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INTRODUCTION 

1. Les premier, deuxième et troisième rapports du Comité créé en application de la 

r6solution 253 (1968) du Conseil de sécurité ont été publiés les 30 décembre 1968 Li 

12 juin 1969 ti 3f 

I 

et l’j juin 1970 9 respectivement. Le présent rapport porte sur les 

travaux du Comité />epuis cette dernière datèJ. 

2. Ainsi qu’il était indiqué dans le troisième rapport (par. rj), à la suite de 

l’expiration des mandats de trois membres du Comité en tant que membres du Conseil 

de sécurité & la fin de 1969, des consultations ont eu lieu sur la question de la 

composition du Comité et de son éventuel élargissement. Ces consultations ont 

abouti à un accord qui a permis au Comité de poursuivre ses travaux et d’établir son 

troisième rapport. au Conseil de sécurité. Toutefois, si les membres du Conseil de 

sécurité ont décidé que pendant le premier semestre de l’année 1970, le Comité 

poursuivrai ses travaux en étant composé de sept membres, cela de manière à pr6parer 

son rapport au Conseil aussi rapidement que possible, ils ont également décidé 

qu ‘après la publication du (troisieme) rapport du Comit;é, la question de son 

élargissement ferait l’objet d’un nouvel examen 
y . 

3. A la suite de consultations qui ont eu lieu après la publication du troisième 

rapport du Comité, le Prksident du Conseil de sécurité a, le 30 septembre 1970, 

publié une note IiJ dans laquelle il indiquait qu’il avait décidé qu’à compter du 

Ier octobre 1970, le Comité serait composé de tous les membres du Conseil de 

sécurité, Le Président du Conseil de sécurité ajoutait qu’il avait également été 

décidé que la présidence du Comité changerait tous les mois par roulement suivant 

l’ordre alphabétique anglais des pays et en fonction de la présidence du Conseil de 

sécurité. Enfin, il était indiqué dans cette note qu’en acceptant l’élargissement 

du Comité, certains membre s avaient exprim6 des réserves qui seraient 

formulées, afin d’être consignées dans le compte rendu, à la séance suivante du 

Comité, prévue pour le mois d’octobre. 

a/ s/8gcj 4. 

2f S/9252 et Add.1. 

3/ S/g844 et Add.1, 2 et 3. 

4J s/g748. 

5J sl9951. 
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4. Au cours de cette séance tenue le 29 Dctzbre 1970, certaines délégations 

gnt, tout en souhaitant la bienvenue aux nouveaux membres, exprimé le p3int de 

vue qu'un Comité de c3mpositi~n plus restreinte aurait pu acc3mpli.r un travail 

plus efficace. D'autres membres, faisant Dbserver que le Cznité n'était pas 

uniquement appelé à examiner des questions techniques mais que ses travaux 

dépendaient de rész)luti3ns du Cznseil de sécurité ayant un caractère politique, 

se ssnt félicités de ce que le wmbre des membres ait été pwté à 13, nombre qui 

à leur avis n'était pas trgp important pour examiner les questions d%zt est 

normalement sazisi le Comité. 

5. Depuis la présentati% de s3n trz$sième rapport, le Comité a tenu 29 séances. 

C3nfzmément à la décision, mentionnée ci-dessus, en vertu de laquelle les membres 

du Comité dgivent assurer la présidence à tzur de rsle, les représentants de 

l'Espagne, de la Syrie, de l'Union des Républiques socialistes swiétiques, du 

R3yaum+Uni, des Etats-Unis, de l'Argentine, de la Belgique et du Burundi, 3nt 

été successivement présidents du Comité. 
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Cha.pitre premier _.-- 

TRAVAUX IN COMITlZ 

A. Examen de cas ayant fait l'objet de rapports antérieurs et de nouveaux cas de 
violations présumées des dispositions concernant les sanctions 

6. Entre le 15 juin 1970, date à laquelle il a présenté son troisième rapport, 

et le ler mars 1971, le Comité a poursuivi l'examen de 36 cas de violations 

présumées des dispositions de la résolution 253 (1968) cités dans son rapport 

phGk?nt~! Il a également examiné 40 nouveaux cas qui ont été portés à son 

attention ainsi que des renseignements sur des tentatives de tourner les sanctions. 

Le Comité a également re;u des renseignements de la part de gouvernements sur les 

M@sUres qu'ils avaient appliquées pour empêcher la violation des dispositions sur les 

sanctions ou pour poursuivre les contrevenants. Le présent chapitre traite de ces 

aspects divers de la question. 

7* Comme par le passé, chaque fois que le Comité a estimé que les renseignements 

T~;US étaient suffisamment dignes de foi, il a demandé au Secrétaire général de les 

communiquer aux gouvernements intéressés afin que, conformément aux paragraphes 20 

et 22 de la résolution 253 (1968), ces derniers puissent fournir au Comité tout 

complément d'information dont ils disposaient. 

8. Généralement, les gouvernements qui avaient été informés de violations 

présumées ont fait des enquêtes sur les cas qui leur avaient été soumis et ont fait 

part au Comité de leurs constatations. Dans trois cas dgopérations commerciales 

portant sur du graphite, de la viande et du blé, les gouvernements intéressés ont 

indiqué au Comité qu'ils savaient que les produits étaient importés de Rhodésie 

du Sud, ou exportés à destination de ce pays. Le Comité s'est particulièrement 

inquiété de ces cas et a décidé qu'ils seraient traités séparément dans le présent 

rapportg! Il a pris la même décision au sujet de la vente d'un avion à la 

Rhodésie du Sud; toutefois, le gouvernement intéressé a souligné que sa bonne foi 

avait été surprise. 

&/ S/g&k/Add.2, Annexe VII. 

2/ Voir chap. II, 
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9. Chaque fois que les renseignements communiqués au Comité ont semblé insuf- 

fisants, ce dernier a demandé à recevoir un complément d'information, notamment des 

copies des documents commerciaux présentés aux autorités chargées de l'enquête. 1 

cet égard, le Comité a estimé que dans tous les cas faisant l'objet d'une enquête 

il conviendrait de lui adresser d'office des copies de ces documents, pour sa propre 

information et aussi, lorsque cela se révélerait nécessaire, pour les transmettre à 

d'autres gouvernements qui pourraient être intéressés. 

10. Le texte complet des rapports originaux et des compléments d'information re;us 

par le Comité en réponse à ses demandes figure dans les Annexes 1 à III. Les 

renseignements communiqués sont brièvement exposés ci-après. 

j-1 Minerais 

11. En ce qui concerne les expéditions de minerais, le Comité a continué l'examen 

de 18 cas déjà cités dans son dernier rapport. Il a également étudié 21 nouveaux 

cas. D'autres cas sont restés en suspens, soit parce qutils intéressaient des 

chargements déterminés sur lesquels on attendait un complément d'information, soit 

parce qu'ils se rapportaient à des opérations générales concernant certains types 

de minerais. 

12. Le Comité a décidé de clôturer l'examen de deux cas pour lesquels les rensei- 

gnements obtenus n'avaient pas, à son avis, apporté la preuve de violations des 

dispositions Lzas No 77 (25) "S. A. Stetesman" et No 87 (28) "Margaret CordzT. Il 

a également décidé de faire rapport séparément au sujet de trois cas portant sur 

lTimportation de cinq chargements de graphite, importation dont le gouvernement 

intéressé avait connaissance L??as No 38 (56) "Kaapland", No 43 (57) "Tanga" et 

No 62 (58)"Transvaal", "Kaapland", "Stellenbosch" et "SwellendamET (voir 

chap. premier, B> c i-ap&s ) e 

13. Dans 22 cas, le Comité a été informé que, sur sa demande, une enquête avait 

eu lieu. Dans neuf de ces cas, les gouvernements intéressés ont fait savoir que 

les documents commerciaux présentés aux autorités douanières avaient établi que les 

chargements étaient d'origine sud-africaine (dans sept cas), iranienne ou 

mozambiquaise. Dans 13 autres cas, les réponses reyes indiquaient seulement que 

le chargement "n'était pas d'origine sud-rhodésienne", "qu'aucune irrégularit6 

n'avait été constatée" ou que les documents fournis "ne montraient pas que les 
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lispositions concernant les sanctions aient été tournées". Ces 13 derniers cas 

itaient les suivants : No 17 (9) IIGasikarauj No 25 (10) "Batu", No 31 (11) "Ville 

le Nantes", No 40 (14) "Ville de Reims", No 55 (15) "Gunvor", No 59 (17) cargaisons 

le ferrochrotne "Nijkerk", No 79 (24) "Schutting", NO 80 (25) f%lostertort~, 

Jo 84 (27) "JOILS Stove", No 89 (29) "Ville du Havre", No 95 (30) "Trautenfels", 

b 102 (41) "Randfontein", No 86 (50) "Krugerland". 

14. Dans la plupart de ces cas, le Comité a considér6 que les renseignements fournis 

itaient intéressants mais insuffisants. Il a donc demandé un complément d'infor- 

nation, notamment des copies des documents présentés aux autorités chargées des 

Xlquêtes, 

15. Bien qu'aucune violation flagrante n'ait été établie qui puisse justifier 

l'annulation du contrat a la demande des autorités effectuant l'enquête, il y a 

eu un cas d'annulation à la requête de l'exportateur sud-africain Lzas No 46 (48) 

"Kyotai MaruzT, 

ii) Tabac 

16. Le Comité n'a pas re;u de complément d'information sur les cas No 4 (59) 

"%karia", No 10 (60) "Mohasi", NO 1-y (61) "Goodwill" et No 26 (62) sur les 

transactions relatives au tabac, en sus de celles qui sont contenues dans le 
a/ troisième rapport.. 

17. Le Comité a examiné le cas No 35 (63) "Montaigle", qui a déjà été signalé dans 
'4 le troisième rapport- et les cinq nouveaux cas suivants : No 82 (64) "Elias L.", 

No 92 (65) relatif à des cigarettes suspectes d'avoir été fabriquees en Rhodésie, 

No 98 (66) "Hellenic Beach", No 104 (67) "Agios Nicolaos" et No 105 (68) "Montalto". 

Ces cas sont encore à l'étude. 

iii) Mals et graines de cotonnier 

18. En ce qui concerne le commerce du mals et des gxaines de cotonnier, le Comité 
a/ 

a continué l'examen du cas No 18 (6~)~ déjà mentionné dans le troisième rapport ) 

à propos duquel le Gouvernement du Royaume-Uni a indiqué au Comité qu'il était 

23 S/9844/Add.2, Annexe VII, p. 87-92 et S/g844/Add.2/Corr.l-3. 

h-/ S/g844/Add.2, Annexe VII, p. 94. 

5/ S/9844/Add.2, Annexe VII, p. 97-102. 
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possible qu'une grande partie de l’excédent de mals de la Rhodésie ait été exportés 

sous la fausse appellation de mars du Mozambique. Il a également examiné cinq 

nouveaux cas d'exportation de ma% et de graines de cotonnier dont on soupn,onne qu’ils 

sont d'origine rhodésienne -@as I\To 90 (77) "Virgy", BO 91 (78) "Master Daskalos", 

No 96 (79) "S. A. Statesman", No 97 (80) "Lambros 1% Fatsis" et No 106 (SS) 

"Corviglia~~. Ces cas sont encore à ltétude, 

iv) Blé 

19. Un nouveau cas relatif à la livraison de blé par l'Australie a été soumis au 

Comité LZo 75 (8217. Celui-ci a estimé que, comme le gouvernement intéressé était 

au courant, ce cas méritait une attention particulière. En conséquence, il a d&idé 
6/ de faire rapport séparément à ce sujet ainsi que sur d'autres cas analogues-, 

d Viande 

20. Depuis son troisième rapport, le Comité n’ a été saisi d’aucun nouveau cas 

concernant des transactions présumées de viande. Il a continué l'examen des cas 

No 33 (88) "Taveta", Mo 42 (89) “Polana”, No 61 (90) se rapportant S des transactions 

sur de la viande réfrigérée et du No 68 (91) “Alcor”. Pour ce qui est du No 42 (89) 

"Polana", relatif à des importations en Suisse de viande en provenance de Rhodésie 

du Sud, le Comité, considérant qu'ici encore le gouvernement intéressé était au 

courant, a décidé de traiter séparément ce cas, ainsi que d’autres cas I/ analogues , 

vi) Sucre 

21. Le Comité a été saisi de trois nouveaux cas concernant des transactions 

relatives au sucre Lzo 83 (96) "Angelia", No 9°C (97) "Philomila" et No 132 (98) 

"Evangelos Pl.:/. Ces cas sont encore i l'étude, Le Comité a également poursuivi 

l'examen des cas suivants, déjà mentionnés dans le troisième rapport fEo 28 (92) 

"Byzantine Monarch", No 60 (93) "Filotis", No 65 (94) “Elezi” et No 72 (95) 

"LavrantiosYT. 

vii) Engrais et ammoniac 

22” En ce qui concerne le commerce des engrais et de 1’ ammoniac, le Comité a 

continué l'examen des cas No 2 (99) relatif aux importations d’engrais manufacturés 

f5/ Voir chap. premier, E, ci-après. 

3/ Voir chap. premier, E, ci-après. 
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eZî provenance d'Europe, TJo 48 (100) "Butaneuve'!, No 66 (102) "Cérons", No 69 (103) 

"Mariotte" et No 52 (101), où il était question des dispositions prises par la 

Rhodesie du Sud pour s'approvisionner en ammoniac en vrac. Deux cas récents ont 

été également soumis au Comité, à savoir le cas No 101 (lob), dans lequel le 

Gouvernement des Etats-Unis a informé le Comité des mesures qu'il avait prises a 

l'encontre d'une compagnie du &Iozambique soupgonnée d'avoir violé les dispositions 
8/ Sur les sanctions-, et le cas No 113 (105) concernant des cargaisons d'ammoniac 

anhydre suspectes d'être destinées à la Rhodésie du Sud. Etant donné lli.mportance 

des engrais pour l'agriculture en Rhodésie du Sud, le Comité a décidé d'effectuer 

une étude spéciale sur ce sujet 2/ . 

viii) Autres cas 

23. Dans ses deuxieme et troisième rapports, le Comité s'est référé i des 

renseignements fournis par le Gouvernement des Etats-Unis, d'où il ressortait que 

des automobiles neuves de fabrication étrangère étaient montées et vendues en 
101 Rhodésie du Sud-. Le Comité ayant ren,u un complément d'information révé;l_ant que 

ces activités se poursuivaient, a décidé que le problème méritait une attention 

particulière et, y joignant le cas No 9 (106), qui est encore à l'étude, a décidé 
11/ de faire une étude spéciale sur cette question . 

24. Le Comité a également été saisi d'un cas concernant la livraison d'accessoires 

pour cycles a la Rhodésie Lfo 88 (10717. Ce cas est encore en suspens. 

25. En ce qui concerne les tracteurs en pièces détachées, le Comité a continue 
12/ l'examen du cas No 50 (108) déjà cité dans le troisième rapport 

26. Un autre cas nouveau présenté au Comité est celui de la livraison d'un avion 

Viscount à la Rhodésie du Sud L?as No 67 (11017. Constatant que cet avion a déji été 

livré à la Rhodésie du Sud, le Comité a décidé de traiter cette affaire 

séparémentw . 

Voir chap. premier, B c) ci-après. 

Voir Annexe V, 

S/9252/Add.l, Annexe XI> p* 16; S/@$I/Add.2, Annexe VII, p. ik.8-3~2= 

Voir Annexe IV. 

S/9844/Add.2, Annexe VII, p. 163-164. 

Voir chap. premier, D, ci-après. 
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27* Le Comité a également re;u des renseignements indiquant que le régime de la 

Rhodésie du Sud s'efforce actuellement d'obtenir de l’équipement de traction destiné 

6, des lOCOt?lOtives diesel électriques qui seront fabriquées pour les chemins de fer 

rhodésiens; le Comité l'a signalé à tous les gouvernements susceptibles d'être 

inih.=SSéS @Sa No 111 (111~~. 

28. Enfin, un cas portant sur des exportations de chemises en provenance de 

Rhodésie du Sud -fias No 93 (11317 a été également présenté au Comité. Ce cas est 

encore à llétude. 

B. Mesures prises par les E'tats dans le domaine des sanctions 

29. a) Dans leurs réponses aux communications qui leur ont été adressées tour qu'il 

en prennent connaissance ou pour qu'ils fassent part de leurs observations à leur 

sujet, divers gouvernements ont assuré le Comité qu'ils approuvaient les dispo- 

sitions sur les sanctions énoncées dans la résolution 253 (1968) du Conseil de 

sécurité. Ils ont souligné que depuis que l'embargo avait été imposé, les mesures 

qu'ils avaient adoptées sur le plan national en ce qui concerne les échanges avec 

la Rhodésie du Sud étaient rigoureusement appliquées. De plus, certains gouver- 

nements ont fait également état des mesures concrètes qu'ils avaient prises pour 

empêcher la violation des dispositions sur les sanctions contre la Rhodésie du Sud. 

30, A propos du cas No 52 (101) concernant la fourniture éventuelle à la Rhodésie 

du Sud d'ammoniac en vrac ainsi que de matériel pour la fabrication d'ammoniac par 

synthèse, le Gouvernement chypriote a fait savoir au Comité qu'il avait pris de3 

mesures afin qu'aucune demande d'importation et de réexportation ou de transbordement8 

de matériel de ce genre ne soit prise en considération avant qu'il ne soit établi 

que la destination finale de ce matériel n'est pas la Rhodésie du Sud. Au sujet du 

même cas, le Gouvernement finlandais a déclaré qu'il avait signalé à toutes les 

sociétés finlandaises intéressées qu'il était possible que des demandes fondées en 

partie sur des renseignements erronés soient présentées dans l'avenir; et 

l'Association japonaise des exportateurs de machines a publié dans son bulletin 

professionnel un résumé de la note verbale du Secrétaire général et des pièces qui 

ltaccompagnaient. 
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31. A propos du cas No 59 (17) concernant des importations de ferrochrome en 

provenance de Rhodésie du Sud, le Gouvernement brésilien a indiqué que, pour éviter 

que des marchandises provenant de Rhodésie du Sud puissent entrer frauduleusement 

au Zirésil, il avait décidé de rétablir l’obligation de fournir un certificat 

d’origine pour tous les produits importés d’Afrique du Sud, de l’Angola et du 

Mozambique. Ces certificats ne seraient considérés comme valides que s’ils étaient 

délivrés par un service officiel du pays d’origine. De plus, les consulats du 

Brésil, dans toutes les régions par lesquelles pourraient transiter des marchandises 

en provenance de Rhodésie du Sud avaient déjà re;u les instructions voulues du 

Gouvernement brésilien-. A propcs du même cas, x4/ le Gouvernement argentin a fait 

savoir au Comité que non seulement il exigeait un certificat d’origine pour toute 

cargaison suspecte mais qu’ il avait en outre donné pour instruction précise à son 

consulat en Afrique du Sud de prendre de plus grandes précautions afin d* empkkher 

toutes opérations qui pourraient, même indirectement, contrevenir aux résolutions 

du Conseil de sécurité en la matière. 

32. S’ agissant d1 un autre cas concernant un chargement de minerai de chrome 

pr&umé d’origine rhodésienne L??as No 73 (20) “SeleneET, le Gouvernement yougoslave 

a informé le Comité que toutes les mesures n&essaires étaient prises pour einpêcher 

le débarquement du chargement suspect dans des ports yougoslaves. Dans le cas 

d’un chargement de sucre LEas No 83 (96) “AngeliazTJ l’observateur permanent de la 

République du Viet-Nam a fait savoir au Comité que les autorités mozambiquaises 

n’avaient pas encore fourni les renseignements détaillés qui leur avaient été 

demandés sur l’origine de l’expédition suspecte et que, dans ces conditions, le 

Gouvernement de la République du Viet-Nam envisagerait peut-être dt interdire les 

importations de sucre en provenance du Ifozambique. 

33. A propos d’un cas oiz des véhicules automobiles et des moteurs en pièces 

détachées sont soup,onnés dl avoir été exportés à de.stination de la Rhodésie du Sud 

lëas No 9 (10617, le C omité a été informé par le Gouvernement franqais que, confor- 

mément à la réglementation off icielle, les constructeurs fran?ais d’automobiles non 

seulement exigent de leurs concessionnaires dans les pays limitrophes de la Rhodésie 

du Sud qui ils s’engagent à ne pas réexporter de véhicules montés ou en pièces 

14/ Le texte intégral de la réponse du Brésil est reproduit dans le docwcnt 
s/gg60. 
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détachées vers ce territoire, mais encore prennent la précaution de limiter leurs 

ventes à ces pays. Le Gouvernement franc;ais a également pris des mesures Pour que 

tous les constructeurs sachent que les infractions aux dispositions du décret pris $; 
à propos de cet embargo sont passibles de sanctions prévues dans le Code français t 

des douanes. Sur le même sujet, le Comité a également été informé par le Japon que : 

le Gouvernement japonais a établi que tous les contrats conclus entre les expor- ! 

tateurs japonais d"automobiles et leurs concessionnaires étrangers contiennent une i 
stricte clause territoriale en vertu de laquelle il est interdit à ceux-ci de vendre ; 

en dehors de leur région. En outre, les exportateurs japonais d'automobiles mettent i 

souvent leurs concessionnaires régionaux en garde contre l'interdiction qui est t 

faite de réexporter les voitures à moteur japonaises vers la Rhodésie du kd* 
g 
f 

Enfin, les exportateurs japonais d'automobiles donnent souvent pour instructions 
i, 
? 

aux concessionnaires locaux de voitures japonaises, par l'intermédiaire de leurs 

concessionnaires régionaux, de faire tout en leur pouvoir pour s'assurer que 

l'acheteur réel d'une voiture japonaise n'est pas un habitant de la Rhodésie du Sud. f ? 

34. Le Gouvernement des Etats-Unis, par une note du 17 septembre 1970 concernant le 

minerai de chrome, a informé le CcmitB que, lorsqu'il avait ccrcmencé à appliquer la 

résolution 232 du Conseil de S&urit6 en date du 16 décembre 1966 (Executive Order 

du 5 janvier ig67), il avait annoncé que des dispositions seraient prises pour 

remédier à la situation très difficile des sociétés américaines qui avaient léga- 
I 
! 

lement COnChi des transactions avant la mise en application par les Etats-Qhis de 

ladite résolution du Conseil de sécurité. Aux termes de ces dispositions, le Trésor 

public accorderait "en général une licence dans les cas où un paiement aurait été 

effectue par des Américains avant le 5 janvier 1967" (date de 1tExecutive Order). 4 
Le Gouvernement des Etats-Unis a considéré qu'en pareil cas il était confor.me à 

11 
; 

l'esprit des sanctions de défavoriser le régime illégal en lui enlevant la possi- 2, 

bilité de conserver a la fois les acomptes verses et les marchandises. Conformément i 

aux dispositions susmentionnées, un cas concernant l'importation de 150 000 tonnes !. 

de minerai de chrome de Rhodésie avait été considéré par le Gouvernement des 

Etats-Unis comme justifiant l'octroi d'une licence, 
a 

\ étant donné que le minerai avait 

et6 dûment paye et les fonds transférés à la Rhodésie du Sud avant le 5 janvier 1967; ;, 

mais des demandes analogues, &zlanant d’aubres sociétés qui avaient sollicité des 

licences d'importation sans remplir les conditions voulues,ont été rejetées. . 
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35. b) De plus, le Comité a re:u avec satisfaction des renseignements communiqués 

Par divers gouvernements au sujet des mesures que ces derniers avaient prises à 

Propos de cas concrets de violation des dispositions relatives aux sanctions. 

36. Par des notes respectivement datées du 25 juin 1970 et du 22 juillet 1970, le 

Gouvernement du Royaume-Uni a porté à la connaissance du Comité un certain nombre 

ae cas où des x2ursultes avaient été intentées contre des sociétés britanniques 

depuis la déclaration illégale dl indépendance. Huit chefs d’accusation avaient été 

Xetenus contre ces sociétés et leurs dirigeants, qui avaient été déclarés coupables 

dl avoir procddé à des échanges commerciaux dans l’intention de se soustraire aux 

embargos sur les exportations vers la Rhodésie du Sud ou d’enfreindre les mesures de 

contrôle des changes prises à l’encontre de ce pays. Le total des amendes infligées 

dans ces affaires se montait à 155 390 livres sterling (frais compris). En outre, 

plusieurs personnes avaient été frappées des amendes suivantes pour des infractions 

commises durant la même période : 1 400 livres à un particulier pour une infraction 

au contrôle des changes; 325 livres à un autre pour avoir envoyé illégalement 

250 livres à son frère en Rhodésie du Sud, et 100 livres à un troisième, plus 

21 livres de frais, pour avoir pr&% 500 livres à un ressortissant rhodésien en 

visite au Royaume-Uni. 

374 A ltoccasion d1 une expédition d* ammoniac en provenance des Etats-Unis, le 

gouvernement de ce pays a fait savoir au Comité, le 12 octobre 1970, qu’une 

sociétk du Mozambique, à LourenTo Marques, s’était vu refuser toute licence 

d’ exportation pour une période indéfinie de la part des Etats-Unis pour n’avoir pu 

expliquer le sort des 20 000 tonnes d’ammoniac fabriqué aux Etats-Unis qui en 

avaient été exportées en mai et juillet 1969. 

389 Le 13 janvier 1971, le Gouvernement du Royaume-Uni a également porté à la 

connaissance du Comité deux nouvelles affaires qui avaient fait l’objet de 

poursuites judiciaires. Dans le premier cas, un particulier avait été condamné à 

une amende de 10 livres et h 10 livres de frais pour avoir envoyé à un correspondant 

en Rhodésie du Sud des pièces détachées de matériel électronique. Dans le second, 

une firme avait été condamnée à une amende de 22 000 livres et à 500 livres de 

frais pour avoir exporté des fils à tapis vers la Rh0désj.e du Sud. Un des directeurs 

de cette firme avait été condamné à une amende de 1 000 livres. 
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39. Le Comité a noté qu'au cours de la période qui s'est écoulée depuis le début de 

l'application des sanctions, chacun des huit cas dans lesquels le Gouvernement du 

Royaume-Uni a pu obtenir la condamnation de sociétés britanniques coupables d'avoir ; 

procédé à des exportations vers la Rhodésie du Sud se rapportaient à des transactions: 

arrangées par l'intermédiaire des pays voisins de la Rhodésie du Sud, à savoir 

l'Afrique du Sud et le Kozambique. En d'autres termes, à la suite d'enquêtes qu'il 

a entreprises lui-même, le Gouvernement du Royaume-Uni a pu prouver, à la sa-bis- 

faction des tribunaux, que les sociétés intéressées avaient exporté des produits 

dans ces territoires voisins, en sachant qu'ils seraient expédiés ensuite en 

Rhodésie du Sud. 

‘2. Produits qui, ainsi qu'il ressort de l'examen des cas figurant & la section A, : 
semblent faire llob,jet d'échanges commerciaux avec la Rhodésie du Sud Ii. 

I/ fg 
40. Ainsi qu'il ressort de l'examen des cas figurant à la section A, plusieurs 

produits semblent faire l'objet d'importants échanges commerciaux avec la Rhodésie i 
( 

du Sud en violation de la résolution 253 (1968) et cela en dépit des efforts déployés 

par les gouvernements intéressés. 

4-l. Pour ce qui est des produits dont la destination finale semble être la Rhodésie I ,&, 

du Sud mais qui sont déclarés comme étant destinés à des pays voisins d'Afrique i' 

australe ou orientale, il y a des cas où les quantités exportées dépassent mani- 

festement les besoins d'importation des pays en question. Parmi les cas examinés 

par le Comité, ont spécialement retenu son attention ceux qui ont trait à 

l'ammoniac et aux véhicules automobiles. Le Comité a chargé le Secrétariat de 

préparer des études détaillées faisant le point des informations sur les opérations 

relatives à ces produits, études à communiquer aux gouvernements des pays 

producteurs pour leur rappeler la nécessité de faire preuve d'une vigilance parti- 

culière en la matière. Les études effectuées figurent dans les Annexes IV et V. 

42. En outre, le Comité a acquis la conviction, à la simple lecture des statistiques, 

que des produits d'origine sud-rhodésienne, sous le couvert d'importations en 

provenance du Mozambique et d'Afrique du Sud ou d'autres pays d’Afrique australe, 

comme c'est le cas pour le tabac du Malawi, continuent d'être importés par les 

gouvernements intéressés. Le cas des exportations de mals en est un exemple. Les 
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cas visés à l'hnnexe 1 montrent que les exportations de mals prétendument originaires 

du Nozatnbique dépassent largement le volume total des exportations de ce pays tel 

qu'il ressort des chiffres publiés dans les annuaires statistiques officiels. Les 

mêmes observations peuvent être formulées au sujet des exportations de minéraux, 

en particulier des exportations de chrome, dtamiante et de lithium. 

43. Dans certains cas, des produits exportés de Rhodésie du Sud ont été importés 

ou admis en transit sur la foi de faux documents ou de certificats de complaisance. 

Sans préjudice des études qui pourraient être effectuées ultérieurement au sujet 

dlautres produits, le Comité pense que les gouvernements intéressés trouveront utile 

: - d'avoir des indications supplémentaires concernant*,les éléments qu'ils doivent 

prendre en considération lors de l'inspection des 'bargaisons suspectes. Cette 

queshion'est traitée à la section B du chapitre II du présent rapport. 

D. Tr.nsactions effectuées 5 l'insu des qouvernements qui communiquent des -- 
snscil-;z.c::ents 

44. Le Comité croit devoir appeler l'attention du Conseil de sécurité sur une 

Opération commerciale qui a été conclue avec la Rhodésie du Sud à l'insu du 

gouvernement intéressé. Il s'agit du cas No 67, relatif & la livraison d'un avion 

à la Rhodésie du Sud (voir Annexe II), qui montre que la Middle East Airlines a 

vendu un avion à Air Rhodesia par l'intermédiaire d'un tiers au Xozambique. Cette 

transaction a eu lieu à l'insu du Gouvernement libanais, qui a fait savoir dans une 

communication au Comité à ce sujet que la Middle East Airlines n'était pas au courant 

des intentions de l'acheteur mozambiquais. Le Gouvernement libanais a, à cette 

occasion, réaffirmé sa volonté d'appliquer pleinement les dispositions de la 

résolution 253 (1968). Le Comité croit devoir, à propos de ce cas, attirer 

spécialement l'attention du Conseil sur ltapyui que les intermédiaires, de par le 

rôle qu'ils jouent, apportent bien souvent aux efforts que fait le régime de 

Rhodésie du Sud pour contrecarrer l'effet des sanctions. 

E. Cas de transactions effectuees avec ltassentiment des aouvernements cui 
communiquent des renseignement, 

45. Dans trois cas, sur lesquels le Comité croit devoir appeler spécialement 

l'attention du Conseil de sécurité, des entreprises privées ont conclu avec la 
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Rhodésie du Sud des transactions, dont l'existence était connue des gouvernements 

int&essés, lesquels ont reconnu dans leurs communications au Comité que ces 

transactions avaient eu lieu avec leur assentiment. On trouvera à 1'Annexe III 

un compte rendu détaillé des faits relatifs à ces trois cas, qui sont les suivants : 

1. Importation de graphite en Ré2)ublique fédérale d'Allemagne 

46. AU paragraphe 3 de son troisième rapport au Conseil de sécurité, le Comité a 

manifesté la préoccupation paxticulièxe que lui causaient cinq cas concernant des 

expéditions de graphite en provenance de Rhodésie du Sud. Il s'agit du ca,s No 38 

"Kaapland", du cas No 43 "Tanga", du cas Mo 62 'Transvaal", "Xtellenbosch" et 

"Swellendam". Pour ces cas, le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne, 

oil sont parvenus ces chargements, a informé le Comité par une note du 
15/ 16 janvier 197C-- que ces cargaisons avaient été livrées en vertu d'un contrat 

conclu en 19%. Il ajoutait que le commerce entre le République fédérale d'Allemagne 

et la Rhodésie du Sud était tombé à moins de 10 pe 100 de son volume et qu'il était 

désormais presque exclusivement limité à des articles "qui ne sont pas compris dans 

les disposikions relatives aux sanctions" ou qui sont "visés par des anciens 

contrats". Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne indiquait qu'il 

continuerait à aider la compagnie importatrice qui est tributaire de ce type de 

graphite, à diminuer ou même à interrompre ses importations en provenance de 

Rhodésie au Sud. 

47- Comme il est indiqué dans le troisième rapport du Comité, le Secrétaire général 

ag comme le Comité l'en avait prié, envoyé à la République fédérale d'Allemagne 

une note datée du 29 avril 1970 dans laquelle il demandait à ce gouvernement de 

donner l'assurance que les importations de graphite de cette provenance seraient 

effectivement interrompues. 

48. Depuis cette date, le Comité a re,u une nouvelle communication de la République 

fédérale d'Allemagne, datée du 16 septembre 1970, dans laquelle l'accent est mis à 

nouveau sur les difficultés rencontrées par la compagnie allemande pour trouver 

dans un autre pays du graphite présentant les mêmes caractéristiques et où il est 

exposé que, en dépit des recherches faites par les importateurs allemands pour 

trouver d'autres sources d'approvisionnement, "il ressort des négociations entre- 

prises qu'il n'est actuellement pas possible, et qu'il ne sera pas possible dans un 

avenir prévisible, d'obtenir ailleurs les quantités nécessaires". 

lJ/ Voir S/@&/Add.2, Annexe VII, Cas No 38 (55)* 
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49. A la demande du Comité, le Secrétaire général a adressé à la République 

fédérale d'Allemagne une note verbale datée du 28 janvier I-971, dans laquelle il se 

référait à sa dernière réponse et informait les autorités de ce pays que dans son 

prochain rapport au Conseil de sécurité, le Comité devrait indiquer que, pour les 

raisons exposées, les importations du graphite en question avaient été autorisées. 

509 Dans sa réponse datée du 24 février 1971, la République fédérale d'Allemagne a 

fait savoir que, étant donné que l'arrêt immédiat et total des importations de 

graphite naturel en provenance de Rhodésie du Sud compromettrait l'existence de la 

société allemande intéressée et aurait pour effet d'entraîner la fermeture de la 

seule mine de graphite de la République fédérale d'Allemagne, la société avait 

poursuivi ses efforts pour réduire progressivement les importations de graphite en 

provenance de Rhodésie du Sud. Malgré les difficultés croissantes qu'elle avait 

à. se procurer du graphite naturel auprès d'autres sources, elle avait, dans une 

certaine mesure, réussi à en acheter à d'autres pays. La note du Gouvernement de 

la République fédérale d'Allemagne faisait remarquer également que les échanges 

commerciaux entre la République fédérale d'Allemagne et la Rhodésie du Sud étaient 

passées de x7,9 millions de dollars (importations vers la République fedérale 

d'Allemagne) et l2,l7 millions de dollars (exportations vers la Rhodésie du Sud) 

en 1965 à 0,6 million de dollars et 1,24 million de dollars respectivement en 1970 

et que le gouvernement poursuivrait ses efforts pour éliminer ce dernier vestige de 

commerce. 

2. Importation de viande en Suisse 

51. Comme il a été indiqué dans le troisième rapport-, le Gouvernement du 16/ 

Royaume-Uni a, par une note datée du 17 septembre 1969, appelé l'attention du Comité 

sur un chargement de viande qui aurait fait route d'Afrique du Sud vers l'Europe à 

bord du navire "Polana". 

52. A la suite des diverses demandes de renseignements adressées par le Secrétaire 

général à tous les Etats susceptibles d'être intéressés, il est apparu que ce 

transport de viande s'effectuait à destination de la Suisse. Cela a été confirmé 

ïe 2 juin 1970 par le Gouvernement helvétique qui, indiquant que selon le connais- 

sement présenté à l'administration des douanes helvétiques la marchandise en question 

était d'origine rhodésienne, a fait observer que cette importation "s'inscrivait dans 

l6/ Voir S/g@$+/Add.2 LEas No 42 (5717, 
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le cadre des échanges commerciaux limités définis dans la note adressée par 
nu/ 1'0bservateur permanent au Secrétaire général le 13 février 1967 -, 11 était 

notamment exposé dans la note helvétique du 13 février 1967 que, si pour des raisons 

de principe, la Suisse, en sa qualité d'Etat neutre, ne pouvait pas se soumettre aux 

sanctions obligatoires de l'ONU, le Conseil fédéral veillerait néanmoins a ce que le 

commerce rhodésien ne puisse avoir de possibilités de contourner la politique de 

sanctions des Nations Unies par le territoire suisse. Le texte poursuivait : 'C'est 

la raison pour laquelle il (le Conseil fédéral) a déjà décidé, le 17 décembre 1.965, 

d'une manière autonome et sans reconnaître en avoir l'obligation légale, de soumettre 

les importations de Rhodésie à des autorisations obligatoires et de prendre les 

mesures nécessaires afin qu'une augmentation des importations suisses en provenance 

de ce territoire ne puisse avoir lieu". Le Conseil fédéral avait donc d6cidé de 

limiter les importations de Rhodésie r'à un niveau ne dépassant pas la moyenne des 

trois dernières années'. 

53. A la demande du Comité, le Secrétaire général a adressé à la Suisse une note 

verbale datée du 28 janvier 1971 dans laquelle il demandait si les documents 

mentionnés dans sa réponse du 2 juin 1970, ainsi que toute autre documentation 

pertinente, Pouvaient être adressés au Comité car cette documentation pourrait aider 

d'autres gouvernements à prévenir des tentatives de violations ultérieures. Le 

Secrétaire général a également fait part dans sa note verbale du point de vue exprimé 

par le Comité selon lequel le Gouvernement helvétique devait se voir offrir 

l'occasion d'adresser toute autre observation qu'il jugerait utile sur cette question, 

54. Dans sa réponse datée du 22 février 1971, 1'0bservateur permanent de la Suisse 

a insisté sur la portée limitée de l'opération en question et a réaffirmk la 

position de principe de son gouvernement Èl ce sujet, telle qu'elle est exposée dans 

la note dat6e du 13 février 1947 susvisée, note dont il a cité le texte intégralement. 

3. Exportation de blé en provenance d'Australie 

55. Ayant eu connaissance de rapports de presse concernant la vente de blé 

australien à la Rhodésie du Sud, le Comité a prie le Secrétaire général de demander 

17/ Le texte de cette note datée du 13 février 1967 a été publié sous la cote 
S/778c Documents officiels du Conseil de sécurité, Vingt-deuxième année, Supplément 
de janvier, février et mars 1967, p. 117-118; il figure également à 1'Appendice 1 
ci-après. 
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au Gouvernement australien des renseignements à ce sujet. En réponse à la note 

datée du 14 mai 1970 qu'il avait re-,ue du Secrétaire général, le Gouvernement 

australien a confirmé que,depuis 1965, du blé australien avait été exporté chaque 

année vers la Rhodésie du Sud, a concurrence de montants variant entre 52 782 tcnnes 

fortes en 1966/67 et 78 958 tonnes fortes en lp67/68. Il était indiqué dans la note 

australienne que ces exportations étaient effectuées en conformité avec les 

dispositions de l'alinéa d) du paragraphe 3 de la résolution 253 (1968). Il était 

signalé par ailleurs que l'augmentation des exportations en 1967/68 et 1968/6p était 

impu'kable à la sécheresse qui a sévi en Afrique australe. 

54, Lorsque le Comité a examiné la réponse australienne à sa 40ème séance, ses 

membres ont exprimé des doutes quant au bien-fondé de l'application au cas en 

question de l'alinéa d) du paragraphe 3 de la résolution 253 (1968) qui exclut de 

manière précise du champ d'application des sanctions les denrées alimentaires "dans 

des circonstances humanitaires spéciales". Ils ont fait remarquer que, s'il est 

raisonnable de parler de circonstances humanitaires spéciales dans le cas d'une 

catastrophe naturelle, l'Australie se 1ivraZ.t en fait à un commerce régulier et 

ac-tif de blé depuis pour le moins 1965. En outre, bien que, d'après la réponse 

australienne, les montants exportés aient été plus importants pendant la période 

1967/1969 en raison de la sécheresse qu'a connue l'Afrique australe, des montants 

itnFortants de blé avaient été exportés en 19@/70 et egalement au cours des années 

antérieures. Il apparaissait par conséquent que le Comité n'avait pas à étudier un 

cas d'assistance humanitaire mais un cas de relations commerciales normales, 

CO~‘t~aireS à l'esprit de la résolution du Conseil de sécurite. 

57. Par contre, d'autres délégations ont indiqué que, la résolution ne définissant 

pas clairement ce qui constituait une exception humanitaire, le doute en la matière 

était permis. Toutefois, le Comité n'avait pas à se prononcer sur la question de 

savoir si le cas constituait réellement une exception humanitaire ou non, mais à 

constituer un dossier, étant entendu qu'il convenait de demander au Gouvernement 

australien un complément d'information. 

58. Certaines délégations ayant aussi exprimé des doutes sur la question de savoir 

si le blé exporté d'Australie à destination de la Rhodésie du Sud était effecti- 

vement destiné à être consommé immediatement et non à être stocké, il a été suggéré 

de demander au Royaume-Uni des renseignements statistiques sur les importations de 
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blé en Rhodésie du Sud avant la déclaration illegale d'Indépendance pour que le 

Comité puisse établir des comparaisons avec les chiffres fournis par le Gouvernement 

australien. 

59. En conséquence, le Comité a décidé i) de demander au Gouvernement du Royaume-Uni 

de fournir au Comité les données statistiques supplémentaires qui viennent d'être 

mentionnées; ii) de prier le Secrétariat de fournir les renseignements dont il 

dispose sur toutes les importations de blé vers la Rhodésie du Sud avant la décla- 

ration illégale d'indépendance et iii) de signaler au Gouvernement australien que le 

Comité avait l'intention de faire rapport sur cette question au Conseil de sécurité, 

en l'invitant à présenter toute observation supplémentaire qu'il jugerait utile. 

60. Conformément à la demande formulée par le Comité, le Secrétaire général a 

adressé au représentant permanent de l'Australie une note verbale datée du 

29 janvier 1971 dans laquelle il l'informait que le Comité avait l'intention de 

faire rapport au Conseil de sécurité sur cette question et lui demandait si le 

Gouvernement australien avait des observations supplémentaires à formuler au sujet 

de la fourniture de bld à la Rhodésie du Sud, notamment en ce qui concerne le 

bien-fondé de l'application de l'alinéa d) du paragraphe 3 de la resolution 

253 (w33. 
61. Dans sa note renfermant les données statistiques fournies conformément à la 

demande du Comité, la délégation du Royaume-Uni a indiqué en particulier qu'au cours 

de chacune des années civiles 1964 et 1965 notamment, les importations en provenance 

d'Australie effectuées par la Rhodésie du Sud se chiffraient à 65 000 tonnes environ, 

10 000 tonnes étant par ailleurs importées des Etats-Unis. Pour ce qui est de la 

conscmmation de blé en Rhodésie du Sud, elle était de 90 000 tonnes environ par an. 

D'après les estimations, la population africaine urbaine (700 000 personnes) 

consommerait au total une cinquantaine de milliers de tonnes et les 250 000 Euro- 

péens approximativement 16 000 tonnes par an, la population africaine rurale 

consownent les 24 000 tonnes restantes. Il était indiqué en outre dans cette note 

que la plus grande partie, sinon la totalité du blé qui n'était pas importé 

d'Australie, est maintenant produite en Rhodésie. 

62. Répondant à la note du 29 janvier 1971 du Secrétaire général dans une note 

datée du 19 février 1971, le représentant permanent de l'Australie a indiqué que, 

dans l'esprit du Gouvernement australien, l'application des sanctions n'avait 
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jamais eu pour objet de priver la population rhodésienne - qui, dans sa très grande 

majorité est constituée de Noj.rs rhodésiens, de denrées alimentaires de base. Faisant 

observer en outre que le blé constitue un élément important dans le régime alimen- 

taire de la majorité de la population noire de Rhodésie et que le Gouvernement 

australien n'a aucunement l'intention de faire subir à la population indigène les 

conséquences de son application des sanctions contre le régime illégal de M. Smith, 

3-e représentant permanent de l'Australie a réaffirmé dans sa note l'appui de son pays 

à l!application des sanctions contre la Rhodésie du Sud et insisté sur le fait que 

l'Australie a autorisé les exportations de blé vers ce pays pour des raisons huma- 

nitaires, conformément aux dispositions de l'alinéa d) du paragraphe 3 de la 

résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité. 

63, Certains membres du Comité ont toutefois exprimé des doutes quant au caractère 

humanitaire de la livraison de blé à la Rhodésie du Sud, étant donné que, comme 

chacun le sait, la Rhodésie du Sud est un exportateur net de mals. Tenant compte de 

l'opinion exprimée par d'autres délégations, le Comité n'a pas statué sur la 

question, laissant au Conseil de sécurité le soin de l'examiner. 
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Chapitre II ------ 

QUESTIONS DE PROCEDURE ET TRAVAUX FUTURS DU COMITE 

64. AU COUTS de sa 38ème séance, tenue le 18 janvier 1971, le Comité a examiné 

certaines questions de procédure concernant la conduite de ses travaux en ce 

qui concerne notamment la procédure à suivre quand des enqu&es sont demandées 

pour des cas de violations présumées des sanctions, 

A. Eappels adressés d’office aux gouvernements --- --- 

65 l Les membres du Comité se sont déclarés préoccupés de voir certains 

gouvernements, priés de fournir des renseignements sur les opérations portées à 

leur attention par le Secrétaire général, ne répondre qu’ après un long délai. 

11 a été signalé que de tels retards pouvaient g&ner considérablement les 

travaux du Comité. 

66. Le Comité a de plus décidé que dans de tels cas, les gouvernements devraient 

se voir assigner un délai pour adresser leur réponse. A l’expiration de ce 

délai, le Secrétaire général adresserait df office aux gouvernements intéressés 

des rappels au nom du Comité. Le Comité a décidé en outre qu’il convenait de 

fixer à trois mois le délai maximum au terme duquel dorénavant un rappel serait 

automatiquement adressé. Il a été précisé toutefois que dans certains cas, 

le Comité pourrait selon les besoins fixer des délais plus brefs. 

B. Mémorandum sur l’application des sanctions dans le domaine commercial -- --- -- 

67. Comme il est indiqué dans la section A du chapitre premier, le Comité a 

constaté que des marchandises rhodésiennes continuent d’&re acceptées comme 

provenant de territoires voisins. Les statistiques dans les cas du maïs, du 

tabac, du chrome, de l’amiante et du lithium, par exemple, le prouvent, de même 

que le fait que de la viande rhodésienne, reconnue comme telle par le gouvernement 

du pays importateur, a pu transiter par d’autres pays à l’insu des gouvernements 

intéressés. 
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68. Le Comité estime que les gouvernements pourraient accueillir avec 

satisfaction un mémorandum complétant celui qui leur a été adresse, le 

2 septembre 1969, par le Secrétaire général. Ce mémorandum rappellerait l’usage 

qui peut ‘être fait d’une analyse minutieuse de statistiques du commerce extérieur 

et d’un recours à des critères divers pour déterminer l’origine de certains 

produits. 11 traiterait de l’attitude à adopter à l’égard des documents 

accompagnant les marchandises et dresserait la liste des renseignements que les 

gouvernements pourraient chercher à recueillir lorsque les services d’admission 

à llimportation se trouvent en présence d’un chargement suspect, ou procèdent 

à des vérifications, soit spontanément soit à la suite d’une intervention du 

Comité c 

49, A cet égard, le Comité a observé que les renseignements fournis par les 

gouvernements en réponse à ses demandes d’enqu&te donnaient souvent peu OU pas 

d’ indications sux les raisons qui avaient motivé les conclusions auxquelles 

ils étaient parvenus. Le Comité a donc estimé que, quand il est procédé à une 

enqu%te sur sa demande, les autorités qui en sont chargées devraient ‘6tre 

invitées à lui communiquer les raisons qui ont motivé leurs conclusions, ou les 

copies des documents d’accompagnement ou les deux. 

70. Une note portant sur les questions mentionnées dans les paragraphes ci-dessus, 

qui sera adressée aux gouvernements, est actuellement en préparation. 
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Chapitre III ---I_- 

REPRESENTATION CONSULAIRE ET AUTRE, EN RHODESIE DU SUD, REPRESENTATION DU 
REGINE ILIXGAL DE LA RHODESIE DU SUD DANS D'AUTRES PAYS, DELEGATIONS ET 

GROUPES ENTRANT EN RKODESIE DU SUD OU QUITTANT CE TERRITOIRE 

A. Représentation consulaire ---- 
71- Avant la déclaration illégale de l'indépendance, 20 pays environ 

entretenaient des relations consulaires, sous une forme ou une autre, avec la 

Rhodésie du Sud. Si certains d'entre eux ont fermé leur consulat pour protester 

contre cette d6claration, d'autres ne l*ont pas fait. Comme il est indiqué 

dans le troisième rapport, le Secrétaire général a adressé une nate, datée du 

7 janvier 1969, aux pays qui nIavaient pas rompu les relations avec le régime, 

en leur demandant de formuler leurs &servations à ce propos. 

72. Depuis lors, tous les pays, à l'exception de l'Afrique du Sud et du Portugal, 

ont feru& leur consulat en Rhodésie du Sud. Le 10 mars 1970, le Ministre des 

affaires étrangères de l'Afrique du Sud a annoncé que l'Afrique du Sud ne 

rappellerait pas sûn représentant et a ajouté que rien ne serait changé aux 

relations avec la Rhodésie du Sud. Le représentant de l'Afrique du Sud est 

accrédité auprès du "Ministre des affaires étrangères de Rhodésie", et non 

auprès du "Chef de 1'Etat". 

73. Le 30 avril 1970, le Gouvernement portugais a annoncé qu'il rappellerait 

son consul général à Salisbury. Ce dernier a quitté Salisbury le 9 mai 1970, 

mais le consulat est demeuré ouvert, sous la direction d'un consul général par 

intérim et les activités consulaires sont remplies. 

B* - Equipes sud-rhodésiennes chawées de promouvoir les relations commerciales ---e- il--------- ----- -- 

74. En ce qui concerne la questiûn des activités des équipes sud-rhodésiennes 

chargées de promouvoir les relations commerciales, le Comité a pris note des 

renseignements selon lesquels ces équipes ont exercé leurs activités au Portugal. 

Les enqu$tes se poursuivent en ce qui cmcerne les activités du m&ne ordre 

exercées ailleursm 
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C. Missions et bureaux sud-rhodésiens à l'étranger ---- ---- 

75. Le Comité a également pris note des renseignements selon les-uels le 

régime illégal. de Rhodésie du Sud affirme avoir à l'étranger les missions et 

bureaux ci-après : 

Missions à l'étranger : ------- Pretoria ("Mission diplomatique"), Le Cap ("Consulat"), 

Lisbonne ("Mission diplomatique"), Lourenço Marques 

("Consulat général"), Beira ("Consulat'). 

76. A sa 4gène séance, tenue le 21 avril, le Comité a décidé de prier le 

Secrétaire général de demander d'autres renseignements sur la question aux 

gouvernements intéressés. 

D. La Rhodésie du Sud et les Jeux olympiques de SP72 ---- --------------- 
77. Le Comité a été informé que le "Secrétaire général du Comité national 

olympique de Rhodésie" s'était rendu à Munich poux discuter de la participation 

de la Rhodésie aux Jeux olympiques. Le Comité, observant que Ifintéressé 

s'était peut-&re trouvé dans une des situations prévues par le paragraphe 5 

du dispositif de la resolution 233 (l-968), a prié le Secrétaire général de 

lTOrganisation des Nations Unies de demander au Gouvernement de la République 

f%dérale d'Allemagne de lui faire connari‘tre ses observations sux ce point. 

7%. A sa 48ème séance, le Comité a pris connaissance d'une note adressée le 

5 avril 1971 par 1'0bsexvateux permanent de la République fédérale d'Allemagne 

au Secrétaire général en vue de sa transmission à tous les organes de I'OJNJ 

s'occupant de la question de la Rhodésie du Sud ainsi qu'aux Etats Membres. 

Dans cette note, il était indiqué notamment que le Comité international olympique, 

seul compétent pour décider à qui devaient être lancées les invitations à 

participer aux Jewc, avait reconnu le "Comité national olympique rhodésien" 

et prescrit au Comité d'organisation d'inviter celui-ci. En cûnf&quence, tout en 

confirmant l'engagement de la République fédérale d'Allemagne d'appliquer les 

résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, la note suggérait que toutes 

protestations élevées contre l'invitation faite à la Rhodésie du Sud de 

- 23 - 



participer aux Jeux olympiques ne devraient pas être adressées au Gouvernement 
F: 
f 

de la Rkpublique fédérale d*Allemagne ni au Comité organisateur de Munich, 

qui agissait sur les instructions du Comité international olympique. 

79. Considérant que si une équipe sud-rhodésienne était admise sur le territoire 

de la République fédérale d'Allemagne en vue de participer aux Jeux olympiques 
a 
1 

diverses violations des sanctions pouvaient en découler, le Comité a prié le .**i' 
Secrétaire général d'attirer l'attention de la République fédérale d'Allemagne 1 
sur cet aspect,,,du problème,. ;*. * * 
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Chapitre IV 

COMPAGNIES AERIENNES DESSERVANT LA RHODESIE DU SUD 

80. Dans ses précédents rapports, le Comité a passé en revue les enquêtes qu'il 

avait faites sur les compagnies aériennes qui desservaient la Rhodésie du Sud OU 

étssuraient des vols de correspondance avec des compagnies aériennes de Rhodésie 

du Sud ou des appareils immatriculés dans ce pays et sur les compagnies aériennes 

qui ont des agences dans le territoire, Il a observé à cette occasion que des 

compagnies aériennes d'Afrique du Sud, du I?alawi et du Portugal continuaient à 

desservir la Rhodésie du Sud. 

81. Le Comité a rappelé que, dans son troisième rapport, il avait également pris 

note des renseignements indiquant que des compagnies aériennes de la République 

fédérale d'Allemagne, de Belgique, des Etats-Unis, d*Italie et du Royaume--Uni 

avaient encore des agences à Salisbury (Rhodésie du Sud). Le représentant du 

Royaume-Uni a dit au Comité que les représentants des compagnies aériennes 

britanniques en Rhodésie du Sud ne poursuivaient aucune activité contraire aux 

dispositions du paragraphe 6 du dispositif de la résolution 253 (1968) du Conseil 

de sécurité, étant donné qu'ils ne vendaient pas de billets pour Air Rhodesia et 

ne procédaient à aucun virement de fonds à destination de la Rhodésie du Sud. Le 

représentant des Etats-Unis a déclaré qu!aucune compagnie de transport aérien 

américaine n'effectuait de vols à destination ou en provenance de Rhodésie du Sud 

et qu'il n'y avait aucun transfert de fonds en rapport avec l'existence d'un bureau 

d'une compagnie aérienne. Le Gouvernement belge a accusé réception de la note du 

Secrétaire général. Aucune réponse nia été reçue de la République fédérale 

d'hllemagnel! 

82. Depuis lors, 1"Italie a fait savoir au Comité, par une note verbale datée du 

8 janvier 1971, qu'il avait été mis fin à toutes liaisons aériennes directes entre 

l'Italie et la Rhodésie du Sud et que l'Italie n'accordait à Air Rhodesia aucune 

facilité dans le domaine de l'aviation civile. La Belgique a également informé le 

L/ S/9844, par. 49. 
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Comité à sa cinquantième séance (et a confirmé ultérieurement par écrft) que 

conformément au paragraphe 6 du dispositif de la résolution 253 (1948) du Conseil 

de sécurité, la Compagnie aérienne belge SABENA ne desservait pas la Rhodésie du Sud 

et n'assurait aucun vol de correspondance avec des compagnies aériennes de 

Rhodésie du Sud ou des appareils immatriculés dans ce pays. 

83. En revanche, il apparaft, d'après l'indicateur distribué par Air Rhodesia et 

daté du ler avril1971, que cette compagnie aérienne a des vols directs pOUr les 

villes suivantes ; Johannesburg, Durban (Afrique du Sud), Lourenço Marques, 

vilanculos, Beira (Mozambique), Blantyre (Malawi). Selon le même indicateur, des 

services aériens relient Salisbury et Luanda (Angola). 

84. Le Comité a également pris note de renseignements selon lesquels Air Bhodesia 

aurait des bureaux de réservations à Beira (Mozambique), Blantyre (Malawi), 

Cape Town, Durban et Johannesburg (Afrique du Sud); Lourenço luarques et 

Vilanculos (Mozambique) et un bureau à New York (Etats-Unis). 

85. A sa cinquantième séance, tenue en avril 1971, le Comité a décidé de prier le 

Secrétaire général de demander un complément d'information sur la question aux 

gouvernements intéressés. 
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Chapitre2 

IMMIGRATION ET TOURISm 

A. Immigration --1_ 
86. DJaprès les données du recensement de 1969 publiées dans la presse sud- 

rhodésienne Y , la composition de la population de la Rhodésie du Sud était la 

suivante : 

Blancs 228 296 

Asiatiques 8 96 

Métis 15 153 

Africains 5 099 340 

Total 5 351 754 
-- 

w- Dans son troisième rapport, le Comité a publié, sous forme succincte, les 

renseignements dont il disposait sur les migrations d'Européens à destination OU 

en provenance de la Rhodésie du Sud. Selon les données du régime sud-rhodésien, 

le nombre des immigrants européens a atteint 15 940 au cours de la période 

X965-1969 alors que celui des émigrants a été de 23 510 pendant la période 

lg61dg64g . 

88. En 1970, selon les mêmes sources officielles, il y a eu 12 345 immigrants, 

contre 6 018 émigrants, soit un gain net de 6 327 personnes. 

89. Il convient de noter toutefois que la politique d'immigration poursuivie par 

le régime suscite des critiques de plus en plus nombreuses à l'intérieur du pays. 

En octobre 1970, le Joint Consultative Committee de la Chambre de commerce et -- 
d2industrie de Salisbury a déclaré que 30 p. 100 des immigrants de date récente 

quittaient le pays et que cette *'grave situation" était due principalement au 

manque de logements et de transports. 

&/ The Star, édition hebdomadaire, Johannesburg, 23 janvier 1971- 

c/ S/9844, par. 52. 
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90. Le 12 octobre 1970, le Ministre de ltinformation, de ltimmigration et du j 

tourisme a réfuté cette affirmation. Prenant la parole lors d'une réunion de la 

Chambre d'industrie de Salisbury, le Ministre s'est élevk contre les critiques qui ; 
6 

étaient formulées en ce qui concerne l'accueil réservé aux immigrants en disant 

qu'elles portaient tort à la politique générale d'immigration suivie par le gouver- 

nement. Il a néanmoins indiqué que si, depuis la création du Ministère de 

l*immigration, cinq ans auparavant, 58 153 personnes avaient immigré en Rhodésie 

du Sud, 38 130 personnes avaient quitté le pays. Le Ministre a en outre reconnu 

que 20 p. 100 des immigrants quittent le pays dans les six années qui suivent leur 

arrivéeZ! 

91. En vue d'apaiser ces critiques, le régime a annoncé, le 17 mars 1971, la 

création d'un National Immigration Board, qui entrera en fonctions le ler juillet 1971, i -..--.--- 
Ce conseil est chargé d'étudier l'immigration dans tous leurs aspects, à l'exception % f 

du contrôle de l'immigration, et de donner des avis à ce sujet. 
l 

B. Tourisme l 

92. Selon les chiffres publiés par le régime sud-rhodésien, 320 260 touristes se 1, a, 
B 

sont rendus en Rhodésie du Sud en 1970. En outre, pendant la même période, * 
;i 

43 801 personnes se sont trouvées en transit dans le pays, c'est-à-dire qu'elles y 

ont séjourné moins de 24 heures. 

93. Si l'on compare ces chiffres à ceux que le régime a publiés pour 1969 (299 6Y7), i 

on constate qu'il y a eu environ 20 000 touristes de plus en 1970. 
*4/ 94. Ainsi qu'il est indiqué dans le troisième rapport du Comite-, le régime a 

continué, dans le cadre du programme d'investissements pour 1970-1973, à construire -. 

des aéroports et des routes, à aménager des parcs nationaux et des réserves de 

chasse ainsi quLà encourager le développement de l'industrie hôtelière afin d'attirer b" i" 
davantage de touristes en Rhodésie du Sud. Les brochures généreusement distribuées 

par les bureaux que le Rhodesien National Tourist Board maintient à l'étranger _I-- 

- 
2/ BBC Summary of World Broadcasts, kme partie, ME/3505/B.2, 12 octobre 1970. --- 1 

&/ s/9844, chap, VII, par. 56. a 
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soulignent qu'on trouve maintenant dans les villes des hatels de toutes les caté- 

gories et dans les principaux centres touristiques des hatels confortables s/ , 

95* Le Ministre de l'information, de l'immigration et du tourisme a annoncé que 

des efforts spéciaux seraient faits pour encourager, dans les pays étrangers, les 

voyages organisés en Rhodésie du Sud; il a déclaré toutefois le 24 mars 1971 que, 

pour diverses raisons n'ayant rien à voir avec la Rhodésie, '!il ne fallait pas 
d/ s'attendre à ce que le rythme de croissance actuel du tourisme se maintienne -. 

96. Le Comité a également reçu des renseignements indiquant que le régime 

sud-rhodésien a pris des mesures pour favoriser le tourisme, qui joue un r6le de 

plus en plus important dans l'économie du territoire. D'après ces renseignements, 

la ligne aérienne portugaise TAP offre des services aériens pour le tourisme a 

destination de la Rhodésie du Sud et s'emploie activement à le développer grâce a 

des contacts personnels, en Amérique du Nord notamment. 

97* Le Comité a pris note des renseignements selon lesquels le godesian National 

Tourist Board déclare avoir des bureaux à Salisbury, Johannesburg, Durban, Le Cap, 

Lourenço Marques, Bitle et New York. A sa 48ème séance, tenue le 16 avril 1971, 

le Comité a décidé de prier le Secrétaire général de demsnder aux gouvernements 

intéressés des renseignements supplémentaires à ce sujet. 

u "Rhodesia in brief', 1970". 

-/ BBC Summary of Broadcast, 2ème partie, M~/3644, 26 mars 1971. 
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Chapitre VI 

OBSERVATIONS ET RECOMMPNDATIONS 

98. Le Comité regrette de n'avoir pu aboutir à un accord sur un chapitre 

final correspondant au chapitre X du troisième rapport : "Observations et 

recommandations". 

99. Les opinions et propositions initialement formulées par différents membres 

du Comité sur la base desquelles le Comité s'est efforcé de parvenir à un 

compromis figurent dans les trois derniers comptes rendus analytiques qui sont 

joints au présent rapport. 

100 l Les délégations argentine et nicaraguayenne ont suggér6 des moyens 

appropriés pour la recherche d'un accord entre les diverses positions exprimées. 

A cette fin, le Comité a crée un groupe de travail qui s'est efforcé de rapprocher 

les points de vue. 

101. Comme le consensus souhaité n'a pas étk obtenu, les délégations mentionnées 

ci-dessus ont préfér6 ne pas se prononcer au sujet des propositions qui figurent 

dans les comptes rendus analytiques des séances. 
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APPEI‘DICE 1 

COMPTE RENDU ANALYTIQUE DE LA CINQUANTE-NEUmME SEANCE 

(QUATRIEME, ~INQU~W ET SIXIEME PARTIE~) (PRIv.EES) 
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COMPTE RENDU ANALYTIQUE DE y1 QUATRIEME PARTIE (PRIVEE) 

Tenue le vendredi 11 juin 1971, h 11 heures. 
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ETABLISSEMENT DU RAPPORT DU COMITE (suite) 

Le PRESIDEW invite le Comité à reprendre l’examen du paragraphe 15 du 
chapitre VI, pour lequel trois versions ont été proposées. 

M. JAMIESON (Royaume-Uni) déclare a nouveau que sa délégation n’est pas ,‘, 

en mesure d’accepter l’insertion dans le paragraphe des mots : “mesures à 
prendre par le Conseil de sécuritk ou par les gouvernements” si on ne restreint pas _I’ 
leur portée en ajoutant le membre de phrase l “conformément aux indications contenues : . 
aux paragraphes 9 et 10” . 

M. BEREZOVSKIY (Union des Républiques socialistes soviétiques) dit que la 
mention des paragraphes 9 et 10 proposée par le représentant du Royaume-Uni 
restreindrait encore davantage la portee du paragraphe 15. En tout état de cause, 
le Comité n’a aucun droit de limiter les mesures prises par le Conseil de sécurité. 

M. JAMIESON (Royaume-Uni) reconnaft que le membre de phrase serait 
restrictif. Compte tenu des observations formulées par le représentant de l’Union 
soviétique, il retire sa proposition. Il invite instamment le Comité a adopter le 
libellé qu’il avait proposé a la troisième partie de la séance 
(S/AC.lF@R.59,/Add.2, p. 6). 

M. ABDULLEH (Somalie) pense qu’il importe d’éviter les g&.iéralités et les 
ambigultés . Selon lui, la proposition française a plus de chance de permettre au 
Comité de parvenir à un consensus et elle se rapproche davantage du sens original 
du paragraphe. Par contre, la proposition du Royaume-Uni ne peut être acceptee par 
sa délégation. 

M. JAMIESON (Royaume-Uni) pense, comme le représentant de la Somalie, 
que la clarté est utile, mais il estime que la précision est irdpossible dans le 
cas présent, étant donné qu’on cherche à dissimuler dans le paragraphe 15 une totale 
di,vergence d’opinion entre deux écoles de pensée. 

Le PRESIDENT propose de donner au Comité la possibilité de parvenir à 
un consensus en modifiant comme suit le membre de phrase restrictif proposé par le 
Royaume-Uni : “compte tenu notamment des paragraphes 9 et 10 ci-dessus”. 

M, JAMIESON (Royaume-Uni) dit que sa délégation ne peut accepter cet 
amendement. 

Le PRESIDEXC, parlant en qualité de representant du Burundi, dit qu’& son 
avis tous les membres du Comité sont des représentants du Conseil de sécurité et de 
leurs propres gouvernements et qu’ils sont investis d’une responsabilité parti- 
culikre envers l’un et envers les autres. C’est pourquoi il appuie la proposition 
française tendant à mentionner le Conseil et les gouvernements. Il prie instamment 
les délégations de revoir leurs propositions et de préciser leurs intentions, 
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I 

peut être 
23 prendre 
clair que 

simples. 

Mm EL-FATTAL (Syrie) dit que, hormis le mot “OU”, 1’ amendement français 
accepté par sa délégation, Il estime quIen ce qui concerne les mesures 
par les gouvernements, le texte du Royaume-Uni est beaucoup moins 
la version originale. 

Le PRESIDENT est d’avis que le paragraphe devrait être rédigé en termes 
11 demande au Comité quel est l’organe habilité & prendre des mesures en 

ce qui concerne l’imposition de sanctions. 

Selon M. JAMIESON (Royaume-Uni), c’est la une question académique. La 
question qui se posezment a trait au mandat du Comité. 

M. STRULAK (Pologne) dit que la question du Président évoque le sujet qui 
est au coeurdudébat . Dans le cadre du système des Nations Unies, quel que soit 
l’organe, l’organisation, l’organisme ou l*Etat Membre qui prenne des mesures contre 
le régime illégal de la Rhodésie du Sud, ces mesures, pour être obligatoires, 
doivent être fondées sur une décision du Conseil de skcurité. En conséquence, 
toute recommandation du Comité B cet égard exige, pour qu’il y soit donné suite, 
que des mesures soient prises à son sujet par le Conseil de sécurité. C’est 
pourquoi il est difficile de comprendre l’hésitation du représentant du 
Royaume-Uni. 

Le PRESIDENT dit que le représentant de la Pologne a en fait répondu ii 
sa question; i si une delégation estime qu’un organisme quelconque autre que le 
Conseil est habilité, par exemple, a imposer des sanctions, elle pourrait peut-être 
nommer cet organisme. 

M. BLANC (France) déclare qu’au stade actuel du débat deux solutions 
peuvent être adoptées : la première est que le Comité prenne acte du fait qu’il 
nr a pu trouver un terrain d’entente sur la question des mesures à prendre - ce 
serait la premikre fois que ses travaux auraient abouti à une incpaase - et la 
seconde serait que le Comité adopte d’un commun accord un texte très général 
indiquant qu’il n’a pas été en mesure jusqu’ici de s f acquitter de toutes les obli- 
gations qui lui incombent aux termes des paragraphes 20 de la résolution 253 (1948) 
et 21 c) de la résoltkion 277 (1970) du Conseil de sécurité, mais qu’il tient ?3. 
les assumer de toute urgence. 

M. ABDULLEH (Somalie) pense qu’il pourrait être sage pour le Comité du 
point de vue tactique d’examiner les parties du chapitre VI qui n* ont pas encore 
6te adoptées et de revenir ensuite au paragraphe 15. Sinon, M. Abdulleh propose 
que la mention expresse des paragraphes 9 et 10 dans l’amendement du Président soit 
supprimée de manière à ce que le texte se lise comme suit : “compte tenu notamment 
des paragraphes pertinents du présent chapitre”. 

M. CASTALDO (Italie) dit que les différents textes proposés par le repré- 
sentant de la France sont extrêmement intéressants. La proposition qu’a faite le 
représentant de la Somalie en ce qui concerne l’amendement du Président mérite 
également d* être étudiée attentivement, 
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M. BEREZOVSKIY (Union des Républiques socialistes soviétiques) déclare & $ I I nouveau que la delegation soviétique ne peut donner son accord a 1 r adoption des 
14 premiers paragraphes si 1’ ensemble du chapitre VI n’est pas adopté. 

M. JAMIESOIJ (Royaume-Uni) dit que la délégation britannique ne peut aller b 
plus loin que le libellé neutre qu’elle a proposé. Si d’autres délégations ne 
peuvent accepter ce libellé, le Comité pourrait soit enregistrer la divergence 

;p 
@’ 

d’opinion, soit, comme le suggérait le représentant de la France, prendre note en j 
bonne et due forme de ce qu’il n’a pas encore été capable de s’acquitter de toutes 
les obligations qui lui incombent en vertu du paragraphe 21 c) de la résolution 
277 (1970) du Conseil de sécurité et qu’il estime devoir poursuivre d’urgence la ’ 
recherche d’une solution. 2 

M. BEREZOVSKIY (Union des Républiques socialistes soviétiques) dit que 
la déclara-entant du Royaume-Uni soulève des problèmes étrangers a la 
discussion en cours sur le paragraphe 15 du rapport du Comité, 

Le PRESIDENT fait observer que le paragraphe 15 ne peut évidemment être 
laissé tel quel, mais qu’il est manifestement très difficile de continuer a discuter 
de ce paragraphe,, A moins que toutes les délégations ne reconnaissent qu’il incombe’ 
au Conseil de sécurité de prendre des mesures dans le contexte du paragraphe 15, il $, 
sera de toute évidence impossible de progresser. Le Comité a reçu son mandat du f! 
Conseil de sécurité dont il dépend. Si l’autorité du Conseil dans ce contexte i $ 
n’est pas reconnue, la position du Président deviendra extrêmement difficile. P \ 

M. C!ASTAL*DO (Italie) dit que la délégation italienne est sensible aux 
difficultés que rencontre le Président pour s'acquitter de sa tâche. La propo- 
sition faite par le représentant de la Somalie pourrait permettre de sortir de 
l'impasse. 

M. PRAT GAY (Argentine) constate que la discussion est laborieuse, quielle 
donne lieu a de nombreuses répétitions et qu'elle risque de se solder par un échec, 
Il souligne l’importance considérable .que son gouvernement attache au rôle du Comité, 
et & son mandat actuel. Le Comité a adopté son troisième rapport sans difficultés ? 
particulières. Le nombre de ses membres a depuis été augmenté et le Comité 
comprend actuellement tous les membres du Conseil de sécurité; la situation 

i ./ 7 
actuelle risque d’être utilisée en fin de compte pour démontrer que llélargissement 
du Comité a en fait g’&6 son travail. Il est donc important que le quatrikme ' 
rapport du Comité montre des résultats encore meilleurs que ceux dont il était fait 
état dans son troisikme rapport. Il y a de bonnes raisons pour douter qu’ il en 
sera ainsi, Une solution constructive pourrait consister à déclarer, dans l'intro- : 
duction du chapitre VI, que le consensus sur les 14 paragraphes qui ont déja fait 
l’objet d’un accord au sein du Comité a été réalisé sur la base de deux propo- 
sitions, l'une faite par la Pologne, la Sierra Leone, la Somalie, la Syrie et 
l’Union soviétique, et ltautre par le Royaume-Uni et la France. Les textes de ces 
propositions peuvent être joints en annexes au rapport. 
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M. JAMIESON (Royaume-Uni) est très sensible au probléme qui se pose au 
PY’ésident ?%rmuation où se trouve actuellement le Comité. Le Comité est b!en 
en-t endu un organe du Conseil de sécurité, mais le vrai problème consiste a déter- 
miner 1 t étendue de son mandat. 11 semble que le Comité ne peut pas se mettre 
d’accord sur un texte qui effacerait les divergences d’opinion à cet égard. La 
proposition de l’Argentine est constructive mais soulève une difficulté : en effet, 
les 14 paragraphes acceptés représentent bien plus qu’un texte faisant l’objet d’un 
consensus limité. Toutes les délégations ont fait des concessions pour pawenir à 
un accord aussi large que possible. La délégation britannique par exemple a formulé 
des réserves particulikres B propos de la derniere phrase du paragraphe 6. C’est 
justement parce que le Comité est allé si loin sur la voie d’un accord en ce qui 
concerne ces 14 paragraphes que l’idée du retour aux deux textes originaux qui leur 
ont servi de base peut donner lieu à une opposition. La délégation britannique 
propose donc que le paragraphe 15 soit rédige comme suit : 

“Le Comité estime qu’il devrait continuer d’urgence à étudier, confor- 
mément aux dispositions du paragraphe 21 c) de la résolution 277 (1970), les 
moyens qui permettraient aux Etats Membres d’appliquer avec plus d’efficacité 
les décisions du Conseil de sécurité relatives aux sanctions et à faire des 
recommandations ?t ce sujet au Conseil de sécurite. Les délégations de la 
Pologne, de la Sierra Leone, de la Somalie, de la Syrie et de l’Union 
soviétique considèrent que ces recommandations doivent comprendre une 
recommandation tendant a ce que le Conseil de sécurité étende les sanctions 
à l’Afrique du Sud et au Portugal. D’autres délégations n’ont pas été d’avis 
qu’une telle recommandation entrait dans le cadre du mandat du Comité.” 

Si ce texte était adopté, on pourrait supprimer le paragraphe 16 et il ne 
serait pas nécessaire de joindre au rapport le texte original des propositions, 
comme l’a proposé la délégation argentine, Ce texte permettrait également à la 
délégation britannique de retirer les réserves qu’elle a formulées au sujet de la 
dernière phrase du paragraphe 6. 

M. BEREZOVSKIY (Union des Républiques socialistes soviétiques) fait 
observer que la delégation britannique, tout en exprimant en paroles son désir de 
coopérer avec le Comité, rejette en réalité toutes les propositions, quels qu’en 
soient les auteurs. La délégation soviétique ne peut approuver la formulation 
tronquée que la délégation britannique propose pour le paragraphe 15; cette formu- 
lation reflète d’une maniére incompl&te et d’ailleurs quelque peu inexacte la 
position des autres délégations et ne rend pas compte des vues de la délégation 
Soviétique. 

La proposition de l’Argentine est sérieuse et mérite qu’on l’étudie. 
Cependant, elle aurait pour résultat de placer le paragraphe 16 au début du 
chapitre VI, alors que la délkgation soviétique pense que ce paragraphe serait plus 
& sa place a la fin de ce chapitre, après le paragraphe 15. M. Besezovskiy fait 
remarquer que le contenu du paragraphe 16 figurait déjh dans le troisième rapport 
du Comité et que son adoption n’avait pas suscité d’opposition catégorique. 
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Le PRESIDXNT demande au representant de l’Argentine s’il s’oppose a ce 
que le paragrapheoit placé à la fin du chapitre VI et non au début. Le 
Président, parlant en tant que représentant du Burundi, estime pour sa part qu’il 
vaudrait mieux commencer par les paragraphes qui ont fait l’objet d’un accord et il 
appuie donc la proposition soviétique. 

M. PRAT GAY (Argentine) déclare que toute personne qui lira le rapport -“-- 
devrait avoir la possibilité de voir comment les membres du Comité sont arrivés B 
un consensus; c’est pourquoi les deux documents sur la base desquels les 14 premiers 
paragraphes du chapitre VI ont été formulés devraient être inclus dans le rapport. 
Il devrait y avoir au début du chapitre un paragraphe d’introduction dans lequel 
on attirerait l’attention sur ces documents et sur le rôle qu’ils ont joué. 

M. BEREZOVSKIY (Union des Républiques socialistes soviétiques) n’avait pas 
l’intention de proposerque l’on n1 ajoute pas les annexes qui pourraient s’avérer 
nécessaires après le paragraphe 16. Il estime simplement que les documents en 
question, précédés d’un paragraphe d’introduction, devraient figurer à la fin du 
chapitre plutôt qul au dêbut. 

M. BLANC (France) constate que le Comité est saisi de deux propositions 
différentes. Selon la première, faite par l’Argentine, il faudrait joindre en 
annexe au rapport les documents sur la base desquels il a été établi. Si l’on 
acceptait cette suggestion mettant l’accent sur l’historique des travaux, il 
faudrait reproduire toutes les opinions exprimées et toutes les propositions faites, 
ce qui représenterait un travail considérable et coûteux. 

Selon la proposition présentée par l’Union so,viétique, les divergences 
d’opinion sur les points oh aucun accord n’a été possible devraient ëtre reproduites, 
peut-être sous la forme d’une annexe. Cette suggestion ne saurait être acceptable [ 
que si elle était présentée dans le cadre des décisions du Comité, c’est-b-dire 
en reflétant les positions de chacune des &légations sur les points objets 

j_ 

d’un insurmontable désaccord. Ceci implique que toutes les questions traitées 
dans les paragraphes 1 ci 14 du projet et sur lesquelles un consensus a été obtenu 
ne figurent évidemment pas parmi les points de divergence. Ceci implique également 9 
que l’on ne joint pas au rapport sous forme d’annexe des documents qui ont servi 
de matériau peur la construction du chapitre VI, qui ont été discutés, négocies, 
remaniés, intégres partiellement avec l’accord de leurs auteurs dans les i 1 
paragraphes adoptés jusqu’a présent. 

Dans le cas du projet soumis par les cinq délégations, tous les paragraphes, 
sauf trois alinéas, ont eté utilisés puis ou bien acceptés bruts, ou bien modifiés, 
ou bien abandonnés avec l’accord de leurs auteurs : par exemple, le préambule est 
devenu le paragraphe 1 du chapitre VI, le paragraphe 1 est devenu le paragraphe ‘c, 
le paragraphe 2 est de,venu le paragraphe 6, et ainsi de suite. 

Le désaccord, en fin de compte, n’a porté que sur les alinéas a), b) et C) du 
paragraphe 3 de la deuxième partie du pro jet des cinq : 1’ extension des sanctions 
et l’usage de la force pour mettre fin à la rébellion. 
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(M, Blanc, France) 

Il devrait être possible d’indiquer dans un paragraphe 15 du chapitre VI 
lrexistence de divergences d’opinion sur ces points précis et de mentionner les 
positions prises à leur sujet. 

Une délégation ayant affirmé que l’on devait en tout état de cause annexer au 
rapport le projet des cinq parce qu’il y avait un précédent, celui du troisième 
rapport, M. Blanc, qui avait collaboré à la rédaction de ce rapport, rappelle qu’en 
1970 le Comité n’avait pas, comme en 1971, cherché pendant 20 séances à parvenir à 
1* adoption, article par article, d’un projet commun et s’était vu, par conséquent, 
dans l’obligation - à la fin d’une brève séance - de joindre un projet entier. 
Cette fois, les comptes rendus analytiques montraient que tous les projets, sauf 
les trois alinéas susvisés, avaient été examinés, discutés et malaxés pour devenir 
partie des 14 premiers paragraphes qui, M. Blanc le rappelait, avaient, au terme 
même des comptes rendus analytiques de séance, été adoptés. 

Ceci dit, la délégation française - toujours favorable aux solutions 
Constructives - était disposée a examiner le texte d’un projet de paragraphe 15 
reflétant les positions de chacun sur le seul point litigieux. 

M. BEREZOVSKIY (Union des Républiques socialistes soviétiques) rappelle -- 
que, lorsque le Groupe de travail s’est réuni, la délégation soviétique avait dit 
que le paragraphe 16 faisait partie intégrante du chapitre VI. Le Groupe de travail 
a suspendu ses travaux et ne s’est réuni qu’après que la délégation britannique, 
dr abord opposée à l’inclusion du paragraphe 16 au chapitre, a accepté que l’on y 
fasse figurer le paragraphe. M. Jamieson a personnellement fait part de son 
assentiment sur ce point au représentant de l’Union soviétique. Bien qu’il 
ne soit pas difficile de comprendre pourquoi on propose maintenant que le Comité 
déclare être arrivé B un accord complet sur les 14 premiers paragraphes, 
cette déclaration ne correspondrait pas B la réalité, car le chapitre VI ne se 
compose pas de 14 mais de 16 paragraphes, et les tentatives faites pour en 
supprimer le paragraphe 16 visent à mettre en cause l’adoption par le Comité de tout 
le chapitre VI. Il est beaucoup trop tard pour reexaminer l’origine des 14 premiers 
paragraphes et pour étudier dans quelle mesure les vues de tous les membres y Sont 
reflétées. Cela signifierait qu’on reprend le débat depuis le début. 

M. CASTALDO (Italie) ne peut pas approuver la version que le représentant 
de l’Union soviétique a donné des débats du Groupe de travail. La délégation 
soviétique avait dit B la deuxième séance qu’il fallait arriver a un accord sur le 
paragraphe 16 si l’on voulait progresser en ce qui concerne le rapport tout entier. 
D’autres membres a,vaient rejeté cette manikre de voir et avaient déclaré qu’il ne 
convenait pas d’imposer une condition préalable de ce genre a,vant que des 
nkgociations aient eu lieu. La question du paragraphe 1.6 avait donc été renvoyée 
& une date ultérieure et n’avait pas été reprise par la suite. La délégation 
soviétique avait consenti a ce que le débat se pcursuive et avait donc évidemment 
abandonné la condition préalable qu’elle avait posée. De toute maniére, SOUS Sa 
forme actuelle, le paragraphe 16 n’est plus le même que celui que la délégation 
soviétique avait proposé à la deuxième séance. M. Castaldo appuie la suggestion 
du représentant de la France. 
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M. BEREZOVSKIY (Union des Républiques socialistes soviétiques > fait 
observer que le repr&&sant de l’Italie a la prétention de mieux connaître la 
position de la délégation soviétique que cette délégation elle-même. On peut bien 
dite que tout commentaire, en l’occurrence, est superflu. i. 

M. BLANC (France) répéte que, si l’on se tient aux règles du Comité, la B i 
difficulté soulevée pour la rédaction d’un paragraphe 15 n’est pas insurmontable. 
Il suffit d’y enregistrer des désaccords sur le point litigieux et de mentionner 

g 

les différentes positions que les délégations ont adoptées & ce sujet. 

Le PRESIDENT prie les membres du Comité de se borner a étudier les propo- 
i 

le représentant de l’Argentine désire 
i 

sitions dont ils sont actuellement saisis : 
que les documents de travail et un résumé des débats soient joints en annexe au 

: 
j 

rapport. Il désire également que l’on ajoute au début du chapitre VI un paragraphe j 
dans lequel il serait fait état des différences d’opinion. La délégation 
soviétique désire de son côté qu’il soit fait état à la fin du rapport des points 
sur lesquels les membres ne se sont pas mis d’accord. La proposition de la délé- 

; 
d’ 

gation française de consigner séparément les opinions de diverses délégations dans * 
une annexe au rapport est compatible avec la proposition soviétique. 

M. PETRIE (Royaume-Uni), appuyé par M. CASTALDO (Italie), souligne que 
le Comité ne pourra pas résoudre les problèmesdontxt saisi avant la fin de 
la présente séance, et qu”il serait donc préférable qu’il s’ajourne et prie les 
trois délégations qui se sont efforcées de proposer des solutions de compromis de 
se consulter et de préparer un projet de texte que le Comité pourrait étudier & sa 
prochaine séance. 

Le PRESIDENT propose aux délégations de l’Argentine, de l’Union soviétique / 
et de la France d’agir comme le représentant du Royaume-Uni l’a suggéré. 

Il est ainsi décidé. 

La séance est suspendue à 13 h 10. 
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COMPTE RENDU ANALYTIQUE DE LA CINQUIEME PARTIE (PRIVEE) 

Tenue le ma rd1 15 juin 1971s à 15 h 30. 
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ETABLISSEMENT DU RAPPORT DU COMITE (suite) 

Le PRESIDENT dit qu'il est à peine nécessaire d'appeler l'attention sur 
la longueur inhabituelle du débat que le Comité consacre au chapitre VI de son 
rapport. Désireux de faciliter l'achèvement du rapport, le Président a 
accepté, en réponse à la demande unanime des membres du Comité, de continuer ses 
fonctions de président au-del& de la période normale; il doit toutefois admettre 
maintenant qu'aucun progrès n'a été accompli au cours des quatre dernières séances 
en ce qui concerne la discussion de la question et il craint que le Comité ne 
soit pas en mesure de parvenir en temps utile à un accord au sujet de son 
rapport, S'il en était ainsi, cela signifierait qu'il n'a pas pu s'acquitter 
de son mandat et qu'il a rendu un mauvais service au Conseil de sécurit6. Le 
Président souligne donc l'importance vitale de la présente séance et invite les 
délégations à faire un effort spécial pour se mettre d'accord, étant donné les 
responsabilités qui incombent au Comité. 

M. BLANC (France) informe le Comité que sa délégation a établi un texte -- 
qu'elle avait l'intention de soumettre à la réunion officieuse qu'elle devait 
avoir avec les dklégations de l'Argentine et de l'Union soviétique. Cette 
dernière ayant fait défaut, la réunion nIa pas eu lieu et M. Blanc voudrait 
communiquer le texte en question a tous les membres du Comité plénier. Ce texte 
viendrait après les 14 premiers paragraphes du chapitre VI et remplacerait les 
paragraphes 15 et 16, Le but recherché n'est pas de refléter la posiki.on de la 
d6légati.w franc;aise, mais bien de décrire aussi objectivement que possible la 
situation dans laquelle le Comité se trouve à l'heure actuelle et de résumer 
toutes les vues qui ont été exposées au sujet du seul point de désaccord. M. Blanc 
espère que le Comité à son tour adoptera cette solution logique et raisonnable. 

M. TAPASSGV (Union des Républiques socialistes soviétiques) dit que sa 
délégation a toujours eu une attitude éminemment constructive à l'égard du travail 
du Comitk. Le rapport est presque fini et le Comité ne s'est heurté à des 
difficultés que poux le chapitre VI. Il s'agit évidemment de la partie la plus 
difficile du rapport, puisqu'elle doit expliquer pourquoi les sanctions n'ont pas 
donné les résultats souhaités et suggérer également des moyens propres à améliorer 
l'application des sanctions. Il est évidemment difficile pour les membres du 
Comité de trouver un commun dénominateur dans leur attitude à L'égard de la 
Rhodésie du Sud. Selon M. Tarassov, deux solutions sont possibles. Si le Comité 
conserve le paragraphe 16 du texte établi par le Groupe de travail et annexe à 
son rapport Le texte intégral des propositions formulées par la Pologne, la 
Sierra Leone, la Somalie, la Syrie et l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques, il pourra considérer que les 14 premiers paragraphes ont fait l'objet 
d'un accord et les conserver. Dans le cas contraire, le Comité devra déclarer 
âU COi2Se‘i.l de sécurité qu'il n'a pas pu parvenir a un accord au sujet de ses 
C!OtlckiSi~~S et recommandations et il devra se borner a annexer au rapport le 
Projet des cinq puissances et le projet soumis par les representants de la France 
et du Royaume-Uni, 
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(M, Tarassov, URSS) 

M. Tarassov est reconnaissant au représentant de la France qui s'est efforcé 
d'aider le Comité à trouver une solution de compromis, mais il lui serait difficile 
d'accepter le texte que ce représentant a soumis. Ce texte est en effet trop 
concis et ne reflète pas de nombreuses propositions auxquelles les cinq 
puissances attachent une grande importance. 

M. CASTALDO (Italie) ne juge pas constructives les deux suggestions 
formulées par le représentant de l'Union soviétique. Selon la première solution 
proposée, les 14 premiers paragraphes du chapitre VI ne pourraient 'être considérés 
comme ayant fait l'objet d'un accord que si on leur annexait un texte sur lequel 
l'accord n'a pas pu se faire. Selon l'autre solution, le Comité déclarait qu'il 
n'a pas pu parvenir à un accord et il joindrait à son rapport deux textes 
contradictoires. M. Castaldo ne voit pas une grande différence entre ces deux 
suggestions, 

MdAMIESON (Royaume-Uni) est surpris que le représentant de l'Union 
soviktique limite aussi Etroitement les choix qui s'offrent au Comité. Le 
representant de la France et lui-même ont déjà exposé les raisons pour lesquelles 
ils ne jugent pas approprié d'annexer un texte original, inspire par un esprit 
partisan, aux 14 paragraphes que le Comité a approuvés. M. Jamieson estime, 
comme le représentant de l'Italie, que les deux solutions suggérées par le 
représentant de l'Union soviétique sont pratiquement identiques. Une troisième 
solution consisterait à ce que le Comité renonce à faire figurer le chapitre VI: 
dans son rapport et à annexer des textes originaux; il se bornerait & déclarer 
qu'il n'a pas pu parvenir à un accord au sujet d'un chapitre final. Toutefois, le 
texte soumis par le reprdsentant de la France pourrait permettre de sortir de 
l'impasse, puisqu'il reflète toutes les vues divergentes exposées au Comité au 
sujet de questions qui ne sont pas couvertes par les 14 paragraphes. 

M. BLANC (France) est certain que, si le représentant de L'Union 
soviétique examine le texte soumis par la délégation française, il constatera 
qu'il reflète très exactement les propositions des cinq puissances sur le seul 
point de désaccord et il sera donc en mesure de lui donner son accord de principe. 

M. ABDULLEH (Somalie) dit que le Comité ne devrait pas considérer 
que le Comité a approuvé les 14 premiers paragraphes. Certaines délégations n'ont 
donné leur accord à leur sujet qu'à la condition que le paragraphe 16 figure 
également dans le chapitre VI. S'il en est ainsi, le représentant de la Somalie 
appuiera l'une ou l'autre des solutions suggérées par le représentant de l'Union 
soviétique. 

M. BASSETTE (Belgique) dit que la proposition du représentant de la 
France a l&$G&tage de conserver les 14. paragraphes qui ont déjà été 
discutés et adoptés, Le texte proposé fait ressortir kgalement les différences 
d'opinions qui se sont manifestées au Comitk. Le texte du deuxième -paragraphe 
reprend les alinéas a), b) et c) du paragraphe 3 du dispositif du projet des 
cinq puissances. 
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M~A@SSOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) estime, 
comme le représentant de la Somalie, que les 14 paragraphes ne peuvent pas ‘être 
considérés comme ayant été adoptés. Certains membres du Comité les jugeraient 
peut-être acceptables si les paragraphes 15 et 16 étaient également adoptés d’un 
ccmmun accord. Le texte franpais ne reprend que trois des points qui figurent 
au paragraphe 3 du dispositif du projet des cinq puissances. M. Tarassov se demande 
pourquoi il est nécessaire de paraphraser un texte qui a dkjà été soumis au 
Comité, au lieu de le présenter dans son intégralité; on sait en effet qu’en citant 
un document hors de son contexte, on ddforme souvent volontairement ou involon- 
tairement les idées qui y sont exposées. Le texte français en outre ne mentionne 
pas le paragraphe 5 du projet des cinq puissances, qui traite des violations des 
résolutions du Conseil de sécurité commises par des sociétés étrangères. 

Le représentant du Royaume-Uni a dit qu’il n’était pas nécessaire d’avoir un 
chapitre VI; M, Tarassov, pour sa part, estime que ce serait induire le Conseil de 
sécurité en erreur que d’omettre entièrement ce chapitre, étant donné que de 
nombreux documents variés ont été soumis à son sujet, On devrait faire Figurer 
dans le rapport les paragraphes 15 et 16 sous leur forme initiale, ainsi que le 
texte intégral présenté par les cinq puissances; une autre solution consisterait 
à insérer un bref chapitre VI indiquant que le Comité n’a pas été en mesure de 
parvenir à un accord et reproduisant les textes suggérés par les cinq puissances 
et par le Royaume-Uni et la France. 

M, BLANC (France > fait observer que le texte qu’il a soumis ne reproduit 
que trois des alinéas du paragraphe 3 du dispositif du projet des cinq puissances 
parce que ce sont les seuls alinéas qui n’ont pas été acceptés par le Comité, 
Le reste du texte du projet en question a d6jà été utilisé ou incorporé dans le 
rapport ou retiré volontairement. Dans certains cas, des dispositions ont été 
approuvdes avec des réserves qui sont indiquées dans le compte rendu analytique 
de la séance correspondante. Le texte adopté et les réserves formulées sont donc 
dGment consignés. Prétendre insérer des extraits du projet des cinq sur ce 
point, c’est affirmer implicitement qu’il est possible à la fois de donner son 
accord à un texte et de le retirer? de négocier avec ses partenaires un compromis 
et de reprendre ensuite son projet initial, de participer à un consensus et d’y 
refuser son adhbsion. Quant au texte du projet de paragraphe 15, on ne saurait 
craindre qu’il reflète imparfaitement le projet des cinq, car lorsqu’il se 
réfère à celui-ci il en reproduit purement et simplement des extraits. 

M. ABDULLEH (Somalie) estime que le texte prbsenté par le représentant 
de la France précise bien que l’accord n’a pas pu se faire sur des questions 
très importantes. Il suggère que le Comité indique dans son rapport qu’il n’a 
pas pu parvenir à un accord et joigne en annexe les deux documents en question, 

M. TARASSOV (Union des Republiques socialistes soviétiques) dit que de ---- 
nombreux points mentionnés dans le document des cinq puissances ne sont pas 
reflétés dans le texte franc)ais, Il est dit dans la proposition française que 
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(M, Tarassov, URSS) 

les recommandations contenues dans le paragraphe 3 du projet des cinq puissances 
outrepasseraient les pouvoirs du Comité. Tout comme d’autres délégations, la 
délégation swiétique ne peut souscrire à cette interprétation arbitraire des 
Pouvoirs du Comité. Celui-ci souhaite présenter certaines propositions au 

. 
Conseil de sécurité, q ui prendrait à son tour les dispositions nécessaires pour 
mettre fin aux mesures arbitraires prises par le Gouvernement de la Rhodésie du 
Sud. M. Tarassov pense qu’il appartient au Conseil de sécurité de décider s’il 
es% ou n3n compétent pour prendre de tell.es mesures. Il estime, comme le 
représentant de la Somalie 9 que les deux textes devraient être reproduits 
intégralement ou que les paragraphes 13 et 16 devraient être inclus dans le 
rapport accompagnés du projet présenté par les cinq puissances. 

M. JAMIESON (Royaume-Uni) dit que sa délégation ne peut pas accepter 
la suggest%%xnt à ce que le rapport contienne le paragraphe 16 initial 
ainsi que le texte de la proposition des cinq puissances, Celles-ci semblent 
S’efforcer d’obtenir qu’un document reflétant une position extrême soit présenté 
au Conseil de sécurité contre les voeux du Comité. La dglégation du Royaume-Uni 
a fait des compromis sur presque tous les paragraphes et n’a accepté une partie 
du libellé des lk premiers paragraphes qu’à condition qu’on reno.lr 3 au paragraphe 1.6. 
Elle n’est pas en mesure d’accepter que l’on annexe au rapport les deux projets 
de texte originaux, à la place du chapitre VI. Si 1’ on n ‘inclut pas ce chapitre 
dans le rapport, on ne devrait pas non plus y inclure d’autre texte. Les deux 
projets de texte ne sont nullement comparables et ne devraient pas être joints 
en annexe au rapport, puisque l’un d’eux a été rédigé en tant que texte de 
compromis alors que l’autre représente les vues des cinq puissances seulement. 
Le paragraphe 15 qui a été soumis par le représentant de la France couvre tous 
les points qui n’ont pas été pleinement discutés et au sujet desquels un compromis 
s ‘est révélé impossible. Il reflète les vues des cinq puissances. 

M. BLANC (France) rappelle que le paragraphe 5 du pr3 jet des cinq 
puissancesaétédiscuté en détail et qu’à la suite d’une longue discussion, une 
nouvelle rédaction a été mise au point : celle du paragraphe 8 du texte établi 
par le Groupe de travail. 

M. ABDULLEH ( Somalie ) dit que tous les 
aux efforts tentés pour parvenir à un compromis. 
Royaume-Uni a parlé de délégations qui voukient 
est un organe subsidiaire du Conseil de sécurité 
autorisées à insister pour que leurs vues soient 

membres du Comité ont participé 
Le Gouvernement du 

imposer leur volonté. Le Comité 
et toutes les délégations sont 
adoptées. 

M. CASTALDO (Italie) rappelle que le Groupe de travail a discuté 
longuement de la question de la compétence du Comité. La délégation italienne 
est opposée &. ce que l’on redhfinisse le mandat du Comité, car cela aurait des 
cons6quences incalculables, 
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(M. Castaldo, Italie) 

Le projet de la France souligne que la proposition des cinq puissances pose 
des questions qui sortent des limites de la compétence du Comi-l;é. La délégation 
italienne ne peut pas donner son accord à l’interprétation du paragraphe 21 c) 
de la résolution 277 (1970) du Conseil de sécurité qui a été suggérée au début 
de la séance par le représentant de la Pologne, car cela signifierait que le 
Comité prendrait la place du Conseil de sécurité. Si l’on insiste sur des 
propositions qui sortent des limites de La compétence du Comité, on empêchera ce 
dernier de bien s’acquitter de sa tâche. M. Castaldo demande instamment à 
toutes les délégations d’examiner le texte proposé par le r2presentan-b de la 
France. 

M. STRULAK (Pologne) déclare que sa délégation déplore les observations 
de certaines délégations qui semblent laisser entendre qu’elles pourraient 
s ‘opposer à L’adoption de conclusions et de recommandations quelles qu’elles 
soient. Formuler des recommandations, tâche qui a été confiée au Comité par le 
Conseil de sécurité, est un devoir pour le Comité. 

La délégation polonaise n’a cessé d’offrir sa collaboration dans toute la 
mesure du possible en vue de faire progresser les travaux du Comité d’une 
maniere positive, notamment en ce qui concerne le chapitre VI. Le degré de cette 
collaboration a été déterminé, et par conskquent également limité, par la 
position de principe adoptée par la Pologne à l’égard de la question de la 
Rhodésie du Sud. 

Les membres du Comité admettent l’existence d’une divergence d’opinions. 
Tout d’abord, il y a divergence quant à la portée de l’accord auquel Le Comité 
est parvenu, A ce proposJ le représentant de la Pologne ne peut souscrire à 
l’opinion selon laquelle les 111. premiers paragraphes ont été adoptés. Depuis gu ‘a 
commencé la discussion du texte établi par le Groupe de travail, des réserves 
essentielles ont été formulées par diverses délégations - à la fois par les 
délégations auteurs du premier texte (franco-britannique) et par les délégations 
qui ont patronné le texte des cinq puissances - au sujet des rapports existant 
entre l’acceptation des divers paragraphes du texte. La delégation polonaise a 
CTU comprendre que l’insertion du paragraphe 16 du texte du Groupe de travail 
était essentielle pour que soit adopté le texte sur lequel un accord est intervenu, 

Deuxièmement, il se pose la question de déterminer sous quelle forme présenter 
les divergences de vues existantes. Le représentant de la Pologne considère que 
la meilLeur@ procédure serait aussi la plus naturelle : indiquer les positions 
des diverses délégations telles qu’elles les ont elles-mêmes énoncées dans leur 
texte original. Cela serait beaucoup plus simple que de laisser une délégation 
présenter La position d’autres délégations comme L’a fait la délégation franqaise 
dans son projet de paragraphe 13. 

M. Strulak partage l’opinion des délégations qui estiment que le projet de 
texte proposé par le représentant de la France omet bon nombre des points du 
projet des cinq puissances, rdmmmt plusieurs qui sont essentiels. Certains de 
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(M. Strulak, Pologne) 

ces points n’ont trouvé qu’un écho partiel dans les 14 premiers paragraphes, dont 
l’adoption n’est nullement définitive. Pour que le texte de la France soit adopté, 
il. faudrait que les cinq délégations y apportent des amendements de fond très 
importants, ce qui n’est guère faisable. Ce texte est donc inacceptable. 

Le représentant de la Pologne souligne que toute délégation a le droit 
d ‘exprimer librement se n point de vue, droit qui découle naturellement des méthodes 
de travail du Comi,Cé et que son Troisième rapport a confirmé. Nul ne peut 
contester ce droit. Une délégation ne peut imposer ses vues à une autre ou a un 
groupe d’autres délégations, ou leur refuser le droit d’être entendues, 

Se référant à 1 ‘observation du représentant du Royaume-Uni, qui a qualifié 
d’extrêmes les vues qui ressortent du texte des cinq puissances, ie représentant 
de la Pologne fait valoir que la formulation de ce texte est conforme au texte 
de la résolution pertinente, adoptée par les membres de 1’OlW à une écrasante 
majorité, ce qui n’est pas le cas pour le texte franco-britannique. 

M. TARASSOV’ (Union des Républiques socialistes soviétiques ) partage 
1’3pinion du représentant de la Pologne quant au droit qu’a chaque délégation 
d’exprimer ses vues, 

M. Tarassov propose au Comité d’ajouter à la fin du texte initialement 
PrOpoSé p3ur le paragraphe 16 une phrase dans laquelle il déclarerait que certaines 
propos i tions 3 notamment celles qui figurent aux alinéas a), b) et c) du 
paragraphe 3 du projet des cinq puissances, ont soulevé certaines objections de 
la part d’autres délégations qui estimaient que ces propositions outrepassaient 
les pouvoirs du Comité et que celui-ci n'a donc pu aboutir à un acczwd sur 
lesdites propositions. M. Tarassov propose, en outre, d’annexer au rapport 
le texte des propositions des cinq puissances sur lesquelles aucun accord ne 
S’est révélé possible et de faire état des vues des autres d6légations qui ont 
estimé que le Comité avait outrepassé son mandat. Un libellé de ce genre aurait 
1 ‘avantage de respecter le droit des membres du Comii;6 de voir leurs vues 
reflétées dans le rapport, 

M. BLANC (France) estime que bien entendu son paragraphe 13) si 
scrupuleusement qu’il ait été rédigé et si objectivement qu’il ait &é c3n(3uJ 
a été redigé par lui. Par conséquent chacun peut faire connaître ses vues à 
son sujet, proposer un amendement qui sera ou accepté ou rejeté. Mais un point 
est parfaitement clair : lorsqu’une délégation a accepté, en toute liberté, de 
modifier son propre projet de texte, elle ne peut pas revenir sur sa parole et 
insister pour que le texte soit reproduit deux fois dans le rapport, une première 
f9is sous sa forme modifiée, et une seconde fois, dans sa totalité, en annexe. 
On a parlé de démocratie dans cette enceinte. Or la procédure prop&e par 
M. Blanc est précisément celle qui est à la fois confzrme à la démocratie et aux 
usages de l’organisation. Elle est d’ailleurs recommandée par le simple logique 
lorsqu’une délégation a, en tzute liberté, marqué son accord pour un texte donné, 
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(M, Blanc, France) 

elle ne peut s ‘en prendre qu’a elle-même si ses vues ne sont pas refletées dans 
ce texte; elle ne peut, par la suite, se rétracter. Les 14 paragraphes en 
question sont le fruit d’un compromis longuement discuté et négocié. Il suffit 
de se reporter aux comptes rendus analytiques des séances pour vérifier que ces 
paragraphes ont été réellement et librement adoptés par les 15 membres du Comi-té 
et que par conséquent il n’y a eu ni majorité ni minorité et personne n ‘a 
imposé ses vues. On peut regretter a cet égard qu’il n’en soit pas toujours 
ainsi dans d’autres organes des Nations Unies où parfois des groupes imposent 
leur volonté sans chercher de quelque faqon à tenir compte de l’opinion des 
autres. 

La morale internationale dont on a parlé, exige en tout cas que, lorsqu’on 
a donné son accord & un texte resultant d’un compromis entre plusieurs projets, 
on ne prétende pas ensuite imposer son propre projet. 

Le PRESIDENT déclare que le texte des 14 paragraphes est le résultat 
d’un compromis= de même d’ailleurs que le texte proposé par le représentant de 
la France pour le paragraphe 15, Le texte de ces paragraphes ne peut donc être 
parfait, pas plus qu’il ne peut faire l’objet d’une nouvelle négociation, A titre 
de compromis, le Président propose d’ajouter, à la fin du troisième paragraphe 
du texte proposé par le représentant de la France, les mots suivants : “Le texte 
des cinq puissances est joint à ce rapport”. 

M. BLANC (France) fait observer que ~- > pour les raisons qu’il a deji 
mentionnées, la proposition du Président reviendrait à reproduire deux fois le 
texte des cinq puissances, une première fois dans le texte des 14 paragraphes, 
et une seconde fois en appendice au rapport. 

M. TARASSOV (Union des Républiques socialistes soviétiques ) dit que 
les vues dGxG&ion sur cette question sont bien connues et qu’il a déjà 
proposé une solution, Toutefois, comme le Comité ne paraPt avoir aucune chance 
d’arriver a un accord, la délégation soviétique est disposée à accepter, à 
titre de compromis final, le texte proposé par le représentant de la France, tel 
qu’il a été modifié par le Président. 

M. BASSETTE (Belgique) dit que le texte proposé par la France reproduit 
les alinéa~ma),% c) du paragraphe 3 du projet de texte des cinq puissances en 
tant que questions rksiduelles sur lesquelles aucun accord n’a été possible; 
il ne s ‘agit pas d’une paraphrase de ces paragraphes, mais du texte même de ces 
paragraphes. En conséquence, l’amendement proposé par le Président ne para?% 
d’aucune utilité. 

M. EL-FATTAL (Syrie) dit que sa délégation est en mesure d’accepter le 
texte proposé par le représentant de la France, avec la modification constructive 
proposée par le Président. 
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M. CASTALDO (Italie) dit, qu’apparemment, il n’existe plus une 
--T------ 

distinction bien nette entre les solutions discutées par le Comité, Pour résoudre 
les difficultés, M. Castaldo propose soit que chaque délégation donne lecture d’une 
déclaration contenant ses vues, cette déclaration étant alors insérée dans le 
compte rendu analytique de la séance aux fins d’être lue dans le cadre de 1 ‘examen 
du rapport, soit que le Comité soumette les cinq premiers chapitres du rapport 
au Conseil de sécurité et remette à plus tard la solution du problème soulevé 
par le chapitre VI. 

M. GRIGG (Etats-Unis d’Amérique) indique que sa délégation est en 
mesure d’appuyerle texte proposé par le représentant de la France pour le 
paragraphe 15, mais qu’elle ne peut pas appuyer l’amendement du Président à ce 
texte. Selon M. Grigg, la seule solution consisterait à consigner dans les comptes 
rendus analytiques les réserves formulées par les diverses délégations. 

M. TARASSOV (Union des Républiques socialistes sovi8tiques), se 
reportant aux observations formulées quant à la pratique habituellement suivie 
à l’Organisation des Kations Unies, déclare que dans tous les organes des 
Nations Unies, les projets de résolution soumis par les délégations sont 
&néralement reproduits dans le rapport définitif qui est adopté, Par conséquent, 
il n’y aurait rien d’anormal à inclure les propositions des Etats Membres dans le 
rapport du Cbmilé; cette procédure serait conforme à la pratique habituelle et 
aux traditions de l’organisation des Nations Unies. De fait, les vues des diverses 
délégations figuraient dans le troisième rapport du Comité, Le représentant de 
l’Union soviétique fait appel aux diverses délégations pour qu’elles acceptent la 
proposition de compromis présentée par le Président. Le Comité ne peut pas 
remettre à plus tard la solution du problème; il est tenu de soumettre un 
rapport au Conseil de sécurité et ce rapport doit refléter tous ses travaux. Le 
Cgmi-té a examiné le chapitre VI et s’il n’a pas pu arriver à un accord sur ce 
chapitre, il doit le mentionner dans son rapport et insérer, dans ce rapport, les 
deux propositions examinées. Si, pour des raisons d’ordre politique, une tentative 
quelconque était faite en vue de refuser à la délégation soviétique le droit 
d r exprimer ses vues, celle-ci se verrait forcée de distribuer le texte de la 
proposition en question comme document du Conseil de sécurité, en indiquant 
quelles délegations y ont fait objection et quelles ont été les raisons de ces 
objections. 

M. ABDULLEH (Somalie) regrette que le Comité ne soit pas plus près d’une 
solution en ce quixncerne le chapitre VI qu’il ne l’était deux mois auparavant 
et il estime que, de ce fait, il aurait dû, à cette époque, déclarer qu’il ne 
poUVait par parvenir à un accord et annexer les deux propositions principales 
au rapport, M. Abdulleh propose au Comi-tk d’accepter le texte proposé par le 
représentant de la France pour le paragraphe 15 et d’annexer les deux propositions 
principales au rapport. 
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M. BLANC (France) estime que la solution proposée par le représentant 
de la Somalie ne constitue pas un compromis. Le Comité n'est nullement chargé 
d'établir un état chronologique de ses débats relatifs au chapitre VI; si tel 
étai-t le cas, il lui faudrait indiquer comment et quand la proposition de la 
délégation franqaise relative au paragraphe 8 a Bté adoptée. C'est un fait 
que le texte de deux propositions a été annexé au troisième rapport du Comité, 
mais i cette époque, les circonstances étaient très différentes. Au lieu de 
passer deux mois à discuter les propositions qui lui avaient été soumises, le 
C3mi-té s'était contenté de prendre note des divergences de vues. Si cette pratique 
devait être adoptée dans le cas présent, on pourrait en déduire que le Comité 
s'est contenté de faire semblant de négocier pendant deux mois. Cela étant, 
la solution serait peut-être d'accepter la proposition du représentant de IfItalie 
tendant à ce que les vues des délégations soient consignées dans les comptes 
rendus analytiques, même si cette solution n'est pas très satisfaisante, 

M. JAMIESON (Royaume-Uni) fait observer que ce qui a été dit à propos 
de la reproduction des projets de résolution, q ue ceux-ci soient ou non acceptés 
par la suite, dans les rapports des organes de 1'OIW n'est pas pertinent. Il 
n'est encore jamais arrivé qu'une délégation approuve le rapport d'un rapporteur 
et y joigne ensuite une annexe contenant une opinion dissidente. Le troisième 
rapport du Comité n'a pas créé un précédent parce qu'aucun effort n'avait été 
fait pour parvenir à un compromis, alors qu'à la présente session, le Comité a 
beaucoup travaillé pour 6tabli.r son quatrième rapport, M. Jamieson est d'accord 
avec le représentant de la Somalie pour estimer que le Comité doit déclarer 
qu'il n'a pas pu parvenir à un accord mais non pour penser qu'il faut joindre 
à ce rapport le texte des deux propositions initiales. Le Comité doit, soit 
indiquer l'impossibilitd pour ses membres de se mettre d'accord, soit, comme l'a 
proposé le représentant de l'Italie, remettre à plus tard ses efforts pour 
parvenir i un accord sur le chapitre VI. La délégation du Royaume-Uni peut 
souscrire à la proposition de la France ou bien elle peut accepter à contre-coeur 
que les délégations énoncent leurs réserves et que celles-ci soient dûment 
consignées, mais cette méthode impliquerait l'exercice du droit de réponse. 

M. TARASSOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) dit que sa 
délégationrejette catégoriquement la proposition de l'Italie, tendant à ce que 
les opinions des délégations soient consignées seulement dans les ccmptes rendus 
analytiques des débats. Pour ce qui est des allégations selon lesquelles sa 
délégation ne respecte pas un accord sur les 14 premiers paragraphes, M. Tarassov 
souhaite informer le Comité qu'en raison de difficultés qui se sont élevées au 

sein du Groupe de travail, la délégation soviétique et celle du Royaume-Uni 
ont tenu. des consultations au cours desquelles le représentant du Royaume-Uni a 
déclaré que le rapport du Comité devrait contenir un paragraphe similaire au 
paragraphe 107 du troisième rapport du Comité qui correspondrait au paragraphe 16 
du projet dont le Comité est saisi. C'est sur la base de cette affirmation que 
la délégation soviétique a continué à participer aux débats au sein du Groupe de 
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(M. Tarassov, URSS) 

travail . La délégation du Royaume-Uni s’efforce maintenant de montrer que la 
dél&gation soviétique est revenue sur sa parole : il est évident que cette tentative 
est dénuée de fondement, car la délégation soviétique a toujours soutenu qu’il faut 
insérer ce paragraphe dans le rapport du Comité. En fait, ci est le Royaume-Uni qui 
est revenu sur la sienne. 

En prenant comme base de compromis la dernière proposition du représentant de 
la France, telle qu’elle a été modifiée par le Président, le Comité pourrait, selon 
la m&hode habituelle, déclarer au début du chapitre VI qu’il s 1 est efforcé de 
parvenir h un accord sur la base des textes dont il était saisi, qui seraient 
reproduits intégralement, et qu’il s ‘est mis d’ accord au sujet des 14 premiers 
paragraphes, dont le texte suivrait. Il terminerait le chapitre en déclarant que 
d’autres propositions n’ont pas fait l’objet d’un accord. 

Comme dernier compromis possible, la délégation soviétique peut accepter qu’on 
déclare au début du chapitre que le Royaume-Uni et la France ont présenté une 
Proposition, qui serait énoncée intégralement dans le texte ou dans une annexe, et 
que les délégations de la Pologne, de la Sierra Leone, de la Somalie, de la Syrie 
et de l’Union soviétique ont présenté une autre proposition qui serait reproduite 
elle aussi intégralement dans le rapport au dans une annexe. Le Comité pourrait 
déclarer ensuite dans ce chapitre qu’ aprks avoir considéré ces propositions, il 
est parvenu a un accord sur les 14 premiers paragraphes, qui seraient énoncés inté- 
gralement, et conclure en déclarant qu’il y avait d’autres propositions qui n’ont 
pas pu faire l’objet d’un accord. 

Telle serait !.a manière démocratique normale de procéder. Elle permettrait aux 
lecteurs de comparer les deux propositions initiales et de voir exactement ce qui 
s l est passé. Toutefois, c’est précisément cela que les délégations qui s’opposent à 
1’ inclusion des textes souhaitent éviter. Cf est là une question qu’ils doivent 
aébattre avec leur conscience, 

M. STRULAK (Pologne) dit que, dans un esprit de compromis, sa délégation 
est prête à accepter l’amendement du Président a la proposition de la France. Elle 
accepterait que l’on inclue sd propre proposition sous une forme quelque peu 

i condensée et schématique dans le paragraphe 15 envisagé, à condition qu’elle ait 
la possibilité de la reprendre intégralement dans la proposition initiale des cinq 
dél&gations , qui doit être annexée au rapport. Elle ne peut soutenir la propo- 
sition de l’Italie qui constitue une tentative pour modifier les méthodes de 
travail acceptées par le Comité, Elle ne peut admettre qu’il soit possible 
d’établir une différence entre le troisikme et le quatrième rapports du Comité. Les 
diverses opinions exprimées par les délégations sur les mêmes questions que celles 
figurant dans le texte sur lequel un accord est intervenu et souvent en des 
termes identiques ont en fait été incluses dans le corps du troisième rapport. Il 
est donc difficile de voir pourquoi le Comité n’accepterait pas la m$me possibilité 
Pour son quatribme rapport. De toute manière, la délégation polonaise s’oppose 

; Catégoriquement à toute tentative qui serait faite pour la priver du droit d’exposer 
son opinion. , 
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Le PRESIDENT, rappelant que le Comité est parvenu à un accord sur les 
14 premiers paragraphes, note qu’ il y a une divergence d’opinions à propos du 
paragraphe 15. La délégation française s’est efforcée de condenser en un seul 
paragraphe les opinions qui ont été exprimées sur le paragraphe 1.5. Certaines 

; \ 

délégations estiment en revanche que ce texte ne reflkte pas exactement leur f 

opinion. D’autres délégations ont soutenu le texte français. Toutefois, il n’y a i 
unanimité sur aucun texte , La délégation argentine a proposé un texte où elle 5 
déclare que le Comité est parvenu k~ un accord sur les 14 premiers paragraphes et 1 
que les opinions sont divisées sur le reste du chapitre VI. Toutefois, chaque 
délégation peut revendiquer le droit d’exposer son opinion et de la joindre en 

1 
(1 

annexe au rapport, en même temps que les deux documents de travail principaux i 

énonçant les opinions divergentes sur le paragraphe 15. La délégation argentine a 
souligné à juste titre que l’accord sur les 14 premiers paragraphes représentait 

I 

un SUC&S d’ordre pratique. La seule solution consiste & dire exactement la 
1 

vérité, c’est-à-dire que des divergences d’opinion existent encore au sein du 
Comité , Chaque groupe de pays peut décider d’un texte approprié qui reflétera 
ses opinions. Cette suggestion n’est pas originale puisque les opinions des 
différentes delégations ont été jointes en annexe au troisième rapport. 

Le Président suggére de suspendre la séance afin de permettre aux délégations 
d’examiner sa proposition. 

M. TARASSOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) reconnaft lui 
aussi que la seule solution possible est de donner au Conseil de sécurité un compte 
rendu fidèle de ce qui s’est passé au sein du Comité. Personne ne peut nier que ’ 
divers groupes de pays ont exprimé des opinions divergentes au sujet des ( 
recommandations qui peuvent être adressées au Conseil de sécurité. Le plus simple 1 
serait de joindre en annexe au rapport le texte des diverses propositions qui ont 
été présentées. Le Comité pourrait dire qu’il s’est efforcé très sérieusement de l 

;I 

parvenir & un accord sur les recommandations à présenter; certaines recommandations 1 
sont incluses dans le chapitre VI du rapport mais il n’a pas été possible de parvenir;, 
à un accord sur les autres propositions. Si le Comité accepte que le rapport j 
reflete la véritable situation au sein du Comité, il ne devrait pas être difficile 
d’adopter un texte approprié. 

1 

Me SAVAGE (Sierra Leone) dit qu’il existe certainement des divergences 
d’opinions et que le Comité ne devrait pas adopter un rapport qui essaie de les 
dissimuler derriere une seule déclaration globale, Sa délégation est opposée & la 
proposition faite par la délégation italienne parce qu’elle tend à faire perdre de 
vue le fait que le rapport doit être déposé devant le Conseil de sécurité & une 
date précise. Le Comité doit absolument présenter un rapport et il ne peut pas 
se dérober à ses responsabilités. 

La proposition tendant .3 ce que le rapport contienne un compte rendu 
chronologique de ce qui s’est effectivement passé pourrait permettre au Comité de 
surmonter les difficultés auxquelles il se heurte : le rapport devrait énoncer les 
deux propositions principales sur lesquelles le Comité n’est pas parvenu & un 
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(M, Savage, Sierra Leone) 

accord et il devrait inclure les llc paragrapges qui ont fait 1 *objet d* un accord 
ainsi qu’une déclaration selon laquelle le Comité n’a pu se mettre d’accord sur 
aucune autre question. On donnerait ainsi un compte rendu honnête de ce qui s’es% 
effectivement passé. 

M. BLANC (France) dit que le seul paragraphe sur lequel les membres du 
Comité ont des opinions divergentes est le paragraphe 15, qui n’est qu’un projet. 
La proposition faite par la délégation italienne devrait pouvoir être acceptée par 
tous les membres, d’autant plus que le Comité a décidé de suivre la méthode 
décrite briévement dans cette proposition lorsqu’il a établi son troisième rapport. 

M. ABDULLEH (Somalie) dit que les propositions dont le Comité es”c saisi 
sont si divergentes qu’il est impossible de parvenir a un accord au stade actuel. 
Sa délégation estime elle aussi que le rapport devrait contenir un compte rendu 
fid&le des débats du Comité sans renvoyer nécessairement aux comptes rendus 
analytiques. Le Comité ne doit pas se contenter de dire au Conseil de sécurité 
qu’il n’a pas pu parvenir à un accord sur les propositions figurant dans les deux 
documents de base. Il est en fait parvenu a un accord de principe sur les 
14 premiers paragraphes du chapitre VI, qui constituent la base solide d’une 
action future constructive. 

M. EL-FATTAL (Syrie) dit que sa délégation s’éléve fortement contre toute 
tentative visant a empêcher que l’on inclue dans le chapitre VI les 
propositions dont il est l’un des coauteurs. Dans un esprit de compromis, il a 
accepté la proposition de la France, à condition que l’amendement propose par le 
Président y soit incorporé. Malheureusement, d’autres délégations n’ont pas répondu 
a cette proposition dans le même esprit. Le représentant de la Syrie estime lui 
aussi que le rapport devrait refléter ce qui s’est effectivement passé. Le Comité 
est parvenu à un accord sur les 14 premiers paragraphes du chapitre VI mais non 
Sur le paragraphe 15 - fait qui est reflété dans la proposition de la France. Les 
derniers débats du Comité ont été fondés sur deux principaux documents de travail, 
ce qui doit aussi être dit dans le rapport non seulement pour montrer que le Comité 
a vraiment fait un effort pour parvenir à un accord, mais aussi pour consigner le 
fait qu’aucun accord n’a été possible sur une -position de principe. Il est aussi 
important d’informer le Conseil de sécurité des questions sur lesquelles le Comité 
n’ a pas pu se mettre d* accord que de celles sur lesquelles il a pu parvenir h 
un accord, 

M. JAMIESON (Royaume-Uni) pense également que le rapport doit refléter 

1 les faits. Toutefois, il y a de nombreux malentendus en ce qui concerne les faits. 
k 8 Ce qui importe, c’est que les membres du Comité s’efforcent de se mettre d’accord 
i ! Sur un texte de compromis. Les 14 premiers paragraphes du chapitre VI représentent 

I]n texte de compromis qui a été accepté en partant du principe que les propo- 
sitions initiales relatives aux points traités dans ce texte avaient été retirées. 

La séance est suspendue B 18 h 20; elle est reprise a 18 h 40. 
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Le PRESIDEPJT dit que les membres du Comité reconnaissent qu’il n’a pas étE 
possible d’ab6utir à un accord sur la question à l’étude. Le chapitre du rapport 
intitulé “chapitre VI” ou ” chapitre final” devra mentionner le fait que le Comité n’ 
pas pu parvenir à un accord. Le texte pourrait être formulé comme suit : “Le Comiti 
n’a pas pu parvenir à un accord au sujet des observations et recommandations à 
soumettre au Conseil de sécurité. Les deux textes préparés par les délégations qui 
n’acceptent pas de compromis sont joints en tant qu’annexes 1 et II respectivement”, 
Le chapitre final consistera donc uniquement en cette déclaration. Chaque groupe 
de délégations devrait présenter un texte exprimant son point de vue. 

M. BLANC (France) accepterait, non sans regret, cette suggestion. 
Toutefois,-plus de deux propositions ont été formulées, Le Comité pourrait soulignE 
que les nombreuses propositions qui ont été avancées au cours des travaux du Comité 
figurent dans les comptes rendus analytiques. Le Comité devra publier a nouveau 
les comptes rendus analytiques s’il veut éviter de donner une image déformée des 
débats. 

M. TARASSOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) note avec 
regret que la suggestion du Président semble constituer la seule solution possible. 
Toutes les délégations qui ont formulé des propositions devraient donc les 
soumettre au Président et elles seront annexées au rapport. Cette procédure 
garantirait a toutes les délégations le droit de soumettre les propositions qu’elles 
estiment appropriées. Pour sa part, la délégation soviétique est prête à présenter 
les propositions dont elle est l’auteur. 

M. JAMIESON (Royaume-Uni) dit que l’inclusion de deux propositions m-w 
seulement dans le rapport donnerait une fausse impression. Cela ne signifie pas, 
toutefois, que toutes les vues exprimées au Comité doivent être mentionnées. Le 
représentant du Royaume-Uni propose donc le texte sukant : “Le Comité regrette de 
ne pas avoir pu parvenir à un accord au sujet des observations et recommandations 
devant être adressées au Conseil de sécurité, Les deux projets de textes initiaux 
sur la base desquels le Comité a essayé de parvenir à un compromis peuvent être 
consultés au Secrétariat et doivent être lus en liaison avec les comptes rendus 
analytiques dont il ressort que beaucoup d’autres propositions ont été formulées 
au cours des débats”. 

M. TARASSOV (Union des Républiques socialistes SoViétiqUeS) pense égalemen 
qu’il doit-être fait mention des comptes rendus analytiques qui reproduisent fidk- 
lement les di,verses propositions formulées, Toutefois, on voit mal les raisons 
pour lesquelles on renverrait au Secrétariat les personnes qui liront le rapport 
pur qu’elles se procurent des documents essentiels, alors qu’il serait plus 
commode d’annexer lesdits documents au rapport. La procédure la plus simple 
serait d’annexer les deux principaux documents de travail au rapport et de noter, 
en outre, que diverses délégations ont avancé des propositions qui sont reflétées 
dans les comptes rendus analytiques. Si une délégation souhaite présenter à 
nouveau des propositions qu’elle a formulées au cours des débats du Comité, 
lesdites propositions pourront également être annexées au rapport. Si la délégation 
en question ne présente pas à nouveau ces propositions, celles-ci sont de toute 
façon reflétées dans les comptes rendus analytiques. 
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Le PRESIDENT dit que, étant donné les divergences de vues entre les 
membres du Comité, la solution serait peut-être d’intituler le chapitre VI “chapitre 
final” et d’indiquer qu’il y a eu désaccord au Comité. 

M. BLANC (France) demande si l’on pourrait annexer au rapport les comptes 
rendus analytiques de toutes les séances au COU~S desquelles il a été débattu du 
chapitre VI, 

M. NOEL (Secrétaire du Comité) dit que la proposition de la France impli- 
querait la reproduction d’une centaine de pages de comptes rendus analytiques, ce 
qui, à 100 dollars la page, coûterait approximativement 10 000 dollars. 

M. TARASSOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) aimerait savoir 
quel serait le co& de la reproduction du projet des cinq puissances et de celui 
de 1 8 autre document principal. 

M. NOEL (Secrétaire du Comité) dit que la reproduction de ces cinq pages -- 
environ de texte entralnerait une dépense d’environ 500 dollars. 

M. BLANC (France) fait observer que les dépenses qu’entrainerait 
l. ‘inclusion dans le rapport dy une note de bas de page indiquant que tous les 
renseignements concernant les propositions figurent dans les comptes rendus 
analytiques seraient négligeables. 

M. TARASSOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) souligne que 
le texte intégral de la proposition des cinq puissances n’est pas reproduit dans le 

compte rendu analytique pertinent et que, de ce fait, une note de bas de page y 
renvoyant le lecteur n’a plus de sens. 

M. BLANC (France) fait observer qu’il y a eu une proposition tendant a 
ce que lesdélégations donnent lecture de celles de leurs propositions qui n’ont 
pu faire 1”objet d’un accord pour qu’elles soient incluses dans le compte rendu 
analytique . 

M. STRULAK (Pologne) déclare que sa délégation espère qu’il est encore 
possible dqboutir à une solution plus constructive. Il rappelle B cet égard la 
proposition formulée par la délégation argentine au cours d’une partie antérieure de 
la séance et note que divers éléments de cette proposition ont été repris pendant 
la Présente partie de la séance, notamment par la délégation de l’URSS dans son 
intervention, Le représentant de la Pologne suggère que le Comité reprenne l’examen 
de cette proposition et que la partie sur laquelle un accord est intervenu soit 
insérée dans le chapitre VI, qui ferait également mention des divergences de Vues* 
En ce pi concerne ce dernier point, l’insertion du texte intégral des cinq 
Puissances comme représentant son propre point de vue satisferait parfaitement la 
délégation polonaise. Rappelant le montant élevé des incidences financières 
qu’aurait la publication de tous les comptes rendus analytiques portant SUJ: le 
chapitre VI, le représentant de la Pologne appuie l’idée selon laquelle les délé- 
gations auxquelles l’insertion des deux textes primitifs ne donne pas Satisfaction 

Pourraient adresser au Président un texte exposant leurs vues qui serait également 
inséré dans le rapport. 
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M. JAMtESON (Royaume-Uni) dit que sa délégation est toujours opposée en 1 
principe à la suggestion tendant à annexer au rapport le texte des deux propositions [ 
originales; par souci d’économie, la délégation britannique ne souhaite pas que l’on Ei < 
annexe au rapport les comptes rendus analytiques reproduisant les débats relati2s * 
au chapitre VI. Le représentant du Royaume-Uni partage l’avis du représentant de 
la France selon lequel le Secrétariat devrait faire distribuer à nouveau les 6 
comptes rendus analytiques des séances au cours desquelles les deux propositions i 
ont été présentées de manière formelle. Ces deux propositions pourraient être ’ k 
jointes en annexe aux comptes rendus analytiques. f 

La deuxième phrase de la proposition du Royaume-Uni pourrait se lire comme 
suit : “Les diverses propositions formulées au sujet de l’examen de la question 
figurent dans les SR. a .“, et les comptes rendus analytiques pertinents ne 
seraient pas annexés àü rapport. 

M. TARASSOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) est opposé 
également en principe à ce que les ccmptes rendus analytiques soient considérés 
comme reproduisant intégralement les vues des délggations. Les rapports du 
Secrétaire général comportent des annexes faisant état des vues des délégations 
et des institutions, y compris des organisations non gouvernementales. Il serait 
tout à fait inhabituel que les VUES des délégations ne figurent pas dans un rapport 
du Comité, 

M. STRULAK (Pologne) dit qu’étant donné que les propositions ne figurent 
pas intégralement dans les comptes rendus analytiques, sa délégation insistera pour 
qu’on en publie le texte intégral. 

Le PRESIDENT suggère que le Comité ajourne la séance et se réunisse 
brikvement 1 e lendemain. 

La séance est suspendue à 19 h 50. 
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COMPTE RENDU ANALYTIQUE DE LA SIXIEMlE PARTIE (PRI%E) 

Tenue Le mercredi 16 juin 1971, à 11 h 40. 
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ETABLISSEMETJT DU RAPPORT DU COMITE (suite) 

Chapitre VI (suite) 11- 

Le PRESIDENT souligne combien il est important d'aboutir a un accord sur 
le chapitre VI et que les membres du Comité essaient de comprendre les positions 
divergentes. 

M. JAMIESON (Royaume-Uni) lit à nouveau, & la demande du Président, le 
libellé que sa délégation a proposé pour le chapitre VI : 

"Le Comité regrette de ne pas avoir pu parvenir B un accord sur le 
dernier chapitre , qui correspond au chapitre X du troisième rapport 
'Observations et recommandations'. Les deux projets de textes initiaux 
sur la base desquels le Comité a essayé de parvenir a un compromis peuvent 
être consultés au Secrétariat et doivent être lus en liaison avec les comptes 
rendus analytiques dont il ressort que beaucoup d'autres propositions ont 
et6 formulées au cours des débats," 

Le représentant du Royaume-Uni est également disposé à remplacer la deuxiéme 
phrase de cette proposition par la phrase suivante : 

"Diverses propositions ont été formulées, Ces propositions et les débats 
auxquels elles ont donné lieu figurent dans les SR. a ." - - 

Le représentant du Royaume-Uni suggère une autre procédure tendant a ce que 
les comptes rendus analytiques des séances au cours desquelles ont été présentées 
la proposition formulee par les délégations de la France et du Royaume-Uni et 
la proposition des cinq puissances soient publiés 21 nouveau, accompagnés des 
textes en question. 

M. TARASSOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) rappelle 
que sa délégation était en mesure d'accepter les deux propositions faites par le 
Président a la séance précédente consistant soit B annexer au rapport du Comité 
les textes des diverses propositions, soit a indiquer qu'il y a eu désaccord au 
Comité au sujet du chapitre final du rapport. Le représentant de l'Union 
soviétique avait également suggéré, a titre de compromis, que les propositions 
initiales soient annexées plutôt qu'incorporées au rapport, Aucune de ces 
propositions n'a été jugée acceptable pour les puissances occidentales, 
lesquelles ne semblent pas vouloir que les documents originaux, sur lesquels ont 
porté les debats du Comité, soient inclus dans le rapport ou lui soient annexés. 
Le fait d'empêcher des membres du Comité d'exprimer leurs vues dans une annexe 
est une procédure antidémocratique, pour laquelle il n'existe aucun précédent & 
1'CNU; en fait, le troisième rapport du Comité contient des annexes exposant les 
vues des divers membres du Comité. 
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(M. Tarassov, URSS) 

La délégation soviétique est prête &. faire une dernière concession en suggérant 
que les textes des propositions initiales soient incorporés dans le compte rendu 
analytique (S/AC.15/SR.59/Add.5) qui serait, ensuite, joint au rapport en tant 
qu’annexe. 

Le représentant de l<Union soviétique propose donc le libellé ci-apxès pour le 
chapitre VI : 

“Le Comité regrette de ne pas avoir pu parvenir à un accord sur les 
conclusions et recommandations devant être adressées au Conseil de sécurité. 
Les vues et propositions initiales de divers membres du Comité, sur la base 
desquelles le Comité a essayé de parvenir & un compromis, figurent dans le 
compte rendu analytique SR. - qui est annexé au présent rapport.” 

M. EL-FATTAL (Syrie) appuie la proposition de l’URSS. Le représentant de 
la Syrie considére que quiconque lira le rapport doit avoir la possibilité de prendre 
en même temps connaissance de la proposition des cinq puissances. 

M. BLANC (France) suggère que la proposition de l’URSS se termine aux 
termes “compte rendu analytique S/AC .15/SR.Tg/Add.6”, appelant ainsi l’a.ttention 
sur ledit compte rendu, Il n’y aurait donc pas lieu de l’annexer au rapport. 

M. JAMIESON (Royaume-Uni) dit que, si les deux textes initiaux sont 
annexés au rapport, cela leur conférera un statut spécial. 
Royaume-Uni est disposé, 

Le représentant du 
cependant, a accepter qu’ils soient annexés au compte rendu 

analytique de la présente séance. En cutre, le Secrétariat pourrait être prie de 
faire distribuer ce compte rendu analytique en même temps que le rapport. 

M. EL-FATTAL (Syrie), appuyé par le représentant de ltURSS, dit que le 
représentant du Royaume-Uni ne fait aucune concession. Les délégations ont le droit 
de demander & faire distribuer n’importe quel texte de leur choix en même temps que 
n'importe quel document distribué par le Secrétariat. 

M. JAMIESON (Royaume-Uni) répond que les délégations française et 
britannique font, en réalité, une tx&s grande concession étant donné que l’attention 
Serait expressément attirée sur les deux textes. 

M. ABDULLEH (Somalie) ne comprend pas pourquoi certains membres font 
objection à la proposition tendant a ce que l’on annexe au rapport le compte rendu 
analytique et les deux propositions initiales. Pourquoi obliger les membres du 
Conseil de sécurité & st donner la peine de se reporter aux documents? De toute 

façon, les deux textes présentent un intérêt évident puisqutils sont les seuls 
textes essentiels sux lesquels les débats ont porté et qui ont suscite le désaccord 
des membres du Comité. 

M. BLANC (France) fait observer que les membres du Conseil de SéCUXfté 

recevront automatiquement les comptes rendus analytiques du Comité étant donne que 
les Etats représentés au Comité le sont aussi au Conseil. 

- 59 - 



M. ‘JAMIESON (Royaume-Uni) dit que le fait d’annexer les textes initiaux -.-_I 
au rapport donnerait une idée partielle des débats du Comité. Pour se faire une 
idée exacte des désaccords et des divers efforts déployés pour parvenir à un 
compromis, les membres du Conseil doivent lire le compte rendu analytique de toutes 
les séances au cours desquelles il a été débattu du chapitre VI. 

M. TARASSOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) appuie le 
point de vue du représentant de la Somalie. Si, toutefois, ceux qui sont opposés 
a ce que les deux textes initiaux soient annexés au rapport estiment que d’autres 
propositions importantes ont été formulées, le texte desdites propositions pourrait 
également figurer en annexe au compte rendu analytique de la sixieme partie de 
la présente séance. 

présentent 
M. JAMIESON (Royaume-Uni) estime que les deux textes initiaux ne -- 

qu’un inter& historique. A cet égard, les diverses propositions et 
concessions faites sur certains paragraphes ont tout autant d’intér& du point 
de vue historique et ne sauraient être considérées comme étant moins importantes. 

M. ABDULLEH (Somalie) note avec regret que certaines delégations , essaient sy-stematiquement d’empêcher le Comité de terminer ses travaux. Celui-ci 
se trouve actuellement dans une impasse presque totale au sujet d’un point de détail, 
Toutefois, s ‘il est amputé du chapitre final, le rapport sera extrêmement faible 
et ne devra pas être transmis au Conseil de sécurité. Le Comité devrait faire 
rapport en indiquant qu’il n’a pas pu s’acquitter de son mandat et qu’il laisse donc 
le soin au Conseil de reconsidérer la question des sanctions et le mandat du 
Comité. 

Le PRESIDENT suggére que les comptes rendus analytiques des deux ou trois . .\ . . _ - , 1 aernieres parties de la présente séance soient annexés au rapport avec les deux 
textes initiaux . 

M. YOSHIDA (Japon) propose que, 
membre de phrase: 

dans le libellé suggéré par 1 ‘URSS, le 
qui est annexé au présent rapport” soit modifié comme suit : 

“qui est distribué en même temps que le présent rapport”, 

M. TARASSOV (Union des Républiques socialistes. soviétiques) pense que la , i 
suggestion du President devrait permettre de sortir de l’impasse du fait qu’elle 
est plus acceptable que sa propre proposition pour les membres du Comité qui ne 1 

‘8 

sont pas d’accord. Par contre, le représentant de l’Union soviétique estime que f 

la proposition japonaise n’apporte rien du fait qu’elle est intrinsèquement 
identique à celle du Royaume-Uni. Etant donné que les comptes rendus analytiques ! 
ne sont distribués qu’aux membres du Comité et qu’en conséquence les représentants ! 
d’autres Etats Membres ne les rece,vront pas, le rapport du Comité, y compris les 

annexes, recevraient une distribution générale, Il importe donc que les textes 
initiaux et les comptes rendus analytiques en question soient annexés au rapport, 
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M. JAMIESON (Royaume-Uni) sugg&re quIa titre de compromis supplémentaire, 
la distribÏ%on du compte rendu de la présente séance ne soit pas limitée aux 
participants. 

M. STRULAK (Pologne) s’éleve contre les tentatives faites par plusieurs 
délégations pour di,viser le Comité en deux groupes, l’un prêt à accepter un 
compromis et l’autre, dont la délegation polonaise, s’y refusant. La délégation 
polonaise n’a cessé de prouver qu’elle était prête a faire preuve d’esprit de 
coopération et de compromis et elle estime que la proposition faite au cours de la 
séance par la délégation de L’URSS constitue un nouvel effort pour souligner le 
désir de compromis dont ont fait preuve les auteurs du projet des cinq puissances. 

La séance est suspendue B 13 heures; elle est reprise a 13 h 30, 

De l’avis du PRESIDENT, il ressort des consultations officieuses qui se --- 
sont déroulées pendant la suspension de séance que les membres du Comité sont a 
présent en mesure d’adopter la proposition de L’Union soviétique, à cette exception 
près qut il faudrait également indiquer au chapitre VI que les comptes rendus 
analytiques des trois dernikres parties de la séance actuelle du Comité ainsi que la 
proposition de la France et du Royaume-Uni et celle des cinq puissances figureront 
en annexe au rapport. Il fait remarquer que le Comité devrait encore se mettre 
d’accord sur le choix d’un titre pour le chapitre VI. 

M. JAMIESON (Royaume-Uni) propose de modifier de la façon suivante la 
première phrase de la proposition de l'Union soviktique : "Le Comité regrette de 
n’ avoir pas pu parvenir a un accord sur un chapitre final correspondant au 
chapitre X du troisième rapport", On pourrait peut-être faire suivre ces mots de 
1'explication ci-après : “contenant des observations et des recommandations au 
Conseil de sécurité”, Si cet amendement est adopté, M. Jamieson sera prêt a 
accepter le libellé proposé par le Président bien que ce ne soit pas de gaieté 
de coeur et en étant bien conscient que c’est L1aboutissement de nombreux 
compromis. 

M. Jamieson propose comme titre “chapitre final” (Concluding Chapter ou Final 
Chapter) ou “Observations et recommandations” l 

--- 

M. ABDULLEH (Somalie) n’a pas de difficulté a accepter la proposition du 
Rcyaume-UnK-----i”-‘ 11 prefere le titre “Observations et recommandations”. 

M. BLANC (France) appuie la proposition du Royaume-Uni. Il est lui -. .- 
aussi en mesure d’accepter le titre “Obser,vations et recommandations”. 

M, TARASSOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) fait observer 
que le libellé proposé par le Royaume-Uni serait rendu plus clair si la mention du 
chapitre X du troisiième rapport était suivie du titre de ce chapitre. 
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M. JAMIEXON (Royaume-Uni) accepte cette suggestion. 

M. PRAT GAY (Argentine) dit, une fois encore, qu’il déplore que les 1 
longs débats au sein du Comité aient été si peu fructueux pour ce qui est de 

I’ 
1’ 

l’adoption d’un consensus. Au nom de la délbgation argentine et de celle du 
Ni car agua , il propose d’ajouter le paragraphe suivant au texte proposé du / 
chapitre VI, mais il serait également satisfait s’il figurait en annexe aux comptes [1 
rendus analytiques de la présente séance : 

I 

” Quelques délégations” - et M. Prat Gay souligne qu’il ne verrait aucune 3 

objection & ce que le nom de ces délégations soit mentionné à cet endroit - ’ 
“ont propos6 des moyens appropriés pour essayer de concilier les différents 
points de vue exposés. A cette fin, le Comité a créé un groupe de travail qui 
a tenté d’harmoniser les divers critéres. Etant donné que le consensus 
souhaité nta pas été réalisé, les délégations susmentionnées ont préféré ne 
pas exprimer d’opinions sur les propositions qui figurent dans les trois 
derniers comptes rendus analytiques .” 

M. ROMAN (Nicaragua) remercie le représentant de l’Argentine d’avoir fait 
cette propmrau nom de la délégation nicaraguayenne. Les deux pays, en leur 
qualité de représentants de l’Amérique latine, se sont efforcés de concilier les 
opinions divergentes des membres du Comité. 

M. TARASSOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) apprécie 
l’importante contribution des dklégations latino-américaines aux travaux du Comité 
et comprend parfaitement qu’elles veuillent que le rapport mentionne leur rôle. 
Néanmoins, étant donné que le Comité a passé tant de temps à se mettre d’accord 
pour établir le libellé définitif du chapitre, il sera probablement très 
difficile de le modifier de nouveau. Les délégations argentine et nicaraguayenne 
pourraient peut-être être satisfaites de ,voir leurs points de vue reflétés dans le 
compte rendu analytique de la sixikme partie de la séance. 

M. PRAT GAY (Argentine) dit que les délégations latino-américaines ont 
gardé le silence au cours des débats dans le seul but de ne pas compliquer la 
situation. Etant donné la patience dont elles ont fait preuve, il estime qu’on 1 
pourrait au moins leur consacrer quelques lignes dans le rapport pour exprimer 
une opinion qu’elles considkent comme trés importante. p 

I 

M. JAMIESON {Royaume-Uni) dit que llArgentine et le Nicaragua 
1 
1 kl 

ont apporte une importante contribution aux travaux du Comité et que la délégation 
du Royaume-Uni sera satisfaite que leurs points de vue soient reflétés dans le i 
dernier paragraphe du chapitre. 

i 
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M. TARASSOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) n'a pas -- 
d'objection de principe contre la proposition latino-américaine à laquelle il ne 
S'opp3sera pas. Il avait seulement craint qu'une discussion sur ce point ne 
prenne beaucoup de temps. 

M. EL-FA'ITAL (Syrie) est favorable à. l'inclusion de la proposition 
latino-américaine. 

M. BASSETTE (Belgique) dit que l'Argentine et le Nicaragua ont joué un 
r31e utile en conservant leur neutralité au cours des débats et il n'a pas 
d'objection 'a ce qu'on insère leur déclaration. 

Le PRESIDENT dit que> s'il n'y a pas d'objection, il considérera que 
le Comité a azpté le-chapitre VI, tel qu'il a été modifié, avec la déclaration 
latino-américaine qui figurera à la fin du chapitre. 

Il en est ainsi décidé. 

M. JAMIESON (Royaume-Uni) répète que, bien que la délégation du 
Royaume-Unmt, pour des raisons de procédure, accepté d'appuyer le projet 
France-Royaume-Uni qui s'inspirait d'un projet antérieur établi par un certain 
nombre de délégations, elle l'avait fait non pas parce que le projet reflétait 
ses propres vues, mais parce qu'il constituait un compromis qui, à son avis, 
pouvait être accepté par tous les membres du Comité, après avoir reçu les modi- 
fications appropriées. 

M. Jamieson voudrait également redire que la délégation du Royaume-Uni a 
coopéré pendant des mois à l'élaboration d'un texte de compromis et qu'elle était 
prête à le faire suivre d'une déclaration contenant les vues des auteurs du 
projet des cinq puissances sur des questions sur lesquelles il n'a pas été 
possible de parvenir à un compromis. Elle n'était pas disposée toutefois 'a 
accepter un projet de compromis et en même temps à le faire suivre du texte 
intégral du projet initial des cinq puissances, qui contenait des passages 
portant sur des questions qui ont fait l'objet du compromis. 

Etant donné que le projet des cinq puissances doit être si étroitement 
rattaché au rapport, M. Jamieson voudrait réexposer les principales raisons pour 
lesquelles la délégation du Royaume-Uni n'a pas été en mesure d'accepter ce 
prDjet. 

Tout d'abord, le projet constitue une tentative pour donner une nouvelle 
interprétation du mandat du Comité tel qu'il est énoncé au paragraphe 20 de la 
résolution 253 (1968) et au paragraphe 21 de la résolution 277 (1970) du Conseil 
de sécurité et du but recherché par le Conseil de sécurité lorsqu'il a imposé des 
sanctions a l'égard de la Rhodésie du Sud, comme il est indiqué dans les premiers 

msts du paragraphe 3 de la résolution 2.53 (1968) et du paragraphe 9 de la 
résolution 277 (1970). M. Jamieson ne désire pas 'a ce stade traiter de la 
substance même de certains paragraphes du projet des cinq puissances> mais il 
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(M. Jamieson, Royaume-Uni.) 

tient a préciser que, de l'avis de la délégation du Royaume-Uni, les recommandations 
contenues aux alinéas 3 a>, b), c) et e) de la deuxième partie du projet vont 
au-delà du mandat du Comité et que la recommandation figurant a l'alinka 3 d), en 
ce qu'elle concerne les particuliers qui se rendent en Rhodésie du Sud, va au-delà 
des sanctions impcsées par le Conseil de s&urité. 

Pour ce qui est du paragraphe 4 de la première partie du projet et du 
paragraphe 2 de la deuxième partie, la délégation du Royaume-Uni estime qu'il 
incombe au Comité de soumettre des faits au Conseil de sécurité mais non pas 
d'essayer de savoir s'il y a eu ou non violation des sanctions. 

Les paragraphes 3 et 5 de la première partie du projet contiennent, a l'égard 
de certains Etats Membres et de certaines soci&k ayant leur siège sur le 
territoire de ces derniers, des accusations non fondées, qui sont reflétées aux 
paragraphes 1 et 4 de la deuxième partie. Ces accusations, notamment celles qui 
figurent au paragraphe 3, ont trait à des questions qui ne sont pas visées par 
les décisions du Conseil de sécurité concernant les sanctions a l'égard de la 
Rhodésie du Sud. De plus, le Comité ne les ayant pas examinées, elles ne devraient 
pas figurer dans le rappwt de ce dernier. 

Enfin, le paragraphe 8 de la première partie et, dans une certaine mesure, 
le paragraphe 5 de la deuxibme partie contiennent des insinuations entièrement 
injustifiées à l'encontre du Secrétariat. Il n'a été fourni aucune preuve 
indiquant que celui-ci n'a pas mis à la disposition du Comité les renseignements 
pertinents en sa possession. 

M. ABDULLEH (Somalie) dit que, de l'avis de la délégation somalie, le -. -_ _UI.- 
contenu du rapport du Comité dans sa version définitive, manquerait de force et 
n'obligerait personne & renforcer les sanctions contre la Rhodésie du Sud. Les 
principales raisons pour lesquelles les sanctions sont inefficaces sont les 
suivantes : en premier lieu, l'Afrique du Sud et le Portugal y font obstacle; en 
deuxibme lieu, le Royaume-Uni n'a pas pris suffisamment de mesures, non exclu 
l'emploi de la force , pour écraser le régime illégal de la Rhodésie du Sud; en 
troisième lieu, un certain nombre de pays occidentaux font le commerce des armes 
avec l'Afrique du Sud, ce qui veut dire que des armes sont acheminées vers la 
Rhodésie du Sud dont elles renforcent par conséquent le régime; enfin, les 
puissances occidentales s'opposent 'a ce que des mesures soient prises par le 
Conseil de sécurité sur la question de la Rhodésie du Sud. 

Les puissances occidentales doivent revoir leur attitude et se montrer plus 
compréhensives afin de vaincre le régime de la Rhodésie du Sud. Jusqu'à pr&ent, 
les travaux du Comité n'ont porté que sur les violations que les gouvernements 
ont accepté de reconnagtre et sur lesquelles ils ont fait rapport, mais il reste 
encore beaucoup de renseignements qui n'ont pas été communiqués au Comité. Il 
faudrait que le Secrétariat revoie sa position et qu'il mette toutes les études 
pertinentes à la disposition du Comité pour ses travaux à venir. 
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M. CASTALDO (Italie) rappelle que le Comité poursuit ses travaux depuis 
mois de janvier précédent et, qu'en avril, à la fin d'une très longue session, 
Président a fait distribuer un document de travail devant servir de base aux 

délibérations consacrées au chapitre final du rapport. En mai, lorsque les 
délibérations en étaient à un stade avancé et que des amendements avaient déjà 
été proposés au document de travail, cinq délégations ont annoncé leur intention 
de présenter leur propre texte, Le Comité a dû imposer à ces délégations une 
date limite pour la présentation de leur texte. 

L'Italie était, alors, membre du Groupe de travail constitué par le Comité 
pour établir un texte de compromis à partir des deux textes dont il était saisi, 
Le représentant de l'Italie tient à rappeler les deux principales difficultés que 
le texte des cinq puissances posait à sa délégation : tout d'abord, ce texte 
prenait position sur certaines questions, telles que l'élargissement des sanctions, 
l'application de sanctions à d'autres Etats Membres et l'emploi de la force, qui 
n'avaient jamais été discutées par le Comité et ni même mentionnées par les auteurs 
du texte au cours des mois passés, Le chapitre final du rapport devrait, en 
toute logique, refléter les travaux du Comité et se fonder sur les chapitres 
précédents. Deuxièmement, la plus grande partie du texte outrepassait le mandat 
du Comité et allait même au.-delà des dispositions essentielles des résolutions 
253 (1968) et 27'7 (1970) du Conseil de sécurité. La délégation italienne ne 
pouvait accepter des propositions qui auraient eu pour effet de mettre le Comité 
à la place du Conseil. 

Le Groupe de travail a, cependant, travaillé de façon très constructive et 
a pu, en éliminant les difficultés susmentionnées, parvenir à un accord sur 14 
des 15 paragraphes. Il a dû surmonter une autre difficulté soulevée au début 
des travaux par les auteurs du projet des cinq puissances qui avaient demandé, 
à titre de condition préalable aux négociations, l'inclusion dans ce texte d'une 
ChUSe leur donnant le privilège d'expliquer les raisons pour lesquelles ils 
n'étaient pas d'accord, même après qu'un accord eût été réalisé, en faisant 
annexer au texte du consensus le texte de leur projet original. On leur a fait 
observer qu'une telle clause serait inacceptable : premièrement, parce qu'elle 
ne figurait pss dans les deux projets sur la base desquels le Comité a dû 
élaborer un texte commun; deuxièmement, parce que le fait d'insister, au moment 
où les négociations s'engageaient sur ce genre de condition préalable, prouvait 
qu'il n'y avait aucune intention de négocier. Ces délégations n'ont pas insiste 
sur cette condition préalable et le Groupe de travail a pu poursuivre ses 
travaux, La clause a, cependant, été proposée à nouveau au Comité et l'insistance 
avec laquelle elle a été défendue est la principale raison pour laquelle il 
n'a pas été possible de parvenir à un consensus sur le chapitre final. 

En ce qui concerne ce dernier point, la délégation italienne estime que 
lorsqu'on est parvenu à un accord sur un texte commun, il n'y a, alors, aucune 
raison d'y adjoindre des textes incompatibles avec le texte commun et sur lesquels 
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(M. Castaldo, Italie) 

les négociations ont porté. Les délégations sont libres d'accepter un texte ou de 
le rejeter; par contre, elles n'ont pas, à, la fois, le droit d'accepter un texte 
et d'expliciter aussi les raisons pour lesquelles elles le rejettent. Les membres 
du Comité qui avaient des réserves à formuler auraient naturellement été libres, 
selon la pratique normalement suivie à l'organisation des Nations Unies, d'expliquer 
leur position et de les faire inclure dans les comptes rendus analytiques, 

La délégation italienne déplore que certaines délégations aient présenté 
très tardivement un texte contenant des propositions que le Comité n'a jamais 
examinees et qui outrepassent ses pouvoirs. Ce faisant, elles ont soulevé des 
problèmes constitutionnels très délicats nullement justifiés, étant donné que 
le Conseil de sécurité peut discuter de ces propositions sans qu'il soit nécessaire 
que celles-ci soient recommandées par le Comité. Cette position et l'insistance 
avec laquelle on a cherché à imposer une condition préalable inacceptable ont 
gêné le Comité dans ses travaux sans contribuer de quelque façon que ce soit à 
faire progresser la solution du problème de la Rhodésie du Sud. 

M. TARASSOV (Union des Républiques socialistes soviétiques), répondant 
au représentant de l'Italie, souligne le caractère hautement politique des 
difficultés que celui-ci a déplorées. Le problème de la Rhodésie du Sud est un 
des graves problèmes qui se posent au monde et il nécessite des mesures sérieuses 
de la part du Conseil de sécurité. L'écrasante majorité des Etats souhaite que 
des mesures décisives et efficaces soient prises à l'encontre du régime de la 
Rhodésie du Sud, comme en témoignent les résolutions des conférences dlEtats non 
alignés ainsi que le Programme d'action pour l'application intégrale de 1% 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
adopté par l'Assemblée générale à sa vingt-cinquième session. C'est pourquoi, 
de concert avec les délégations de la Somalie, de la Syrie, de la Sierra Leone 
et de la Pologne, la délégation soviétique a recommandé au Conseil de skcurité de 
prendre des mesures réellement efficaces pour mettre fin à l'existence du régime 
illégal de la Rhodésie du Sud, qui dépend de l'appui reçu non seulement de 
l'Afrique du Sud et du Portugal, mais également d'autres sources étrangères, à 
savoir certaines puissances occidentales qui s'efforcent d'empêcher le Conseil 
de sécurité d'adopter de telles mesures. 

M. BLANC (France) déclare que le Comité n'a pas lieu d'être fier : il 
avait adopté, non sans difficultés, 14 paragraphes du projet de chapitre final. 
Il pouvait fort bien adopter le projet de paragraphe 15 qui tenait le plus grand 
compte de toutes les positions adoptées. Ainsi, le travail accompli pendant 
deux mois n'aurait pas été vain et les destinataires du rapport auraient été 
informés des 14 observations ou recommandations sur lesquelles le Comité s'était 
mis d'accord, ainsi que des quelques points sur lesquels il y avait divergences 
de vues. Or, pour des raisons qui ne sont pas très claires, il semble que certaines 
délégations aient souhaité qu'il n'y eût pas de chapitre final, que l'on 
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(M. Blanc, France) 

ne f?t pas savoir au Conseil les observations et recommandations du Comité, que 
l'on ne parvînt pas à un consensus. Résumant les débats, M. Blanc rappelle que 
le Comité a été saisi de deux textes; le premier a été présenté à la fin d'avril 
comme projet anonyme, puis pour des raisons de procédure le Royaume-Uni et la France 
s'en sont déclarés coauteurs; ce texte était équilibré, raisonnable et se rapportait 
aux travaux du Comité; le second texte, soumis par les cinq puissances, ne 
représentait que les opinions de ses auteurs. Il contenait en outre un paragraphe 
vainement insultant, sans rapport d'ailleurs avec les travaux du Comité. 

D'autres paragraphes étaient inspirés par des coupures de presse, considérées 
comme des documents incontestables. Mais les auteurs des paragraphes avaient 
oublié que d'autres coupures de presse pouvaient fort bien les accuser de violation 
des sanctions : qu'ils se souviennent à cet égard de certains journaux portés 
à la connaissance du Comité. 

Enfin, alors que le chapitre final aurait dû constituer une suite naturelle 
des chapitres précédents, le projet des cinq s'en écartait à plusieurs reprises 
et s'intéressait à des points qui n'avaient jamais été discutés ni même portés a 
la connaissance du Comité. 

Tout en soutenant le premier projet, la délégation française le jugeait 
imparfait et elle n'aurait pas rédigé de cette façon un projet dont elle aurait 
été l'auteur. Mais, elle estimait qu * au Comité,, comme dans les autres organes 
des Nations Unies, un texte peut être amélioré ou, du moins, modifié dans un esprit 
de conciliation. 

De fait, comme on l'a dit, le Comité a été tout près d'approuver un chapitre 
final acceptable pour chacun. Et c'est alors qu'il allait atteindre ce but qu'il 
en a été délibérément empkhé. 

La délégation française qLi, jusqu'à la dernière séance, a tout fait pour 

que le Comité accomplisse efficacement sa tâche est désolée de constater ce fait. 
Elle le regrette vivement mais continuera à coopérer sincèrement aux travaux du 
Comité. 

M. EL-FATTAL (Sy;rie) dit que tout au long des débats la délégation 
syrienne a été prête à accepter un compromis, mais qu'elle ne pouvait aller plus 
loin dans ce sens car on demandait de faire des concessions sur des positions 
de principe. La délégation syrienne estime que l'application des sanctions se 
détériore, ce qui ne devrait pas être admis. Les Etats qui entretiennent des 
relations de plus en plus étroites avec l'Afrique du Sud et le Portugal doivent 
être tenus, pour responsables et l'intention manifestée par certains Etats de 
maintenir des relations avec la Rhodésie du Sud devrait figurer dans le rapport 
au Conseil de sécurité. Tant que l'Afrique du Sud et le Portugal continueront 
de violer les résolutions du Conseil de sécurité relatives à la Rhodésie du Sud, 
les sanctions n'ont guère de chances d'être efficaces; pour qu'elles soient 

- 67 - 



(M. El-Fattal, Syrie) 

pleinement efficaces, il faudrait les étendre à 1 'Afrique du Sud et au Portugal. f & 
compte tenu de l'inefficacité des sanctions adoptées à l'encontre de la Rhodésie 
du Sud depuis 1968, le Conseil de sécurité devrait recommander que le Royaume-Uni, 
en sa qualité de Puissance administrante, prenne des mesures, en employant si 
besoin est la force armée, pour mettre fin au Gouvernement du régime raciste de 
Rhodésie du Sud. Il faudrait demander aux Etats membres de prendre des mesures 
afin d'empêcher l'émigration de leurs ressortissants vers la Rhodésie du Sud; il 
faudrait également encourager les colons établis en Rhodésie du Sud à retourner 
dans leur pays d'origine. 

i. 

M. El-Fattal a pris note de ce qu'aucun renseignement n'a été reçu sur les 
fournitures d'armes et de matériel de guerre à la Rhodésie du Sud, ni sur la 
fabrication des armements en Rhodésie du Sud même. 

M. YOSHIDA (Japon) regrette que le Comité n'ait pu parvenir à un 
accord sur les observations et recommandations à inclure dans son rapport au 
Conseil de sécurité, malgré l'accord dont ont fait l'objet les 14 paragraphes du 
rapport. La délégation japonaise estime que le Comité doit travailler dans les 
limites de son mandat. En ce qui concerne le paragraphe 3 de la première partie 
du projet des cinq puissances, M. Yoshida fait remarquer que la déclaration selon 
laquelle le Japon et plusieurs autres pays sabotent l'application des décisions 
du Conseil de sécurité sur les sanctions prises à l'encontre de la Rhodésie du Sud 
n'est manifestement pas corroborée par les faits. Comme la délégation japonaise l'a 
fréquemment déclaré, le Gouvernement japonais a pris toutes les mesures nécessaires 
pour appliquer les sanctions et il a fidèlement observé ces sanctions depuis le 
début. 

M. GRIGG (Etats-Unis d'Amérique) regrette également que l'on ne soit 
pas parvenu à un accord sur le chapitre final. M. Grigg fait grand cas du 
travail effectué par le Groupe de travail sous la présidence avisée du représentant 
de l'Argentine. Bien que sa délégation n'ait pu accepter le projet des cinq 
puissances comme document de travail, elle s'est à maintes reprises montrée prête 
à accepter un compromis afin d'aboutir au plus grand degré possible d'accord. 
Le représentant des Etats-Unis souscrit à bon nombre de vues exprimées par les 
représentants du Royaume-Uni et du Japon au sujet du projet des cinq puissances. 

M. STRULAK (Pologne) regrette comme les autres représentants qu'aucun 
accord n'ait pu être réalisé sur un chapitre contenant des conclusions et des 
recommandations. Cet échec est dû au fait que certaines délégations ont tenu 
à considérer l'accord auquel est parvenu le Comité sur les 14 premiers paragraphes 
séparément de l'accord @us général sur la procédure à suivre; de plus, pendant 
la plus grande partie de la discussion, on a considéré que le prix payé pour 
parvenir à un accord devait être la renonciation par certaines délégations au 
droit qu'elles ont d'exposer leur position comme elles l'entendent, ce que la 
délégation polonaise ne pouvait absolument pas accepter. Elle rejette les 

- 68 - 



(M. Strulak, Pologne) 

accusations et les réserves formulées par certaines délégations en ce qui concert; 
le projet des cinq puissances et l'attitude ou les motifs supposés de ses auteurs, 
y compris ceux de sa propre délégation. Le texte du projet est dépourvu de toute 
ambigu'ité et rien ne justifie toutes ces réticences. 

iii. PRAT GAY (Argentine) regrette profondément que l'on ne soit pas 
parvenu à adopter un rapport de consensus, ce qui était le but réellement recherché 
par la délégation argentine. 

M. RO&ïAN (Nicaragua) regrette également que l'on ne soit pas parvenu 
à un accord. M. Roman a essayé d'être aussi conciliant et impartial que possible; 
son pays n'entretient aucune relation d'ordre politique ou commercial avec la 
Rhodésie du Sud. 

M. SAVAGE (Sierra Leone) regrette comme les autres représentants que 
l'accord n'ait pas pu se faire. L'attitude de la délégation Sierra-léonienne 
tout au long des débats a été une attitude de compromis par laquelle elle cherchait 
à. trouver une base d'accord. M. Savage estime cependant que les travaux du 
Comité ont échoué par la faute de certaines délégations qui semblent avoir des 
sentiments de sympathie, d'affinité et même de parenté avec le régime illégal de 
la Rhodésie du Sud. La délégation Sierra-léonienne, comme sans doute les autres 
délégations africaines, est convaincue qu'elle ne peut transiger sur l'engagement 
qu'elle a pris vis-à-vis de l'Organisation de l'unité africaine de faire tout 
ce qui est en son pouvoir pour mettre fin au régime @légal de la Rhodésie du Sud. 
M. Savage espère que les délégations qui ont fait obstacle à la volonté du 
Conseil de sécurité, lequel demande dans les résolutions 253 (1968) et 277 (1970) 
que l'on applique des sanctions afin de mettre fin au régime illégal de 
Rhodésie du Sud, agiront dans l'avenir conformément aux instructions du Conseil 
de sécurité au lieu de se borner à approuver du bout des lèvres l'action de 
l'Organisation des Nations Unies. 

Le PE?ESIDENT remercie tous les membres du Comité et particulièrement 
ceux qui, comme la délégation argentine, ont essayé le plus activement d'adopter 
un rapport de consensus. Le Président remercie également le représentant de la 
Belgique qui présidait les débats au début de la discussion sur le chapitre VI. 
Le Président remercie le Secrétariat du concours qu'il a apporté au Comité. 

Parlant en tant que représentant du Burundi, le Président déclare qu'il 
partage le pessimisme exprimé par certaines délégations quant à l'avenir du Comité. 
Il se rend parfaitement compte des difficultés rencontrées par le Comité et a 
conscience des tentatives faites par les membres pour résoudre ces problèmes. Il 
craint cependant que le Comité ne donne l'impression que tous ses membres n'ont pas 
les mêmes objectifs, et qu'il hésite à s'engager sur la question de l'application 
des sanctions. 

La séance est levée à 14 h 35. 
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APPENDICE II 

LT QUI A ET2 APPi:OUVE ??AI3 LE ROYAWGUNI ET LA FRANCE, A LA SUITE 
DE? DEBATS AYANT ZTJ LIEU A LA C1NQUANTE-4UATR1lXii.E SEANCE 

10 Pour diverses raisons le Comité n'a pas été en mesure de tenir des réunions 

r+lières avant janvier 1971 o E?n outre, au moment de clore son rapport, il 

n'avait pas encore reçu les statistiques commerciales pour l'ensemble de 

L'année 19700 

2" Néanmoins, comme on a pu le voir dans les chapitres précédents, le Comité 

est parvenu à examiner 75 cas de violation présumée des sanctions, JT COInpriS 

certains où l'existence d'une transaction avec la Phodésie a été établie, 11 a 

entrepris des études sur certains produits particuliers et examiné les moyens 

qui permettraient d'accroltre la vigilance des Etats Membres & l'égard des 

violations présumées des sanctions, 

3c Le Comité regrette de constater que les sanctions n'ont pas encore donné les 

résultats désirés. Cependant, le régime illégal de Rhodésie du Sud a dû recourir 

à des proc6dures complexes et donc coûteuses pour tourner le régime des sanctions, 

et éprouve de faFon continue des difficultés à attirer et retenir les immigrants 

dont il a besoin" iGalgré le manque de renseignements sûrs et à jour concernant 

le commerce extérieur rhodésien, il semblerait au Comité que celle-ci se 

maintienne à un niveau élevé, et il est ;3iTObalLLe que certains secteurs de 

l'industrie et le tourisme se développent0 Pour le tabac, la production et les 

exportations contineuent à être affectées de façon sensible ;lar les sanctions 
. 

mals, ixour les autres produits agricoles, elles dependent davantage des conditions 

climatiques : c'est ainsi qu'en lC/70 elles ont indubitablement ét& affectées par 

la sécheresse. Les pertes résultant de la baisse de la production du tabac ont 

été compensées pratiquement en totalité par de nouvelles exportations, notamment 
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de minéraux o J@anmoins , les difficultés que la ?&odésie éprouve à se procurer 

des devises restent sérieuses et ont probablement empiré au cours de 1c/'700 Cela 

a encore aggravé le problkme du remplacement des infrastructures vieillies, 

notamment des chemins de fer (qui risquent de ne pas suffire ;lour transporter la 

production agricole de 1571, @us abondante)" La difficulté ;?OU~ la Rhodésie 

du Sud d'avoir accès au marché internationale des capitaux contribue probablement 

aussi à freiner le rythme de développement qu'elle pourrait avoir0 

40 Le Comité est convaincu que la Xpublique sud-africaine et le Portugal 

contineuent à ignorer les résolutions 253 (1968) et 27'7 (1970) du Conseil de 

sécurité malgré les appels répétés de celui-ci, non seulement en poursuivant leur 

commerce avec la Rhodésie mais aussi, ainsi qu'il. apparaît dans le chapitre II, 

en s'abstenant de contrôler à l'intérieur de leur territoire Ilémission de 

documents mensongers sur l'origine des marchandises, ce qui appuie les efforts 

des autorités illégales de 17hodésie et de leurs agents à l'extérieur pour tourner 

les sanctions, 

5” Le Comité considère que le Conseil de sécurité devrait appeler de nouveau 

très fermement l'attention de 1~Rfrique du Sud et du Portugal sur les diverses 

dispositions de la Charte relatives au 3: obligations des Etats Iiembres< 

6. Le Comité désire attirer l'attention du Conseil de sécurité sur trois cas 

de transactions avec la ABhodésie du Sud qui ont été conduites avec le consentement 

des gouvernements intéressés0 Il apprécie cependant la façon dont les Etats mis 

en cause ont donné des renseignements sincère- ti et complets sur certains cas de 

transactions avec la Fhodésie du $~d. Le Comité prend note des déclarations 

faites par certains des L%ats mis en cause dans les cas susmentionnés, selon 

lesquelles ils s'efforceront & l'avenir d'empêcher ce genre de transactions0 

7n Selon le Comité, le Conseil de sécurité devrait appeler l'attention des 

Etats Gembres SUP la nécessité de faire preuve d'une vigilance particuli&re j 

l'égard des opérations commerciales, industrielles, financieres et touristiques 

effectuées avec les pays voisins de la L%odésie du Sud, et en particulier avec 

ceux dont le gouvernement et les autorités n'ont pas collaboré aux travaux du 

Comité, Car ces Opérations pOUITaient en réalité dbguiser des transactions 
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avec la Rhodésie du Sud elle-mêmec A ce propos, le Comité souhaite appeler 

l'attention du Conseil de sécurité sur le rôle de soutien joué particulièrement 

dans les territoires voisins de la Bodésie du 5ud par des intermédiaires dans 

les manoeuvres du régime illégal visant à tourner les sanctions0 Le Comité se 

felicite de l'attitude des gouvernements des pays voisins de la Rhodésie du Sud 

qui coopèrent avec lui et accueillerait avec reconnaissance toute assistance de 

leur part qui pourrait contribuer à lraccomplissement de ses travaux. 

L, Selon les estimations du précédent rapport du Comité, plus du tiers des 

ez:portations sud-rhodésiennes en 196s et 1969 est parvenu dans des pays situés 

hors de l'Afrique australe dont les gouvernements appliquent les sanctions0 Il 

est improbable qu'en 1970 la proportion soit en rien inférieure0 Le Comité estime 

que l'on ne doit ménager aucun effort pour mettre fin à cette situation, car si 

l'on y parvenait, l'économie sud-rhodésienne sn serait fort affectée. 

En conséquence, de nouveau:: efforts doivent être entrepris de façon 

coordonnée par tous les Etats intéressés pour détecter et déjouer ce considérable 

trafic illégal et y mettre fin. A cette fin, le Comité estime que dans le 

domaine du commerce extérieur il devrait, conformément au2r suggestions faites 

dans le chapitre II, concentrer ses efforts sur l'aide à apporter aux gouvernements 

en vue d'accroître l'efficacité de leurs procédures d'application des sanctions. 

A cet égard, le Comité désire attirer l'attention sur les observations relatives 

au commerce de l'ammoniac contenues dans l'annexe VG 

90 Le Comité estime que les gouvernements devraient prendre toute mesure 

possible en vue de décourager l'émigration et le tourisme en direction de la 

P&odésieO 

10. Le Comité se félicite que le Secrétariat, conformément aux recommandations 

du troisième rapport, ait entrepris de lui communiquer des renseignements 

intéressant ses travaux:. 

Cependant, des informations provenant aussi des Etats Kembres lui seraient 

également utiles : or, un petit nombre de gouvernements seulement ont jusqu'a 

présent signalé des cas de violation présumée, Le Comité estime souhaitable que 

d'autres Membres des Nations Unies slefforcen-t à leur tour de porter à l*attention 

du Comité des cas de transgression présumée des sanctions quant ils auront 

recueilli des indices suffisants0 
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APPENDICE: III 

Le 12 mai 1971 

PFtOJ73T DE CONCLUSIONS ET DE RECOMI@.NDATIONS PRESENTE PAR LA POLOGNE 
LA SIERRA LEONE, LA SOMALIE, LA SYRIE ET L'URSS 

A la suite de Iladoption par le Conseil de sécurité de sa résolution 277 (1970) 

le Comité a été chargé "d'étudier les moye ns par lesquels les Etats Membres 

pourraient appliquer de façon plus effective les décisions du Conseil de sécurité 

relatives aux sanctions contre le régime illégal de la Rhodésie du Sud et de faire 

des recommandations au Conseil". 

Après avoir examiné les renseignements qui lui ont été communiqués, et analysé 

la situation en Rhodésie du Sud, et compte tenu en particulier des facteurs qui 

permettent au régime illégal de la Rhodésie du Sud de rester au pouvoir, le Comité 

note que : 

1. Malgré les mesures prévues dans les résolutions 253 (1968) et 277 (1970) du 

Conseil de sécurité, la situation en Rhodésie du Sud continue à se détériorer. 

L*objectif principal - qui consiste à aider le peuple zimbabwé à exercer son droit 

à l'autodétermination et à l'indépendance conformément à la Charte des Nations Unies 

et aux buts définis par la résolution 1514 (XV) de 11Assemblée générale - n'est pas 

encore atteint. Non seulement le régime tyrannique et raciste se maintient, mais 

il consolide le pouvoir qu'il a usurpé et multiplie ses actes de répression contre 

le peuple zimbabwé, grâce surtout à l'appui qu'il reçoit de l'extérieur. 

2. En dépit des résolutions répétées du Conseil de sécurité prévoyant des 

sanctions contre la Rhodésie du Sud, et en violation de ces résolutions, 

l'Afrique du Sud et le Portugal continuent à aider activement la Rhodésie du Sud. 

Non seulement ces pays continuent à entretenir des relations militaires, commerciales 

et autres avec la Rhodésie du Sud, mais, ainsi que le Comité en a obtenu la preuve, 

ils encouragent également la délivrance sur leurs territoires respectifs de 

documents trompeurs sur l'origine des marchandises, aidant ainsi les autorités 

illégales de Rhodésie du Sud et les autorités d'autres pays à contourner les 

sanctions. Le Comité estime à cet égard que l'objectif le plus urgent et le plus 

pressant consiste à veiller à l'application par l'Afrique du Sud et le Portugal des 

sanctions adoptées par le Conseil de sécurité contre la Rhodésie du Sud. 
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3. Les décisions du Conseil de sécurité relatives aux sanctions contre la 

Rhodésie du Sud ont également été affaiblies par le fait que le Royaume-Uni, les 

Etats-Unis, la République fédérale d'Allemagne, la France, le Japon et plusieurs 

autres pays sabotent l'application de ces décisions en poursuivant et même en 

développant de façon générale leurs relations économiques, commerciales et autres 

avec l'Afrique du Sud et le Portugal, y compris leurs communications maritimes, 

aériennes, ferroviaires et routières, fournissant ainsi, par l'intermédiaire de ces 

Pays, une aide à la Rhodésfe du Sud, A titre d'exemple, il convient de mentionner 

les renseignements suivants. Les exportations britanniques à destination de 

l'Afrique du Sud ont été estimées pour la seule année 1970 à 333 millions de livres, 

soit 14 p. 100 de plus qu*en 1969, tandis que les exportations des Etats-Unis à 

destination de l'Afrique du Sud ont atteint 514 millions de dollars. 

4. Pendant ses débats, le Comité a établi qu*il y avait trois cas où les sanctions 

adoptées conformément aux résolutions 253 (1968) et 277 (1970) du Conseil de 

sécurité étaient contournées et violées de façon flagrante : à savoir, le cas des 

envois de blé australien à la Rhodésie du Sud, celui des importations de graphite 

par la République fédérale d'Allemagne et celui des importations par la Suisse de 

viande provenant de Rhodésie du Sud. Le Comité prend note avec inquiétude du fait 

que ces transactions commerciales , qui constituent des violations des résolutions 

du Conseil de sécurité, sont conclues au vu et au su des Gouvernements de 

l'Australie, de la République fédérale d'Allemagne et de la Suisse et que, ainsi 

qu'il ressort des notes reçues des gouvernements intéressés, ces pays comptent 

poursuivre leurs relations commerciales avec la Rhodésie du Sud. 

5. Les sanctions adoptées par le Conseil de sécurité sont également violées par 

les grandes compagnies étrangères opérant à l'intérieur même de la Rhodésie du Sud. 

Ces compagnies développent leurs activités, se livrent à la prospection géologique 

de nouveaux gisements de métaux rares et installent de nouvelles mines. Au cours de 

la seule année 1969, le régime de la Rhodésie du Sud a octroyé 69 licences préfé- 

rentielles d'étude géologique, pour 5 000 miles carrés. Le Comité déplore que les 

gouvernements de certaines puissances occidentales ne prennent pas de mesures contre 

les compagnies de leur nationalité qui opèrent en Rhodésie du Sud et constituent 

un obstacle majeur à l'application des sanctions. 
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6. Les facilités accordées aux agences d'information, de tourisme, de transport 

et autres services de la Rhodésie du Sud sur le territoire de certains Etats 

Membres ainsi que la délivrance par les autorités de ces Etats de visas d'entrée 

à des personnes qli ont des liens avec le régime de la Rhodésie du Sud, sont 

contraires aux résolutions du Conseil de sécurité. De plus, le Comité est inquiet 

de constater qu'en dépit des résolutions du Conseil de sécurité, de nombreux 

touristes étrangers continuent à se rendre en Rhodésie du Sud et procurent ainsi des 

rentrées importantes de devises au régime illégal. 

7. Le Comité note avec regret que jusqu'à ce jour, il n'a pas pu donner suite à 

la décision qui figure dans son troisième rapport au Conseil de sécurité, et en 

particulier au paragraphe 95 d'après lequel le Comité devrait faire rapport plus 

fréquemment au Conseil de sécurité , publier des communiqués de presse concernant 

les questions qui peuvent présenter un intérêt général immédiat telles que la 

détection et la prévention effective des tentatives d'échapper aux sanctions, et 

d'après lequelles comptes rendus analytiques de ses séances devraient être 

distribués à tous les membres du Conseil. 

a. Le Comité prend note du fait qu*il nla pas reçu tous les renseignements utiles 

relatifs à la Rhodésie du Sud dont dispose le Secrétariat, tout particulièrement en 

ce qui concerne les fournitures d*armes et le trafic de matériel de guerre destiné 

au régime illégal, et qu'il n'a pas eu de renseignements sur la fabrication 

dlarmements en Rhodésie du Sud. 

Afin d'assurer l'efficacité des sanctions contre la Rhodésie du Sud, le Comité 

recommande au Conseil de sécurité : 

1. De prier les Etats qui maintiennent encore des relations avec la 

Rhodésie du Sud dans les domaines du commerce, de l%conomie et des transports et 

d*autres domaines de rompre immédiatement ces relations. Le Conseil devrait appeler 

une fois de plus l*attention de ces Etats sur le fait que la non-application des 

résolutions 253 (1968), 277 (1970) et 288 (1970) du Conseil est contraire aux obli- 

gations qu'ils ont assumées en vertu des Articles 25, 48 et 49 de la Charte. 
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2. D'inviter le Gouvernement australien, ainsi que les Gouvernements de la 

République fédérale d'Allemagne et de la Suisse, qui continuent à avoir des 

relations commerciales illégales avec la Rhodésie du Sud, à respecter les sanctions 

imposées dans les résolutions du Conseil de sécurité, et à ce propos de rappeler 

les dispositions du paragraphe 6 de 1'Article 2 de la Charte. 

3. D'élargir La portée des sanctions : 

a> En appliquant au régime illégal de la Rhodésie du Sud toutes les 

mesures prévues à 1'Article 41 de la Charte; 

b) En envisageant des sanctions contre l'Afrique du Sud et le Portugal 

en raison de leur refus de respecter les résolutions pertinentes du Conseil de 

sécurité; 

4 En invitant le Gouvernement du Royaume-Uni, en tant que Puissance 

administrante, à recourir à la force armée pour garantir au peuple de la 

Rhodésie du Sud le droit à l'autodétermination et à l'indépendance; 

d> En invitant tous les Etats à prendre de nouvelles mesures en vue 

dJarrêter l*immigration de leurs ressortissants en Rhodésie du Sud, ainsi que les 

voyages de leurs citoyens dans ce pays; 

4 En invitant toutes les organisations non gouvernementales à 

respecter les sanctions imposées à la Rhodésie du Sud par les résolutions 253 (1968) 

et 2’77 (1970); 
4. De recommander une fois de plus aux Etats d'empêcher les entreprises et 

les filiales enregistrées sur leur territoire de poursuivre toute activité liée à 

la Rhodésie du Sud, et de prendre des mesures pour mettre fin à tous les investis- 

sements de capitaux en Rhodésie du Sud et pour retirer de ce pays les capitaux qui 

y sont déjà investis. D'inviter les Etats à informer le Conseil de sécurité des 

mesures prises par leur administration ou leurs tribunaux contre des entreprises 

ayant des relations commerciales et autres avec la Rhodésie du Sud. 

5. Le Comité estime que le Secrétariat devrait déployer de plus grands 

efforts pour lui communiquer les renseignements appropriés relatifs à la 

Rhodésie du Sud dont il a connaissance. 
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ANNEXE1 

Cas ayant fait l'ob.iet de rapports antérieurs et cas nouveaux 

Note explicative 

Les premie& deuxièmeg/ et troisièmes/ rapports du Comité au Conseil de 

sécurité reproduisaient les textes de divers rapports et les passages essentiels 

de la correspondance échangée avec des gouvernements au sujet de 73 cas précis 

de violations des sanctions prises à l'encontre de la Rhodésie du Sud. 

La présente annexe au quatrième rapport contient des renseignements 

supplémentaires que le Comité a repus concernant 36 des cas ayant fait l'objet 

de rapports antérieurs ainsi que les textes de divers rapports reçus et les 

passages essentiels de la correspondance échangée avec des gouvernements et des 

institutions spécialisées jusqu'au ler mars 1971 inclus, au sujet de 40 nouveaux 

Cas qui ont été portés à l'attention du Comité depuis que celui-ci a présente son 

troisième rapport. 

Le Comité a jugé utile de grouper les cas de violations, dans l'annexe, 

selon les produits sur lesquels ils portent. Ainsi, en plus du numéro qui a été 

donné à chaque cas en suivant l'ordre chronologique dans lequel le rapport le 

concernant a été reçu par le Comité, chaque cas a été affecté d'un numéro de 

série qui doit permettre de s'y reporter aisément. 

A/ da954, par l 9. 

2/ S/9252/Add.l, Annexe XI. 

3/ S/9844/Add.2, Annexe VII. 
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Liste de cas précis de violations présumées 

A. MINERAIS 

Ferrochrome et minerai. de chrome 

Nos de séries 

1 

2 

3 

4 

9 

10 

11 

12 

Cas No 

1 

3 

5 

6 

23 

45 

7 

11 

25 

31 

36 

Sable chromifère - "Tjibodas" : 
Note du Royaume-Uni datée du 20 décembre 1968 

Sable chromifère - "Tjipondok" : 
Note du Royaume-Uni datée du 22 janvier 1969 

Commerce de minerai de chrome et de ferrochrome : 
Note du Royaume-Uni datée du 6 février 1969 

Ferrochrome - "Blue Sky' : 
Note du Royaume-Uni datée du 12 février 1969 

Ferrochrome - "Massimoemee" et "Archon" : 
Note du Royaume-Uni datée du 8 juillet 1969 

Ferrochrome - "Tai Sun"' et "Kyotai Maru" : 
Note du Royaume-Uni datée du 20 septembre 1969 

Ferrochrome - "Catharina Oldendorff' : 
Note du Royaume-Uni datée du 22 février 1969 

Ferrochrome - "Al Mubarakiah" et "Al Sabahiahr' : 
Note du Royaume-Uni datée du 24 avril 1969 

Ferrochrome - 'Gasikara" : 
Note du Royaume-Uni datée du 19 juin 1969 

Ferrochrome - "Batu" : 
Note du Royaume-Uni datée du 14 juillet 1969 

Minerai de chrome et ferrochrome - "Ville de Nante 
Note du Royaume-Uni datée du 4 août 1969 

Ferrochrome - 'Ioannis" : 
Note du Royaume-Uni datée du 26 août 1969 
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Nos de séries Cas No 

13 37 

14 40 

15 55 

16 57 

17 59 

18 64 

19 71 

20 

21 

22 

73 

74 

76 

23 

24 

25 

26 

77 

79 

a0 

81 

Ferrochrome - 'Halleren! . 
Note du Royaume-Uni datée du 27 août 1969 

Ferrochrome - "Ville de Reims" : 
Note du Royaume-Uni datée du 29 août 1969 

Ferrochrome y, rcfiunvor" : 
Note du Royaume-Uni datée du 10 novembre 1969 

Minerai de chrome - "Myrtidiotissa' : 
Note du Royaume-Uni datée du 17 novembre 1969 

Chargements de ferrochrome à destination de divers 
pays : 
Note du Royaume-'ITni datée du 4 décembre 1969 

Chrome et ferrochrome - "Birte Oldendorff" : 
Note du Royaume-Uni datée du 24 décembre 1969 

Ferrochrome - "Disa" : 
Note du Royaume-Uni datée du 2 avril 1970 

Minerai de chrome - ttSelene" : 
Note du Royaume-Uni datée du 13 avril 1970 

Minerai et concentrés de chrome - "Castasegna" : 
Note du Royaume-Uni datée du 17 avril 1970 

Ferrochrome - "Hodakasan Marufl : 
Note du Royaume-Uni datée du 13 mai 1970 

Ferrochrome - TIS.A. Statesman" : 
Note du Royaume-Uni datée du 28 mai 1970 

Minerai de chrome - "Schutting" : 
Note du Royaume-Uni datée du 3 juin 1970 

Minerai de chrome - "Klostertor" : 
Note du Royaume-Uni datée du 10 juin 1970 

Ferrochrome - "Merian" : 
Note du Royaume-Uni datée du 17 juin 1970 
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Nos de séries Cas No 

27 84 

28 87 

29 89 

30 95 

31 100 

32 103 

33 

34 

108 

110 

Minerai de tungstène 

35 78 

Cuivre 

36 12 

37 15 

38 34 

39 51 

Minerai et concentrés de chrome - "Johs S-Love" : 
Note du Royaume-Uni datée du 23 juillet 1970 

Ferrochrome - "Margaret Cord" : 
Note du Royaume-Uni datée du 5 août 1970 

Minerai de chrome - "Ville du Havre' : 
Note du Royaume-Uni datée du 18 août 1970 

Ferrochrome et ferrosilicochrome - "Trautenfels" : 
Note du Royaume-Uni datée du 11 septembre 1970 

Chrome - 'I'Cuxhaven" : 
Note du Royaume-Uni datée du 16 octobre 1970 

I!&@rai de chrome - "Anna Presthus" : 
Note du Royaume-Uni datée du 30 octobre 1970 

Minerai de chrome - "Schonfels" : 
Note du Royaume-Uni datée du 26 novembre 1970 

Minerai de chrome - %ybf'els" : 
Note du Royaume-Uni datée du 13 janvier 19'71 

Minerai de tungstène - "Tenko Maru" et "Suruga Mad 

Note du Royaume-Uni datée du 28 mai 1970 

Concentrés de cuivre - "Tjipondok" : 
Note du Royaume-Uni datée du 12 mai 1969 

Concentrés de cuivre - wEizan Maru" : 
Note du Royaume-Uni datee du 4 juin 1969 

Exportations de cuivre : 
Note du Royaume-Uni datée du 13 août 1969 

Concentrés de cuivre - "Straat Futami" : 
Note du Royaume-Uni datée du 8 octobre 1969 
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Nos de séries 

40 

Nickel 

41 

42 

Cas No 

99 Cuivre - divers navires : 
Note du Royaume-Uni datée du 9 octobre 19'70 

102 

109 

Minerais de lithium 

43 20 

44 21 

45 24 

46 30 

47 32 

48 46 

49 54 

50 86 

51 107 

Nickel - "Randfontein" : 
Note du Royaume-Uni datée du 28 octobre 1970 

Nickel - "Sloterkerk' : 
Note du Royaume-Uni datée du 11 janvier 1971 

Pétalite - "Sado Maru' : 
Note du Royaume-Uni datée du 30 juin 1969 

Minerais de lithium : 
Notes du Royaume-Uni datées du 3 juillet et 
27 août 1969 

Pétalite - "Abbekerk" : 
Note du Royaume-Uni datée du 12 juillet 1969 

Petalite - "Simonskerk" : 
Note du Royaume-Uni datée du 4 août 1969 

Pétalite - "Yang Tserr : 
Note du Royaume-Uni datée du 6 août 1969 

Pétalite - "Kyotai Maru" : 
Note du Royaume-Uni datée du 24 septembre 1969 

Lépidolithe - "Ango" : 
Note du Royaume-Uni datée du 24 octobre 1969 

Minerai de petalite - "KrugerlandV : 
Note du Royaume-Uni datée du 4 août 1970 

Tantalite - "Table Bay" : 
Note du Royaume-Uni datée du 26 novembre 1970 
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Nos de s6ries Cas No 

Fonte en gueuses - billettes d'acier 

52 29 

53 70 

54 85 

55 114 

Graphite 

56 

57 

58 

38 

43 

62 

B, COïWlERCE DE TABAC 

59 4 

60 10 

61 19 

62 26 

Fonte en gueuses - "'Mare Piceno" : 
Note du Royaume-Uni datée du 23 juillet 1969 

Billettes d'acier : 
Note du Royaume-Uni datée du 16 février 1970 

Billettes d'acier - 'Despinan" et 'Birooni' : 
Note du Royaume-Uni datée du 30 juillet 1970 

Produits d'acier - "Gemini Exporter" : 
Note du Royaume-Uni datée du 3 février 1971 

Graphite - "Kaapland" : 
Note du Royaume-Uni datée du 27 août 1969 

Graphite - I)Tanga' : 
Note du Royaume-Uni datée du 18 septembre 1969 

Graphite - "Transvaal", 'KaaplandTI, "Stellenbosch" 
et "Swellendam" : 
Note du Royaume-Uni datée du 22 décembre 1969 

"Mokaria' : 
Note du Royaume-Uni datée du 24 janvier 1969 

IIMohasir' : 
Note du Royaume-Uni datée du 29 mars 1969 

"Goodwi11" : 
Note du Royaume-Uni datée du 25 juin 1969 

Transactions portant sur du tabac d'origine 
sud-rhodésienne : 
Note du Royaume-Uni datée du 14 juillet 1969 
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Nos de séries 

63 

Cas No 

35 "Montaigle" : 
Note du Royaume-Uni datée du 13 août 1969 

44 82 "Elias L." : 
Note du Royaume-Uni datée du 3 juillet 1970 

65 92 Cigarettes présumees de fabrication rhodésienne : 
Note du Royaume-Uni datée du 21 août 1970 

66 98 "Hellenic Beach" : 

67 

68 

Note du Royaume-Uni datée du 7 octobre 1970 

104 "Agios Nicolaos" : 
Note du Royaume-Uni datée du 2 novembre 19'70 

105 "Montalto" : 
Note du Royaume-Uni datée du 2 novembre 1970 

c. COMMERCE DE 1MAIS ET DE GRAINES DE COTON 

69 18 Commerce de ma'îs : 
Note du Royaume-Uni datée du 20 juin 1969 

70 39 Maïs - "Fraternity" : 
Note du Royaume-Uni datée du 27 août 1969 

71 44 Maïs - "Galini" : 
Note du Royaume-Uni datée du 18 septembre 1969 

72 47 Maïs - "Santa Alexandra" : 
Note du Royaume-Uni datée du 24 septembre 1969 

73 49 MaTs - 'Zeno" : 
Note du Royaume-Uni datée du 26 septembre 1965 

74 53 Graines de coton - "Holly Trader"' : 
Note du Royaume-Uni datée du 23 octobre 1969 

75 56 Maïs - "Julia L.' : 
Note du Royaume-Uni datée du 13 novembre 1969 

76 63 Ma% - "Polyxène C." : 
Note du Royaume-Uni datée du 24 décembre 1969 
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Nos de série Cas No 

77 90 

79 

80 

96 

97 

81 106 

D, COMMERCE DU BLE 

82 75 

Maïs - 'Virgy" : 
Note du Royaume-Uni datée du 19 août 1970 

Maïs - "Master Daskalos" : 
Note du Royaume-Uni datée du 19 août 1970 

Coton - 'S.A. Statesman" : 
J!Jote du Royaume-Uni datée du 14 septembre 1970 

Maïs - "Lambros M. Fatsis" : 
Note du Royaume-Uni datée du 30 septembre 1970 

Mars - "Corviglia" : 
Note du Royaume-Uni datée du 26 novembre 1970 

Fourniture de blé à la Rhodésie du Sud 

E. COMMERCE DE VIANDE 

83 8 Viande - "Kaapland" : 
Note du Royaume-Uni datée du 10 mars 1969 

84 13 Viande - "Zuiderkerk" : 
Note du Royaume-Uni datée du 13 mai 1969 

85 14 Boeuf - "Tabora" : 
Note du Royaume-Uni datée du 3 juin 1969 

86 16 Boeuf - "Tugelaland" : 
Note du Royaume-Uni datée du 16 juin 1969 

87 22 Boeuf - nSwellendam" : 
Note du Royaume-Uni datée du 3 juillet 1969 

88 33 Viande - nTavetart : 
Note du Royaume-Uni datée du 8 août 1969 

89 42 Viande - "Polan&' : 
Note du Royaume-Uni datée du 17 septembre 1969 

90 6x Viande réfrigérée : 
Note du Royaume-Uni datée du 8 décembre 1969 

91 68 Porc - I'Alcor" : 
Note du Royaume-Uni datée du 13 février 1970 
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Nos de séries Cas No - 

F. COMMERCE DU SUCRE 

532 28 

93 60 

94 6.5 

95 72 

96 83 

97 94 "Philomila~ : 

98 112 

"Byzantine Monarchl' : 
Note du Royaume-Uni datée du 21 juillet 1969 

"Filotis" : 
Note du Royaume-Uni datée du 4 décembre 1969 

"Eleni" : 
Note du Royaume-Uni datée du 5 janvier 1970 

'Lavrentios' : 
Note du Royaume-Uni datée du 8 avril 1970 

"Angelia" : 
Note du Royaume-Uni datée du 8 juillet 1970 

Note du Royaume-Uni datée du 28 août 1970 

"Evangelos M." : 
Note du Royaume-Uni datée du 22 janvier 1971 

G. COMMERCE DES ENGRAIS ET DE L'AMMONIAC 

99 2 Importation d'engrais manufacturés en provenance 
d'Europe : 
Note du Royaume-Uni datée du 14 janvier 1969 

100 48 Ammoniac - "Butaneuve" : 
Note du Royaume-Uni datée du 24 septembre 1969 

101 52 Ammoniac en vrac : 
Notes du Royaume-Uni datées du 15 octobre et 
du 10 novembre 1969 

102 66 Ammoniac - 'Cérons" : 
Note du Royaume-Uni datée du 7 janvier 1970 

103 69 Ammoniac - "Mariotte" : 
Note du Royaume-Uni datée du 13 février 1970 
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Nos de séries Cas No 

104 101 Ammoniac anhydre : 
Note des Etats-Unis d'Amérique datée du 12 octobre 1970 

113 

H. VEHICULES A MOTEUR 

11.06 9 

T. ACCESSOIRES DE CYCLES 

107 88 

Ammoniac anhydre - "Cypressr' et "Isfonn" : 
Note du Royaume-Uni datée du 29 janvier 1971 

Vehicules à moteur : 
Note des Etats-uni.6 d'Amérique datée du 28 mars 1.969 

Accessoires de cycles : 
Note du Royaume-Uni datée du 13 août 1970 

J. TRACTEURS EN PIECES DETACHEES 

108 50 Tracteurs en pièces détachées : 
Note du Royaume-Uni datée du 2 octobre 1969 

K. AVIONS 

41 Pièces détachées pour avions : 
Note du Royaume-Uni datée du 5 septembre 1969 

110 67 Livraison d'avions à la Rhodésie du Sud : 
Note du Royaume-Uni datée du 21 janvier 1970 

L. LOCO~OTIVBS DIESEL ELECTRIQUES 

111 111 Equipement de traction pour locomotives électriques 
diesel : 
Note du Royaume-Uni datée du 15 janvier 1971 

M. MACHINES COMPTABLES 

112 58 Machines comptables : 
Note de l'Italie datée du 6 novembre 1969 

N. CHBMISES 

113 93 Chemises : 
Note du Royaume-Uni datée du 21 août 1970 
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CasJrécis de violation présumée -- --v---w-- --- 

A. MINERAIS 

Ferrochrome sable chromifère et minerai de chrome ,-m..e---L,,, -B-v- YLCI 

1) Cas No 1 Sable chromifère - "T<jibodas" . l Note du Royaume-Uni datée du ~o~d.&+.bre-138 ---- ----1 ---------1- 
----k-------w-- 

11 n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 

figurent dans le deuxième rapport (S/9252/Add.l, Annexe XI, p, 1 à 11). 

2) Cas No 3 Sable chromifère - "Tsgondok" u-w- ---f l Note du Royaume-Uni datée du ---- ~L,---~cJ------ -M_I 
2? ,janvie.r 1969 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 

figurent dans le deuxième rapport (S/g252/Add.l, Annexe XI, p, 11 à 14). 

3) Cas No 5 Commerce de minerai de chrome et de ferrochrome : Note du Royaume-Uni --7-----Ic--lll-.- _c---ll-l------L-l 
datee du 6 février 1962 v----I--_---__Lu  ̂

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 

figurent dans le troisième rapport (S/9844/Add.2, Annexe VII, p. 8 et 9). 

4) Cas No 6 Ferrochrome - "Blue Skvn : --, --7------- 
Note du Royaume-Uni datée du ---4---------a- --LL 

12 fevrier 1969 -em_---- 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 

figurent dans le troisième ranort (S/9844/Add.2, Annexe VII, p. 9 et 10). 

3) Cas No 23 Ferrochrome - "Massimoemee" et "Archon"iJote du Royaume-Uni -------- -L-u----------- -- 
datée du 8 j$.llet 1969 -- ---- * ------ 

11 n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 

figurent dans le troisième rapport (S/g844/Add.2, Annexe VII, p. 10 et 11). 

6) Cas No 45 Ferrochrome - "Tai Sun" et "Kyc&ai Maru" : Note du Rovaume-Uni 
datéëdu?!Ô-~~temb%?$$- 

,,,-,,-----L----- 
-cc------ -11- 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 

figurent dans le troisième rapport (S/g844/Add.2, Annexe VII, p. 11 à 13). 

- 89 - 



7) Cas No 7 Ferrochrome - "Catharina Oldendorff" : Note du Royaume-Uni datée ~)-,,,-,,,,,,_,,------------~---------, 
dÜS2 fevrier, 1969 --LI_ 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 

figurent dans le troisième rapport (S/9844/Add.2, Annexe VII, p. 13 et 14). 

8) Cas No 11 Ferrochrome - "Al Mubarakiah" et "Al Sabahiah" : Note du Royaume-Uni Y------- -_-------c-W--+_-__C_ 
Y%it;Gdü2 l!& -L--------L-- 

11 n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 

figurent dans le troisième rapport (S/9844/Add.2, Annexe VII, p. 14 et 15). 

9) Cas No 17 Ferrochrome - "Casikara" : Note du Roze-Uni datée du 19 juin 1969 ---I-c-yI----------I -----c----d-, 

1. Les renseignements précédemment requs sur cette affaire figurent dans le 

troisième rapport (S/9844/Add.2, Annexe VII, p. 15 à 19). 

2. Comme le Comité l'en avait prié à sa 39ème séance, le Secrétaire gkndral 

a envoyé aux Pays-Bas une note verbale, datée du 28 janvier 1971, dans laquelle 

il se référait à sa note verbale ant&ieure datde du 5 mai 1970 (voir Annexe VII, 

p, 18, par. )$?); transmettait, pour l'information du Gouvernement néerlandais, une 

copie de la réponse' datée du 18 juin 1970, de la République fédérale d'Allemagne 

à la note verbale du Secrétaire général du 14 mai 1970 concernant un chargement de 

ferrochrome transporté à bord du navire "Gunvor -; et demandait si les rensei- I!l/ 

gnements demandks dans la note verbale du Sec&taire général du 5 mai 1970 pouvaient 

être communiqués soit directement au Gouvernement de la République fddérale 

d'Allemagne en envoyant une copie desdit, 9 renseignements au Secrétaire génkral, 

soit au Secrétaire général pour qu'il les transmette au Gouvernement de la 

Rdpublique fkdérale d'Allemagne. 

10) Cas No 25 Ferrocbrome - "Batu" ----------I---IIy-IL -_-I11L_-- A.,,, : Note du Rovaume-Uni datée du 14 juillet 1969 

1. Les renseignements prkcédemment requs sur cette affaire figurent dans le 

troisième rapport (S/9844/Add.2, Annexe VII, p, lp à 21). 

2. LeS renseignements supplementaires parvenus au Comité depuis la présentation 

du troisikme rapport sont reproduits ci-après. 

3* Des réponses a la note verbale du Sec&taire gknéral datée du 3 décembre 1969 

Ont été regues de l'Italie et des Pays-Bas. Les passages essentiels de ces 

réponses sont reproduits ci-après : 

-c-c-- 

.&/ Voir 15) Cas No 55, p. 96, par. 2. 
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4. 

11 Note verbale de l’Italie dat8e du 11 janvier 1971 -II------II-------YL 

“Le représentant permanent-adjoint de l’Italie . . . a l’honneur, comme su-e 
a la note du 5 décembre 1969 Lvoir S/9844/Add.2, Annexe VII, p. 20, par. 3 dz/> 
de l’informer de ce qui suit : 

Le navire ‘Batu’ est arrivé le 31 juillet 1969 à Gsnes, OU il a déchargé 
deux cargaisons de 39 798 kg et 60 204 kg de ferrochrome. A la suite d’une 
enquête menée à l’instigation des autorités italiennes, il a été établi que ces 
deux chargements étaient d’origine sud-africaine et que les certificats les 
accompagnant, émis respectivement par la Chambre de commerce de Johannesburg, 
et par 1’ tAsssiKo Commercial’ de Lourenço Marques, étaient authentiques.” -I ---------- 

2) Note verbale des ?a;lrsZBas datée du 22 mai 1970 -c--w e___-- -L__u__ 

If . , . les autorités néerlandaises ont contacté le propridtaire du ‘Batu’, 
qui a déclaré que le navire avait en effet transporté du ferrochrome au cours 
de son voyage entre Lourenqo Marques et l’Europe. 

Deux cargaisons , l’une de 60 240 kg et l’autre de 39 789 kg devaient 
+tre dirigées sur GGnes et une troisième sur Barcelone. 

Etant donné l’identité des expéditeurs et les données disponibles, on 
n’était pas fondé à dire que la cargaison provenait de Rhodésie du Sud. En 
outre, le propriétaire du navire a informé les autorités néerlandaises que 
comme les autorit&s douanikres n’avaient fait aucune objection, les cargaisons 
avaient été déchargées à G$nes et à Barcelone. Les autorités italiennes ont 
confirmé ces renseignements en ce qui concerne les cargaisons déchargées à 
Gienes. 

Pour conclure 9 le représentant permanent tient à attirer l’attention du 
Sec&taire général sur le fait que le f Batu’ a mouillé dans le port d ‘Anvers 
avant d ‘appareiller directement à destination de Rotterdam. ” 

Une r8ponse j datée du 18 juin 1970, aux notes verbales du Secrétaire général 

datées du 31 décembre 1969 et du 29 avril 1970, a 8% reque de la Belgique. Le 

passage essentiel de cette réponse est reproduit ci-après : 

“Ainsi qu’il avait étB écrit dans la rkponse que mon prddécesseur vous- 
a ad.ress&e le 2 décembre dernier fioir Annexe VII, p. 20, par, 3, alin. a) 
h la suite d.e votre note du 22 juillet 1969, les autoriths belges compétentes 
ont fait une investigation très approfondie au sujet de ce transport. Celle-ci 
n’a pas donné lieu à la constatation d’irrégularités.” 
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5* Comme le Comité l'en avait prié à sa 39ème séance, le Secrétaire géngral 

a envoyé à l'Espagne une note verbale, datée du 28 janvier 1971, dans laquelle 

il se référait à ses notes verbales antérieures datées du 22 juillet (voir 

Annexe VII, p. 20, par. 2) et du 3 décembre 1969 (voir Annexe VII, p. 21, par. 5); 

transmettait, pour information, une copie de la note verbale des Pays-Bas datée 

du 22 mai 3-970 fbir par. 3 2) ci-dessug7; demandait si une enquête avait été faite 

au sujet du chargement en question et si, dans l'affirmative, des copies des 

documents pertinents pouvaient être communiquées au Secrétaire général pour 

l'information du Comité. 

6. Dans un accusé de réception date du 8 février 1971, l'Espagne a indiqué que 

la note verbale du Secretaire général avait été transmise aux autorités espagnoles 

compétentes pour information et en vue de mesures éventuelles, 

il) Cas No 31 Minerai de chrome et ferrochrotne - "Ville de Nantes" : Note du --- --I--I-I------L------------- 
R..oyaume-Uni datée du 4 aoat u69 ---L-----c----L- __ 

1, Les renseignements pr8cédemment repus sur cette affaire figurent dans le 

troisième rapport (S/9844/Add.2, Annexe VII, p, 22 à 24). 

2. Les renseignements supplémentaires -parvenus au Comité depuis la présentation 

du troisième rapport sont reproduits ci-après, 

3. Des rhponses à la note verbale du Secrétaire général datée du 29 avril 1970 

(Anneke VII> p. 24, par. 6) ont été reques de la Ré-publique fédérale d'Allemagne, 

des Fays-Bas et de la Norvège. Les passages essentiels de ces réponses sont 

reproduits ci-après : 

1) Note verbale de la RBpublique fddérale d'bllemzne datée du ---1---1----- --------L-Lt -a- *l_Lbh--- 
13 janvier 1971 --L--+---A 

"Mille trois cent vingt-sept tonnes de ferrochrome provenant du navire 
marchand 'Ville de Nantes' ont été transportées sur le Rhin à bord des péniches 
'Muskatct' et 'Pontet Canet' jusqu'à Duisburg (RFA). Des certificats 
d'origine émis par la Chambre de commerce de Johannesburg et présentés par 
l'importateur, ainsi que les déclarations de douane, attestaient de l'origine 
sud-africaine de la cargaison. Les autorités douanières n'ayant aucune 
raison de soupqonner que l'origine du minerai pouvait être autre que celle 
désignée dans les certificats, elles ont déclaré que le ferrochrome pouvait 
@tre utilisé librement sur le territoire de la République fédérale d'Allemagne, 
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Les quantités suivantes provenant du navire marchand 'Ville de Nantes' 
ont été transportées en transit à travers le territoire de la Rhpublique 
fédérale d'Allemagne : 

a> Sur la péniche 'Kurier', 127 310 kg de minerai de chrome et 
525 866 kg de ferrochrome à destination de l'Autriche et de la 
Tchécoslovaquie; 

b) Sur la péniche 'Maingau 4', 769 337 kg de minerai de chrome et 
165 278 kg de ferrochrome à destination de la Tchécoslovaquie et 
de l'Autriche; 

4 Sur la péniche 'Alan', 59 246 kg de minerai de chrome à destination 
d.e la Tchécoslovaquie; 

d) Sur la -péniche 'Dora', 676 337 kg de minerai de chrome à destination 
de la Tchécoslovaquie; 

d Sur la @niche 'Maingau 5', 920 080 kg de minerai de chrome à 
destination de la Tchécoslovaquie." 

21 Note verbale des ms-Bas datée du 23 juin 1970 -I--Y II-- ----- _--&A------ 

"Le Gouvernement néerlandr‘is se rend compte que les renseignements 
communiqués par le Comité créé en application de la résolution 253 (1968) 
du Conseil de sécurité ne constituent pas une accusation mais visent à 
faciliter l'enquête sur les moyens éventuels utilisés pour échapper aux 
sanctions. Comme le Gouvernement néerlandais attache beaucoup d'importance 
à la bonne application des sanctions, il a fourni les renseignements voulus 
touchant l'enquête relative à la cargaison à bord du navire frangais 
'Ville de Nantes', bien qu'on n'ait rien trouvé qui indique que cette 
cargaison soit d'origine sud-rhodésienne. 

Toutefois, l'on a constaté, 
, 

dans le passe, que le simple fait de mentionner 
publiquement le nom d'une compagnie de transports maritimes ou d'un de ses 
navires à propos du transport de marchandises soupc;onnées d'être d'origine 
rhodésienne portait réellement préjudice à la compagnie en question, même 
lorsqu'il était prouvé par la suite que le soupçon avait été injustifié. Le 
Gouvernement néerlandais croit donc devoir insister pour qu'il soit fait droit 
à la demande qu'il a formulée dans sa note du 2 avril 1970 l-/. 

--- 

,i/ S/9844/Add.2; Annexe VII; p, 23 et 24, par. 5; 



Au cas o.h le Comité envisagerait de demander au pays de destination de 
faire une nouvelle enqu&e, le Gouvernement néerlandais suggère que le 
Comité communique au gouvernement du pays en question les données relatives 
aux dates et aux voies de transit empruntées aux Pays-Bas de la meme façon 
que le Gouvernement néerlandais les a communiquées au Comité. Si le Comité 
le souhaite, le Gouvernement néerlandais serait disposé à l'avenir à 
communiquer directement les renseignement s susmentionnés aux gouvernements 
des pays oh les cargaisons en transit aux Pays-Bas auront été expédiées, 
au lieu de les communiquer au Comité." 

3) Note verbale de la Norvège datée du 15 juin lz0 LL-I-c--cI-I--L-- -----M-,-L ---- 

"D'ordre de son gouvernement, le représentant permanent de la Norvège a 
l'honneur d'informer le Secrétaire général que les autorités norvégiennes ont 
effectué une enqu@te minutieuse sur la cargaison de minerai de chrome qui 
a été déchargée à Trondheim du navire grec 'Bergum', après avoir Bté 
transbordée du navire franqais 'Ville de Nantes'. Il ressort de tous les 
renseignements disponibles que la cargaison provenait d'Afrique du Sud et rien 
n'a été révélé qui confirme que la cargaison ait été d'origine sud-rhodésienne, 
comme on le soupçonnait. Les autorités norvégiennes ont donc conclu qu'il 
ne s'agissait pas d'un cas où l'on avait cherché à échapper aux sanctions 
établies en vertu de la rksolution 233 (1968) du Conseil de sécurité." 

4. Comme le Comité l'en avait prié à sa 3pème séance, le Secrétaire général 

a envoyé aux Pays-Bas une note verbale, dat8e du 28 janvier 1971, dans laquelle 

il se rkfdrait à la résponse de ce pays datée du 23 juin 1970 (par. 3 2) ci-dessus) 

et, pour ce qui avait trait au troisième paragraphe de ladite rdponse, 

remerciait le Gouvernement néerlandais pour avoir aimablement offert de commu- 

niquer directement aux gouvernements des pays vers lesquels seraient expédides 

des marchandises en transit aux Pays-Bas les donndes relatives aux dates et aux 

voies de transit empruntées, et le priait d'envoyer copie de ces données au 

Secrétaire général pour l'information du Comité. 

12) Cas No 36 Ferrochrome - "Ioannis" 
----Y?-- : Note du Royaume-Uni datée du ------------------- ------------- 
26_sss_L969 

11 n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 

figurent dans le troisième rapport (S/p844/Add,2, Annexe VII, p. 25). 
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13) Cas No 37 Ferrochrome - "Halleren" ' Note du Royaume-Uni datée du ---r--------- &~-~Lw-----.-- 
27 aout 1969 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 

figurent dans le troisième rapport (S/9&+4/Add.2, Annexe VII, p. 26 et 27). 

14) Cas No 40 Ferrochrome - "Ville de Reims" : Note du Royaume-Uni dat8e 
-----x---- ----- du 29 aout 1962 -w---v-- 

1. Les renseignements -p&cédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 

troisième rapport (S/9844/Add.2, Annexe VII, p. 27 à 29). 

2. Comme le Comité l'en avait prié à sa 39ème séance, le Secrétaire genéral 

a envoy8 aux Pays-Bas une note verbale, dat8e du 28 janvier 1971, dans laquelle 

il se référait à sa note verbale antérieure datée du 5 mai 1970 Lznnexe VII, 

P- 29, Pr. 7)7; t ransmettait, pour l'information des Pays-Bas, une copie de la 

réponse, datée du 1.8 juin 1970, de la République fédérale d'Allemagne à la note 

verbale du Secrétaire général du 14 mai 1970 concernant un chargement de 
I!l/ ferrochrome transport8 à bord du navire "Gunvor -; et demandait au Gouvernement 

néerlandais s'il lui serait possible de communiquer les renseignements demandés 

dans la note verbale du Secrétaire général du 5 mai 1970, soit directement au 

Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne en envoyant une copie desdits 

renseignements au SecrBtaire général, soit au Secrétaire général lui-m@me pour 

qu'il les transmette au Gouvernement de la République fédérale dlAllemagne. 

---- 
J./ Voir 15) Cas No 55, p. 96, par. 2. 
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15) Cas N~I 55 Ferrochrome - "Gunvor" : Note du Royaume-Uni datée du 
LO novembre 1969 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 

troisième rapport (S/g844/Add.2, annexe VII, p, 30 et 31). 

2. Comme le Comité l'en avait prié à sa 29ème séance, le Secrétaire général 

a envoyé à la République fédérale d'Allemagne, une note verbale, datée du 

14 mai 1970, dans laquelle il se r6férait à sa réponse du 22 avril 1970 

/Toir annexe VII, p. 31, par, 3, alin. b)7 et la priait de lui fournir des 

renseignements supplémentaires sur le chargement en question. 1 

3. Une réponse, datée du 18 juin 1970, a été reque de la République fédérale 

d'Allemagne. Les passages essentiels de cette réponse sont reproduits ci-après : 

"Le transport des 3 000 tonnes a été sous-traité par 'Otavi-Minen und 
Eisenbahngesselschaftr,à une société suisse; ce chargement se composait de 
2 000 tonnes de ferrochrome et de 1 000 tonnes de silicochrome. 

D'après le certificat d'origine, émis par la Chambre de commerce 
portugaise a Lourenqo Marques, le ferrochrome provenait de l'Afrique du Sud. 
Un certificat d'origine n'est pas nécessaire pour le silicochrome. Le 
chargement entier a 6té déchargé du 'Gunvor' à Rotterdam. La destination 
finale de l'envoi n'a pu être établie." 

4. Comme le Comité l'en avait prié à sa 39ème séance, le Secrétaire: général a 

envoyé aux Pays-Bas une note verbale, datée du 28 janvier 1971, dans laquelle 

il se référait a sa note verbale du 5 mai 1970 (voir annexe VII, p. 31, par. 5); 

communiquait, pour llinformation des Pays-Bas, une copie de la note verbale 

susmentionnée de la République fédérale d'Allemagne, datée du 18 juin 1970; 

et demandait si le Gouvernement néerlandais pouvait ccmmuniquer les renseignements 

demandés dans la note du Secrétaire général du 5 mai 1970, soit directement au 

Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne en envoyant une copie desdits 

renseignements au Secrétaire général, soit au Secrétaire général lui-même pour 

qu'il les transmette au Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne. 

16) Cas No 57 Minerai de chrome - "Myrtidiotissa" : Note du Royaume-Uni datée 
du 17 novembre 1969 

1. Les renseignements précédemment requs sur cette affaire figurent dans le 

troisième rapport (S/g844/Add.2, annexe VII, p. 32 à 35). 

2. Les renseignements supplémentaires parvenus au Comité depuis la 

présentation du troisième rapport sont reproduits ci-après, 
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3. Une réponse datée du 3 août 1970 à la note verbale du Secrétaire général 

datée du 26 novembre 1969 (voir S/98&/Add.2, annexe VII, p. 33, par, 2) a été 

reque de la Grèce. Les passages essentiels de cette réponse sont reproduits 

ci-après : 

“La mission permanente de la Grèce a l’honneur de communiquer ci- joint 
une photocopie du certificat d’origine attestant que le chargement embarqué 
en octobre dernier à Lourenço Marques à bord du navire tMyrtidiotissal 
n’était pas d’origine sud-rhodésienne, 

Les a.utorités grecques souhaiteraient beaucoup obtenir communication 
des résultats des enquêtes effectuées par le pays de destination.” 

4. Des réponses à la note verbale du Sec&taire général du 20 avril 1970 ont 

é+bé xegues de l’Autriche, de la Tchécoslovaquie et de l’Italie (voir annexe VII, 

P- 35, par. 11). Les passages essentiels de ces réponses sont reproduits 

ci-après : 

1) Note verbale de l’Autriche datée du 6 ,juillet 1970 

“La mission autrichienne auprès de l’organisation des Nations Unies a 
l'honneur de transmettre ci-joint copie certifiée conforme des certificats 
d’origine qui démontrent sans le moindre doute que le minerai de chrome 
en question ne provenait pas de la Rhodésie du Xud." 

2) Note verbale de la Tchécoslovaquie datée du 2 Juillet 1970 

“Les résultats de l’enquête entreprise par les autorités tchécoslovaques 
compétentes en vue de préciser les renseignements soumis le 2 juillet 1970 
par le Gouvernement du Royaume-Uni au Comité créé en application de la 
résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité ont confirmé qu'aucune 
organisation commerciale tchécoslovaque n’a violé les dispositions de la 
résolution 253 (1968). 

En même temps, il s'est avéré qu'en 1969 la société suisse 
RIF Trading CO., mentionnée dans la note du Royaume-Uni, a pris des 
dispositions en vue d'une seule livraison de minerai de chrome qui était 
d'origine iranienne. Le certificat relatif à ce minerai démontre sans le 
moindre doute que sa qualité correspond à celle d’un minerai de chrome 
iranien typique que la société susmentionnée fournit depuis plusieurs 
années a la République socialiste tchécoslovaque, En même temps, l'enquête 
a montré que l'Iran a été payé poux ce minerai dans le cadre du 
clearing tchécoslovaque-iranien, 
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La République socialiste tchécoslovaque ne reconna?t pas le régime 
illégal de Rhodésie du Sud et n'entretient avec lui aucune relation 
diplomatique, commerciale ou autre." 

3) Note verbale de l'Italie datée du 27 novembre 1970 

"Le-représentant permanent de L'Italie a l'honneur de lui fie Secrétaire 
générag faire savoir que de nouvelles enquêtes effectuées par l'intermédiaire 
des autorités consulaires italiennes à Lourenqo Marques ont confirmé que 
les documents se rapportant aux marchandises à bord dudit navire étaient 
authentiques." 

5. Comme le Comité l'en avait prié à sa 39ème séance, le Secrétaire général a 

envoyé à la Grèce et au Panama une note verbale, datée du 28 janvier 1971, 

dans laquelle il se référait à sa note verbale du 26 novembre 1969 (voir 

annexe VII, p. 3, par. 2) et demandait aux gouvernements de ces pays s'ils 

pouvaient jeter quelque lumière sur les contradictions qui apparaissaient dans 

les renseignements fournis au Comité. D'après le certificat d'origine communiqué 

par le Gouvernement grec dans sa note verbale du 3 août 1970 (voir par. 3 

ci-dessus) et qui émanait de la Chambre de commerce de Lourenqo Marques, plus 

de 56 millions de livres anglaises de minerai avaient été chargées à bord du 

navire le 27 octobre 1969. D'après les renseignements fournis par le 

Gouvernement italien dans sa note verbale du 5 janvier 1970 L;oir S/g844/Add.2, 

annexe VII, p. 34, par. 7 bl7, à l'arrivée du navire à Trieste le 24 novembre 1969, 

le chargement ne se montait plus qu'à 13 576 987 livres anglaises et était 

destiné à des sociétés autrichiennes. Enfin, d'après les certificats d'origine 

transmis par le Gouvernement autrichien dans sa note verbale du 6 juillet 1970 

(voir par, 4 1) ci-d essus) et gui émanaient de la Chambre de commerce de 

Johannesburg, le chargement se chiffrait au total à 15 543 600 livres anglaises, 

soit un excédent d'environ 2 millions de livres par comparaison avec le 

chiffre indiqué dans la note de l'Italie du 5 janvier 1970. 
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17 ) Cas No 59 Chargements de ferrochrome à destination de divers pays : N&e 
du Royaume-Uni datée du 4 décembre 1969 

1. Les renseignements précédemment repus sur cette affaire figurent dans le 

troisième rapport (S/9844/Add. 2, annexe VII, p. 36 à 45). 

2. Les renseignements supplémentaires parvenus au Comité depuis la présentation 

du troisième rapport sont reproduits ci-après. 

3. Une réponse, datée du 13 juillet 1970, à la note verbale du Secrétaire 

général du 22 janvier 1970 (voir annexe VII, p. 43, par, 15 ), a été reçue de la 

Belgique. Les passages essentiels de cette réponse sont reproduits ci-après : 

“J’ai l’honneur de me référer a votre note du 22 janvier 1970 . . . relative 
à un chargement de ferrochrome qui serait d’origine sud-rhodésienne, à. 
bord du navire néerlandais ‘Wijkerk’ (3ème paragraphe de la note du 
Royaume-Uni en date du 15 janvier), 

D’ordre de mon gouvernement, j ‘ai l’honneur de porter à votre 
connaissance que l’administration belge des douanes et accises a procédé a une 
investigation très approfondie de la cargaison de ce navire lors de son 
passage à Anvers. Celle-ci n’a pas donné lieu ?t la constatation 
d’irrégularités. ” 

4. Une réponse, datée du 30 septembre 1970, à la note verbale du Secrétaire 

général du 29 avril 1970 (voir annexe VII, p. 45, par. 18) a été reçue du 

Brésil, Les passages essentiels de cette réponse sont reproduits ci-après : 

“Le représentant permanent du Brésil .,, a l’honneur de se référer aux 
notes transmettant, sux la demande du Comité créé en application de la 
résolution 253 (1968), , . . diverses communications de la mission du 
Royaume-Uni, concernant llimportation par le Brésil de marchandises 
présumées être d’origine rhodésienne. 

A ce propos, afin d. ‘éviter toute possibilité d’entrée au Brésil de 
marchandises provenant de Rhodésie, le Gouvernement brésilien a pris une 
mesure d’exception consistant à exiger à nouveau un certificat d’origine 
pour toutes marchandises importées d’Afrique du Sud, d’Angola et du 
Mozambique. 

Ledit certificat d’origine ne sera jugé valide que dans les cas OÙ il 
aura été émis par une autorité gouvernementale du pays d’origine, Les 
consulats bresiliens de toutes lrs régions de transit éventuel de 
marchandises provenant de Rhodésie ont déjà reçu du Gouvernement brésilien 
toutes les instructions nécessaires i cet effet.” 
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5. Par une note datée du 10 juillet 1970, le Gouvernement du Royaume-Uni a 

communiqué les renseignements supplémentaires suivants : 

'IDans sa note du 4 décembre 1969, le Gouvernement du Royaume-Uni a 
appelé l'attention du Comité créé en application de la résolution 253 (1968) 
du Conseil de sécurité sur les activités de la société Hochmetals (Africa) 
(Pty) Ltd, de J h o annesburg relatives i la vente de ferrochrome provenant 
de la Rhodesian Alloys de Gwelo (Rhodésie du Sud) à des acheteurs situés 
dans diverses parties du monde. Le Gouvernement du Royaume-Uni a requ des 
renseignements dignes de foi selon lesquels les expéditions de ferrochrome 
antérieurement effectuées par la Hochmetals (Africa) (Pty) Lt& le sont 
aujourd'hui par une société dénom&& Septem Trading (Pty) Ltd. Les 
certificats d'origine destinés à etablir l'origine sud-africaine des 
mjnéraux ont 6t6 obtenus pour le compte de la Septem auprès d'une chambre de 
commerce d'un pays tiers. 

La Septem Trading (Pty) Ltd. a notamment exécuté les contrats 
d'expédition de ferrochrome suivants : 

4 Contrat No C 1588, 50 tonnes pour la Dalmine Siderurgica de 
Buenos-Aires, et contrat No C 1547, 40 tonnes pour la Marathon de 
Buenos-Aires (Argentine); les deux chargements ont étéexpédies à bord du 
cargo 'Hodakasan Maru', immatriculé au Japon, qui a quitté Lourengo Marques 
le 12 avril. 1970 (note adressée le 13 mai 1970 par le Gouvernement du 
Royaume-Uni au Comité créé en application de la résolution 253 (1968) du 
Conseil de sécurité). 

b) Contrat No C 1579, 100 tonnes pour Patricia Echeverria de Madrid 
(Espagne >, expédiées à bord du cargo 'S.A. Statesmsn', immatriculé en 
Afrique du Sud, qui a quitté Lourenço Marques le 19 avril 1970 (note du 
Royaume-Uni du 28 mai 1970). 

d Contrat No C 1456, 140 tonnes environ pour Mannesmann, de 
Rio de Janeiro (Brésil), expédiées à bord du cargo 'Merian', immatriculé 
dans la République fédérale d'Allemagne, qui a quitté Lourenço Marques le 
22 mai 1970 (note du Gouvernement du Royaume-Uni du 17 juin 1970). 
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, 

Le Gouvernement du Royaume-Uni pense que le Comité souhaitera peut-être 
prier le Secrétaire général de l'organisation des Nations Unies de porter 
les renseignements ci-dessus à l'attention de tous les gouvernements auxquels 
ont été envoyées des copies de ses notes du 10 décembre 1969 et du 
13 janvier 1970 relatives aux activités de la Hochmetals (Africa) (Pty) I&d." 

6. Comme le Comité l'en avait prié à la suite de consultations officieuses, le 

Secrétaire général a envoyé une note verbale, datée du 23 juillet 1970, 

à tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies ou membres 

d'institutions spécialisées, leur communiquant le texte de la note du Royaume-Uni. 

Aucune rdponse n'était demandée mais l'Argentine, le Canada, la République 

démocratique du Congo, la Mauritanie et Nauru ont envoyé des notes dont la teneur 

est la suivante : 

1) Note verbale de l'Argentine datée du ler septembre 1970 

"J'ai l'honneur de me référer aux notes datées des 13 janvier, 26 mai 
et 23 juillet, par lesquelles vous nous transmettiez les notes des 
4 décembre 1969, 13 juin 1970 et 10 juillet 1970 de la mission du Royaume-Uni 
. . . appelant l'attention sur des violations présumées des sanctions prises 
contre la Rhodésie, violations qui consisteraient en l'expédition et la 
vente de ferrochrome provenant de Rhodésie a des acheteurs situ& dans 
diverses Frarties du monde et notamment à Buenos-Aires. 

Les faits exposes dans ces notes ont fait l'objet d'une enquête 
approfondie du Gouvernement de la République Argentine, lequel, comme VOUS 

voudrez bien vous le rappeler, a cessé, par le décret 1196/66 dont le 
texte vous a été communiqué dans notre Note NU 33/405 du 15 mars 1966, toutes 
relations économiques avec la Rhodésie. 

Les résultats de cette enquête permettent à mon gouvernement de 
déclarer qu'une cargaison du ,minerai susmentionné est entrée en Argentine 
Sous Le couvert de documents émanant d'une société sud-africaine 
d'exportation et de production, documents oh il était dit que la cargaison 
en question était d'origine sud-africaine. 
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Les autorités compétentes de la République Argentine ne pouvaient savoir 
que cette société servait d'intermédiaire, car la note du Royaume-Uni 
appelant llattention sur ce fait (10 juillet 1970) n'a été rédigée que 
longtemps après l'entrée du minerai en question. 

Pour éviter que cette situation ne se reproduise, le Gouvernement de 
la RépubLique Argentine a donné à son consulat compétent en Afrique du Sud 
l'instruction, non seulement d'exiger des certificats d'origine pour toute 
cargaison de provenance douteuse, mais aussi de redoubler de précautions 
afin dfempêcher toute transaction risquant de saper, même indirectement, 
l'effet des résolutions du Conseil de sécurité." 

2) Note verbale du Canada datée du 24 ,juillet 1970 

'La note du Secrétaire général et le document qui y est joint vont 
être portés à l'attention des autorités canadiennes compétentes." 

3) Note verbale de la République démocratique du Congo datée du 25 août I-970 

"Le représentant permanent de la République démocratique du Congo . . . a 
l'honneur d'accuser réception de la note du Secrétaire général en date du 
23 juillet 1970, dont le contenu a retenu toute son attention. 

Ladite note ainsi que les documents en annexe ont été transmis ce jour 
au Gouvernement congolais pour information." 

4) Note verbale de la BIauritanie datcie du 24 Juillet 1970 

"La mission permanente de la Mauritanie voudrait indiquer à Monsieur le 
Secrétaire général . . . que la teneur de cette note a été communiquée au 
Gouvernement bauritanied." 

5) Note verbale de la République de Nauru datée du 6 août 1970 

'Le Secrétaire aux affaires étrangères par intérim a l'honneur de porter 
a la connaissance du Secrétaire général que la République de Nauru n'importe 
pas de ferrochrome, et de lui confirmer que la République ne dispose d'aucun 
renseignement sur des transactions du genre de celles qui sont décrites dans 
la communication du Secrétaire général." 
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7. Une réponse, datée d.u 18 février 1971, à la note verbale du Secrétaire 

général datée du 20 janvier 1970 (voir S/g844/Add. 2, annexe VII, p. 43, par. 15), 

a été reque des Pays-Bas. Les passages essentiels de cette réponse sont 

reproduits ci-après : 

“L’enquête approfondie à laquelle se sont livrées les autorités 
néerlandaises a montré que le navire néerlandais ‘Nijkerk’ a effectivement 
transporté une cargaison de produits de cuivre et de bronze industriel 
ainsi qu’il est indiqué dans l’annexe à la note du Royaume-Uni en date 
du 13 janvier 1970 qui était jointe à la note précitée du Secrétaire 
général. 

Les autorités néerlandaises ont toutefois conclu, après examen des 
documents relatifs à la cargaison, que la société de navigation en question 
n’avait absolument aucune raison de douter de l’origine non rhodésienne 
de la cargaison. 

Celle-ci a été débarquée à l’arrivde du navire à Anvers en l’absence 
de toute objection de la part des autorités douanières belges. 

En conclusion, le représentant permanent voudrait signaler au Secrétaire 
général qu’à la suite d’un malentendu de caractère administratif la réponse 

à sa note n’a pu lui être adressée plus tôt. ” 

8. Comme suite a la déclaration concernant ce cas, faite par le représentant 

de la Belgique à la 42ème séance du Comité, le 24 février l-971, des renseignements 

SFPplémentaires ont eté requs de la Belgique dans une note datée du 

28 février 1971. Le passage essentiel de cette note est reproduit ci-après : 

“?our ce qui est du cas No 59 (chargement de ferrochrome à destination 
de divers pays ), 1 ‘Union économique belgo-luxembourgeoise n ra pas importé 
de ce minerai en provenance de Rhodésie pendant la période 1960-1965. En 
1966 a été enregistrée une importation minime de 393 tonnes de ferrochrome 
rhodésien. Depuis L’adoption de la résolution 232 (1966) par le Conseil 
de sécurité, 1’UEBL n (a plus importé de f errochrome d’origine rhodésienne. ” 
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18) Cas No 64 Chrome et ferrochrome - "Birte Oldendorffn : Note du Royaume-Uni 
datée du 24 décembre 1969 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 

figurent dans le troisième rapport (S/9844/Add,2, Annexe VII, p. 46 et 47). 

19) Cas No 71 Ferrochrome - 'Disa" : Note du Royaume-Uni datée du 2 avril 1970 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 

troisième rapport (S/g844/Add.2, Annexe VII, p. 48 et 49). 

2.“ Les renseignements supplémentaires parvenus au Comité depuis la présentation 

du troisième rapport sont reproduits ci-après. 

39 Des réponses à la note verbale du Secrétaire général datée du 8 avri.11~0 

(voir Annexe VII, p. 48, par. 2) ont été reçues de la République fédérale d'Allemagne 

et de la Suède. Les passages essentiels de ces réponses sont reproduits ci-après : 

1) Note verbale de la République fédérale d'Allemagne datée du 27 aofit 1970 

"Selon les renseignements communiqués par les autorités douanières de la 
République fédérale d'Allemagne, aucune quantité de ferrochrome n'a été 
déchargée du navire en question lors de ses escales dans les ports de Brême 
et Hambourg dans la République fédérale d'Allemagne. Rien ne semble indiquer 
non plus que ce produit, si tant est qu'il ait été transporté à bord du 'Disa', 
soit entré dans la République fédérale d'Allemagne par d'autres moyens." 

2) Note verbale de la Suède datée du 5 juin 1970 

'Le representant permanent . . . a l'honneur de porter à la connaissance du 
Secrétaire général que cette affaire fait actuellement l'objet d'une enquête 
menée par les autorités suédoises compétentes. De plus amples renseignements 
SWont communiqués au Secrétaire général a l'issue de ladite enquête." 

4. Comme le Comité l'en avait prié à sa 40ème séance, le Secrétaire général 

a envoyé aux Pays-Bas et à la Suède des notes verbales datées du 29 janvier 19'71; 

dans le cas des Pays-Bas, le Secrétaire général se référait à sa note verbale du 

8 avrillW0 (voir Annexe VII, p. 48, par. 2) et demandait qu'une réponse à ladite 

note lui soit envoyée aussitôt que possible; dans le cas de la Suède, le 

Secrétaire général se référait à la réponse de ce pays, datée du 5 juin 190 

(voir Par. 3 2) ci-dessus), a la note verbale du Secrétaire général du 8 avril 1flO 
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et demandait si l'enquête relative au chargement en question était terminée et, 

dans Ilaffirmative, si les renseignements supplémentaires mentionnés dans ladite 

réponse pouvaient lui être communiqués pour l'information du Comité. 

20) Cas No 73 Minerai de Chrome - "Selene" : Note du Royaume-Uni datée du 
13 avril 1970 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 
-  .  I  

troisième rapport (S/g844/Add.2, Annexe VII, p. 49 et 50). ,  

2. Les renseignements supplémentaires parvenus au Comité depuis la prkientation 

du troisième rapport sont reproduits ci-après. 

3. L'Italie a fait parvenir une seconde, et la Yougoslavie une première réponse 

à la note verbale du Secrétaire général du 20 avril 190 (Annexe VII, P. 50, par. 2). 

Les passages essentiels de ces réponses sont reproduits ci-après : 

1) Note verbale de l'Italie datée du 16 ,juin 1970 

"Il est ressorti d'une enquête effectuée par les autorités italiennes 
compétentes que le chrome transporté à bord du navire 'Selene' était d'origine 
sud-africaine, origine attestée par la documentation présentée par la 
Compagnie de transports maritimes 'Billits'. Le navire a donc été autorisé 
à décharger le chrome à Trieste." 

2) Note verbale de la Yougoslavie datée du 11 mai 19'70 

11 . ..les autorités yougoslaves ont été informées de l'expédition de ce 
minerai de chrome et de concentré de chrome présumés être d'origine sud- 
rhodésienne et ont pris toutes les mesures requises pour empêcher en temps 
VOUlU le débarquement de la cargaison du 'Selene' dans les ports yougoslaves." 

4. Par une lettre datée du 18 juin 197'0, le Gouvernement du Royaume-Uni a 

signalé qu'il avait reçu des renseignements indiquant que le cargo 'Selene" avait 

débarqué sa cargaison de minerai et de concentré de chrome à Trieste en vue de son 

acheminement vers l'Autriche. 

5* Comme le Comité l'en avait prié à sa réunion officieuse du 19 juin 1970, 

le Secrétaire général a envoyé à l'Autriche une note verbale, datée du 19 juin 15'70, 

dans laquelle il lui transmettait le texte de la note antérieure du Royaume-Uni 

datée du 13 avril (voir S/g8@/Add.2, Annexe VII, p. 49, par. 1) ainsi que les 

renseignements communiqués dans la lettre précitée du 18 juin, et la priait de lui 

communiquer ses observations à ce sujet. 
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6. Une réponse, datée du 26 octobre 19'70, a été reçue de l'Autriche. Le passage 

essentiel de cette réponse est reproduit ci-aPrès : 

"Le représentant permanent par intérim de l'Autriche auprès de 
l'Organisation des Nations Unies a l'honneur de porter à la COIIIXd.SSanCe 

du Secrétaire général de l'organisation des Nations Unies que la Cargaison 

susmentionnée était destinée aux entreprises autrichiennes suivantes : 
*Radenthein*, 'Oesterreichische bgnesit-Werke AG' et 'Veitscher Magnesit AGI 
à Vienne. On trouvera ci-joint des copies du connaissement et des certificats 
d'origine de cette cargaison attestant que les minerais et concentrés de 
chrome en question étaient d'origine sud-africaine; ci-joint également des 
copies des certificats requis, établis par la Chambre de commerce de 
Johannesburg.* 

21) Cas No 74 Minerai et concentrés de chrome - "Castasegna" : Note du 
Royaume-Uni datée du 17 avril1970 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 

troisième rapport (S/g844/Add.2, Annexe VII, p. 50 et 51). 

2. Les renseignements supplémentaires parvenus au Comité depuis la présentation 

du troisième rapport sont reproduits ci-après. 

3. Des réponses à la note verbale du Secrétaire général datée du 29 avril 1970 

Ont 6% reçues de l'Espagne et de la Suisse, Les passages essentiels de ces 

réponses sont reproduits ci-après : 

1) Note verbale de l'Espagne datée du 21 mai 1970 

"La mission permanente de l'Espagne ..* a l'honneur d'informer (le 
Secrétaire général) qu'entre le 11 et le 22 avril, quatre chargements de 
minerai de chrome transportés à bord du navire susmentionné ont été inspectés 
Par la douane a Santander et que les documents concernant ces chargements 
attestaient qu'ils provenaient de la République sud-africaine. Lesdits 
documents répondent aux exigences du droit espagnol comme preuves 
d'authenticité." 
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2) Note verbale de la Suisse datée du 15 juin 1970 

"De l'enquête ordonnée à ce propos par les autorités fédérales compétentes 
il ressort qu'effectivement le (m.s) 'Castasegna', appartenant à la société 
d'armement maritime 'Suisse-Atlantique' 8. Lausanne, a pris en mars 1970 une 
cargaison de 12 020 tonnes de minerai de chrome à destination de Santander 
pour le compte de la Ferroaleaciones Espanoles S.A. à Madrid. Dans la 
charte-partie conclue par la société suisse avec les affréteurs espagnols 
figure néanmoins à l'article 36 la disposition suivante : 

'Chargement qui ne doit pas être d'origine rhodésienne, I 

Du document d'embarquement, il n'apparaet aucunement que la marchandise 
en question puisse être d'origine rhodésienne., Vue la disposition de 
protection mentionnée ci-dessus dans la charte-partie, la société 'Suisse- 
Atlantique' refuse toute responsabilité pour le cas où les affréteurs 
espagnols ne l'auraient pas respectée." 

4. Comme le Comité l'en avait prié à sa 40ème séance, le Secretaire général 

a envoyé à l'Espagne une note verbale, datée du 29 janvier 1971, dans laquelle il 

se référait à la réponse de l'Espagne datée du 21 mai 1970 (voir par. 3 1) 

ci-dessus), à la note verbale du Secrétaire général du 1'7 avril 1970, et demandait 

si des copies des documents mentionnés dans ladite réponse pouvaient être 

communiqués pour l'Information du Comité. 

5. Une réponse datée du 3 février 1971 a été reçue de l'Espagne. Le passage 

essentiel de cette réponse est reproduit ci-après : 

"La mission permanente de l'Espagne auprès de l'Organisation des 
Nations Unies ..O a l'honneur . . . de faire tenir ci-joint des phoiocopies 
des documents mentionnés dans la note de la mission -fie l'Espagng/ en date 
du 21 mai 170, qui attestent de l'origine sud-africaine de la cargaison de 
chrome déchargée à Santander du navire marchand 'Castasegna' entre le 11 
et le 22 avril 1970." 

22) Cas NO 76 Ferrochrome - "Hodakasan Maru" : Note du Royaume-Uni datée 
du 13 mai 1970 

1. Par une note datée du 13 mai 1970, le Gouvernement du Royaume-Uni a 

CoInmuniqué des renseignements relatifs à un chargement de ferrochrome transporté 

a bord du navire susmentionné. Le texte de cette note est reproduit ci-après : 
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'Le Gouvernement du Royaume-Uni a reçu récemment, de sources commerciales, ~ 

des renseignements concernant un envoi de ferrochrome rhodésien; il considère I 
ces renseignements comme suffisamment dignes de foi pour justifier une 
enquête plus approfondie. 

D'après ces renseignements, du ferrochrome rhodésien en fûts aurait été 
récemment chargé à Lourenço Marques à bord du (m.v) 'Hodakasan Maru'. 

Le (m.v) 'Hodakasan Maru' qui appartient à la Mitsui O.S.K. Ltd de 
Tokyo et qui est immatriculé au Japon, a quitté Lourenço Marques le 12 avril 
à destination de ports des Républiques d'Argentine, d'Uruguay et du Brésil, 

Le Gouvernement du Royaume-Uni suggère que le Comité . . . pourrait 
demander au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies de porter 
les renseignements susmentionnés à l'attention des Gouvernements argentin, 
uruguayen et brésilien en vue de leur permettre d'enquêter sur l'origine 
de toute cargaison de ferrochrome qui pourrait être déchargée du (m.v) 
'Hodakasan Maru' dans des ports de leur territoire au cours du présent 
voyage du navire, et qui serait destinée soit à être utilisée dans leur 
territoire soit à Btre acheminée vers d'autres pays. 

Au cas où les importateurs prétendraient que le ferrochrome n'est pas 
d'origine rhodésienne, les gouvernements intéressés voudront peut-être se 
référer aux suggestions relatives à la fourniture de pSèces justificatives 
attestant l'origine de la marchandise, mentionnée dans la note du 
Secrétaire général du 18 septembre 1969. Les pièces à produire pourraient 
être, par exemple, des certificats 6manant des producteurs ainsi que les 
Lettres de voiture portant sur le transport par chemin de fer de la cargaison 
jusqu'à Lourenço Marques. 

Le Comité pourrait simultanément demander au Secrétaire général de 
porter les renseignements ci-dessus à l'attention du Gouvernement japonais 
afin de lui permettre d'enquêter sur le transport, à bord d'un navire 
appartenant à une société japonaise et immatriculé au Japon, de ferrochrome 
qui, selon les renseignements susmentionnés, est soupçonné être d'origine 
rhodésienne." 

2. Comme le Comité l'en avait prié à sa 3Oème séance, le Secrétaire général a 

envoyé à l'Argentine, au Brésil, au Japon et à l'Uruguay des notes verbales, 

datées du 26 mai 1970, dans lesquelles il leur transmettait le texte de la note 

du Royaume-Uni et les priait de communiquer leurs observations à ce sujet. 
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3m L'Argentine a répondu par une note datée du ler septembre 197O-fioir 17) 

Cas No 59, par. 6 1171 le Brésil par une note datée du 30 septembre 1970 L?oir 17) 

Cas No 59, par. i7 et le Japon Par une note datée du 16 février 151. Les passages 

essentiels de la réponse du Japon sont reproduits ci-après : 

"Le représentant permanent du Japon auprès de l'organisation des 
Nations Unies . . . a l'honneur d'informer le Secrétaire général que les 
résultats de l'enquête effectuée par le Gouvernement japonais sont les 
suivants : 

L"'Kodakasan Maru' a quitté Lourenço P4arques le 12 avril 190 et a fait 
escale dans les ports de Buenos Aires (Argentine), de Montevideo (Uruguay) 
et de Santos ('Brésil) les 26 avril, 6 mai et 8 mai respectivement. 

Il a déchargé à Buenos Aires 9'7 barils de ferrochrome (101 026 livres), 
160 sacs de ferrochrome (84 534 livres) et 90 barils de ferrochrome à haute 
teneur en carbone (100 288 livres) et à Santos 170 barils de ferrochrome 
(136 340 livres). (Aucune cargaison de ferrochrome n'a été déchargée a 
Montevideo.) 

A la suite des enquêtes qu'il a effectuées, le Gouvernement japonais a 
reçu de la Mitsui O.S.K. Lines, Ltd. l'assurance que celle-ci accorde une 
attention particulière à l'origine des cargaisons avant que celles-ci ne 
soient chargées à bord afin d'$viter que ne soient transportées des 
marchandises en provenance de Rhodésie du Sud et que ne sont autorisées à 
être chargées que des cargaisons que l'on considère, après examen minutieux 
de leur certificat d'origine, comme n'étant pas d'origine sud-rhodésienne. 
Le Gouvernement japonais a reçu également l'assurance que les cargaisons en 
question, après avoir fait l'objet d'un examen minutieux, avaient 6% consi- 
dérées provenir d'Afrique du Sud et que, par conséquent, elles avaient été 
transportées à destination." 

23) Cas NO 77 Ferrochrome - "S.A. Statesman" : Note du Royaume-Uni datée 
du 28 mai 19'70 

1. Par une note datée du 28 mai 1970, le Gouvernement du Royaume-Uni a 

communiqué des renseignements relatifs à un chargement de ferrochrome transporté 

a bord du navire susmentionné. Le texte de cette note est reproduit ci-après : 
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"Le Gouvernement du Royaume-Uni a récemment reçu, de sources commerciales, 
des renseignements sur l'envoi de ferrochrome rhodésien, qu'il estime &tre 
suffisamment dignes de foi pour justifier une enquête plus apprOfO3die. 

Ces informations indiquent que du ferrochrome rhodésien en fûts a été 
récemment chargé à Lourenço Marques à bord du navire (s.s) 'S.A. Statesman', 
appartenant à la South African Marine Corporation Ltd. du Cap et immatriculé 
en Amérique du Sud, et que ce navire a quitté Lourenço Marques le 19 avril 
à destination de ports d'Espagne, de France et d'Italie. 

'Le Gouvernement du Royaume-Uni suggère que le Comité créé en application 
de la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité pourrait demander au 
Secrétaire général de l'organisation des Nations Unies de porter les 
renseignements susmentionnés à l'attention des Gouvernements espagnol, 
français et italien, en vue de leur permettre d'enquêter sur l'origine de 
toute cargaison de ferrochrome qui pourrait être déchargée dans des ports 
de leurs territoires au cours du présent voyage du navire 'S.A. Statesman' 
et qui serait destinée soit à être utilisée dans leurs territoires soit à 
être acheminée vers d'autres pays. 

Au cas où les importateurs prétendraient que le ferrochrome n'est pas 
d'origine rhodésienne, les gouvernements intéressés voudront peut-être se 
référer aux suggestions relatives à la fourniture de pièces justificatives 
attestant l'origine de la marchandise, mentionnées dans la note du 
Secrétaire général du 18 septembre 1969. Les pièces à produire pourraient 
être, par exemple, des certificats émanant des producteurs, ainsi que des 
lettres de voiture portant sur le transport par chemin de fer de la cargaison 
jusqu'à Lourenqo Marques," 

2. Comme le Comité l'en avait prié à sa 3lème séance, le Secrétaire général 

a envoyé a l'Italie et à l'Espagne des notes verbales datées du 4 juin 190, dans 

lesquelles il leur transmettait le texte de la note du Royaume-Uni et les priait 

de communiquer leurs observations à ce sujet, Le représentant de la France 

auprès du Comité a également pris note de la teneur de la note du Royaume-Uni. 
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3* Les réponses suivantes ont été reçues de l'Italie et de l'Espagne : 

1) Note verbale de l'Italie datée du 14 juillet 1970 

'Le navire sud-africain 'S.A. Statesman' est arrivé à Venise en 
provenance de Marseille le 30 mai, avec une cargaison de 110 livres 
d'échantillons de chrome. A la suite d'une enquête effectuée par les 
autorités compétentes en Italie, il a été établi que le chrome était 
d'origine sud-africaine, ainsi qu'il ressortait des pièces justificatives 
établies par la Chambre de commerce de Johannesburg (Afrique du Sud) et 
signées par Giselle Kaethe Anna Krystal le ler mai 1970. Le navire a donc 
reçu l'autorisation de décharger le chrome à Venise.'< 

2) Note verbale de l'Espagne datée du 29 juillet 1970 

11 
. . . le navire 'S.A. Statesman' est entré dans le port de Barcelone le 

28 juin 190, transportant de la marchandise en transit, sans décharger de 
cargaison destinée audit port." 

24) Cas No 79 1 
du 3 ,juin 1970 

1. Par une note datée du 3 juin 190, le Gouvernement du Royaume-Uni a 

communiqué des renseignements relatifs à un chargement de minerai de chrome, 

de ferrochrome et de fsrrosilicochrome transporté à bord du navire susmentionné. 

Le texte de cette note est reproduit ci-dessous : 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni a récemment reçu, de sources commerciales, 
des renseignements sur l'envoi de minerai de chrome, de ferrochrome et de 
ferrosilicochrome, soupçonné être d'origine rhodésienne, qu'il estime 
suffisamment dignes de foi pour justifier une enquête plus approfondie. 

Ces renseignements indiquent qu'environ 6 000 tonnes de minerai de 
chrome et plusieurs cargaisons de ferrochrome et de ferrosilicochrome 
ont été récemment chargées à Lourenço Marques à bord du navire 
(m-v) 'Schutting' . 

Le (m.v> 'Schutting' , qui appartient à la Fisser et Van Doornum de 
Hambourg et qui est immatriculé en République fédérale d'Allemagne, a 
quitté Lourenço Marques le 5 mai à destination de Rotterdam et Hambourg. 

D'autres renseignements reçus par le Gouvernement du Royaume-Uni 
indiquent que la vente en Europe des cargaisons susmentionnées a été 
supervisée et coordonnée par la Société Handelsgesellschaft A.G. à Zurich; 
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or9 l'attention du Comité créé en application de la résolution 253 (1968) 
du Conseil de sécurité a déjà été appelée sur les activités de Cette société 
à l'occasion de violations possibles des sanctions, notamment dans la note 
du Gouvernement du Royaume-Uni l./ du 6 février 1969. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni suggère que le Comité crée en application 
de la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité pourrait demander au 
Secrétaire général de l'organisation des Nations Unies de porter les 
renseignements susmentionnés à l'attention des Gouvernements de la 
République fédérale d'Allemagne et des Pays-Bas en vue de leur permettre 
d'enquêter sur l'origine de toute cargaison de minerai qui pourrait être 
déchargée dans des ports de leurs territoires au cours du présent voyage 
du (m.v) 'Schutting' et qui serait destinée soit à être utilisée dans leurs 
territoires, soit à être acheminée vers d'autres pays. 

Au cas où les importateurs des minerais en question prétendraient que 
ces minerais ne sont pas d'origine rhodésienne, les Gouvernements de la 
République fédérale d'Allemagne et des Pays-Bas voudront peut-être se 
réfkrer aux suggestions relatives à la fourniture de pièces justificatives 
attestant l'origine de la marchandise, mentionnées dans la note du 
Secrétaire général du 18 septembre 1969. Les pièces à produire pourront 
être, par exemple, des certificats émanant des producteurs ainsi que des 
lettres de voiture portant sur le transport par chemin de fer des cargaisons 
jusqu'à Lourenço Marques." 

2. Comme le Comité l'en avait prié à sa 32ème séance, le Secrétaire général 

a envoyé a la République fédérale d'Allemagne et aux Pays-Bas des notes verbales, 

datées du 12 juin 1970, dans lesquelles il leur transmettait le texte de la note 

du Royaume-Uni et les priait de communiquer.leurs observations a ce sujet. 

3. Des réponses cnt été reçues de ces deux gouvernem?nte. Les passages essentiels 

de ces réponses sont reproduits ci-après 
l 

1) Note verbale de la République fédérale d'Allemagne datée du 20 aoQt 1970 1 
l 

"Selcn des renseignements reçus des autorités douanières de la République 
fédérale d'Allemagne, aucune cargaison de ferrochrome, de minerai de chrome 
ou de ferrosilicochrome n'a été déchargée du navire au cours de son escale 
dans le port de Hambourg, en République fédérale d'Allemagne." 

L/ Voir S/9252/Add.l, Annexe XI, p. 15 3). 
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2) Note verbale des Pays-Bas datée du 24 novembre 19'70 

"Une enquête approfondie menée par les autorités des Pays-Bas n'a 
révélé aucun indice de violation quelconque des dispositions de la 
résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité. 

En conséquence, il n'a pas été soulevé d'objection au transit de cette 
cargaison vers la République fédérale d'Allemagne." 

4. Comme le Comité Ilen avait prié à sa 40ème séance, le Secrétaire général 

a envoyé aux Pays-Bas une note verbale, datée du 29 janvier 1971, dans laquelle 

il se référait à la réponse des Pays-Bas, datée du 24 novembre 1570, à la note 

verbale du Secrétaire général du 12 juin 170, et demandait si le Gouvernement 

néerlandais pouvait lui fournir des renseignements quant à la destination 

ultérieure des chargements en question et notamment une description détaIllée 

ou.une copie des pièces qui avaient été présentées aux autorités néerlandaises 

et avaient permis à celles-ci de conclure que lesdits chargements n'étaient pas 

d'origine rhodésienne. 

25) Cas No 80 Minerai de chrome - "Klostertor" : Note du Royaume-Uni 
datée du 10 ,juin 1'3'0 

1. Par une note datée du 10 juin 190, le Gouvernement du Royaume-Uni a 

communiqu& des renseignements relatifs à un chargement de minerai de chrome 

transporté à bord du navire susmentionné. Le texte de cette note est reproduit 

ci-dessous : 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni a récemment reçu, de sources commerciales, 
des renseignements concernant l'envoi de cargaisons de minerai de chrome et 
de ferrosilicochrome soupçonnées être d'origine rhodésienne; il considère 
ces renseignements suffisamment dignes de foi pour justifier une enquête 
Plus approfondie, 

'Les renseignements indiquent que plusieurs cargaisons de minerai de 
chrome et de ferrosilicochrome ont été récemment chargées à Lourenço Marques 
à bord du (m.v) 'Klostertor'. 

Le (m,v) 'Klostertor' , qui appartient à la Fisser et Van Doornum 
d'Hambourg et qui est immatriculé en République fédérale d'Allemagne, 
a quitté Lourenço I&rques le '9 mai à destination de Rotterdam et de Hambourg. 

WP . 
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D'autres renseignements reçus par le Gouvernement du Royaume-Uni 
indiquent que la vente en Europe des cargaisons susmentionnées a été 
supervisée et coordonnée par la Société Handelsgesellschaft A.G.; or, 
l'attention du Comité créé en application de la résolution 253 (1968) 
du Conseil de sécurité a déjà été appelée sur les activités de cette 
société à l'occasio;i de violations possibles des sanctions, notamment 
dans les notes du Royaume-Uni datées du 6 février 1969 g et du 3 juin 1970 1/, 

Le Gouvernement du Royaume-Uni suggère que le Comité créé en application 
de la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité pourrait demander au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies de porter les 
renseignements susmentionnés à l'attention des Gouvernements de la 
République fédérale d'Allemagne et des Pays-Bas en vue de les aider à mener 
une enquête sur l'origine des minerais qui pourraient être déchargés du 
'Klostertor' dans des ports de leurs territoires au cours du présent 
voyage du navire et qui seraient destinés Boit a être utilisés dans leurs 
territoires soit à être acheminés vers d'autres pays. 

Au cas où les importateurs prétendraient que les minerais ne sont pas 
d'origine rhodésienne, les gouvernements intéressés voudront peut-être se 
référer aux suggestions relatives à la fourniture des pièces justificatives 
attestant l'origine de la marchandise, mentionnées dans la note du 
Secrétaire général du 18 septembre 1969. Les pièces à produire pourraient 
être, par exemple, les certificats émanant des producteurs ainsi que les 
lettres de voiture portant sur le transport par chemin de fer de la cargaison 
jusqu'à Lourenço Marques." 

2. Comme le Comité lren avait prié à sa 34ème séance, le Secrétaire général 

a envoyé aux Gouvernements de la République fédérale d'Allemagne et des Pays-Bas 

des notes verbales datées du 18 juin l%O. 

3. Des réponses ont été reçues de ces deux gouvernements. Les passages essentiels 

de ces réponses sont reproduits ci-après : 

1) Note verbale de la République fédérale d'Allemagne datée du 20 aoQt 1970 

"Selon les renseignements reçus des autorités douanières de la 
République fédérale d'Allemagne, aucune cargaison de minerai de chrome et 
de ferrosilicochrome n'a été déchargée du navire pendant son escale dans le 
Port de Hambourg, en République fédérale d'Allemagne. 

A. Voir S/9252/Add.l, Annexe XI, p. 15 3). 

g/ Voir 24) Cas No 79 ("Schutting"). 
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2) Note verbale des Pays-Bas datée du 30 novembre 1970 

Wne enquête approfondie menée par les autorités des Pays-Bas n'a révélé 
aucun indice de violation quelconque des dispositions de la résolution 
253 (1968) du Conseil de sécurite. 

En conséquence il n'a pas été soulevé d'objection au transit de cette 
cargaison vers la République fédérale d'Allemagne." 

4. Comme le Comité l'en avait prié à sa 4Oème séance, le Secrétaire général a 

envoyé aux Pays-Bas une note verbale, datée du 29 janvier 1971, dans laquelle il 

se référait à la réponse susmentionnée des Pays-Bas, datée du 30 novembre 1970, 

à la note verbale du Secrétaire général du 18 juin 1970, et demandait si le 

Gouvernement néerlandais pourrait fournir des renseignements sur ltitinéraire 

ultérieur et la destination finale des chargements en question, notamment une 

description détaillée ou des copies des documents pertinents, pour l'information 

du Comité. 

26) Cas No 81 Ferrochrome - 'Merianl' : Note du Royaume-Uni datée du 17 juin 1970 

1. Par une note datée du 17 juin 1970, le Gouvernement du Royaume-Uni a 

communiqué des renseignements relatifs à un chargement de ferrochrome transporte 

à bord du navire susmentionné. Le texte de cette note est reproduit ci-après : 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni a récemment reçu, de sources commerciales, 
des informations qu'il estime suffisamment dignes de foi pour justifier un 
complément d'enquête sur l'expédition d'une cargaison de ferrochrome présumé 
d'origine rhodésienne. 

D'après ces informations, une cargaison d'environ 140 tonnes de 
ferrochrome a récemment été embarquée à Lourenço Marques sur le navire 
marchand 'Mérian'. 

Le 'Merian' , qui appartient à E. Komrowski Reed de Hambourg et est 
immatriculé en République fédérale d'Allemagne, a appareillé de 
Lourenço Marques le 22 mai à destination de ports brésiliens. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni pense que le Comité créé en application 
de la résolution 253 (1968) du Conseil de S&urit2 voudra peut-être demander 
au Secrétaire général de porter ces renseignements à la connaissance du 
Gouvernement brésilien en vue de l'aider à vérifier l'origine de tout 
ferrochrome qui serait éventuellement déchargé du 'Merian' dans des ports 
brésiliens pendant son présent voyage, que ce soit pour utilisation dans le 
pays ou pour transbordement en vue d'un acheminement vers d'autres pays. 



Si les importateurs soutenaient que le ferrochrome n'est pas d'origine 
rhodésienne, le Gouvernement brésilien pourrait juger bon de se référer aux 
suggestions relatives aux pièces justificatives attestant l'origine de la 
marchandise formulées dans la note du 18 septembre 1969 du Secrétaire général. 
Ces pièces justificatives pourraient revêtir la forme de certificats émanant 
des producteurs ainsi que de lettres de voiture COUVrant le transport par 
rail des chargements jusqu'à Lourenço Marques. 

Le Comité voudra peut-être demander au Secrétaire général d'appeler 
l'attention du Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne sur ces 
renseignements, de manière à lui permettre d'enquêter sur la présence à bord 
d'un navire appartenant à un armateur allemand et immatriculé en 
République fédérale d'Allemagne de ferrochrome qui, d'après les renseignements 
précités, est présumé d'origine rhodésienne." 

2, Comme le Comité l'en avait prié à la suite de consultations officieuses, le 

Secrétaire gknéral a envoyé au Brésil et à la République fédérale d'Allemagne des 

notes verbales datées du 19 juin 1970. 

3. Une réponse, datée du 26 juin 1970 a été reçue de la République fédérale 

d'Allemagne, indiquant que la teneur de la note du Secrétaire général avait été 

transmise au Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne. 

4. Comme le Comité l'en avait prié à la 40ème séance, le Secrétaire général a 

envoyé au Brésil et à la République fédérale d'Allemagne des notes verbales 

datées du 29 janvier 1971; dans le cas du Brésil, le Secrétaire général se référait 

à sa note verbale antérieure, datée du 19 juin 1970 (voir par. 2 ci-dessus), 

et sollicitait une réponse le plus tôt possible; dans le cas de la République 

fédérale d'Allemagne, le Secrétaire général se référait à l'accusé de réception, 

daté du 26 juin lg'j'0, de la note verbale du Secrétaire général du 19 juin 190 et 

demandait si le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne était 

maintenant en mesure de communiquer ses observations en la matière, pour 

l'information du Comité, 

5. Un accusé de réception, daté du 5 février 1971, a été reçu de la République 

fédérale d'Allemagne, indiquant que la note verbale du Secrétaire général, datée 

du 29 janvier 191, avait été portée à l'attention du Gouvernement de la 

République fédérale d'Allemagne. 
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2+() Cas No 84 Minerai et concentrés de chrome - "Jobs Steve" : Note du 
Royaume-Uni datée du 23 juillet IL970 

1, Par une note datée du 23 juillet 1970, le Gouvernement du Royaume-Uni a 

communiqué des renseignements relatifs à des chargements de minerai et de 

concentrés de chrome transportés à bord du navire susmentionné. Le texte de 

cette note est reproduit ci-après : 

"Le-Gouvernement du Royaume-Uni a récemment reçu, de sources commerciales, 
des renseignements qu'il estime suffisamment dignes de foi pour justifier 
une enquête sur des cargaisons de minerai et de concentrés de chrome présméS 

d'origine rhodesienne. 

D'après ces informations, environ 10 000 tonnes de minerai et de 
concentrés de chrome auraient récemment été chargées à Lourenço Marques 
sur le navire marchand r JohsStove'. 

Le 'Jobs Steve' , qui appartient à la Lorentzens Rederi CO. d'Oslo et 
est immatriculé en Norvège, a appareillé de Lourenço Marques le 30 juin 
pour Trieste. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni pense que le Comité créé en application 
de la rEsolution'25j (1968) du Conseil de sécurité voudra-peut-être demander 
au Sec&taire général de l'Organisation des Nations Unies de porter ces 
renseignements à la connaissance du Gouvernement italien en vue de l'aider 
a vérifier l'origine de tout minerai ou concentré de chrome qui serait 
eventueïlement déchargé du 'Jobs Steve' dans des ports italiens, pendant 
son présent voyage, que ce soit pour utilisation en Italie ou pour transbor- 
dement en vue d'un acheminement vers d'autres pays. 

Si les importateurs du minerai et des concentrés de chrome en question 
soutenaient que ces minéraux ne sont pas d'origine rhodésienne et, en 
particulier, s'ils présentaient à. l'appui de cette thèse des certificats 
d'origine délivrés par une autorité d'un pays qui soutiendrait que les 
minéraux ont été produits dans un autre pays, le Gouvernement italien 
pourrait juger bon de se référer aux suggestions relatives aux pièces 
justificatives attestant l'origine de la marchandise formulées dans la 
note du 18 septembre 1969 du Secrétaire général. Ces pièces justificatives 
pourraient revêtir la forme de certificats des producteurs ainsi que de 
lettres de voiture couvrant le transport par rail des chargements jusqu'à 
Lourenço Marques. 
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Le Comite pourrait juger bon aussi de demander au Secrétaire général 
de porter ces renseignements à la connaissance du Gouvernement norvégien, 
de manière à lui permettre d'enqugter sur la présence, à bord d'un navire 
appartenant à une société norvégienne et enregistré en Norvège, de minéraux 
wf , selon les informations précitées, sont présumés d'origine rhodésienne." 

2. Comme le Comité l'en avait prié à la suite de consultations officieuses, le 

Secrétaire général a envoyé aux Gouvernements de l'Italie et de la Norvège des 

notes verbales datées du 29 juillet 1970. 

3. Des réponses ont été reçues de ces deux gouvernements. Les passages 

essentiels de ces réponses sont reproduits ci-après : 

1) Note verbale de l'Italie datée du 17 septembre 1970 

II * 0 . le navire norvégien 'Jobs Steve' a fait escale à Trieste à la 
fin de juillet avec une cargaison de 15 555 tonnes de chrome destinées à 
l'Autriche. 

Sur prdsentation par la compagnie de navigation Billitz de pièces 
établissant que le chrome n'était pas d'origine rhodésienne, les autorités 
du port de Trieste ont consenti à son expédition en Autriche." 

2) Note verbale de la Norvège datée du 4 août 1970 

"Le représentant permanent par intérim a été chargé d'indiquer ce qui 
suit : 

Le 'Jobs Stovel, appartenant à la Lorentzens Rederi CO. d'Oslo, a été 
affrété par la firme suisse RIF Trading CO., dont les agents à Trieste sont 
MM. Pilamar. Le contrat dlaffrètetient couvrant les cargaisons en question 
contient une clause stipulant que 'la cargaison doit être d'origine non 
rhodésienne'. 

Les pouvoirs publics norvégiens croient savoir que les parties 
norvégiennes concernées se sont conformées aux dispositions de la 
résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité dont le texte intégral a 
été reproduit en tant qu'6lémen-k des mesures législatives norvégiennes 
visant l'application de cette résolution.' 

4. Comme le Comité l'en avait prié à sa 4Oème séance, le Secrétaire général 

a envoyé à l'Autriche une note verbale, datée du 29 janvier 1971, dans laquelle 

il transmettait le texte de la note du Royaume-Uni, datée du 23 juillet 1970 
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(voir par.1 ci-dessus), et les passages essentiels de la réponse *de l'Italie, datée 

du 17 novembre 1970, [voir par, 3 (1) ci-dessus] à la note verbale du Secrétaire 

général datée du 29 juillet 1970, et demandait si le Gouvernement autrichien 

pourrait fournir des renseignements supplémentaires, une analyse chimique (dont 

il avait été fait mention dans la note verbale du Secrétaire général du 

4 ao3.t 1969 et dans les annexes à ladite note- l') d es minerais en question, 

ainsi que des copies des pieces justificatives mentionnées dans le cinquième 

paragraphe de la note du Royaume-Uni. 

28) Cas NO 87 Ferrochrome - "Margaret Cord" : Note du Royaume-Uni datee 
du 5 août 1970 

1. Par une note datée du 5 aoû-l; 1970, le Gouvernement du Royaume-Uni a 

communiqué des renseignements relatift à un chargement de ferrochrome transporté 

à bord du navire susmentionné. Le texte de cette note est reproduit ci-après : 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni a récemment reçu, de sources 
commerciales, des informations, qu'il estime sufflssmment dignes de foi 
pour justifier une enquete, sur l'expédition d'une cargaison de ferrochrome 
présumée d'origine rhodésienne. 

D'après ces informations, une cargaison d'environ 90 tonnes de ce 
minéral, en tonneaux, aurait été embarquée récemment à Lourenço Marques 
sur le 'Margaret Cord'. 

Le 'Margaret Cord', q ui appartient à MM. Jorgen Ditlev Lauritzen, 
Hellerupvej 14, Hellerup et est immatriculé au Danemark, a appareillé de 
Lourenço Marques le 9 juillet pour Rio de Janeiro. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni pense que le Comité . . . voudra peut-être 
demander au Secrétaire général de l'organisation des Nations Unies d'appeler 
l'attention du Gouvernement brésilien sur ces renseignements en vue de 
l'aider à vérifier l'origine de tout ferrochrome qui serait déchargé du 
'Margaret Cordf, au cours de son présent voyage, dans des ports brésiliens, 
que ce soit pour utilisation dans le pays ou pour transbordement en vue 
d'un acheminement vers d'autres pays. 

r/ Voir S/9252/Add.l, Annexe XI, p. 11. 
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Si les importateurs soutenaient que le ferrochrome n'était pas 
d'origine rhodésienne, le Gouvernement brésilien pourrait juger bon de 
se référer aux suggestions concernant les pièces justificatives attestant 
l'origine de la marchandise formulées dans la note du Secrétaire général 
du 18 septembre 1969 et de demander aux importateurs de produire des 
certificats émanant de la société minière fournissant le ferrochrome 
ainsi que des lettres de voitures couvrant le transport par rail du 
chargement jusqu'à Lourenço Marques. 

Le Comité voudra peut&tre demander au Secrétaire général d'appeler 
l'attention du Gouvernement danois sur ces renseignements, de manière à 
lui permettre d'enquêter sur la présence, à bord d'un navire appartenant 
à des armateurs danois et immatriculé au Danemark, de ferrochrome qui, 
selon les renseignements précités, est présumé d'origine rhodésienne." 

2. Comme le Comité l'en avait prié à la suite de consultations officieuses, 

le Secrétaire général a envoyé aux Gouvernements du Brésil et du Danemark l 

des notes verbales, datées du 17 aoGt 1970, cians lesquelles il leur transmettait le 

texte de la note du Royaume-Uni et les priait de communiquer leurs observations 

à ce sujet. 

3. Les repenses ci-après ont &té reçues de ces deux gouvernements : 

1) Note verbale du Brésil datée du 30 septembre 1970 

[Voir 17) cas No 59, par. 21 

2) Note verbale du Danemark datée du 25 septembre 1970 

"Dans sa note, le Secrétaire général .,. a invité le Gouvernement danois 
à formuler des observations sur la note de la mission permanente du 
Royaume-Uni datée;du 5 aofit 1970 concernant une cargaison de ferrochrome, 
présumé d'origine sud-rhodésienne, transportée de Lourenço Marques au 
Brésil sur le 'Margaret Cord'. 

Conformément aux instructions qu'il a reçues, le représentant permanent 
du Danemark a l'honneur de faire connaPtre au Secrétaire général ce qui 
suit : 

Les armateurs du navire marchand 'Margaret Cord' ont indiqué aux 
autorités danoises qu'ils ignoraient totalement que le navire avait servi 
à transporter de Lourenço Marques au Brésil du ferrochrome présumé d'origine 
sud-rhodésienne. 



Au titre d'un contrat dlaffrètement conclu le 4 septembre 1969, le 
navire 'Margaret Cord' est affrété à temps par la compagnie maritime Lloyd 
Brasileiro de Rio de Janeiro, 

Le capitaine du navire 'Margaret Cord' n'est pas en mesure de déterminer 
la nature de la cargaison parce que les connaissements et les déclarations 
d'expédition sont établis par les agents à terre, souvent après le départ 
du navire du port en question. En conséquence, les responsables du navire 

1 ne Sont pas à meme de vérifier s'il transporte une cargaison provenant de 

1 
Rhodésie. 

1 

1 
Eu égard aux renseignements dont ils disposent, les pouvoirs publics 

i 
danois n'ont pas pris d'autres mesures à ce sujet." 

29) Cas No 89 Minerai de chrome - "Ville du Havre" : Note du Royaume-Uni datée 
du 18 août 1970 

1. Par une note datée du 18 août 1970, le Gouvernement du Royaume-Uni a 

communiqué des renseignements relatifs à des chargements de minerai transportés 

à bord du navire susmentionné. Le texte de cette note est reproduit ci-dessous : 
I 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni a reçu récemment, de sources commerciales, 
des renseignements concernant de nouvelles expéditions de minerais 
prksumés d'origine rhodésienne et il estime que ces renseignements Sont 

suffisamment dignes de foi pour justifier une enq&te plus approfondie. 

D'après ces renseignements, divers chargements de minerais préSuméS 

d'origine rhodésienne (notamment 9 000 tonnes environ de minerais de chrome, 
de ferrosilicochrome et de ferrochrome) auraient été embarqués récemment 
à. Lourenço Marques sur le navire 'Ville du Havre' à destination de Rotterdam, 
La vente en Europe de ces chargements de minerais a été supervisée et 
coordonnée par le Handelsgesellschaft A,G. à Zurich, dont les activités 
relatives aux exportations en provenance de la Rhodésie du Sud ont été 
précédemment portées à l'attention du Comité .a . . . par le Gouvernement du 
Royaume-Uni dans ses notes du 6 février 1969 g et du 30 mai 1970. 

Le navire 'Ville du Havre' , qui appartient à la Compagnie Havraise 
et Nantaise Péninsulaire, 59 boulevard Haussman, Paris, et est immatriculk 
en France, a quitté Lourenço Marques le 17 juillet pour Rotterdam. 

u Voix S/9252/Add.l, Annexe XI, p. 15, par, 3), 
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Le Gouvernement du Royaume-Uni pense que le Comité voudra peut-être 
demander au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies de porter 
les renseignements ci-dessus à ltattention du Gouvernement des Pays-Bas 
afin de lui permettre d'enquêter sur l'origine de tous les minerais déchargés 
de ce navire, au cours de son présent voyage, à Rotterdam ou dans d'autres 
ports des Pays-Bas pour être utilisés aux Pays-Bas ou réexpédiés vers 
dlautres pays. Si les importateurs ou les transitaires qui stoccupent de la 
cargaison dans les ports néerlandais soutiennent que les minerais ne sont 
pas d'origine rhodésienne, les autorités de ces ports voudront peut-$tre 
se référer aux suggestions relatives aux pièces justificatives attestant 
l'origine des marchandises formulées dans la note du Secrétaire général du 
18 septembre 1969. 

Le Comité voudra peut-btre aussi demander au Secrétaire général de porter 
les renseignements ci-dessus à la connaissance du Gouvernement français afin 
de lui permettre dtenqugter sur le transport, à bord d'un navire appartenant 
à une société française et immatriculé en France, de minerais qui, selon 
les renseignements susmentionnés, sont présumés d'origine rhodésienne." 

2. Comme le Comité l'en avait prié à la suite de constitations officieuses, le 

Secrétaire général a envoyé, au Gouvernement des Pays-Bas une note verbale, datée 

du 21 aoGt 1970, dans laquelle il lui transmettait le texte de la note du 

Royaume-Uni et le priait de communiquer ses observations à ce sujet. 

3. Les renseignements ci-après ont été reçus de la France dans une note vm%ale 

datée du 20 octobre 1970 : 

"La mission permanente de la France ,.. a l'honneur de faire savoir au 
Secrétaire général que le cargo 'Ville du Havre' ne touchant aucun port 
français avant Rotterdam, il n'a pas été possible aux autorités maritimes 
et douanières françaises de vérifier l'origine de sa cargaison. 

Au vu des informations qui pourront leur être communiquées par le pays 
destinataire, celles-ci ne manqueront pas, le cas échéant, de faire enquête 
sur la responsabilité éventuelle du transporteur." 

4. Une réponse, datée du 5 janvier 1971, a été reçue des Pays-Bas. Les PassWF 

essentiels de cette réponse sont reproduits ci-après : 
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"Le navire 'Ville du Havre1 est arrivé à Rotterdam le 5 août 1970 
transportant, 
ferrochrome, 

notamment, des chargements de minerai de ferrochrome, de 
de minerai de silicochrome et de minerai de chrome !Classe 3'. 

Les autorités néerlandaises ont effectu6 l'enqu&e minutieuse habituelle 
sur l'origine de ces chargements. L'enquête n'a révélé aucun indice de 
violation quelconque des sanctions imposées par le Conseil de Sécurité 
dans la résolution 253 (1968). En conséquence, il n'a pas été soulevé 
d'objection au transit de ces chargements vers la République fédérale 
d'Allemagne. 

Le rePréSentaUt permanent du Royaume des Pays-Bas saisit l'occasion de 
renouveler au Secrétaire général les assurances de sa très haute 
considération." 

5. Comme le Comité l'en avait prié à sa 4~0ème séance, le Secrétaire général a 

envoyé au Gouvernement des Pays-Bas une note verbale, datée du 29 janvier 1971, 

dans laquelle il se référait à la réponse des Pays-Bas, datée du 5 janvier 1971, 

a la note verbale du Secrétaire général, datée du 21 août 1970, et demandait au 

Gouvernement néerlandais s'il pourrait lui communiquer des renseignements quant 

à l'itinéraire ulterieur et la destination finale des chargements en question et 

lui fournir, notamment, une description détaillee ou une copie des documents 

pertinents, pour l'information du Comité. 

30) Cas No 95 Perrochrome et ferrosilicochrome - "Trautenfels" : Note du 
Royaume-Uni datée du 11 septembre 1970 

1. Par une note datée du 11 septembre 1970, le Gouvernement du Royaume-Uni 

a communiqué des renseignements relatifs à des chargaents de minerais à bord 

du navire susmentionné. Le texte de cette note est reproduit ci-après : 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni a reçu récemment, de SOUPXS commerciales, 
des renseignements concernant de nouvelles expéditions de minéraux Présumes 
d'origine rhodésienne et il estime que ces renseignements sont suffisment 
dignes de foi pour justifier une enqu&te plus approfondie. 

D'après ces renseignements, Il 500 tonnes environ de ferrochrome et de 
ferrosilioochrome p&su&s d'origine rhodésienne auraient ete chargées 
récemment à Lourenço Ivlarques à bord du lTrautenfels'o 

Le 'Trautenfels', q uf appartient à la Hansa Deutsche Dsmpschiffahrs- 
Gescllschaft de Breme et qui est immatriculé en République fédérale 
d'Allemagne, a quitté Lourenc;o Marques le 14 août pour Rotterdam, Enden et 
Hambourg. - 
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D'après d'autres renseignements reçus par le Gouvernement du Royaume-Wni, 
la vente en Europe des minéraux susmenticnnés a été supervisée et coordonnée 
par la société Handelsaesellschaft A.G. de Zurich dont les activités 
relatives aux exportations en provenance de la Rhodésie du Sud ont été 
précédemment portées à l'attention du Comité .., en particulier dans les 
notes du Gouvernement du Royaume-Uni datées du 6 février 1969 &/, des 3 g/ 
et 10 juin 1970 A/ et du 19 août 1970* 

Le Gouvernement du Royaume-Uni suggère que le Comité .,. demande au 
Secrétaire général de porter les renseignements ci-dessus à l'attention des 
Gouvernements de la République fédérale d'Allemagne et des Pays-Bas afin de 
leur permettre d'enquêter sur l'origine de tous minéraux que le 'Trautenfelsl, 
au cours de son présent voyage, pourrait décharger dans des ports situ& 
sur le territoire pour être utilisés sur place ou réexpédiés vers d'autres 
pays ; et, dans le cas du Gouvernement de la République fédérale dlAl.lemagne, 
afin de lui permettre d'enquêter sur le transport, à bord d'un navire 
appartenant à une société allemande et immatriculé en République fédérale 
d'Allemagne, de minéraux qui sont présumés d'origine rhodésienne. 

Au cas où les importateurs affirmeraient que les minéraux ne sont pas 
d'origine rhodésienne, les gouvernements voudront peut-être se référer aux 
suggestions formulées dans la note du Secrétaire général du 1.8 septembre 1969 
au sujet des documents établissant l'origine des marchandises. Ces domnents 
peuvent être des certificats émanant des producteurs ainsi que des lettres 
de voiture relatives à l'acheminement des marchandises jusqu'à Lourenço 
Marques." 

2. Comme le Comité l'en avait prié i la suite de consultations officieuses, 

le Secrétaire général a envoyé à la République fédérale d'Allemagne et aux 

Pays-Bas des notes verbales, datées du 3 novembre 1970, dans lesquelles il 

leur transmettait le texte de la note du Royaume-Uni et les priait de communiquer 

leurs observations à ce sujet, 

g Voir S/9252/Add.l, Annexe XI, p- 15 3). 

q Voir 24), Cas No 79. 

u Voir 25), Cas NO 80. 
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3. Des réponses ont été reçues de ces deux gouvernements. Les passages 

essentiels de ces réponses sont reproduits ci-après : 

1) Note verbale de la République fédérale d'Allemagne datée du 
29 décembre 1970 

"L'observateur permanent par intérim de la République fédérale d'Allemagne 
auprès de l'Organisation des Mations Unies ..* a l'honneur de communiquer 
ce qui suit : 

La société propriétaire du navire, Deutsche Dampfschiffahrts-Gesellschaft 
Hansa de Brême, a déclaré qu'à sa connaissance, aucun chargement d'origine 
sud-rhodésienne n'a été transporté sur le 'Trautenfels'. Aux termes de la 
section 58 de la charte-partie conclue le 18 juin 1970 avec la Spedimex 
Speditionsaesellschaft m,b.H, de Dusseldorf, elle s'estime fondée à affirmer 
que le chargement est d'origine sud-africaine. Il a été déchargé à Rotterdam 
le 9 septembre 1970." 

2) Note verbale des Pays-Bas datée du 7 janvier 1971 

"Le représentant permanent du Royaume des Pays-Bas auprès de l'organisation 
des Nations Unies ,*. a l'honneur de déclarer ce qui suit : 

Le lTrat~tenfelsl est arrivé dans le port de Rotterdam le 9 septembre 1970. 
Une partie de sa cargaison consistait en ferrochrome et ferrosilicochrome. 
Le chargement a fait l'objet d'une déclaration de transit à destination de la 
République fédérale d'Allemagne et de la Suède après que l'examen attentif 
effectué par les autorités néerlandaises a permis d'établir qu'aucune 
contravention aux sanctions instituées par la résolution 253 (1968) du 
Conseil de sécurité n'avait été commise," 

4 . Comme le Comité l'en avait prié à sa 4Oème séance, le Secrétaire général a 

envoyé aux Pays-Bas une note verbale, datée du 29 janvier 1971, dans laquelle il 

se référait à la réponse précitée des Pays-Bas, datée du 7 janvier 1971, a ia note 

d.U Seer&taire genéral, datée du 22 décembre 1970, et demandait si le Gouvernement 

des Pays-Bas pouvait fournir des renseignements sur la destination finale et les 

destinataires des chargements en question et, notamment, une description détaillée 

QU une copie des documents pertinents, pour l'information du Comité. 
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1. Par une note datee du 16 octobre 1970, le Gouvernement du Royaume-Uni 

a communiqué des renseignements relatifs à des chargements de minerais transportks 

à. bord du navire susmentionné. Le texte de cette note est reproduit ci-dessous : 
/ 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni a requ récemment, de sources commerciales, 
des renseignements concernant de nouvelles expéditions de minéraux présumés 
d'origine rhodksienne, renseignements qu'il juge suffisamment dignes de foi 
pour justifier une enquête plus poussée. 

D'après les renseignements regus, 5 OGO tonnes environ de minéraux, dont 
la moitié était du chrcme, un tiers du ferrochrome et le reste environ 
1 000 tonnes de ferrosilicochrome et une cinquantaine de tonnes d'autres 
mineraux dans des fûts, le tout présumé d'origine rhodésienne, auraient été 
récemment chargées à Lourenço Marques à bord du 'Cuxhaven'. 

Le 'Cuxhaven', qui appartient à la Société Bupsier Reederei und Bergungs --z.-;-o ---- ----- --yLe---I 
de Hambourg et qui est immatriculé en République féderale d'Allemagne, 
a quitté Lourenço Marques le 15 septembre à destination d'Anvers, Rotterdam, 
Brame et Hambourg. 

D'après d'autres renseignements reçus par le Gouvernement du Royaume-Uni, 
la vente en Europe des produits minéraux mentionnés ci-dessus a été supervisée 
et coordonnée par la Société Handelgesellschaft A.G. de Zurich, dont les -----*--u-w-- -- 
activités relatives à des exportations en provenance de la Rhodésie du Sud 
ont kté précédemment signalées à l'attention du Comité .,. dans les notes 
du Gouvernement du Royaume-Uni datées du 6 février 1969 l-/ et des 3 juin F?/, 
X0 juin J/9 19 ao8t &/ et 11 septembre 1970 >/. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni suggère que le Comité . . . demande au 
Secrétaire général de porter les renseignements ci-dessus à l'attention des 
Gouvernements de la République fédérale d'Allemagne, des Pays-Bas et de 
la Belgique afin de leur permettre d'enquêter sur l'origine de tous min6raux 
déchargés du tCuxhavent dans des ports situés sur leur territoire, au cours l 

------ 
,1/ Voir S/$?252/Add.l, Annexe XI, p, 15> 3). 

Et/ Voir 24) Cas No 79. 

a/ Voir 25) Cas No 80. 

&/ Voir 29) Cas No 89. 

z/ Voir 30) Cas No 95. 
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de son présent voyage, pour être utilisés sur leur territoire ou pour être 
réexpédiés vers d’autres pays et, dans le cas du Gouvernement de la République. 
fédérale d’Allemagne, pour lui permettre d’enquêter sur le transport à bord 
d’un navire appartenant à une société allemande et immatriculé en Ré-publique 
f&dérale d *Allemagne de minéraux présumés d’origine rhodésienne. 

Au cas où les importateurs affirmeraient que les minéraux ne sont pas 
d ’ origine rhodésienne, les gouvernements voudront peut-$tre se référer aux 
suggestions formul6es dans la note du Secrétaire général datée du 
18 septembre 1969, au sujet des documents établissant l’origine des 
marchandises. Ces documents peuvent &re des certificats émanant des ’ 
producteurs ainsi que des lettres de voiture relatives à l’acheminement des 
marchandises jusqu’à Lourengo Marques. ” 

2. Comme le Comité l’en avait prié à la suite de consultations officieuses, le 

Secrétaire général a envoyé à la Belgique, à la République fédérale d’Allemagne 

et aux Pays-Bas des notes verbales, datées du 16 octobre 1970, par lesquelles 

il leur transmettait le texte de la note du Royaume-Uni et les priait de communiquer 

leurs observations à ce sujet. 

3. Des réponses ont kté reques de la Belgique et de la République féd6rale 

’ d ‘Allemagne. Les passages essentiels de ces réponses sont reproduits ci-après : 

11 Note verbale de la Belgique datée du 12 janvier 1971 ----- _I__Ih-_____c_-__-_ - _--_ -L--,----. 

“Sur instructions de mon gouvernement, J “ai l’honneur de vous informer 
qu’après enquête, les services belges compétents sont en mesure de déclarer 
que la cargaison de ce navire n’a pas ét6 déchargée à Anvers lors de l’escale 
qu’il a faite dans ce port le 18 octobre. ” 

2) Note verbale de la République fédérale d’Allemagne datée du ----; _c-__I______ -y---Ic---- --1----M---- 
17 decembre 15~70 ---Ic_I-_ _- 

“L’Observateur permanent de La République fédérale d’Allemagne aupros 
de l’Organisation des Nations Unies . . . a l’honneur d ‘accuser réception de 

la note du Secrétaire général du 23 novembre 1970 concernant certains 
chargements de minéraux pr8sumés d f origine rhodésienne i bord du ‘Cuxhaven’. 

La teneur de cette note a été portée à l’attention du Gouvernement de 
la République fédérale d ‘Allemagne. ” 
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4. Comme Fe Comité l'en avait prié à sa 40ème séance, le Secrétaire général 

a envoyé à la Rkpublique fédérale d'Allemagne et aux Pays-Bas des notes verbales 

datées du 29 janvier 1971; dans le cas de la République fédérale d'Allemagne, le 

Secrétaire général se référait à l'accusé de r6ception de la République fédérale 

dlAllemsgne, dat6 du 17 décembre 1970 relatif cé la note verbale du Sec&taire 

général, datée du 16 octobre 1970, et demandait si le Gouvernement de la République 

fédérale était à présent en mesure de fournir des renseignements sur les chargements 

en question ainsi qu'une copie des documents pertinents, pour l'information du 

Comité; dans le cas des Pays-Bas, le Secrétaire général se xQférait à sa propre 

note verbale antérieure, datée du 16 octobre 1970, et demandait si le Gouvernement 

néerlandais était maintenant en mesure de fournir des renseignements sur les 

chargements en question ainsi qulune copie des documents pertinents, pour l'infor- 

mation du Comité. 

32) Cas No I-03 Minerai de chrcme - "Anna Presthus" : Note du F&%ume-Uni datée du --- 
30 octobre 1970 i-c-.m-.N-------- 

1. Par une note datée du 30 octobre 1970, le Gouvernement du Royaume-Uni 

a communiqu6 des renseignements relatifs à un chargement de minerai de chrome 

transporté à bord du navire susmentionné. Le texte de cette note est reproduit 

ci-après : 

‘LE Gouvernement du Royaume-Uni a récemment regu de sources commerciales 
des renseignements qu'il conszidkrc suffisamment dignes de foi pour mériter 
une enquête plus poussée, concernant une cargaison de minerai de chrome que 
l'on soupgonne d'?tre d'origine rhodesienne. 

Selon ces renseignements, 15 000 tonnes environ de minerai de chrome que 
l'on pense être d'origine rhodésienne ont été récemment chargées à 
Lourenpo Marques à bord du 'Anna Presthus'. 

Le 'Anna Presthus' ) qui appartient à Johs Fresthus, de Bergen, et qui 
est immatriculé en Norvège, a quitté Lourenço Marques la 10 octobre faisant 
route pour Trieste, 

Selon d'autres renseignements parvenus au Gouvernement du Royaume-Uni, 
la vente, en Europe, du minerai de chrome susmentionné a été supervisée et 
coordonnée par une société suisse, la RIF' Tradinff Company Ltd., de Zurich, -------------L-~---- 
dont les activités liées aux exportations en provenance de la Rhodésie du Sud 
avaient été signalées à l'attention du Comité créé en application de la 
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r&olution 253 (1968) du Conseil de sécurité dans la lettre du 2 janvier 1970 JJ, 
Par laquelle le Royaume-Uni avait fourni des renseignements sur une autre 
CargaiSOn de minerai de chrome à bord du ‘wrtidiotissa’, Comme dans le cas 
dU minerai de chrome à bord du ‘Myrtidiotissa’, il se pourrait dans le cas 
actuel qu’une partie ou la totalité du minerai de chrome ait été vendue à des 
acheteurs en Autriche et en Tchécoslovaquie. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni suggère que le Comité créé en application 
de la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité prie le Secrétaire général 
de Porter les renseignements ci-dessus à la connaissance du Gouvernement 
italien, en vue d ‘aider ce dernier dans ses enquêtes sur l’origine de toute 
cargaison de minerai de chrome qui pourrait être déchargée du IAnna Presthus’ 
dans ses ports au cours de son présent voyage. Le Comité pourrait recommander 
que ces renseignements soient portés à l’attention des Gouvernements autrichien 
et tchécoslovaque en vue de les aider dans leurs enquêtes sur l’origine du 
minerai de chrome qui a été charg6 à bord du ‘Anna Presthus’ et qui pourrait 
être destiné à des organisations établies sur leur territoire. 

Si les importateurs soutiennent que le minerai de chrome n’est pas 
d’origine rhodésienne, les gouvernements pourront se référer aux suggestions 
contenues dans la note du Secrétaire géndral, en date du 18 septembre 1969, 
concernant les certificats d’origine. Ces derniers peuvent ‘&re des 
certificats délivrés par le producteur, aussi bien que des bordereaux délivrés 
Par les autorités ferroviaires pour le transport de la cargaison à 
Loure n$o Marques . 

En outre, le Gouvernement du Royaume-Uni suggère que le Comité prie le 
Secrétaire général de porter les renseignements ci-dessus à la connaissance 
du Gouvernement norvhgien pour permettre à ce dernier de faire des enquetes 
sur le transport 3 à bord d’un vaisseau appartenant à un Norvégien et 
immatriculé en Norvège, d’une cargaison de minerai de chrome qui, d’après 
les renseignements ci-dessus, est soupgonnée d’$tre d’origine rhodésienne. ” 

2. Comme le Comitg l’en avait prié à la suite de consultations officieuses, le 

Sec&taire général a envoyé à l’Autriche, à la Tchécoslovaquie, à l’Italie, à la 

Norvège et à la Suisse, des notes verbales, datdes du 9 ddcembre 19’70, Par 

lesquelles il leur transmettait le texte de la note du Royaume-Uni et les Priait 

de communiquer leurs observations à ce Sujet. 

-I--L-- 

l./ Voir S/y844/Add.2, Annexe VII, p. 34, Par. 8. 
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3* Des réponses ont été regues de l'Italie, de la Norvège et de la Suisse. Les 

passages essentiels de ces réponses sont reproduits ci-après : 

1) Note verbale de l'Italie datée du 22 février~71 ------------ --- -_--- *-_*- --__ -_ _- 

"Le représentant -permanent de l'Italie-auprès de l'Organisa&ion des 
Nations Unies . . . a l'honneur d'informer Ile Secrétaire généra&/ de ce qui 
suit : 

1. Le navire 'Anna Presthus' est arrivé à Trieste avec une cargaison de 
15 000 tonnes de chrome. 

2. Ce chrome était destiné à l'Autriche et à Kotoriba, à la frontière de 
la Hongrie avec la Yougoslavie. 

3. L'expédition en transit vers l'Autriche et vers Kotoriba a été autorisée 
car les autorités qui ont mené l'enquête s'étaient convaincues que le chrome 
était d'origine sud-africaine comme le prouvait le certificat d'origine 
portant le visa du Consul général italien à Johannesburg, par le connaissement, 
par un certificat de la Chambre de commerce de Johannesburg, par une copie 
certifiée conforme du contrat de vente, par une copie du contrat de fret 
et par la note de consignation concernant l'expédition de chrome d'Afrique 
du Sud à Lourenqo Marques." 

21 Note verbale de la Norvège datée du 4. fkvrier 1971 --1111---k-111--e-L- -----_----_---_---- 

"D'ordre de son gouvernement, le représentant permanent a l'honneur 
d'informer le Sec&taire général que les autorités norvégiennes ont procédé 
à une enquête approfondie sur cette affaire. Il est confirmé que le navire 
à moteur 'Anna Presthus' a quitté Lourenço Marques le 10 octobre 1970 avec 
une cargaison de 15 000 tonnes de minerai de chrome. Le contrat d'affrètement 
couvrant le chargement en question comportait une clause stipulant que 
'la cargaison ne pouvait pas ?tre d'origine rhodésienne'." 

3) &?Ote VFrbale de la Suisse datbe du 20 janvier 1971 -------,I------IL,~,,,-,---,--------,- 

"Selon des renseignements parvenus au Gouvernement du Royaume-Uni, il 
appara%rait que la vente en Europe de ce minerai de chrome aurait été 
supervisée et coordonnée par une société suisse, la RIF Tradine; Company Ltd., 
de Zurich. Par une note du 17 avril 1970 A/, l'Obse~~~-p~Tmanentafï~ 
Suisse avait déj& eu l'occasion de fournir au Secrétaire général des 

,1/ Voir S/9844/Add.2, Annexe VII, p. 31, par. 10 b). 
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Nations Unies divers renseignements sur les activités de cette maison dont les 
transactions se d&oulent, semble-t-il, en dehors du territoire suisse. Les 
autorités fédérales ne peuvent dè 8 lors que réitérer à ce propos qu'elles ne 
disposent d'aucun moyen juridique ou pratique pour intervenir en dehors du 
territoire de la Confédération, Conformément au droit international public, 
chaque Etat n'est habilité à exécuter des normes juridiques que sur son 
territoire; les autorités suisses ne sauraient dès lors prendre des mesures 
qui contreviendraient au droit aes gens -positif." 

$. Comme le Comité l'en avait prié à sa 43ème séance, le 18 mars 1971, le 

secrétaire général a envoyé à l'Autriche et à la Yougoslavie des notes verbales, 

datées du 22 mars 1971, dans lesquelles il demandait un complément d'information 

sur ce cas. Le mkne jour, le Secrétaire gknéral a envoyé automatiquement une note 

3e rappel à la Tchécoslovaquie, conformément à la procédure établie par le Comité 

i. sa 38ème séance. 

33) Cas No 108 Minerai de chrome - "Schonfels'r : note du Royaume-Uni datée du ,-,,--,,,---,,,,-,,-,,,-----,--------~--------------- 
26 novembre 1970 --*---------+ 

1. Par une note datée du 26 novembre 1970, le Gouvernement du Royaume-Uni 

a communiqué des renseignements relatifs à des chargements de minerais transportés 

5, bord du navire susmentionné. Le texte de cette note est reproduit ci-après : 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni a récemment requ de sources commerciales 
des renseignements qu'il considère suffisamment dignes de foi pour justifier 
une enquête. 

Selon ces renseignements, de nouveaux chargements importants de minerais 
(principalement des minerais et des concentrés de chrome) soupqonnés être 
d'origine rhodésienne ont été embarqués récemment à bord du 'Schonfels' à 
Lourenqo Marques pour être expédiés vers l'Europe. 

Le 'Schonfels' p qui appartient à la Deutsche Dampfschiffahrtsgesellschaft ------3-- -----7--------- 
Hansa de Brsme et bat pavillon de la République fodérale, a quitte ---- 
Lourenqo Marques le p novembre à destination finale de BrZ?me. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni suggère que le Comité créé en application 
de la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité demande au Secrétaire 
général de porter les renseignements ci-dessus à l'attention du Gouvernement 
de la République fédérale d'Allemagne pour l'aider à enqueter sur le transport, 
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à bord d'un navire appartenant à la République fédérale d'Allemagne et 
immatriculé dans ce pays, de minerais soupçonnés être d'origine rhodésienne 
et destinés soit à être livrés à des sociétés de la République fédkrale 
d'Allemagne soit à être réexpédiés vers d'autres pays. Le Secrétaire général 
souhaitera sans doute demander au Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne s'il serait possible d'obtenir de la ccmpagnie de transports 
maritimes des d6tails sur tous les minerais chargés à bord du navire à 
Lourenqo Marques au cours de son voyage actuel, de telle sorte que7 si ces 
minerais doivent ftre déchargés avant l'arrivée du navire à Brême, on puisse 
enquêter sur leur origine aux ports où ils seraient déchargés (conformément 
aux suggestions contenues dans la note du Secrétaire général du 
18 septembre x969)." 

2. Comme le Comité l'en avait prié à la suite de consultations officieuses, le 

Secrétaire général a envoyé à la République fédérale d'Allemagne une note verbale, 

datée du 15 d6cembre 1970, dans laquelle il lui transmettait le texte de la note 

du Royaume-Uni et la priait de communiquer ses observations à ce sujet. 

34) Cas No 110 Minerai de chrome - "Kybfels" * note du Royaume-Uni datée du ,--,,----L,I-,,-,--------~---i--------~--------------- 
13 janvier 1971 

1. Par une note datée du 13 janvier 1971, le Gouvernement du Royaume-Uni a 

communiqué des renseignements relatifs à des chargements de minerais transport& 

à bord du navire susmentionné. Le texte de cette note est reproduit ci-après : 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni a reçu récemment, de sources commerciales, 
des renseignements concernant le transport de nouvelles cargaisons importantes 
de minéraux présumés avoir été extraits en Rhodésie du Sud, qu'il estime 
suffisamment dignes de foi pour justifier une enqu$te. 

Selon ces renseignements, plusieurs milliers de tonnes de minerais et de 
concentrés de chrome de diverses qualités ont été embarquks à Lourenço Marques 
sur le 'Kybfels' appartenant à la Deutsche Damfschiffahrte-Gesellschaft Hansa ~--‘-'-----------'----~'-‘--'-" 
pour expédition à Rotterdam. Ce navire , qui est immatriculé en Republique 
fédérale d'Allemagne, a appareil.18 de Lourenqo Marques le 24 décembre et 
devait arriver à Rotterdam vers le 10 janvier. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni suggère que le Comité créé en application 
de la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité pourrait vouloir demander 
au Secrétaire général de porter les renseignements ci-dessus i l'attention 
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des Pays-Bas et de la République fédérale d'Allemagne de manière à leur 
permettre d'enqu@ter sur l'origine et la destination finale de ces minéraux 
p&sumés d'origine sud-rhodésienne." 

2. Comme le Omit6 l'en avait prié a la suite de consultations officieuses, 

le Secrétaire général a envoyé a la République fédérale d'Allemagne et aux 

Pays-Bas des notes verbales, datées du 22 janvier 1971, dans lesquelles il leur 

transmettait le texte de la note du Royaume-Uni et les priait de communiquer leurs 

observations à ce sujet. 

3. Un accusé de réception, daté du 9 février 1971, a été requ de la Rh-publique 

fédérale d'Allemagne, indiquant que la teneur de la note verbale du Secrétaire 

géneral, datée du 22 janvier 1971, avait été portée à l'attention du Gouvernement de 

la République fédérale d'Allemagne. 

Minerai de tungstène --w-w-- ---- 

35 > Cas NO 78 Minerai de tungstène - "Tenko Maru" et "Suru&Maru" : note du --'--.-.-LI-~L--------L-- 
Rovaume-Uni datee du 28 mai 1970 

cI----I_ ------*--- 
d--,---,-,,--,,,--~~ 

1. Far une note datée du 28 mai 1970, le Gouvernement du Royaume-Uni a communiqué 

des renseignement s relatifs à des chargements de minerai de tungstène transportés 

à bord des naT4res susmentionnés. Le texte de cette note est reproduit ci-après : 

'Le Gouvernement du Royaume-Uni a récemment reç,u des renseignements 
relatifs à des chargements de minerai de tungstène d'origine rhodésienne; 
il considère ces renseignements suffisamment dignes de foi pour justifier 
une enquête. 

Selon ces renseignements, un chargement de minerai de tungstène d'origine 
rhodésienne a été embarqué sur le navire 'Tenko Maru' à Lourenqo Marques. Le 
'Tenko Maru' a appareillé de Lourenço Marques le 24 décembre 1969 à destination 
de Kobé. 

Un autre chargement de minerai de tungstène a 8té embarqué sur le navire 
'Suruga Maru', à Lourenc;o Marques. Le 'Suruga Maru' a appareillé de Lourengo 
Marques le llmars 1970 à destination, Egalement, de Kobé. Le 'Tenko Maru' 
appartient à la firme Kambara Kisen K.K. de Tokyo et bat pavillon japonais; -- 
k ' Suruga Maru' appar~~~n~-&-?~%nme Nippon Yusen Kaisha de Tokyo et bat 
hgalement pavillon japonais. Le Gouvernement du Royaume-Uni suggère que le 
Comité créé en application de la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité 
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prie le Secrétaire général de porter les renseignements ci-dessus à la 
connaissance du Gouvernement japonais pour permettre à ce dernier d’enquêter sur 
l?origine du minerai de tungstène aéchargé des navires ‘Tenko Maru’ et ‘Suruga 
Paru’ dans des ports japonais au cours du voyage susmentionné pour être utilisés 
sur le territoire du Japon ou pour ?tre réexpédiés vers d’autres pays. 

Il est possible que les cargaisons susmentionnées soient accomFa&es de 
certificats d’origine quelconques tendant à indiquer que le minerai en 
question provient de l’un ou l’autre pays de l’Afrique australe. A cet égard, 
il convient de noter que, d’après les statistiques officielles, la production i 

sud-africaine de minerai et de concentrés de tungstène n’était que de I 
23 tonnes en 1967, et que pendant les cinq années précédentes, elle n’a qu’une 
seule fois dé-passé le chiffre de 10 tonnes. En ce qui concerne le 
Sud-Ouest africain, la production de scheelite n’atteint pas une tonne par an 
et si, par contre, la production de concentrés de minerai d’étain et de 
wolfram est très élevée, il n’est guère probable, pour des raisons géographiques, 
que la production du territoire soit expédiée de Lourenqo Marques. Far 
conséquent, le Gouvernement japonais voudra peut-être se référer aux 
suggestions relatives aux pièces justificatives attestant l’origine des 
marchandises, formulées dans la note du Secrétaire général LPO 230 SORH (l-2-127, 
datée du 18 septembre 1969. Ces -pièces peuvent être des certificats émanant 
des -producteurs ainsi que des lettres de voiture relatives au transport, par 
chemin de fer, des marchandises jusqu’à Lourenqo Marques.” 

2. Comme le Comité l’en avait -prié B sa 31ème séance, le Secrétaire g8n8ral 

a envoyé au Japon une note verbale, datde du 4 juin 1970, par laquelle il lui 

transmettait le texte de la note du Royaume-Uni et le priait de communiquer aussitôt 

que possible ses observations à ce sujet. 

Cuivre m-w- 

36) CasT\JoE ConcentrBs de cuivre - “TjiEndok” : note du Royaume-Uni datée -,--,,---,,-,,,--L, ,,----,-,,,-----j--_,,,__,_ 
du 12 mai 1969 y_------c--- 

1. Les renseignements préc6detnment requs sur cette affaire figurent dans le 

deuxième rapport (S/9252/Add. 1, Annexe XI, p, 32 à 34) et dans le troisième 

rapport (S/g844/Add,2, Annexe VII, p. 52 et 53). 

2. Les renseignements supplémentaires parvenus au Comité depuis la présentation 

du troisième rapport sont reproduits ci-après. 

- 134 - 



3. Une réponse, datée du 15 juillet 1970, à la note verbale du Secrétaire général, 

datée du 3 décembre 1969, a été regue du Japon. Le texte de cette réponse est 

reproduit ci-après : 

'Comme on l'a déjà signalé, le Gouvernement japonais a examink de près 
les documents d'importation pertinents, y ccmpris les lettres de voiture 
délivrées par des compagnies de chemin de fer pour les concentrés de cuivre 
se trouvant à bord du navire 'Tjipondok' lorsque ce navire a mouillé dans le 
port de Kobé le 26 mai 1969. 

Le gouvernement, ayant été avisé que le cuivre n'avait pas été produit 
au Mozambique, a poursuivi son enquête afin d'8viter que du cuivre 
sud-rhodésien soit importé sous couvert d'une origine mozambiquaise. 

Sur la base de la déclaration de l'importateur selon lequel le chargement 
en question provenait de 1'Edmundian Copser Mine, 
une enquête sur place de 

------------ --y-- le gouvernement a procédé à 
la fin juillet au debut d'août 1969 et a recueilli 

des renseignements sur la -production, l'expédition et l'exportation des 
produits du cuivre auprès des autorités ct;mpétentes du Mozambique et auprès 
de personnes en rapport avec cette mine. 

P 
L'enqu'&e a permis de conclure que la mine n'avait pas été abandonnée, 

qu'elle avait continué de produire du cuivre en petite quantité, et qu'elle 
avait accumulé un stock de produits du cuivre. En conséquence, le gouvernement 
a autorisé l'importation du chargement en question le 25 ao@-, 1969, Les 
opérations de dédouanement étaient donc terminées lorsque le gouvernement a 
regu la note verbale du Secrétaire général, datée du 17 septembre 1969, 
relative à la Edmundian Mine -k------*-* 

Devant les résultats de l'enquête susmentionnée, le gouvernement n'a pas 
cherché à obtenir le certificat du producteur concernant les concentrés de 
cuivre en question," 

37) Cas No 15 Concentrés de cuivre - "Eizan Maru" : note du Rovaume-Uni datée -,,-__,-,,,,,,,,_,---------------- 
dii-‘icjü%-?q69 -----L---i- 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux 

qui figurent dans le troisième rapport (S/g844/Add.2, Annexe VII, p. 53 à 55). 
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38) Cas No 34 l33ortations de cuivre : note du Royaume-Uni datée du 13 ao$t 1969 ---l---------------------~--- -__-_c ---- LL-c-, 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 

figurent dans le troisième rapport (S/9844/Add.2, Annexe VII, p. 55 et 56). 

39) Cas No 51 Concentrés de cuivre - "Straat Futami" : -w---e- note du Royaume-Uni datée 8 octobre ---&-+ I-hLI- --------I-- --*-L - ----cLI - --....______ 
----I--Y-- 

11 n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 

figurent dans le troisième rapport (S/gB&/Add.2, Annexe VII, p, 56 à 58). 

40) Cas No 99 Cuivre - divers navires : note du Rovaume-Uni datée du -L-w..h----I_ -r------------&~~-~--~-~,- 
9 octobre 1970 -b----s- 

1. Par une note datée du 9 octobre 1970, le Gouvernement du Royaume-Uni 

a communiqué des renseignements relatifs à des chargements de cuivre transportés 

à bord de divers navires. Le texte de cette note est reproduit ci-après : 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni a récemment reçu, de sources commerciales, 
des renseignements sur des chargements de cuivre présumé d'origine rhodésienne 
et il estime que ces renseignements sont suffisamment dignes de foi pour 
justifier une enqu?te plus approfondie. 

D'après ces renseignements, plusieurs chargements de cuivre présumé 
d'origine rhoddsienne ont 6té expédiés dans le courant de l'année à desti- 
nation du Japon, depuis Walvis Bay et Lourengo Marques. Cinq cents tonnes 
environ ont été chargées â bord de chacun des navires 'Straat Frazer', 
'Straat Fremantle' et 'Wakasa Maru'. Des cargaisons moins importantes ont 
ktk chargées à bord du 'Hokkai Maru' et de deux autres navires. 

Le 'Wakasa Maru' qui appartient a la NipEn Yusen Kaisha de Tokyo et est 
immatriculk au Japon, a appareillé de Lourzc;o !&rq~<%5-~anvier 1970; 
le 'Straat Frazer', qui appartient & la Koninkliike Paketvaart Maatschap&i, 
N.V. d'Amsterdam et est immatriculé aux Pays-Bas, a appareillé de Walvis Bay 
ïe25 janvier 1970; le 'Straat Premantle' p qui appartient à la KoninkliJke 
Java-China-Paketvaart Lijnen, 

---ï---- 
N.V. d'Amsterdam et qui est immatricule aux 

Pays-Bas, a appareille de Walvis Bay le 2 mars 1970; le 'Hokkai Maru', qui 
appartient aux Mitsui 0 S.K. Lines Ltd ,-,--,--2,-,------*> de Tokyo et est immatriculé au Japon, 
a appareil16 de Lourenqo Marques le 14 avril; tous les navires susmentionnés 
ont wfinalement d8charg6 leurs cargaisons dans des ports japonais. 
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Les, 
znne 

D'après d'autres renseignements que possède le Gouvernement du 
Royaume-Uni, la vente des chargements susmentionnés avait été arrangée tour 
le compte de producteurs rhodésiens par la Hoehmetals Africa (Fty) Ltd., ~----L-~-Y-' 
(Johannesburg) dont les activités relatives a des ex-portations en -provenance 
de la Rhodésie du Sud ont été pré&detnment portées a la connaissance du 
comité . . . en particulier par les notes du Gouvernement du Royaume-Uni datées 
des 4 décembre 1969 >/> 24 décembre 1969 2/, 8 janvier 1970 J/> 
15 janvier 1970 4/ et 10 juillet 1970 z/. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni suggère que le Comité . . . demande 
au Secrétaire général de porter les renseignements ci-dessus à l'attention 
du Gouvernement japonais afin de l'aider à enquêter sur l'origine de tout 
cuivre qui serait déchargé des navires en question dans des ports de son 
territoire, au cours de leurs récents voyages pour être utilis& sur le 
territoire japonais ou pour &re réexpédié vers d'autres pays. Au cas où 
les importateurs affirmeraient que les minéraux ne sont pas d'origine 
rhodésienne, les gouvernements voudront peut-être se référer aux suggestions 
formulées dans la note du Secrétaire général du 18 septembre 1969 au sujet 
des dzzuments établissant l'origine des marchandises. Ces documents peuvent 
être des certificats émanant des producteurs ainsi que des lettres de 
voiture relatives à llacheminement des marchandises jusqu'à Lourenqo Marques 
ou Walvis Ray. Les renseignements en question peuvent également aider le 
Gouvernement japonais dans toutes enquêtes qu'il pourrait faire sur le 
transport de cuivre présumé d'origine rhodésienne à bord de navires appar- 
tenant à des armateurs japonais et immatriculés au Japon. 

D'autre part, il est suggéré que le Comité demande au Secrétaire gdnéral 
de porter les renseignements ci-dessus à la connaissance du Gouvernement des 
Pays-Bas pour lui permettre d'enquêter sur le transport à bord de navires 
appartenant à des armateurs néerlandais et immatriculés aux Pays-Bas, 
de cargaisons de cuivre qui, d'après les renseignements susmentionnés, est 
présumé d'origine rhodésienne." 

- I - - ^ - -L  

,i/ Voir S/9844/Add.2, Annexe VII, p. 36, par, 1. 

2/ Voir S/9844/Add.2, Annexe VII, p. 39, par. 8. 

J/ Voir S/9844/Add.2, Annexe VII, p. 41, par. 11. 

&/ Voir S/9844/Add.2, Annexe VII, p. 42, par. 14. 

>/ Voir 17) Cas No 59 du 22 décembre 1970. 
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2. Comme le Comité l'en avait prié a la suite de consultations officieuses, le 

Secrétaire gknkral a envoyé au Japon et aux Pays-Bas des notes verbales, datées 

du 23 novembre 1970, dans lesquelles il leur transmettait le texte de la note du 

Royaume-Uni et les priait de communiquer leurs observations à ce sujet. 

3. Des réponses ont été regues des Pays-Bas et du Japon. Les passages essentiels ) 

de ces réponses sont reproduits ci-après : 

1) Note verbale des Pays Bas datée du 5 janvier 1271 L_I-c_---- -,,,L,-,-- -L---LI he-- I 

'Le représentant permanent du Royaume des Fays-Bas auprès de l'Organisation 
des Nations Unies ,., se référant à la note du Secrétaire général du 
23 novembre 1970 concernant plusieurs chargements de cuivre présumé d'origine 
rhodésienne à bord du 'Straat Frazer' et du 'Straat Fremantle' a l'honneur 
de d6clarer ce qui suit : 

Les enquêtes effectuées par les autorités néerlandaises ont apporté la 
preuve que les navires susmentionnés ont effectivement transporté plusieurs 
chargements de cuivre (barres de cuivre pour affinage) de Walvis Bay au Japon 
conformément aux renseignement s figurant dans la note du Royaume-Uni datée 
du 9 octobre 1970 qui était jointe à la note du Secrétaire général mentionnée 
ci-dessus. 

L'autorisation de transport a toutefois été accordée qu'après qu'il e8t 
été 6tabli à la satisfaction des armateurs que rien ne permettait de penser 
que les chargements provenaient de Rhodésie du Sud. 

Au cas oh l'enquête du Gouvernement japonais susciterait des doutes 
quant à l'origine des chargements en question, le Gouvernement néerlandais 
souhaiterait en être avisé." 

2) Note verbale du Japon dat8e du 26 février 1971 
-L-- - -C-L---L- I -  - - - L - -_ - - - - - - _ - - - - - - -  

"Les navires mentionncis ci-dessous ('Straat Frazer', 'Straat Fremantle', 
'Wakasa Maru', 'Hokkai Maru') ont touché les ports japonais aux dates 
suivantes : 

Wakasa Maru Du ler au 5 f6vrier 1970 

Straat Frazer Du 27 février au 11 tnars 1970 

Straat Fremantle Du 31 mars au 6 avril 1970 

Hokkai Maru Du 14 au 26 mai 1970 
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Trois importateurs japonais ont demandé un dédouanement pour les 
marchandises suivantes : 

4 2 057 tonnes métrique s de cuivre blister d'origine sud-africaine; 

b) 1 428 tonnes métriques de cuivre blister d'origine namibienne; 

4 762 tonnes métriques de concentré de cuivre d'origine sud-africaine; 

d) 2 486 tonnes métriques de concentré de cuivre d'origine namibienne. 

En ce qui concerne le cuivre blister, après examen des contrats et des 
factures, il a été confirmé qu'il s'agissait de produits de fabricants 
respectivement d'Afrique du Sud et de Namibie et qu'ils avaient été importés 
par les agents de vente de ces fabricants. Le Gouvernement japonais confirmait 
l'existence de ces fabricants en se rdférant à des statistiques publiées 
par le Aaerican Bureau of M&al Statistics (1969). --------------------c_____1_ 

En ce qui concerne le concentré de cuivre, les certificats d'origine 
&mis par les Chambres de commerce de Johannesburg et de Walvis Bay ont été 
soumis. 

Conformément à ce qui précède, le Gouvernement japonais a conclu que ces 
cargaisons étaient respectivement d'origine sud-africaine et namibienne et 
a autorisé leur importation." 

Nickel m-u- 

41) Cas No 102 Nickel - "Randf'ontein" * note du Royaume-Uni datée du --,,_-,,,,,,,,--,,,-,---L,-i,,----------L- 
28 octobre 1970 -b---b-- 

1. Par une note datée du 28 octobre 1970, le Gouvernement du Royaume-Uni 

a cotnmuniqu6 des renseignements reLatifs à un chargement de nickel transporté 

à bord du navire susmentionné. Le texte de cette note est reproduit ci-après : 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni a reçu récemment, de sources commerciales, 
des renseignements concernant un chargement de nickel présumé d'origine 
rhodésienne, renseignements qu'il juge suffisamment dignes de foi pour 
justifier une enquate plus poussée. 

Selon ces renseignements, environ 50 tonnes de nickel présumé d'origine 
rhodésienne ont été récemment chargées à Lourengo Marques à bord du 
'Randfontein'. 

Le 'Randfontein', qui appartient à la Société I@Xigkliike Nedlloyd de --,,L,,----.-- 
Rijswijk et qui est immatriculé aux Pays-Bas, a quitté Lourenqo Marques le 
19 septembre à destination de Southampton, Anvers, Rotterdam, Amsterdam, 
Br$me et Hambourg. 
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Le Gouvernement du Royauüle-Uni suggère que le Comité .,. demande au 
Secrétaire général de porter les renseignements ci-dessus à l'attention des 
Gouvernements de la République fédérale d'Allemagne, des Pays-Bas et de la 
Belgique afin de leur permettre d'enquêter sur l'origine de tout nickel 
déchargé du 'Randfontein' dans des ports situés sur leurs territoires, au 
cours de son present voyage, -pour être utilisé sur leur territoire ou pour 
être réexpédié vers d'autres pays et, dans le cas du Gouvernement des F%ys-Bas, 
pour lui permettre d'enquêter sur le transport, à bord d'un navire appartenant 
à un armateur néerlandais et immatriculé aux Pays-Bas, de nickel présumé 
d'origine rhodésienne. Les inspecteurs des douanes du Royaume-Uni ont vérifié 
qu'aucune partie du chargement de nickel n'a été déchargée dans des -ports 
britanniques, 

Au cas oil les importateurs affirmeraient que le nickel n'est pas 
d'origine rhodésienne, les gouvernements voudront peut-être se référer aux 
suggestions formulées dans la note du Secrétaire général datée du 
1.8 septembre 1969 au sujet des documents établissant l'origine des 
marchandises. Ces documents peuvent être des certificats émanant des 
producteurs ainsi que des lettres de voiture relatives à l'acheminement 
des marchandises jusqu'à Lourenc;o Marques." 

2. Comme le Comité l'en avait prié à la suite de consultations officieuses, le 

Secrétaire gbnéral a envoyé à la Belgique, à la République fédérale d'Allemagne 

et aux i?ays-Bas, des notes verbale, 9 datdes du 9 décembre 1970, dans lesquelles 

il leur transmettait le texte de la note du Royaume-Uni et les priait de communiquer 

leurs observations à, ce sujet. 

3. Des réponses ont été regues de la Belgique et de la République fédérale 

d'Allemagne, Les passages essentiels de ces réponses sont reproduits ci-a-près : 

1) Note verbale de la Bel&que dat6e du 4 f&rier 1971 -- ----WA---- ----------------------- 

"D'ordre de mes autorités, j'ai l'honneur de vous informer que ce navire 
a fait relsche à Anvers, le 18 octobre 1970, et a quitté ce port le 22 du m’ble 
mois à destination de Rotterdam. L'enquête d'usage a été effectuée par les 
services douaniers belges et aucune irrégularité n'a été constatée." 

2) Note verbale de la République fédérale d'Allemagne datée du --~-~--L--c-- -c--cL-------L-L----c_-l------- 
23 decembre l%CJ ,.-.------k-k- 

"L'Observateur permanent par intérim de la République fédérale d'Allemagne 
au-près de l'Organisation des Nations Unies . . . a l'honneur d'accuser réception 
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de la note du Secrétaire général du 9 décembre 1970 concernant un chargement 
d'environ 50 tonnes de nickel présumé d'origine rhodésienne à bord du 
'Randfontein'. 

La teneur de cette note a ét.6 portée à l'attention du Gouvernement de 
la République fédérale d'Allemagne." 

42) Cas No 109 Nickel - "Sloterkerk" : note du Royaume-Uni datée du -----------------------i-----e--- 
13. iarvier '971 -*-L-L--,=--- 

1. Par une note datée du 11 janvier 1971, le Gouvernement du Royaume-Uni a 

curntnuniqué des renseignements relatifs i un chargement de nickel transporté à bord 

du navire susmentionné. Le texte de cette note est reproduit ci-après : 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni a reçu récemment, de sources commerciales, 
des renseignements relatifs à un nouveau chargement de nickel présumé 
d'origine rhodésienne, renseignements qu'il considère suffisamment dignes 
de foi pour justifier une enquête. Selon ces renseignements 1 un chargement 
de nickel a été embarqué sur le navire 'Sloterkerk' à Lourenç,o Marques, à 
destination de Rotterdam, en attendant d'être réparti entre divers acheteurs 
en Europe occidentale. Le 'Sloterkerk' qui bat pavillon néerlandais devait 
arriver à Rotterdam au début du mois de janvier. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni suggère que le Comité créé en application 
de la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité prie le Secrétaire généra-1 
de l'organisation des nations Unies de porter les renseignements ci-dessus 
à la connaissance du Gouvernement des Pays-Bas afin de l'aider à enquêter 
sur l'origine de toute quantité de nickel déchargée de ce navire à Rotterdam 
et sur les circonstances dans lesquelles ce chargement de nickel, présumé 
d'origine rhodésienne, a été accepté à bord d'un navire battant -pavillon 
néerlandais," 

2. Comme le Cotnité l'en avait prié à la suite de consultations officieuses, 

le Secrétaire gdnéral a envoyé aux Pays-Bas une note verbale du 22 janvier 1971, 

dans laquelle il leur transmettait le texte de la note du Royaume-Uni et les 

k priait de communiquer leurs observations à ce sujet. 
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Minerais de lithium Y-------- ---- 

43) Cas No 2C; Rétalite - "Sado Maru" : note du Royaume-Uni datée-3 30 juin 1969 __,_-,,__,,,_,,-_--------~------- 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 

figurent dans le troisième rapport (S/9844/Add.2, Annexe VII, p. 59 et 60). 

44) Cas No 21 Minerais de lithium : notes du Royaume-Uni datées du ------------------- 
~-~;~ïe~~tdugir-..ût1969 ,L,--,,,--l--e--L----- 

1. Les renseignements précédemment requs sur cette affaire figurent dans le 

troisième rapport (S/984S/Add.2, Annexe VII, p, 60 à 65). 

2. Les renseignements supplémentaires parvenus au Comité depuis la présentation 

du troisième rapport sont reproduits ci-après. 

3. Une nouvelle note concernant cette affaire, datée du 27 juillet 1970, a été 

regue de la mission du Royaume-Uni, Le texte de cette note est reproduit ci-après : 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni, comme suite à ses notes du 3 juillet et 
du 27 ao"ut 1969 concernant la production et l'exportation de certains 
minerais de lithium d'Afrique australe, tient à informer le Comité qu'un 
moyen de déterminer l'origine précise de la pétalite d'Afrique australe a étk 
mis au point par l'Institut des sciences g6ologiques de Londres. 

L'Institut estime qu'il est possible de distinguer en laboratoire 
entre les pegmatites (roches lithinifères) extraites à Karibib (Sud-Ouest 
afA.cain), à Letaba, au Transvaal (République sud-africaine) et à Bikita 
(Rhodésie du Sud). Les critères à appliquer à cette fin sont exposés en 
détail dans l'annexe à la présente note. On verra dans cette annexe qu'il 
est possible de distinguer clairement le, q minerais de lithium provenant 
de pegmatites rhodésiennes de ceux qui proviennent du Sud-Ouest africain 
en ddterminant l'âge géologique, et des minerais de lithium qui peuvent 
encore être produits à Letaba en examinant leur ccmposition minéralogique. 
Comme il est indiquk dans la note du Royaume-Uni en date du 3 juillet 1969, 
rien ne semble indiquer que l'on ait jamais produit de pdtalite à partir de 
pegmatites de Letaba. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni estime que le Comité pourrait prier le 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies d'appeler sur les 
renseignements ci-dessus ainsi que sur les annexes l'attention de tous les 
gouvernements auxquels ont été adressées des copies de ses notes du 29 juillet 
et du 18 septembre 1969 concernant les minerais de lithium. Les gouvernements 
qui souhaiteraient formuler des observations sur les aspects scientifiques 
et techniques du procédé d'analyse pourraient être invitas à les soumettre 
au Comité pour examen." 
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ANNEXJ3 

‘Il. L'age des pegmatites rhodésiennes, en particulier celles de la région 
de Bikita, est de 2,5 milliards d'années7 alors que l'âge de celles du 
Sud-Ouest africain est de 0,6 milliard d'années. Une certaine prudence 
s'in~ose dans le cadre des pegmatites de Letaba (Transvaal), qui sont 
probablement du même Eige que celles de Bikita, mais ces dernières ne 
contiennent pas, que l'on sache, des quantités substantielles de pétalite ou 
de spodumène. (L'autre minéral lithinifère commercial, la lépidolite, est 
un mica qui contient de la fluorine et n'est pas, par conséquent, demande par 
les fabricants de verre,) 

2. La bikitalte (LIALSX?C~. H20) n'existe notoirement que dans les pegmatites 
de Bikita; en conséquence, si cet élément est rencontré en association avec 
d'autres minéraux lithinifères, il s'agit presque sûrement d'un -produit 
d'origine rhodésienne. Là aussi, il faut songer aux pegmatites de Letaba, 
Btant donné qu'elles se trouvent dans la même région que les pegmatites 
rhodésiennes et pourraient contenir de la bikitaïte, encore que cette 
dernière, que l'on sache, n'existe pas au Transvaal. 

3. Les concentrés de lithium de Bikita contiennent invariablement de 
l'eucryptite (LIALS104) et lorsque cette dernière est trouvée en association 
avec de la bikitaïte, de la -pétalite et du spodumène, le produit -provient 
certainement, d'après les connaissances actuelles, des pegmatites de Bikita. 

4. Si l'on établissait jamais que la bikitalte peut intervenir dans les 
pegmatites de Letaba, en association avec de l'eucryptite, les critères 
ci-dessus devraient être modifiés, A l'heure actuelle, c'est au chargeur 
qu'il incombe de prouver que la combinaison minérale décrite au paragraphe 3 
existe ailleurs qu'en Rhodésie. 

5. De plus amples détails sur le procédé d'analyse peuvent au besoin ??tre 
obtenus à l'adresse suivante : The Institute of Geological Sciences, 
Geochemical Division, 64-78 Gray's Inn Road, Londres, W.C.1 8NG. Cet institut 
relève du Natural Environment Research Council qui a été créé en 1965 par --l--------c--l--------- 
décret royal pour encourager, p lanifier et effectuer des recherches dans 
les sciences qui étudient l'environnement naturel de l'homme." 

4. Comme le Comité l'en avait prié à la suite de consultations officieuses, 

le Secrétaire général a envoyé à tou, 4 les Etats Membres de l'organisation des 



naf,igne Unice 9~ me&yee d'institutions spécialisées des notes verbales, datées 

du 14. septembre 1970, dans lesquelles il leur transmettait le texte de la note 

du Royaume-Uni et les priait de communiquer leurs observations à ce sujet. 

5. Des réponses ont été reques des pays suivants : 

Birmanie Italie 

Cambodge Mauritanie 

Canada Singapour 

Chypre Suisse 

République démocratique du Congo Zambie 

6. Dans leurs réponses, la Eîrmanie (en date du 26 novembre 1970), le Cambodge 

(en date du 29 septembre 1970) et Chypre (en date du 10 novembre 1970) ont indiqué 

qu'ils n'importaient pas de minerais de lithium et que, par conséquent, ils 

n'avaient pas d'observation à faire en la matière; dans leurs réponses, la 

Republique démocratique du Congo (en date du 21 septembre 1970) 9 l'Italie (en 

date du 17 septembre 1970) et la Mauritanie (en date du 4 novembre 1970) ont 

déclaré que la note du Secrétaire général et le, Q annexes à ladite note avaient ét6 

transmis à leurs gouvernements respectifs. Un résumé des autres réponses figure 

ci-après : 

a) Par une note verbale datée du 7 octobre 1970, le Gouvernement de 

Singapour a déclaré qu'il n'était pa, q en mesure de faire des observations sur le 

procédé d'analyse décrit dans l'annexe à la note du Royaume-Uni mais qu'il avait 

pris bonne note du contenu de ladite annexe. 

b) Par une note verbale datée du 27 octobre 1970, la Suisse a indiqué 

qu'en 1969 et 1970 elle n'avait enregistré aucune im-portation de minerais de 

lithium en provenance soit de Rhodésie, soit de l'Afrique du Sud; par ailleurs, 

les autorités suisses n'étant pas en mesure, sur le plan pratique, de déterminer 

l'origine des minerais de lithium entrant dans la composition d'alliages, elles 

ne pouvaient formuler des observations sur d'éventuelles analyses scientifiques 

et techniques de ces minerais. 
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4 Les passages essentiels de la réponse de la Zambie, regue le 

18 décembre 1970, sont reproduits ci-après : 

"Le représentant permanent de la République de Zambie auprès de 
l'organisation des Nations Unies ,,. a l'honneur de transmettre les obser- 
vations du Gouvernement zambien sur la note du Sec&taire général relative 
i l'identification des concentrés minéraux de lîthium d'Afrique du Sud 
(minerais de lithium en Rhodésie du Sud). 

1. Les critères proposés pour identifier la provenance des concentrés 
minéraux de lithium sud-africain sont valides, mais le Gouvernement zambien 
fait observer qu'aucune des techniques actuellement connues ne permet de 
déterminer avec une certitude absolue l'âge exact des formations géologiques. 
Les 8ges ainsi calculés sont généralement exprimée avec une approximation 
en plus ou en moins de l'ordre de plusieurs centaines de millions d'années. 
Pour obtenir des résultats offrant un degré de certitude juridiquement 
acceptable, il faudrait donc que la détermination de l'âge géologique soit 
effectuée au moins par deux laboratoires. A cet égard, il convient de faire 
observer qu'il n'y a que quelques laboratoires qui soient en mesure 
d'accomplir un tel travail. 

2. En ce qui concerne les critère minéralogiques, il convient de souligner 
que l'on ne peut totalement exclure la possibilité de trcwxr de la bikitaïte 
dans les pegmatites lithinifèree du Transvaai." 

7. Comme le Comité l'en avait prié à sa 39ème séance, le Secrétaire général 

a envoyé à tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies ou membres 

d'institutions epécialisées, pour leur information, des notes verbales, datées 

du 3 février 1971, dans lesquelles il leur transmettait le texte de la note 

euementionnée de la Zambie reque le 18 décembre 1970, en réponse à l.a note du 

Secrétaire général datée du 14 septembre 1970. 

a. Des accusés de réception ont été requs du Canada, de la Colombie, d'E1 Salvador, 

de la République fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni. 

45) Cas No 24 Pétalite - "Abbekerk" : note du Royaume-Uni datée du -,,-,,,-,,,--------------~-----l- 
12 juillet 1969 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 

figurent dans le troisième rapport (S/9&4/Add.2, Annexe VII, p* 66 à 68). 
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46) Cas No 30 Pétalite - "'Simonskerk" : note du Rovaume-Uni datée du 4 août 1969 ,,,-,__,,-l,-,cL---,,----I--L---L-----------~------------------- 

11 n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 

figurent dans le troisième rapport (S/9844/Add.2, Annexe VII,, p. 68 à 71). 

47) Cas No 32 Pétalite - "Yang Tse" * note du Royaume-Uni datée du 6 ao% 1969 -,,I,,,-,,------I----------c--------------- _ 

1. Les renseignements précédemment repu, c sur cette affaire figurent dans le 

troisième rapport (S/9844/Add.2, Annexe VII, p. 71 à 73). 

2. Comme le Comité l'en avait prié à sa 29ème eeance, le Secrétaire général 

a envoyé à la Belgique une note verbale datée du 14 mai 1970, dans laquelle il lui 

communiquait le contenu de la réponse de la France, datée du 28 avril 1970 

L;oir Annexe VII, p. 72, par. 3 ~17 et précisait qu'il n'attendait plus de réponse 

de la Belgique. 

48) Cas No 46 Pétalite - "Kvotai Maru" * note du Royaume-Uni datée du --,----,,,--,,-,---,,I-L-------L--------------- 
2ije??tembre 1969 

1. Les renseignements précédemment reçu s sur cette affaire -figurent dans le 

troisième rapport (S/9844/Add.2, Annexe VII, p. 74 et 75). 

2. Les renseignements supplémentaires parvenus au Comité depuis la présentation 

du troisième rapport sont reproduits ci-après. 

3. Une réponse, datée du 26 février 1971, a été reçue du Japon (voir S/9844/Add.2, 

Annexe VII, p. 75, par. 5). Les passages essentiels de cette réponse sont 

reproduits ci-après : 

"Après que le 'Kyotai Maru' eut quitt8 le port de Lourenqo Marques, 
l'exportateur sud-africain a proposé à l'importateur japonais d'annuler 
le contrat d'exportation concernant les marchandises en question étant donné 
qu'un examen effectué par un inspecteur avait établi que celles-ci étaient 
de très mauvaise qualité, la teneur en lithium (pétalite) étant très 
inférieure aux conditions du contrat et l'importateur japonais a accepté 
d'annuler celui-ci. 

En conséquence, la cargaison appartient à l'exportateur sud-africain; 
l'importateur japonais, pour sa part, n'a requ aucun document d'importation 
ni n'a demandé aucune autorisation d'importation et la cargaison se trouve 
entreprosée en douane depuis qu'elle a été débarquée en octobre 1969. 
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L'importateur japonais a demandé à diverses reprises à l'exportateur 
sud-africain d'enlever cette cargaison du port japonais mais sa demande 
est demeurge jusqu'à présent sans réponse. 

Il est impossible au Gouvernement japonais d'établir si la cargaison 
en question est originaire de la Rhodésie du Sud ou non,, du fait que les 
documents d'importation pertinents n'ont jamais été envoyés à l'importateur 
japonais; le gouvernement a demandé à l'importateur japonais d'obtenir du 
propriétaire que cette cargaison soit soit renvoyke en Afrique du Sud, soit 
abandonnée." 

) 4. A sa 43ème séance, le 18 mars 1971, le Comité a décidé de demander aux 

autorités japonaises si, en vertu du droit japonais, les autorités japonaises ne 
/ 
1 pourraient pas procéder à une analyse du chargement de minerai appartenant à 
1 
' l'exportateur afin d'en déterminer la composition. Si cette analyse établissait 

que le minerai est d'origine sud-rhoddsienne, le Comité serait en mesure de le 

faire savoir aux pays à destination desquel s le chargement pourrait ftre ulté- 

rieurement expédié. Le représentant du Japon a pris note de la décision du Comité. 

f 
B 

49) Cas Nv 54 Lépidolithe - "Ango" : note du Royaume-Uni datée du -- ,--------_-,,--c-l-------IL--------------- 
24 octobre 1969 

i --L--------M- 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 

figurfnt dans le troisième rapport (S/9844/Add,2, Annexe VII, p. 76 et 77). 

50) Cas No 86 Minerai de pétalite - 'Krugerland" 6 note du Royaume-Uni datée '-,--,-----L-------- ------~----------------------- 
du 4 aout 1970 ---C--L-- 

1. Par une note datée du 4 août 1970, le Gouvernement du Royaume-Uni a communiqué 

des renseignements relatif, c à un chargement de minerai de pétalite transporté 

à bord du navire susmentionné. Le texte de cette note est reproduit ci-après : 

'Le Gouvernement du Royaume-Uni a reçu récemment de bonne source des 
renseignements touchant l'expédition d'une cargaison de minerai de pétalite 
présumé d'origine rhodesienne. Il juge ces renseignements suffisamment dignes 
de foi pour justifier un complément d'enquête. 

D'après ces informations, une cargaison d'ewiron 250 tonnes de minerai 
de pétalite rhodésien aurait récemment été chargée à Walvis Bay à bord du 
'Krugerland', & pétalite aurait été expédiée de Rhodésie à Walvis Bay 

par un chemin très détourné, afin d'en dissimuler l'origine. Pour la m3me 
raison, la description du chargement aurait été modifiée à divers stades de 
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son acheminement, la description initiale et correcte suivant laquelle il 
s'agissait de minerai de pétalite n'ayant été reprise qu'au stade de l'expc 
dition finale. Il est probable que cette cargaison a été expédiée via 
Walvis Bay pour qu'il soit plus facile d'affirmer que le minerai provenait 
du Sud-Ouest africain. 

LE 'Krugerland', qui appartient à la South African Lines Ltd. de _--_---I----L_I--_~ 
Capetown et est immatriculé en Afrique du Sud, a appareille de Walvis Bay 
le 3 avril et est arrivé à Rotterdam le 17 avril, à Londres le 21 avril, 
à Brême le 28 avril et à Hambourg le 3 mai. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni pense que le Comité *.. voudra peut-et 
demander au Secrétaire gknéral de l'organisation des Nations Unies de port; 
ces renseignements à la connaissance des Gouvernements des Fays-Bas et de 
la République fédérale d'Allemagne en vue de les aider à vérifier l'origin 
de tout minerai de pétalite qui aurait été déchargé du 'Krugerland' pendan 
son r6cen-t voyage dans des ports de leur territoire, que ce soit pour utili- 
sation dans le pays ou pour transbordement en vue d'un acheminement vers 
d'autres pays. L'Administration des douanes du Royaume-Uni a confirmé 
qu'aucune cargaison de pétalite n'avait été débarquée à Londres lorsque le 
'Krugerland' y avait fait escale. 

Si les importateurs soutenaient que la pétalite n'est pas d'origine 
rhodésienne, les Gouvernement s des Pays-Bas et de la République fédérale 
d'Allemagne voudraient peut-&re se référer aux suggestions relatives aux 
pièces justificatives attestant l'origine de la marchandise formulées dans 1% 
note du 18 septembre 1969 du Secrétaire gén&al. Ces pièces justificatives 
pourraient rev'&ir la forme de certificats Emanant des producteurs ainsi que 
de lettres de voiture couvrant le transport par rail du minerai jusqu'à 
Walvis Day." 

2. Comme le Comité l'en avait prié à la suite de consultations officieuses, le 

Sec&taire gén&al a envoyé aux Gouvernements de la République fédérale d'Allema@E 

et des Pays-Bas des notes verbales, datées du 17 août 1970, dans lesquelles il leur 

transmettait le texte dc la note du Royaume-Uni et les priait de communiquer 

leurs observations à ce sujet. 

3. Des réponses ont ét6 rergues de ces deux gouvernements. Les passages 

essentiels de ces réponsea sont reproduits ci-après : 

1) J!Jote verbale de la République féd&ale d'Allemagne datée du --~---------------------------------------------- 
9 decembre 1970 -----L--I--- 

"L'Observatcur permanent de la République fédérale d'Allemagne auprès 
de l'Organisation des Nations Unies .-. a l'honneur de faire connaltre 
qu'il n'a pas été déchargé de minerai de pétalite pendant les escales du 
navire dans les ports de Brême et de Hambourg." 
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Note verbale des Paya-Aas datée du 30 novembre 1970 ---^------------L----------------------- 

"Le 'Krugerland' a fait escale dans le port de Rotterdam le 17 avril 1970V 
Il y avait notamment à bord de ce navire un chargement de 240 149 kg de 
minerai de pétalite. 

Les fonctionnaires des douanes néerlandaise s ont effectué une enqu?te 
approfondie sur ce chargement en tenant compte des suggestions formulées dans 
la note du Secrétaire général du 18 septembre 1969 concernant les pièces 
justificatives pouvant permettre d'établir l'origine de la marchandise. 

A la suite de cette enq&te il a été établi que le chargement en question 
n'était pas d'origine sud-rhodésienne." 

4, Comme le Comité l'en avait prié à sa 4.O&tne séance, le Secrétaire général 

a envoyé aux Pays-Eas une nouvelle note verbale, datée du 29 janvier 1971, dans 

hqUFl& il se référait à la réponse susmentionnée des Pays-Bas, datée du 

30 novembre 1970, et demandait si le Gouvernement néerlandais pouvait lui fournir 

des renseignements sur l'itinéraire ultérieur et la destination finale des 

chargements en question et, notamment, de communiquer une description détaillée 

ou des copies des documents pertinents, pour l'information du Comité. 

51) Cas Mo 197 Tantalite - "Table Ray' * note du Royaume-Uni datée du ----,---_,-,,,-,~,,,l---~--ls,--,,----,---- 
26 novembre 1970 -------L--c- 

l. Par une note datée du 26 novembre 1970, le Gouvernement du Royaume-Uni 

a communiqué des renseignements relatif E à un changement de tantalite rhodésienne 

transportée à bord du navire eusmentionné. Le texte de cette note est reproduit 

ci-après : 

'Le CkWJeIYEment du Royaume-Uni a récemment regu des renseignements dignes 
de foi sur la vente de minerai- * fournis par la Société Metex (Pvt) Ltd. de 
Salisbury (Rhodésie). 

------e----w- 

D'après ces renseignements, un chargement de tantalite rhodésienne a été 
récemment expédié par chemin de fer jusqu'à Lourenço Marques par la société 
susmentionnée pour $tre transporté jusqu'à Brfme par le 'Table Bay', navire 
battant pavillon de la République fédérale d'Allemagne. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni suggère que le Comité crée en application 
de la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité demande au Secrétaire 
général de porter les renseignements susmentionnée à l'attentim du 
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Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne poux lui permettre de 
procéder aux enqu8tes appropriées sur l'origine de toute tantalite décharg6.e 
du navire eusmentionné au cours de son voyage actuel vers d'Europe." 

2. Comme le Comité l'en avait prié à la suite de consultations officieuses, le 

Secrétaire général a envoyé à la République fédérale d'Allemagne une note verbale 

datée du 15 décembre 1970, dan, q laquelle il lui transmettait la note du Royaume-Uni 

et la priait de communiquer ses observations à ce sujet. 

Fonte en gueuses et billettes d'acier -----------L------------I--I 

52) Cas Wo 29 Fonte en gueuses - "Mare Piceno" : note du Royaume-Uni dat6e du -------- ,--~-,,,-,--,,c--------~------t- 
23 juillet 1969 ---I--c--- 

11 n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 

figurent dans le troisième rapport (S/9844/Add.2, Annexe VII, p. 78 à 80). 

53) Cas No 70 Billettes d'acier a note du Royaume-Uni datée du 16 février 1970 ---,-------,,,,-,-,--------I--I,--------------------- 

1. Les renseignements précédemment regus sur cette affaire figurent dans le 

troisième rapport (S/9844/Add.2, Annexe VII, p. 80 et 81). 

2. Par une note verbale datée du 25 mai 1970, la France a communiqué les rensei- 

gnements supplémentaires ci-après (voir Annexe VII, p. 81, par. 3) : 

II 0.. bien qu'elle n'ignore pas les difficultés que peuvent rencontrer 
certaines sociétés dans leurs rapports avec des entreprises installées en 
Rhodésie du Sud dont elles ne sont que partiellement propriétaires, la mission 
permanente, considérant que la 'RISCO' a été à l'origine financée par la 
Société britannique 'Lancashire Steel' et la Firme sud-africaine 'An@- ------------ 
American Cozration', suggère que le Comité .,. demande à la miss;% c-------- -1-m 
permanente du Royaume-Uni de recueillir auprès de la 'Lancashire Steel' les 
informations que celle-ci pourrait avoir sur les activités de la 'Rhodeeian ---Y--- 
Iron and Steel Cogny'." --1----1----- Ai 

3. Lors de l'examen de cette affaire à la 40ème séance, le représentant du 

Royaume-Uni a dkclaré qu'il ktait peu probable que les firmes britanniques 

intéressées puissent fournir des renseignements supplémentaires, 

4. Comme le Comité l'en avait prié à sa 40ème séance, le Secrétaire général 

a envoyé à l'Iran une note verbale, datée du 29 janvier 1971, dans laquelle il se 

référait à sa note verbale antérieure, datée du 18 février 1970 (voir S/9844/Add.2, 

Annexe VII, p. 81, par. 2), et priait l'Iran de communiquer ses observations & ce 

sujet le plus t3t possible. 
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54) Cas NO 85 Billettes d'acier - "Despinan" et "Birooni" : Note du Royaume-Uni 
datée du 30 ,juillet 1970 

1. Par une note datée du 30 juillet 1970, le, Mission du Royaume-Uni a communiqué 

des renseignements relatifs au transport, vers L'Iran, d'un chargement de produits 

d'acier présumés d'origine rhodésienne. Le texte de cette note est reproduit 

ci-après : 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni désire porter à l'attention du Comité 
les renseignements suivants relatifs au transport, vers l'Iran, de produits 
d'acier présumé d'origine rhodésienne, estimant que ces renseignements sont 
suffisamment dignes de foi pour justifier une enqukte. 

Selon ces renseignements, un chargement d'environ 9 000 tonnes métriques 
de billettes d'acier manufacturées par la Rhodesian Iron and Steel 
Company Ltd (RISCO) a récemment été embarqué sur le 'Despinanl et le *Birooni', 
à Lourenço Marq~. Le 'Despinan' 9 qui appartient à la Trans-ArEo Compania 
Maritima S.A. du Pansma et bat pavillon libérieq a appareillé de 
Lourenço Marques le 24 mai à destination dlAbadan. Le 'Birooni', qui 
appartient à la Ivoxy Shipping Company Ltd. de ffonrovia et bat également 
pavillon libériec a quitté Lourenço Marques le 25 mai, également à 
destination d'Abadan. Il est possible que ces deux expéditions aient un 
lien avec les arrangements mentionnés au deuxième paragraphe de la note du 
Royaume-Uni du 1.6 février 1970 IL/* 

Le Gouvernement du Royaume-Uni suggère que le Comité prie le 
Secrétaire général de l'organisation des Nations Unies de porter les rensei- 
gnements ci-dessus i la connaissance du Gouvernement iranien afin de l'aider 
6. enqu$ter sur l'importation de tout chargement de billettes d'acier 
débarqué à Abadan des navires susmentionnés. Au cas où les importateurs 
affirmeraient que les billettes d'acier importées d'Afrique australe ne 
sont pas d'origine rhodésienne, le Gouvernement iranien voudra sans aucun 
doute se référer aux suggestions formulées dans la note du Secrétaire général 
du 18 septembre 1969 au sujet des documents établissant l'origine des 
marchandises. 

D'autre part, le Comité voudra peut-être porter les renseignements 
'ci-dessus à la connaissance des Gouvernements du Panama et du Liberia afin de 
les aider à enqu&ter sur le transport, à bord de deux navires immatriculés 
au Libéria mais dont l'un appartient à une société panaméenne, de produits 
d'acier qui, d'après les renseignements ci-dessus, sont présumés d'origine 
rhodésienne." 

l-/ Voir S/9844/Add.i, Annexe VII, p. 80, par. 1. 
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2. Comme le Comité l'en avait prié à la suite de consultations officieuses, le 

Secxétaire général a envoyé à l'Iran, au Liberia et au Panama des notes verbales, 

dat&s du 4 aoiî-t; 1970, dans lesquelles il leur transmettait la note du 

Royaume-Uni et les priait de communiquer leurs observations à ce sujet. 

3. Comme le Comité l'en avait prié à sa 38ème séance, le Secrétaire générsl a 

envoyé aux gouvernements de ces trois pays des notes verbales, datées du 

21 janvier 1971, dans lesquelles il se référait à ses notes verbales antérieures, 

datées du 4 ao0.t 1970, et les priait de communiquer leurs observations à ce 

sujet le plus t6t possible, 

55) Cas No 114 Produits d'acier - "Gemini Exporter" : Note du Royaume-Uni datée 
du 3 février 1971 

1, Par une note datée du 3 février 1971, le Gouvernement du Royaume-Uni a 

commun'iqué des renseignements relatifs à un nouveau chargement de produits 

d'acier transporté a bord du navire "Gemini Exporter". Le texte de cette note 

est reproduit ci-après : 

"Comme suite à sa note du 30 juillet 1970 &./ relative au transport d'un 
chargement de produits d'acier vers l'Iran, le Gouvernement du Royaume-Uni 
désire porter a l'attention du Comité les renseignements suivants qu'il a 
reçus de sources commerciales et qu'il estime suffisamment dignes de foi 
pour justifier une enquête. 

Selon ces renseignements, un nouveau chargement de plusieurs milliers 
de tonnes de produits d'acier manufacturés par la Rhodesian Iron and Steel 
Company Ltd. (RISCO) a récemment été embarqué à Lourenço Marques sur le 
navire 'Gemini Exporter'. Ce ,navire ) qui appartient à la Halieto Oceanica 
Nav. S.A. du Panama et bat pavillon grec, a appareillé de Lourenço Marques 
vers la mi-janvier, a destination d'Abadan. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni suggère que le Comité créé en application 
de la rksolution 253 (1968) du Conseil de sécurité prie le Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies de porter les renseignements 
ci-dessus à la connaissance du Gouvernement iranien, afin de l'aider à enqu&ter 
sur l'origine de tout chargement de produits d'acier déchargé du 
'Gemini Exporter' au cours de son voyage actuel pour être soit utilisé en 
Iran, soit réexpédié vers d'autres pays, Au cas où les importateurs 
affirmeraient que le chargement en question n'est pas d'origine rhodésienne, 

IL/ Voir 543 Cas No 85. 
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le Gouvernement voudra peut-être tenir compte des conseils formulés par le 
Secrétaire général dans sa note du 18 septembre 1969 quant à la valeur de 
certains documents et exiger la production de toutes les pièces justi- 
ficatives, y compris les certificats d'origine et les lettres de voiture 
relatives au transport de la totalité du chargement par chemin de fer 
jusqu'au port d'embarquement. 

En outre, le Comité voudra peut-$tre demander au Secrétaire général 
d'attirer l'attention des Gouvernements du Panama et de la Grèce sur ce 
chargement, afin qu'ils puissent enquêter sur les circonstances dans lesquelles 
des marchandises présumées d'origine sud-rhodésienne ont été acceptées à 
bord d'un navire appartenant à une société panaméenne et battant pavillon 
grec. " 

2. Comme le Comité l'en avait prié à la suite de consultations officieuses, 

le Secrétaire général a envoyé à la Grèce, à l'Iran et au Panama des notes 

P 
verbales, datées du 9 février 1971, dans lesquelles il leur transmettait la 

note du Royaume-Uni et les priait de communiquer leurs observations à ce sujet 

le plus t8t possible. 
4 

Graphite 

56) Cas No 38 Graphite - "Kaapland" : Note du Royaume-Uni datée du 27 aofit 1.969 

Voir annexe III 

5'7) Cas No 43 Graphite - "Tanga" : Note du Royaume-Uni datée du 18 septembre 1969 

Voir annexe III 

58) Cas No 62 Graphite - "Transvaal", "Kaapland", "Stellenbosch" et "Swellendam" : 
Note du Royaume-Uni datée du 22 décembre 1969 

Voir annexe III 

3. COMMERCE DE TADAC 

59) CasNo "Mokaria" : Note du Royaume-Uni datée du 24 ,janvier 1969 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux 

qui figurent dans le deuxième rapport (S/9252/Add.l, annexe XI, p. 45 à 48). 

60) Cas No 10 "I!lohasi" : Note du Royaume-Uni datée du 29 mars 1969 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 

figurent dans le troisième rapport (S/9844/Add.2, annexe VII, p. 87). 
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61) Cas No 19 "Goodwill" : Note du Royaume-Uni datée du 25 ,juin 1969 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 

figurent dans le troisième rapport (S/9844/Add.2, annexe VII, p. 88 à 92). 

62) Cas No 26 Transactions portant sur du tabac d'origine sud-rhodésienne : 
Note du Royaume'-Uni datée du 14 #juillet 1.969 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 

figurent dans le troisième rapport (S/9844/Add.2; annexe VII, p. 92 et 93). 

63) Cas No 35 "Montaigle" : Note du Royaume-Uni datée du 13 aotit 1969 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 

troisième rapport (S/9844/Add.2, annexe VII, p. 94 à 96). 

2. Les renseignements supplémentaires parvenus au Comité depuis la présentation 

du troisième rapport sont reproduits ci-après. 

3. Par une note, datée du 28 mai 19709 les Pays-Bas ont répondu à la note 

verbale du Secrétaire général datée du 29 avril 1970 (voir annexe VII, p. 86, 

par. 6). Les passages essentiels de cette note sont reproduits ci-après : 

"Le représentant permanent des Pays-Bas... tient à faire observer que 
les renseignements contenus dans ses notes antérieures sur cette question 
proviennent exclusivement des résultats de l'enqu$te effectuée sur le 
chargement du 'Montaigle' durant son séjour à Rotterdam. 

Toutefois, comme il s'agit d'un navire belge, le Gouvernement 
néerlandais n'est pas en mesure de fournir de renseignements touchant ses 
déplacements ou son chargement, p endant la période qui a précédé son arrivée 
au port de Rotterdam," 

64) Cas No 82 Tabac - "Elias L." : Note du Royaume-Uni datée du 3 juillet 1970 

1. Par une note datée du 3 juillet 19709 le Gouvernement du Royaume-Uni a 

communiq,ué des renseignements selon lesquels, en vertu d'arrangements conclus 

entre la Tobacco Producers' Floor de Salisbury, et la firme Mercator A. G. de 

Zurich, une cargaison de tabac, présumée d'origine rhodésienne, aurait été 

embarquée sur le navire "Elias L,". Le texte de la note est reproduit ci-après : 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni a reçu récemment, de sources commerciz3l.e: 
des informations qu'il estime suffisamment dignes de foi pour justifier Un 
complkment d'enquête. D'après ces informations, une importante cargaison de 
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tabac, qu'on croit ^etre d'origine rhodésienne, a été récemment embarquée à 
Lourenço Marques sur 1"Elias L.', en vertu d'arrangements conclus entre 
la Tobacco Producers' Floor de Salisbury et la firme Mercator A. G. de Zurich. 

L"Elias L ,tg qui appartient à la Kaldelian Shipping Companyp Ltd. de 
Famagusta (Chypre) et est immatriculé à Chypre, a appareillé de 
Lourenço Narques le 28 avril 1970; selon les renseignements reçus, il est 
arrive à Riga (URSS) le ler juin 1970 ou aux environs de cette date après avoir 
fait une brève escale à Lisbonne les 19 et 20 mai 1970* 

Le Gouvernement du Royaume-Uni pense que le Comité créé en application 
de la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité voudra peut-ktre demander 
au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies de porter cette 
information à la connaissance des Gouvernements du Portugal et de l'URSS, en 
vue de les aider à vérifier l'origine de tout tabac qui serait ou aurait été 
déchargé de 1"Elias L.' dans des ports de leur territoire pendant son 
présent voyage, que ce soit pour utilisation sur ces territoires ou pour 
transbordement en vue d'un acheminement vers un autre Pays* 

Si les importateurs du tabac en question soutenaient qu'il n'est pas 
d'origine rhodésienne, les gouvernements pourraient juger bon de se référer 
aux suggestions relatives aux pièces justicifatives attestant l'origine de 
la marchandise formulées dans la note du Secrétaire général du 
18 septembre 1969. 

Le Comité voudra peut-&re aussi demander au Secrétaire général de porter 
ces renseignements à la connaissance du Gouvernement chypriote pour lui 
permettre d'enqueter sur la présence, à bord d'un navire appartenant à une 
société chypriote et immatriculé à Chypre, de tabac qui, selon les infor- 
mations mentionnées plus haut, est présumé d'origine rhodésienne." 

2, Comme le Comité l'en avait prié à la suite de consultations officieuses, le 

Secrétaire général a envoyé à Chypre et au Portugal des notes verbales, datées du 

7 juillet 1970, dans lesquelles il leur transmettait le texte de la note du 

Royaume-Uni et les priait de communiquer leurs observations à ce sujet. Le 

représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétique auprès du Comité 

a également été informé de la teneur de la note du Royaume-Uni. 

3. Une réponse, datée du 23 juillet 1970, a été reçue de l'Union des Républiques 

socialistes soviétiques. Les passages essentiels de cette réponse sont 

reproduits ci-après : 

"Les organismes compétents de l'URSS ont enq$té sus l'affaire mentionnée 
dans la note et ont pu établir qu'aucun chargement d'aucune sorte n'avait 
ét6 débarqué du navire 'Elias L.' dans le port de Riga. 
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L* 'Elias L l a été affrété par la compagnie de navigation Deufracht de 
la République dèmocratique allemande pour transporter des cargaisons f.a.b. 
à Riga au port de Rostock (République démocratique allemande). Le navire 
est arrivé sur lest à Riga le ler juin 1970. Aucune opération de déchargement 
n'a été effectuée. Le 22 juin 1970, 1"Elias L.' a quitté Riga pour Rostock 
avec 4 402 tonnes de ciment à bord. 

Je saisis cette occasion pour souligner une fois de plus que l'Union 
soviétique ne maintient de relations d'aucune sorte avec le régime raciste 
de Rhodésie du Sud, et il va sans dire qu'elle ne maintient de relations 
commerciales d'aucune sorte avec ce régime - soit directement, soit par 
llintermédiaire d'autres pays." 

65) Cas No 92 Cigarettes présumées de fabrication rhodésienne : Note du 
Royaume-Uni datée du 21 ao0t 1970 

1. Par une note datée du 21 août 19709 le Gouvernement du Royaume-Uni a communiqué 

des renseignements relatifs à un chargement de cigarettes présumées de fabrication 

rhodésienne. Le texte de cette note est reproduit ci-après : 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni a reçu récemment de sources commerciales 
des renseignements concernant une infraction possible aux sanctions contre 
la Rhodésie du Sud, renseignements qu'il juge suffisamment sQrs pour 
justifier une enquête plus poussée. 

Ils indiquent que des approvisionnements en cigarettes, portant la 
marque Benson and Hedges, sont actuellement mis en vente ouvertement à 
prix réduits par la maison Karellakis Georges and Frères de Lubumbashi (qui 
ne sont pas les dépositaires des propriétaires de cette appellation 
commerciale) et que des annonces au sujet de ces ventes ont paru dans la 
presse locale de Lubumbashi. Ces cigarettes n'ayant pas été importées par 
des voies commerciales normales ni obtenues, dans la République democratique 
du Congo, avec le consentement des propriétaires de l'appellation commerciale, 
il semble qu'elles aient été fabriquées par une compagnie en Rhodésie. Il 
semble également que l'on puisse se procurer, auprès du meme importateur, 
des cigarettes désignées par d'autres appellations commerciales interna- 
tionalement connues, mais provenant de la meme source. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni pense que le Comité ..* voudra sans doute 
prier le Secretaire général de ltOrganisation des Nations Unies de porter les 
renseignements ci-dessus & l'attention du Congo, en vue de l'aider dans son 
enqu&e sur l'origine de ces cigarettes." 



2. Comme le Comité l'en avait prié à la suite de consultations off'iclecses, le 

Secrétaire général a envoyé au Gouvernement de la République démocratique du Congo 

une note verbale9 datée du 25 août 1970, dans laq,uelle il lui transmettait le texte 

de la note du Royaume-Uni et le priait de communiquer ses observations à ce sujet. 

3. Une réponse, datée du 28 août 1970, a été reçue de la République démocratique 

du Congo. Les passages essentiels de cette réponse sont reproduits ci-après : 

"A ce stade, le représentant permanent voudrait porter i la connaissance 
du Secrétaire général ce qui suit : 

1) Si le régime rhodésien subsiste et continue i défier les Nations Unies, 
la raison est bien connue de tous et du Royaume-Uni en particulier, Elle 
n* est autre que la complaisance de l'Autorité coloniale administrante qui 
n'est autre que britannique de n'avoir pas voulu prendre vis-à-vis de la 
rebellion les seules mesures adéquates qui conviennent. 

2) Si les sanctions des Nations Unies n'arrivent pas à produire l'effet 
que le Royaume-Uni a voulu leur attribuer, la faute en incombe, et le 
Gouvernement britannique le sait pertinemment bien, aux dirigeants des pays 
voisins de la Rhodésie et notamment l'Afrique du Sud et le Portugal dont les 
territoires sous leur contr6le partagent les mêmes frontières avec la Rhodésie. 

3) En ce qui concerne les cas spécifiques des chemises (voir 
S/AC.lS/Cas No 93) et cigarettes d'origine rhodésienne importées au Congo, 
il est manifeste que de telles importations sont faites sans l'accord et 
à l'insu des autorités gouvernementales. 

4) Le Gouvernement congolais , qui est respectueux des décisions du 
Conseil de sécurité, a d'ores et déjà ouvert une enqyête sur ces cas 
d'importations frauduleuses et son représentant aupres des Nations Unies 
ne manquera pas, en temps opportun, de communiquer au Secrétaire général 
les informations sur les résultats de l'enq,u@te." 

4. Comme le Comité l'en avait prié à sa 40ème séance, le Secrétaire général a 

envoyé i la République démocratique du Congo une note verbale, datée du 

29 janvier 1971, dans laqueLLe il se référait à la réponse précitée, datée du 

28 aot3.t 1970, exprimait ses remerciements pour cette réponse et demandait si 

des renseignements supplémentaires pourraient être fournis quant à l*enqu$te 

mentionnée au paragraphe 11. de cette réponse. 

5. Une réponse, datée du 11 février 1971, a été reçue de la République 

démocratique du Congo. Les passages essentiels de cette réponse sont reproduits 

ci-après : 



"Le représentant permanent de la République démocratique du Congo ,., a 
l'honneur de se référer à la note du Secrétaire général du 29 janvier 1971 
relative à la vente dans la République démocratique du Congo de cigarettes 
et de chemises (voir 113) Cas No 93) que l'on croit avoir été fabriquées en 
Rhodésie. 

Le représentant permanent de la République démocratique du Congo tient 
à faire savoir au Secrétaire général qu'il vient de réinformer son 
gouvernement des cas mentionnés ci-dessus et ne manquera pas de le tenir au 
courant en temps voulu de tous les renseignements supplémentaires qui 
seront reçus,"' 

66) Cas No 98 Tabac - "Hellenic Beach" : Note du Royaume-Uni datée du 
7 octobre 1970 

1. Par une note datée du 7 octobre 1970? le Gouvernement du Royaume-Uni a 

communiqué des renseignements relatifs à un chargement de tabac transporté à bord 

du navire susmentionné. Le texte de cette note est reproduit ci-après : 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni a reçu récemment, de sources commerciales, 
des renseignements qu'il juge suffisamment dignes de foi pour justifier une 
enqu&e. 

Ces renseignements indiquent qu'une cargaison d'environ 200 tonnes de 
tabac présumé d'origine rhodésienne aurait été chargée récemment à Beira à 
bord du 'Hellenic Beach' pour être acheminée à Alexandrie. La transaction 
aurait été effectuée par la El Nasr Expert and Import Company du Caire et 
de Paris et par la South AfrK Leaf Tobacco Company. 

Le navire 'Hellenic Beach' , qui appartient aux Hellenic Lines Ltd. du 
Pirée et est immatriculé en Grèce, a quitté Beira le 24 aoQt à destination 
de certains autres ports africains et méditerranéens, notamment Le Pirée et 
Trieste et il est probable que le tabac sera transbordé dans l'un de ces 
ports pour $tre expédié à Alexandrie, 

Le Gouvernement du Royaume-Uni pense que le Comité . . . voudra peut-être 
demander au Secrétaire général de 1'ONU de porter les renseignements 
ci-dessus à l'attention des Gouvernements grec et italien pour leur permettre 
d'enquater sur l'origine de tout tabac qui pourrait être déchargé de ce 
navire dans des ports de leur territoire, en transit vers Alexandrie. Le 
Secrétaire général pourrait suggérer au Gouvernement grec de déterminer, 
au cours de son enqu&e sur le transport par un navire appartenant à une 
société grecque et immatriculé en Grèce de marchandises présumées d'origine 
rhodésienne, a quel endroit et sur quel navire le tabac doit &tre transbordé, 

- 158 - 



afin que de nouvelles enquêtes puissent être faites au port de transbordement 
et de destination, 

En attendant de recevoir de nouveaux renseignements du Gouvernement grec, 
le Comité voudra peut-être prier le Secrétaire général de porter le présent 
rapport à la connaissance du Gouvernement de la Republique arabe unie en 
demandant que, si le tabac est expédié à Alexandrie, les autorités compétentes 
tiennent compte des suggestions relatives aux pièces justificatives attestant 
l'origine des marchandises formulées dans la note du Secrétaire général du 
18 septembre 1969." 

2, Comme le Comité l'en avait prié à la suite de consultations officieuses, le 

Secrétaire général a envoyé aux Gouvernements de la Grèce, de l'Italie et de la 

République arabe unie des notes verbales, datées du 23 décembre 19'70p dans 

lesquelles il leur transmettait le texte de la note du Royaume-Uni et les priait 

de communiquer leurs observations à ce sujet. 

3. Par une note datée du 27 novembre 1970, l'Italie a répondu à la note du 

Secrétaire général, l'informant que la teneur de cette note avait été portée 

à l'attention des autorités italiennes compétentes. 

4. Une réponse, datée du 19 décembre 1970, a été reçue de la Grèce. Les 

passages essentiels de cette réponse sont reproduits ci-après : 

"La mission permanente de la Grèce auprès de l'Organisation des 
Nations Unies ..O a l'honneur de vous faire parvenir ci-joint copie du 
certificat d'origine et du connaissement prouvant que la cargaison de 
tabac chargée à bord du 'Hellenic Beach' provenait du Malawi et du 
Mozambique." 

5. Par une note verbale datée du 22 février 19'71, l'Italie a communiqué les 

renseignements supplémentaires suivants : 

"Le représentant permanent de l'Italie auprés de l'organisation des 
Nations Unies . . . a l'honneur de lui faire savoir [au Secrétaire g&kall 
que : 

1. Le navire 'Hellenic Beach' est arrivé à Trieste le 25 décembre 1970. 
Il n’a pas touché le port de Trieste entre le 24 aoQt 1970 et le 
24 décembre 1970. 

2. Il n'avait pas de cargaison de tabac & bord i ce moment-là, Il 
avait une cargaison de 203 208 tonnes de ferra-manganèse chargée à 
Durban. 



3. Ladite cargaison de ferra-manganèse était destinée à l'Autriche et 
ltautorisstion a été donnée pour l'expédition en transit a destination 
de l'Autriche une fois que les autorités compétentes en Italie s'étaient 
assurées que la cargaison, comme le prouvaient les certificats 
d'origine portant le visa des autorités consulaires italiennes, était 
d'origine sud-africaine." 

6. Comme le Comit6 l'en avait prié à sa 43ème séance, le Secrétaire général 

a envoyé automatiquement, le 22 mars 1971, une note de rappel à la République 

arabe unie (voir par. 2 ci-dessus). 

67) Cas No 104 Tabac - "Agios Nicolaos" : Note du Royaume-Uni datée du 
2 novembre 1970 --- 

1. Par une note datée du 2 novembre 1970, le Gouvernement du Royaume-Uni a 

communiqué des renseignements relatifs à des chargements de tabac transportés à 

bord du navire susmentionné. Le texte de cette note est reproduit ci-après : 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni a récemment reçu des renseignements de 
sources commerciales qu'il considère suffisamment dignes de foi pour justifier 
une enquête. 

Selon ces renseignements, des cargaisons de tabac, que l'on soupçonne 
être d'origine rhodésienne, ont été récemment chargées à Lourenço Marques 
sur le navire 'Agios Nicolaos', 

L"Agios Nicolaos' 9 qui appartient à la Cia de Nav Damka S. A. de 
Panama et est immatriculé en Grèce, a appareillé de Lourenço Marques le 
17 septembre à destination de Lisbonne où il a fait escale, le 10 octobre, 
pour s'approvisionner en charbon et d'où il a appareillé le 11 octobre à 
destination de la mer Ealtique. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni considère que le Comité créé en 
application de la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité souhaitera 
peut-8tre prier le Secrétaire général de l'organisation des Nations Unies 
de porter dès que possible les renseignements susmentionnés à l'attention 
du Gouvernement grec afin que celui-ci puisse déterminer, en interrogeant 
les agents de l'armateur de 1"Agios Nicolaos' (Trinitv Shipping CompaJly I$., 

69 rue Sotiros D~OS, Le Pirée), le port ou les ports où le tabac transporte 
par le navire doit Qtre déchargé. 

Le Comité souhaitera peut-être également prier le Secrétaire général 
de communiquer ces renseignements au Gouvernement panaméen afin que celui-ci 
pUiSSe effectuer une enquête sur le transport & bord d'un navire pnaméen 
de tabac soupçonné @tre d'origine rhodésienne." 
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2. Comme le Comité l'en avait prié à la suite de consultations officieuses, 

le Sec&taire général a envoyé à la Grèce et au Panama des notes verbales, datées 

du 10 décembre 1970, dans lesquelles il leur transmettait le texte de la note 

du Royaume-Uni et les priait de communiquer leurs observations à ce sujet. 

3. Une réponse, datée du 18 janvier 19'70, a été reçue de la Grèce. Les 

passages essentiels de cette réponse sont reproduits ci-après : 

"La Mission permanente de Grèce auprès de l'Organisation des Nations Unies 
a l'honneur de transmettre ci-joint : 

a) Un exemplaire photocopié de la charte d'affrètement à temps dans 
laquelle il est expressément stipulé que les affréteurs MM. A, H. Basse 
Rederi A/S (Copenhague) peuvent utiliser le navire pour commercer avec 
les pays du monde entier, dans le cadre du Institute of Warranty Limitat,ions, 
sauf avec la Rhodésie du Sud, 

b) Des exemplaires photocopiés des lettres datées du 13 novembre 1970 
et du 2 décembre 1970, adressées par les affréteurs aux propriétaires du 
navire, dans lesquelles les premiers confirment qu'ils ont personnellement 
contrôlé les certificats d'origine, dont il ressort que la cargaison était 
d'origine mozambiquaise, et soulignent qu'en tant que société danoise, ils 
appliquent comme la Grèce les sanctions arrêtées par 1'ONU. 

La Mission grecque souhaite réitérer ses demandes antérieures tendant 
à ce que l'on envisage d'examiner et d'évaluer avec un plus grand soin 
les renseignements relatifs au transport de cargaisons soupçonnées être 
d'origine rhodésienne afin qu'une enquête ne soit effectuée que dans les 
cas où les renseignements dont on dispose sont véritablement suffisants 
pour justifier les recherches longues et difficiles qu'elle exige. 

Les autorités grecques souhaitent souligner une fois de plus qu'elles 
apprécieraient particulièrement que les résultats des enquêtes effectuées 
par les autorités du pays de destination ou du pays dont sont ressortissants 
les affréteurs leur fussent communiqués en vue de faciliter l'aboutissement 
de l'enqu&te. Toutes les demandes qu'elles ont antérieurement formul&s à 
cette fin sont jusqu'à présent demeurées sans résultat." 

4. Comme le Comité l'en avait prié à sa 4lème séance, le Secrétaire général a 

envoyé au Danemark et au Panama des notes verbales datées du 22 février 1971; 

dans le cas du Danemark, le Secrétaire général transmettait le texte de la note 

dU Royaume-Uni, datée du 2 novembre 1970 (voir par. 1 ci-dessus), et des passages 

pertinents de la réponse précitée de la Grèce ainsi que des copies des deux 

documents mentionnés dans cette réponse; dans le cas du Panama, le Secrétaire 

général rappelait au Gouvernement panaméen sa note verbale antérieure, datée du 

10 décembre 1970, et le priait de répondre à cette note le plus t6t possible. 
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68) Cas No 105 Tabac - “Montalto” : Note du Royaume-Uni datée du 2 novembre 1970 

1. Par une note datée du 2 novembre 1970, le Gouvernement du Royaume-Uni a 

communiqué des renseignements relatifs à des chargements de tabac transportés à 

bord du navire susmentionné. Le texte de cette note est reproduit ci-après : 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni a reçu récemment, de sources commerciales, 
des renseignements qu'il considère comme suffisamment dignes de foi pour 
justifier une encpête. 

Selon ces renseignements, des cargaisons de tabac présumé d'origine 
rhodésienne ont été récemment chargées à Beira et à Durban sur le 'Montalto*. 
Le 'kiontalto' , qui appartient à la Compagnie maritime belge d'Anvers et qui 
est immatriculé en Belgique, a quitté Durban le 16 septembre à destination 
d'Anvers. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni suggère que le Comité . . . demande au 
Secrétaire général de porter les renseignements ci-dessus à l'attention du 
Gouvernement belge pour lui permettre d*enquêter sur l'origine de tout tabac 
qui aurait été déchargé du "Montalto', au cours de son présent voyage, pour 
@tre utilisé en Belgique ou pour Btre réexpédié vers d'autres pays, et sur 
le transport à bord d'un navire appartenant à une compagnie belge et imma- 
triculé en Belgique de tabac presumé d'origine rhodésienne. 

Au cas où les importateurs du tabac affirmeraient qu'il n'est pas 
d'origine rhodésienne, les autorités belges voudront peut-$tre se référer 
aux suggestions formulées dans la note du Secrétaire général datée du 
1.8 septembre 1969, au sujet des documents établissant l'origine des marchandises, 
Si le tabac est déclaré d'origine sud-africaine, il convient de noter que le 
Gouvernement sud-africain n'autorise l'exportation de tabac en feuilles produit 
en Afrique du Sud que par l'intermédiaire de deux organismes, à savoir la 
Central-Coopérative Tobacco Company of South Africa Limited et la Western 
Province Cooperative Tobacco Growers Company Limited, qui sont seules 
habilitées par 1'Etat à délivrer les certificats d'origine requis par les 
pays importateurs (voir Notice No ~.276 de L'Afrique du Sud datée du 
23 février 1962)." 

2. Comme le Comité l'en avait prié à la suite de consultations officieuses, le 

Secrétaire général a envoyé à la Belgique une note verbale, datée du 10 décembre 1970~ 

dans laquelle il lui transmettait le texte de la note du Royaume-Uni et la priait 

de communiquer ses observations à ce sujet, 

3. Une réponse, datée du 11 janvier 1971, a été reçue de la Belgique. Le passage 

essentiel de cette réponse est reproduit ci-après : 

"Sur instructions de mon gouvernement, jrai l'honneur de vous informer 
que cette affaire a fait l'objet d'une enquête des services belges compétents. 
Cette enquête a fait apparaltre que le rIlontalto* a fait escale à Anvers 
dans le courant du mois d'octobre, mais qu'il n'y a pas eu à cette occasion 
d'importation ou de transit de tabac qui a donné lieu à la constatation 
d'irrégularités." 
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C. CC%I@RCïZ DE MAIS ET DE GRAINES DE CGT@N 

69) Cas No 18 Commerce de mals : Note du Royaume-Uni da&ée du 2C juin 1969 -- 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 

troisième rapport (S/9844/Add.2, annexe VII, p. 97 à 102). 

2. Les renseignements supplémentaires parvenus au Comité depuis la présentation 

du troisième rapport sont reproduits ci-après, 

3. Des réponses à la note verbale du Secrétaire général datée du 7 mai 1976, 

(voir annexe VII, p. 101, par. T), ont été regues de la Belgique, de l'Italie, 

du Japon et de l'organisation pour l'alimentation et l'agriculture, Les passages 

essentiels de ces réponses sont reproduits ci-après : 

1) -------- Note verbale de la Belgique datée du 19 juin 1970 -- 
"J'ai l'honneur de me référer à la note PO 230 SOPH (1-2-l) du 

'7 mai 1970, par laquelle vous avez exprimé le désir de conna?tre les 
observations du Gouvernement belge sur les importations de mals en 
provenance du Mozambique pendant la période de 1965 à 1968. 

Il est exact que l'Union économique belge-luxembourgeoise a importé, 
au cours des années 1967-1968, du mals de cette provenance, dans la mesure 
indiquée ci-dessous : 

1967 

1968 

Poids (1 000 kg) Valeur (1 000 f.b.) 

41 613,O 127 384 

31 54~2 93 596 

Par contre, les importations en 1966 et 1969 ont été nulles. 

Ce trafic commercial a un caractère tout à fait régulier en ce qui 
concerne l'origine du mals, En effet, d'une fagon générale, l'Union 
économique belge-luxembourgeoise n'a jamais importé de mais en provenance 
de la Rhodésie. A titre de référence, j e puis vous signaler que les données 
statistiques de l'Union pour les années 1.965, 1966, 1967, 1968 et 1969 
indiquent qu'aucun tonnage de ce produit n'a été acheté en Rhodésie. 

J'espère que ces renseignements donneront entièrement satisfaction aux 
membres du Comité..." 
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2) Note verbale du Japon dat&e du 21 juillet 1970 --.--- ____ _-_.-_ -_- --Lm--I_- 

"Le représentant permanent, du Japon -.. a l'honneur de porter 2 la 
connaissance du Secrétaire &&a1 les faits suivants : 

Les chiffres concernant le mals que le Japon a importé du Mozambique 
inclus dans 12 tableau joint à la note verbale du Sec&taire général-atée 
du 7 mai 19’7C~/ concordent exactement avec les chiffres correspondants des 
statistiques douani$res du Japon. 

Lors de chaque importation de pals en provenance du Mozambique, le 
Gouvernement japonais requiert de l'importateur la production d'un certificat 
d'origine délivré par la Chambre de commerce de Beira et, le cas écheant, 
d'un certificat de quarantaine délivre par les services du Gouverneur 
portugais du Mozambique ainsi que de tous autres documents d'importation 
pertinents. Ces importations ne sont autorisées que lorsque le chargement 
en question est jugé provenir du Mozambique." 

3) Note verbale de l'Italie datée du 27 juillet Lg"O --p_---- --.- 

"Le chargd d'affaires par intérim de la mission permanente de l'Italie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies .-. a l'honneur de faire conna&e 
à Son Excellence (le Secrétaire général) que les autorités italiennes 
compétentes qui enquêtent sur la question n'ont rien ccnstaté qui tende à 
prouver que du maTs sud-rhodésien serait importé en Italie par le Mozambique. 

Les renseignements contenus dans la note du Secrétaire général ont été 
transmis aux autorités douanières italiennes, qui ont été prises de mettre en 
place une procédure spéciale de contrôle pour tous les produits arrivant en 
Italie en provenance du Mozambique." 

4) --------- Lettre du Directeur de la Division de la liaison avec les institutions --_- 
internationales de la F~~~Ü?décembre 1970 

--- 
---- ------ -em- ------ 

"Il ressort d'un examen des activités de notre laboratoire de semences, 
pour la période allant de 1965 à ce jour , que les services de la FAO n'ont 
pas envoyé de semence de mals au Mozambique. 

En outre, il ne semble pas que l'introduction d'une variété de 'maïs 
hybride' puisse valablement expliquer les chiffres qui représenteraient un 
accroissement de la production au Mozambique, On ne peut donner -de raison 
technique valable pour expliquer comment la production serait passée de 
2Fj OGO tonnes en 1967 & 122 OOC une année plus tard. En outre, les semences 
hybrides ne pourra&& être reproduites dans le pays importateur, et il 
faudrait les y réintroduire chaque année pour maintenir la production à son 
niveau potentiel maximum. 
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Nous sommes portés i croire que l'explication de l'écart entre les 
exportations de maas du &:ozambique et le chiffre estimatif de sa production 
a été donnée dans la déclaration du représentant du Royaume-Uni à la 
27ème séance du Comité et qu'il s'agit probableWnt de réexp&titions 
de pays voisins. Les chii'j'res de production dont nous disposons ne sont pas 
suffisamment dignes de foi pour être invoqués à cet égard, mais les rensei- 
gnements que nous possédons n'indiquent pas d'accroissement important de la 
production au cours des dernières années, En outre, le troisième plan de 
développement de six ans prévoit pour 1973 une production de mals commer- 
cialisée de 193 000 tonnes et une production totale de 446 000 tonnes; 
ces chiffres ne dépassent guère les estimations de la FAO pour 1966-1968 
(environ 160 000 tonnes et 400 000 tonnes respectivement). 

Un passage des 'Background Notes' du Département d'Etat des Etats-Unis 
relatives au Mozambique donne également à penser que les réexpéditions de 
marchandises provenant de pays voisins sont appréciables. Il s'agit du 
passage suivant : 'Le déséquilibre des importations par rapport aux expor- 
tations a été en grande parti e compensé par des recéttes invisibles 
appréciables provenant du commerce de transit avec l'Afrique du Sud, la 
Rhodésie du Sud, la Zambie et le Malawi ainsi que par les envois de fonds 
des travailleurs africains migrants.' 

Nous regrettons de ne pouvoir donner de réponse plus concluante." 

4. Comme le Cclmité l'en avait prié à sa 38ème séance, le Secrétaire général a 

envoyé à tous les Etats Membres de l'organisation des Nations Unies, à l'exception 

du Portugal (voir ci-dessous), ou membres d'institutions spécialisées des notes 

verbales, datées du 26 janvier 1971, dans lesquelles il se référait à sa note 

verbale antérieure datée du 10 juillet 1.969, à la note du Royaume-Uni datée 

du 20 juin 1969 qui y était jointe et à la note verbale du Secrétaire général 

à la FAO, datée du 7 mai 1970, et transmettait le texte de la repense de la FAO 

datée du 2 septembre 1970. Comme le Comité l'en avait prié à la même séance, 

le Secrétaire général a envoyé au Portugal la même note verbale, datée 

du 26 janvier 1971, avec un paragraphe supplémentaire dans lequel il demandait 

au Gouvernement portugais de formuler des observations sur cette question. 
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5. Des réponses ont rité rec;ues des pays suivants : 

Canada Nauru 

Colombie Pays-Bas 

El Salvador République fédérale d'Allemagne 

Mauritanie Royaume-Uni 

6. Dans leurs réponses, la Colombie (en date du 3 février 1971), El Salvador 

(en date du 5 février 1971), la Mauritanie (en date du 2 février 1971), Nauru 

(en date du 9 février 1971), la République fédérale d'Allemagne (en date du 

5 février 1971), et leRoyaume-Uni (en date du 3 février 1971) ont XXuSé 

réception de la note du Secrétaire général, indiquant que la teneur de cette 

note avait été communiquée à leurs gouvernements respectifs. Dans sa réponse 

datée du 4 février 1971, le Canada a rappelé sa note du 6 janvier 1970 

(voir S/y844/Add.2, annexe VII, p. 98, par. 3) dans laquelle il déclarait qu'il 

n'avait pas importé de ma% ni de produits dérivés du mals d'origine 

mozambiguaise en 1967, ni en 1968, pas plus qu'au cours des cinq premiers mois 

de 1969 et que, si elles étaient convaincues que les mesures de Contr&e en 

vigueur au Canada étaient satisfaisantes et permettaient d'appliquer les 

sanctions adoptées contre la Rhodésie du Sud, les autorités canadiennes ne se 

félicitaient pas moins des renseignements que le Comité fournissait de fapos 

régulière. Dans leur réponse datée du 25 février 1971, les Pays-Bas se sont 

bornés à confirmer ce qu'ils avaient déjà déclaré dans leur note du 

10 septembre 1969. -boir S/y844/Add.2, annexe VII, p, 99, par. 3 ~17. 

70) Cas No 39 Mals - "Eraternity" ----L---m-- : Note du ----- Royaume-Uni datée du 27 aoGt 1969 ---- ----- 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux 

qui figurent dans le troisième rapport (S/g8@+/Add.2, annexe VII, p. 103 et 104). 

71) Cas No 44 Mals - "Galini" ----w-P : Note du Royaume-Uni datée du 18 ----LB---- L------- septembre 1969 m-v -- 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux 

qui figurent dans le troisième rapport (S/9844/Add.2, annexe VII, p, 104 et 105). 



72) No 47 Mals - "Santa Alexandra" ------- : Note du Royaume-Uni datée du e4 septembre 19z9 ---L- - -------------1_ 

11 n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau a ajouter à ceux 

qui figurent dans le troisième rapport (S/9844/Add..2, annexe VII, p. 105 et 106). 

73) Cas No 49 Maïs - "Zeno" : Note du Royaume-Uni datée du 26 septembre 1969 ----- --I-----e P--P---- 

11 n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux 

qui figurent dans le troisième rapport (S/9844/Add.2, annexe VII, p, 107 et 108). 

74) Cas No 53 Graines de coton - "Holly Trader" : Note du Royaume-Uni datée 
du3-octobreïg6g ------- 

--------E------- 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux 

qui figurent dans le troisième rapport (S/9844/Add.2, annexe VII, p. 111 à 113). 

75) Cas No 56 Mals - "Julia L." : Note du Royaume-Uni datée du 13 novembre 1969 ----_-- ----- A^---I--------------I--- 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux 

qui figurent dans le troisième rapport (S/9844/Add.2, annexe VII, p. 108 et 109). 

76) Cas No 63 Mals - "Polyxène C." : Note du Royaume-Uni datée du 24 décembre 1969 - --- __LvpI-----C---I-- 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux 

qui figurent dans le troisième rapport (S/9844/Add.2, annexe VII, p. 109 à 111). 

77) Cas No 90 Ma%s - "Virgy" : Note du Royaume-Uni datée du 19 août 1970 -v-L- --A------ 

1. Par une note datée du 19 août 1970, le Gouvernement du Royaume-Uni a 

communiqué des renseignements relatifs à. un chargement de mals transporté a 

bord du navire susmentionné. Le texte de cette note est reproduit ci-après : 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni a regu récemment, de sources commerciales, 
des renseignements qu'il juge suffisamment dignes de foi pour faire l'objet 
d'une enquête minutieuse. 

D'après ces renseignements, une cargaiEcn de maïs dont il y a tout lieu 
de croire qu'elle est d'origine rhodésienne a été récemment embarquée à Eeira 
sur le navire 'Virgy' . 
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Le 'Virgy', q ui appartient à la Vasa Shipping CO. Ltd., de Nicosie 
(Chypre) et est enregistré à Chypre, a quittfieira le 26 juillet pour le 
Mexique. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni suggère que le Comité créé en application 
de la résolution 233 (1968) du Conseil de sécurité demande au Secrétaire 
général de 1'Qrganisation des Nations Unies de porter les renseignements 
ci-dessus à l'attention du Gouvernement mexicain afin de l'aider à enquêter 
sur l'origine de toute quantité de mals débarquée du 'Virgy' dans des ports 
situés en territoire mexicain au cours de ce voyage et qui serait soit uti- 
lisée au Mexique, soit réexpédike vers une autre destination. 

Si les importateurs du mars en question prétendent qu'il n'est pas 
d'origine rhodésienne, le Gouvernement mexicain voudra bien se souvenir des 
suggestions relatives aux preuves documentaires d'origine indiquées dans la 
note du Secrétaire général datée du 18 septembre 1969. Ces preuves peuvent 
être constituées par les bordereaux de chemin de fer pour l'expédition de la 
cargaison jusqu'à Beira ainsi que les certificats sanitaires et phyto- 
sanitaires appropriés. Lorsqu'une enquête sera effectuée sur cette cargaison, 
le Gouvernement mexicain voudra peut-être tenir compte aussi du fait qu'à 
l'heure actuelle la Zambie, le Malawi et le Mozambique se trouvent dans l'obli- 
gation de compléter leur propre production de maïs par des importations et 
qu'il est donc peu probable que la cargaison en question provienne de l'un de 
ces pays. 

D'autre part, le Comité pourrait peut-être demander au Secrétaire général 
de transmettre au Gouvernement de Chypre les renseignements susmentionnés 
afin qu'il puisse procéder aux enquêtes nécessaires concernant le transport h 
bord d'un navire appartenant à une compagnie chypriote et enregistré à 
Chypre de ma% que l'on a tout lieu de croire, d'après les renseignements 
susmentionnés, être d'origine rhodésienne." 

2. Comme le Comité l'en avait prié à la suite de consultations officieuses, 

le Sec&taire général a envoyé à Chypre et au Mexique des notes verbales, datée6 

du 21 août 1970, dans lesquelles il leur transmettait le texte de la note du 

Royaume-Uni et les priait de communiquer leurs observations à ce sujet. 

3. Comme le Comité l'en avait prié à sa 38ème séance, le Secrétaire général a 

envoyé aux gouvernements de ces deux pays des notes verbales, datées du 

21 janvier 1971, dans lesquelles il se référait à ses notes verbales antérieures, 

datées du 21 août 1970, et les priait de communiquer leurs observations à ce 

sujet le plus tôt possible. 
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4, Ces réponses i la note verbale du Secrétaire général datée du 21 janvier 1971 

OK& été reçues de Chypre et du Mexique. Les passases essentiels de ces repenses 

sont reproduits ci-après : 

1) Note verbale de Chyure datée du 18 janvier 19'71 ---L- 

"Le représentant permanent de Chypre aupres de l'Organisation des 
Nations Unies . . . a L'honneur de faire savoir que les autorités officielles 
chypriotes compétentes ont pris des dispositions, et continuent à prendre des 
mesures dans ce sens , pour enquêter sur la situation en question. Cette 
enquête n'est pas encore terminée." 

2) --- Note verbale du Mexique datée du 27 janvier 1971 _--e---....mmr_Lll_L_ 

"Le représentant permanent du Mexique auprès de l'Organisation des 
Nations Unies *.* a l'honneur de se référer à certains achats de mals 
effectués par le Gouvernement mexicain et qui, selon le Gouvernement du 
Royaume-Uni . . . pourraient porter sur du mals rhodésien. 

A ce propos, le représentant permanent formule de nouveau les mêmes 
observations que dans la repense adressée sur cette question par la mission 
du Mexique au Secrétaire genéral dans sa note du 10 septembre 1970* l-/' 

5. Comme le Comité l'en avait prié à sa Glème séance, le Secrétaire général a 

envoye à Chypre une note verbale, datée du 22 favrier 1971, dans laquelle il lui 

'transmettait des copies des divers documents reçus du Gouvernement du Mexique à 

propos de ce chargement, notamment les certificats d'origine et les contrats 

d'affrètement, et exprimait l’espoir que ces copies faciliteraient l'enquête 

entreprise par le Gouvernement de Chypre. 

78) Cas No 91Maïs - "Master Daskalos" : Note du Royaume-Uni datée du 19 août 1970 ---v-w --Î --- _-_I_-I-I__---I---w- 

1. Par une note datée du Sg août 1970, le Gouvernement du Royaume-Uni a 

communiqué des renseignements relatifs à un chargement de mals transporté & bord 

ch navire susmentionné. Le texte de cette note est reproduit ci-après : 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni a reçu récemment, de sources commerciales, 
des renseignements qu'il estime être suffisamment dignes de foi pour justifier 
une enquête plus approfondie. 

IL/ Voir 78) Cas 91, par. 3 2 1. 
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Ces renseignements indiquent qu'un chargement de mals, présume d'origine 
rhodésienne, a été récemment embarqué à Beira sur le navire 'Master Daskalos'. 

Le navire 'Master Daskalos' qui appartient à la Motores Maritimos Cia,, --- 
Lda., San José, Costa Rica, et est immatriculé en Grèce, a quitté Beira le 
zgjuillet à destination du Nexique, 

Le Gouvernement du Royaume-Uni pense que le Comité . . . voudra peut-être 
demander au Secrétaire général de l'organisation des Nations Unies de porter 
les renseignements ci-dessus à l'attention du Gouvernement mexicain afin de 
lui permettre d'enqu@ter sur l'origine de tout ma% qui serait déchargé du 
navire 'Master Daskalos', au cours de son présent voyage, dans les ports de 
son territoire pour utilisation dans le pays ou pour transbordement. 

Au cas où les importateurs du ma% en question prétendraient qu'il n'est 
pas d'origine rhodésienne, le Gouvernement mexicain voudra peut-être se 
référer aux suggestions relatives aux pièces justificatives attestant lrorigine 
des marchandises formulées dans la note du Secrétaire général du 
18 septembre 1969. Les documents à produire pourraient être, par exemple, 
des lettres de voiture portant sur le transport par chemin de fer des 
cargaisons jusqu'à Beira ainsi que des certificats sanitaires et phyto- 
sanitaires appropriés. Lors de l'enquête sur ces chargements, le Gouvernement 
mexicain voudra peut-être aussi tenir compte du fait qu'à l'heure actuelle, 
la Zambie, le Malawi et le Mozambique doivent compléter leur propre production 
de mals par des importations et, qu'en conséquence, il est improbable que 
le présent chargement provienne de l'un de ces pays. 

Le Comité voudra peut-être aussi demander au Secrétaire général de 
porter les renseignements ci-dessus à la connaissance des Gouvernements 
costa-ricien et grec afin de leur permettre de procéder aux enquêtes 
nécessaires sur le transport, à bord d'un navire costa-ricien immatriculé en 
Grèce, de mals qui, selon les renseignements susmentionnés, est présumé 
d'origine rhodésienne." 

2. Comme le Comité l'en avait prié à la suite de consultations officieuses, le 

Secrétaire général a envoyé aux Gouvernements du Costa Rica, de la Grèce et du 

Mexique des notes verbales, datées du 21 août 1970, dans lesquelles il leur 

transmettait la note du Royaume-Uni et les priait de communiquer leurs observations 

à ce sujet. 
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3. Des réponses ont été reques de la Grèce et du Mexique, Les passages essentiels 

de ce6 réponses sont reproduits ci-après : 

1) - p---_I_-_- Note verbale de la Grèce datée du 23 novembre 1970 -11------ -- 

"La Mission permanente de la Grèce auprès de l'Organisation des 
Nations Unies .,. a l'honneur de transmettre en annexe i la présente note 
des photocopies du certificat d'origine et du certificat d'inspection 
indiquant que le chargement de mals embarqué sur le navire 'Master Daskalos' 
était d'origine mozambiquaise. 

Les autorités grecques voudraient, i ce propos, réitérer la demande 
qu'elles ont déjà faite, à savoir que les résultats des enquêtes menées par 
les autorités du pays de destination leur soient communiqués pour qu'elles 
puissent achever leur propre enqu&e." 

2) ------ ----- Note verbale du Mexique datée du 10 septembre 1970 P----P 

"Le représentant permanent du Mexique . . . a l'honneur de se référer à la 
note du Secrétaire général datée du 21 ao6t 1970 concernant l'achat par le 
Gouvernement mexicain de mals qui, selon le Gouvernement du Royaume-Uni, 
pourrait être d'origine rhodésienne. 

Le représentant permanent saisit cette occasion de transmettre au 
Secrétaire général, par l'intermédiaire du Comité, . . . plusieurs documents, 
notamment les certificats d'origine et les contrats d'affrètement, qui montrent 
que le mals ayant fait l'objet des opérations d'achat et de vente était 
d'origine mozambiguaise. 

Le représentant permanent tient à souligner que, dans la disposition 48 
des documents intitulés 'NAVIRE MASTER DASKALOS, clauses additionnelles du 
contrat d'affrètement daté du 26 juin 1970' et 'Virgy, clauses additionnelles 
du contrat d'affrètement daté du 17 juin 1970' il est bien précisé que 'le 
chargement doit être d'origine non rhodésienne'; cette disposition montre que 
le Gouvernement mexicain a pris toutes les précautions voulues pour se 
conformer aux dispositions prises par le Conseil de sécurité en ce qui 
concerne le commerce avec la Rhodésie." 

79) Cas No 96 Coton - "S.A. Statesman" : Note du Royaume-Uni datée du ---e---------l -I----I_ 
J.4 septembre 1970 

1. Par une note datée du 14 septembre 1970, le Gouvernement du Royaume-Uni 

a communiqué des renseignements relatifs à un chargement de coton transporté 

à bord du navire susmentionné. Le texte de cette note est reproduit ci-dessous : 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni a récemment reçu, de sources commerciales, 
des renseignements qu'il considère comme suffisamment sÛxs pour justifier 
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une enquête. Il ressort de ces renseignements qu’une cargaison de coton 
que 11 on pense être d’ origine rhodésienne a été chargée récemment à Beira 
à bord du ‘S.A. Statesman’. Le m.v. ‘S.A. Statesman’ a quitté Beira 
le 10 août à destination, selon les déclarations faites, de Gênes et de 
Venise. I 

Le Gouvernement du Royaume-Uni pense que le Comité créé en application 
de la résolution 233 (1968) du Conseil de sécurité voudra peut-être prier 
le Secrétaire général de 1’ONU de porter les renseignements ci-dessus à 
l’attention du Gouvernement italien afin de l’aider dans ses enquêtes sur 
l’origine de toute quantité de coton qui pourra être déchargée du 
‘S.A. Statesman’ dans des ports de son territoire pour être utilisée sur 
son territoire ou y être transbordée. 

Si les importateurs du coton en question prétendent qu’il n’est pas 
I 

dl origine rhodésienne, le Gouvernement italien voudra peut-être tenir 
présentes à l’esprit les suggestions relatives à la preuve documentaire de 
1’ exportation du pays d’origine contenues dans la note du Secrétaire général 
en date du 18 septembre 1969. Cette preuve pourrait revêtir la forme de 
lettres de voiture par chemin de fer concernant l’expédition de la 
marchandise à Beira aussi bien que celle des certificats sanitaires et 
phytosanitaires appropriés.” 

2. Comme le Comité l’en avait prié à la suite de consultations officieuses, le 

Secrétaire général a envoyé à l’Italie une note verbale, datée du 23 novembre 1970, 

dans laquelle il lui transmettait le texte de la note du Royaume-Uni et la priait 

de communiquer ses observations à ce sujet. 

3. Une réponse, datée du 30 novembre 1970, a été reçue de 1’ Italie. Le passage 

essentiel de cette réponse est reproduit ci-après : 

“Le représentant permanent de l’Italie aurpès de 1’ Organisation des 
Nations Unies . . . a l’honneur dl informer fie Secrétaire générai7 sue le 
m.v. ‘S.A. Statesman’ a fait escale à Venise où il a, le 6 septembre, 
déchargé 67 tonnes de coton et à Gênes où il a, le 14 septembre, . 
60 tonnes de coton. Il ressort des premiers résultats de l’enquête menee 
par les autorités italiennes compétentes que le coton déchargé à Venise et 
à Gênes était d’ origine mozambiquaise. Cet arrivage fait néanmoins l’objet 
d’ un complément d’ enquête .” 

4. Par une note verbale datée du 22 février 1971, l’Italie a communiqué des 

renseignements supplémentaires indiquant qu’ une enquête plus approfondie avait 
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confirmé d'une manière indiscutable l'origine mozambiguaise du chargement de 
coton qui avait été débarqué en Italie du navire en question en septembre de 

l'année précédente; ce fait avait été attesté à la fois par le certificat d'origine 

émanant de l'Association commerciale de Beira , par le connaissement et par la 

facture de l'exportateur. 

80) Cas No 97 Mals - "Lambros M. Fatsis" : Note du Royaume-Uni datée du ------- -------- ----- 
30 sel;ten;bre 1970 

1. Par une note datée du 30 septembre 19'70, le Gouvernement du Royaume-Uni 

a communiqué des renseignements relatifs à un chargement de mals transporté 

à bord du navire susmentionné. Le texte de cette note est reproduit ci-après : 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni a requ récemment, de sources commerciales, 
des renseignements qu'il juge suffisamment dignes de foi pour justifier une 
enquête plus approfondie. 

1.I 
D'après ces renseignements, un chargement de mais, présumé d'origine 

rhodésienne, aurait été embarqué récemment à Eeira, à bord du navire 'Lambros 
M. Fatsis'. 

Le navire 'Lambros M. Eatsis', qui appartient à 1'Alpha Shipping Company -- 
S.A. du Panama et est immatriculé en Grèce, a quitté Beira le 4 septembre à'- -- 
destination du Japon. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni pense que le Comité . . . voudra peut-être 
demander au Secrétaire genéral de l'Organisation des Nations Unies de porter 
les renseignements ci-dessus à l'attention du Gouvernement japonais afin de 
lui permettre d'enquêter sur l'origine de tout mars qui serait déchargé du 
navire 'Lambros M. Fatsis', au cours de son présent voyage, dans des ports de 
son territoire, pour utilisation dans le pays ou pour transbordement. 

Au cas où les importateurs du ma% en question prétendraient qu'il n'est 
pas d'origine rhodésienne, le Gouvernement japonais voudra peut-être se 
référer aux Suggestions relatives aux pièces justificatives attestant l'origine 
des marchandises formulées dans la note du Secrétaire général du 
18 septembre 1969. Les pièces à produire pourraient être, par exemple, des 
lettres de voiture relatives à l'expédition par rail du chargement jusqu'à 
Beira ainsi que des certificats sanitaires et phytosanitaires appropriés. 
LO~S de l'enquête sur les chargements, le Gouvernement japonais voudra 
peut-être aussi tenir compte du fait qu'à l'heure actuelle la Zambie, 



le Malawi et le Mozambique doivent compléter leur propre production de mals 
par des importations. S'agissant de la documentation que le Gouvernement 
japonais a mentionnée dans sa réponse au Secrétaire général datée 
du 22 décembre 1969 1/ comme a.yant éte fournie à l'occasion des enquêtes 
menées au sujet de lÏexpédition au Japon pendant l'année 1969 de 59 300 tonnes 
de maï's provenant de ports mozambiguais, il voudra peut-être aussi tenir 
compte du fait que, selon les statistiques officielles actuellement publiées 
au sujet des exportations du Mozambique pendant les Onze premiers mois 
de 1969, 20 761,~ tonnes seulement de mals mozambiquais ont été exportées, 
toutes à destination du Portugal et des territoires portugais d'outre-mer. 
Xi, dans le cas prosent, les documents d'embarquement portent également 
mention d'une origine mozambiquaise, le Gouvernement japonais voudra peut-être 
s'adresser à l'Institut mozambiquais des céréales pour obtenir des précisions 
sur les types de mals qui sont produits au Mozambique et demander confirmation 
de l'origine du mals embarqué sur le 'Lambros M. Fatsis'. 

Le Comité voudra peut-être aussi demander au Secrétaire général de 
porter les renseignements ci-dessus à la connaissance des Gouvernements 
panaméen et grec, afin de leur permettre de procéder aux enquêtes pertinentes 
sur le transport i bord d'un navire panaméen immatriculé en Grèce de mals 
présumé d'origine rhodésienne." 

2. Comme le Comité l'en avait prie à la suite de consultations officieuses, le 

Secrétaire général a envoyé aux Gouvernements de la Grèce, du Japon et du Panama 

des notes verbales, datées du 23 novembre 197'0, dans lesquelles il leur 

transmettait la note du Royaume-Uni et les priait de communiquer leurs 

observations à ce sujet. 

31 Des réponses ont été reques de la Grèce et du Japon. Les passages essentiels 

de ces réponses sont reproduits ci-après : 

1) ---- Note verbale de la Grèce datée du 21 novembre 1970 -------y- 

"La mission permanente de la Grece auprès de l'Organisation des Nations 
Unies . . . a l'honneur de transmettre, en annexe à la présente note, a) une 
photocopie du contrat d'affrètement et des clauses additionnelles qui 
l'accompagnent et où il est précisé (clause 48) qu'il 'ne sera. pa,s expédlk 
de marchandises d'origine rhodésienne en vertu du présent contrat 
d'affrètement', b) une déclaration en douane et des connaissements indiquant 
que le chargement de ma% à bord du navire 'Lambros M. Fatsis' était d'origine 
mozambiquaise." 

&/ Voir S/g844/Add.2; Annexe VII, 44) cas No 39, p, 104, par. 3. 
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2) Note verbale-du Japon datée du 23 d&embxe 1970 . --. - ._c- 

"Le repr2sentant permanent du Japon auprés de L'Organisation des 
Nations Unies . . . a l'honneur de porter ce qui suit à la connaissance du 
Secrétaire général : 

Le 'Lambros M. Fatsis' est entre dans le port de Shimizu le 30 septembre 
et dans le port d'Osaka le 4 octobre. L'enquête que le Gouvernement japonais 
a faite au sujet du mals se trouvant à bord du navire a donne les x&sultats 
suivants : 

1. Environ 5 000 tonnes de mals ont été déchargées dans le port de 
Shimizu et environ 7 600 tonnes dans le port d'Osaka. Les chargements étaient 
accompagnés de documents d'importation, notamment de factures et de certi- 
ficats d'origine délivrés par la Chambre de commerce de Beira ainsi que des 
certificats de quarantaine et de fumigation et des certificats définitifs de 
poids délivrés par les services du Gouverneur portugais du Mozambique, tous 
ces documents montrant que ces marchandises provenaient du Mozambique, 

2. Le Mozambique est un pays producteur de ma% et, si le Japon importe 
du ma% du Mozambique, il n'en a jamais importé de Rhodésie du Sud, même avant 
l'application des sanctions économiques. 

3. Au vu de ces renseignements, il. a été jugé que les marchandises 
provenaient du Mozambique et leur importation a été autorisée,” 

81) Cas No 106 Maïs - "Corviglia" : Note du Royaume-Uni datée du 26 novembre 1970 -------- u-w--...%c----- Lc--^- 

1. Par une note datée du 26 novembre 1970, le Gouvernement du Royaume-Uni a 

communiqué des renseignements relatifs à un chargement de mals transporté à 

bord du navire susmentionné. Le texte de cette note est reproduit ci-après : 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni a récemment regu de sources commerciales 
des renseignements qu'il consj.dère suffisamment dignes de foi pour justifier 
une enquête et selon lesquels une nouvelle cargaison de ma'ïs, destinée au 
Japon et soupgonnée d'être d'origine rhodésienne, a quitté le port de Beira à 
bord du 'Coxviglia', le 10 novembre. 

Le 'Corviglia' dont l'armateur est la société Ocean Shipping S.A. de 
Coire, est exploité pax la société d'armement maritime Suisse-Atlantique S.A. 

-v----F- 

de Lausanne et bat pavillon suisse. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni suggère que le Comité créé en application 
de la résolution 233 (1968) du Conseil de sécurité prie le Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies de porter les renseignements ci-dessus à 
la connaissance du Gouvernement japonais, en vue de l'aider à faire des 
enquêtes sur l'origine de toute cargaison de mals qui viendrait a être 
déchargée du 'Coxviglia' dans des ports japonais au cours de son présent 
voyage, soit poux être utilisée dans son terxltoire soit pour être 
transbordée. 
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Au cas oa les importateurs du mals en question soutiendraient qu'il n'est 
pas d'origine rhodésienne, le Gouvernement japonais voudra peut-être bien 
tenir compte des suggestions contenues dans la note du Secrétaire général 
du 18 septembre 1969 concernant les certificats d'origine. Pour faire son 
enquête, le Gouvernement japonais pourrait également tenir compte du fait que 
la Zambie, le Malawi et le Mozambique ont récemment dû suppléer leur propre 
production avec du mals importé. En outre, en ce qui concerne les rensei- 
gnements qui, selon la réponse du Gouvernement japonais, en date du 
22 décembre 1969 l/, au Secrétaire général, lui auraient été fournis au cours 
de son enquête sur les 59 500 tonnes de mails expédiées au Japon de ports 
mozambiquais en 1969, il pourrait également tenir compte du fait qu'il ressort 
des statistiques officielles des importations du Mozambique pour l'ensemble 
de l'exercice 1969, qui ont maintenant été publiées,, que seulement 
25 244,3 tonnes de mals mozambiquais ont été exportées et ce exclusivement à 
destination du Portugal et des territoires portugais d'outre-mer. Si les 
renseignements sur la présente cargaison prouvent son origine mozambiquaise, 
le Gouvernement du Royaume-Uni suggère que le Gouvernement japonais demande 
confirmation auprès de l'Office des céréales du Mozambique, en ce qui concerne 
l'origine du maïs du mals chargé à bord du 'Corviglia' . De même, si d'après 
ces renseignements, la cargaison en question est d'origine sud-africaine, 
confirmation pourrait en être obtenue auprès du Grain Board de l'Afrique ------- 
du Sud. 

En outre, le Gouvernement du Royaume-Uni suggère que le Comité prie le 
Sec&taire général de communiquer les renseignements ci-dessus aa Gouvernement 
suisse pour lui permettre de faire les enquêtes appropriées sur le transport, 
à bord d'un navire appartenant à un armateur suisse et battant pavillon 
suisse, d'une cargaison de maï's soupqonnée d'être d'origine rhodésienne." 

2. Comme le Comité l'en avait pri6 à la suite de consultations officieuses, le 

Secrétaire général a envoyé au Japon et à la Suisse des notes verbales, datées du 

15 décembre 1970, dans lesquelles il leur transmettait une copie du texte de 

la note du Royaume-Uni et les priait de communiquer leurs observations à ce sujet. 

3. Des réponses ont été regues de la Suisse et du Japon. Les passages essentiels 

de ces réponses sont reproduits ci-après : 

l-/ Voir S/9844/Add.2, Annexe VII, p. 109, par. 3. 
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1) ----1_1---- 1----- Note verbale de la Suisse datée du 8 février 1971 

"L'observateur permanent de la Suisse auprès des Nations Unies . . . a 
l'honneur de se référer à sa note -fi, Secrétaire général7 du 15 décembre 1970 
concernant une cargaison de mals, soupçonnée être d'origine rhodésienne, 
chargée à bord du navire 'Corviglia' battant pavillon suisse qui est parti du 
port de Beira le 10 novembre 1970. 

Les autorités fédérales compétentes ont pro&& à cet effet à une enquête 
auprès de l'Office suisse de la nagivation maritime à Bâle, ainsi qu'auprès 
de la propriétaire du navire, la société d'armement maritime 
Suisse-Atlantique S.A. à Lausanne. Cette société a produit à ce sujet diverses 
pièces : un C/P du 2 octobre 1970, un connaissement, un certificat d'origine 
que le Secrétaire général voudra bien trouver sous ce pli. Or, il résulte de 
ces documents que non seulement le service d'affrètement a pris toutes les 
précautions en exigeant la clause 48 à l'égard de la Rhodésie : 'carf~o to be 
of non-Rhodeslan origin' mais encore que le connaissement et le certificat 
d'origine dénient toute origine rhodésienne à la cargaison. Le chargement en 
question etait destiné à la maison Nissho-iwai CO. Ltd. à Tokyo; il semblerait 
dès lors ressortir à cette dernière société de fournir les pièces relatives à 
l'origine de la marchandise ainsi qu'à son transport jusqu'au port de Beira." 

2) Note verbale du Japon Si;ée du 26 février 1971 -- -- 

"Le navire 'Corviglia' est entré dans le port d'Osaka le 4 décembre 1970 et 
dans le port de Shimizu le 12 décembre 1970. Le Gouvernement japonais a fait 
une enquête sur le maïs signalé comme se trouvant à bord du navire. Cette 
enquête a abouti aux résultats ci-après : 

1. Sept aille deux-cent cinquante et une tonnes métriques de mals ont été 
dechargies dans le port d'Osaka et 5 393 tonnes métriques de ma% dans 
le port de Shimizu. 

2, Apres examen minutieux des documents dtimportation présentes par l'impor- 
tateur, comprenant des factures, des connaissements, des certificats 
d'origine delivrés par la Chambre de commerce de Beira, des certificats 
de poids et de qualité, des certificats de disinfection et des 
certificats de quarantaine délivrés par le v&t&innire exerçant les 
fonctions de chef du personnel permanent des bureaux d!oittre-mer et de 
chef du bureau vétérinaire des districts de Manica et de Sofala, le 
Gouvernement japonais a conclu que les cargaisons en question etaient 
d'origine mozambiquaise et a décid6 dlautoriser leur c2édouanement." 
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D. COMMERCE DU BLE 

82) Cas No 75 Fourniture de blé à la Rhodésie du Sud ----C_-IL_--C--_-I_-L---ICL---- 

Voir Annexe III. 

E. COMMFRCE DE VIANDE 

83) CaaNo8 Viande - "Kaagland" : note du Royaume-Uni datée du 10 mars 1969 _----_c----_ ,-,,e,-,,------------------------- 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 

figurent dans le troisième rapport (.S/9844/Add.2, Annexe VII, p. 114). 

84) Cas No 13 Viande - "Zuiderkerk" : note du Royaume-Uni datée du 13 mai 1969 ----,,,,,,-,,-,--,---------~------------------------- 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 

figurent dans le troisième rapport (S/9844/Add.2, Annexe VII, pm 114). 

8~) Cas No 14 Boeuf - "Tabora" : note du Royaume-Uni datée du 3 juin 1969 -_,-,,,,__,-,_--------~--------------~----- 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 

figurent dans le troisième rapport (S/9844/Add.2, Annexe VII, p" 115 et 116). 

86) Cas No 16 Boeuf - "Tugelaland" * note du Rovaume-Uni datée du 16 juin 1962 ,--,,,,,,,-.,,,,,-,-,----,~,----------L---- 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 

figurent dans le troisième rapport (S/9844/Add.2, Annexe VII, p, 116-118). 

87) Cas No 22 Boeuf - "Swellendam" : note du Royaume-Uni datée du 3 juillet l- --,----,,--,-----,~----~------ --,-,.dwm-L----- 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 

figurent dans le troisième rapport (~/9844/~dd.2, Annexe VII, p. 118 et 119). 

88) Cas No 33 Viande - "Taveta" : note du Rovaume-Uni datée du 8 août 1969 -------------c------ --I_-c---_L---_e-_---____cc 

1. Les renseignements précédemment requs sur cette affaire figurent dans le 

troisième rapport (S/9844/Add.2, Annexe VII, p. 119-121). 

2. Les renseignements supplémentaires parvenus au Comité depuis la présentation 

du troisième rapport sont reproduits ci-après. 

3* Une réponse datée du 21 juillet 1970 à la note verbale du Secrétaire général 

datée du 29 avril 1970 a éte re9ue de la République fédérale d'Allemagne. Les 

passages essentiels de cette réponse sont reproduits ci-après : 
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"En réponse à une nouvelle enquête du Ministère des affaires étrangères, 
le Ministère féderal des finances a fait observer que, conformément aux 
dispositions de l'alinéa 2 du paragraphe 44 a) du règlement du commerce 
extérieur, aucune preuve spéciale indiquant qu'un chargement ne provient pas 
de Rhodésie du Sud n'est exigée des navires de la Ré-publique fédérale 
d'Allemagne, Néanmoins, l'enquête effectuée par la Trésorerie à Hambourg 
a montré que la compagnie de transport, q maritimes en cause avait donné à 
ses agents l'ordre de ne pas accepter de chargement d'origine sud-rhodésienne, 
car il ne serait pas délivré d'autorisation pour le transport d'un tel 
chargement. 

Pour l'aider à poursuivre son enquête, le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne serait reconnaissant au Secrétaire général de demander 
à l'observateur permanent de la Suisse auprès de l<Organisation des nations 
Unies de lui envoyer copie des connaissements qui ont été présentés aux 
autorités douanières suisses et dont il est fait mention dans la note du 
Secrétaire général du 29 avril 1970." 

4. 1 Comme le Comité l'en avait prié à sa 39ème séance, le Secrétaire général 

a adressé à la République fédérale d'Allemagne une note verbale datée du 
I 

28 janvier 1971, dans laquelle il se référait aux réponses du 5 décembre 1969 

L;oir S/9844/Add.2, Annexe VII, p+ 120, par. 3 a17 et du 21 juillet 1970 (voir 

par. 3 ci-dessus) faites par la République fédérale d'Allemagne aux notes verbales 

du Secrétaire général datées respectivement du 14 août 1969 et du 29 avril 1970 

et demandait s'il était possible de lui envoyer copie des -papiers de bord du 

navire mentionnés dans la réponse du 5 décembre 1969, ainsi que tout autre document 

pertinent qui pourrait aider d'autres gouvernements à prévenir à l'avenir d'autres 

tentatives de violation, D'autre part, le Comité avait prié le Secrétaire général 
, 
/ d'informer la République fédérale que le Gouvernement suisse avait été prie 
/ / d'envoyer copie des connaissements mentionnés dans la note verbale du Secrétaire 

général en date du 29 avril 1970 (voir S/9844/Add.2, Annexe VII, p. 121, par. 7) 
1 
I pour les transmettre à la République fédérale d'Allemagne et pour l'information 
1 

k du Comité. 

c 5. Comme suite au document S/9844/Add.2, Annexe VII, Fage 120, paragraphe 6, et 

conformément à la demande du Comité a sa 39ème séance, le Secrétaire général a 
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adressé à la Suisse une note verbale datée du 28 janvier 1971, dans laquelle il se 

référait à la réponse faite par la Suisse le 16 décembre 1969 à la note verbale 

du Secrétaire général en date du 3 décembre 1969 et demandait si des copies des 

connaissements mentionnés dans ladite réponse, ainsi que tout autre document 

pertinent, pouvaient être envoyés à la République fédérale d'Allemagne et au 

Secrétaire ggnéral pour l'information du Comité. 11 était souligné que cette 

documentation aiderait également d'autres gouvernements à prévenir à l'avenir des 

tentatives de violation. 

89) Cas No 42 Viande - "Polana" : note du Royaume-Uni datée du 17 septembre l- ----,,,,-,_---,--_-___----~------------- _+A--- w-v- 

Voir Annexe *.,, 

90) Cas No 61 Viande réfrigérée : note du Royaume-Uni datée du 8 décembre 1969 -,,,,,-,_,-,-----------------------------------~- 

1. Les renseignements précédemment requL 9 sur cette affaire figurent dans le 

troisième rapport (S/g844/Add.2, Annexe VII, p. 123-125). 

2. Comme le Comité l'en avait prié à sa 38ème séance, le Secrétaire général 

a adressé au Gabon une note verbale, datée du 3 février 1971, rappelant sa 

précédente note du 29 avril 1970 (voir Annexe VII, p. l-25, par. 6) et le priant 

de communiquer ses observations dès que possible, 

3. Un accusé de réception daté du 18 février 1971 a ét4 reçu du Gabon, indiquant 

que la note verbale mentionnée ci-dessus du Secrétaire général, datée du 

3 février 1971, avait été communiquée au Gouvernement gabonais dont les obser- 

vations à ce sujet seront transmises au Secrétaire général aussitôt qu'elles seront 

reçues. 

91) Cas No 68 Porc - "Alcor" : note du Royaume-Uni datée du 13 février 1970 -----1___-11_-_-_--_<_______1__I1___c_--________I 

1. Les renseignements précédemment requs sur cette affaire figurent dans le 

troisième rapport (S/9844/Add .2, Annexe VII, p. 125). 

2. Les renseignements supplémentaires parvenus au Comité depuis la -présentation 

du troisième rapport sont reproduits ci-après 

3. Des réponses à la note verbale du Secrétaire général du 16 février 1970, 

faisant suite au troisième rapport du Comité (S/9844/Add.2, Annexe VII, p. l.26, 

cas 68, par. 2) ont été reques des Pays-Bas et de l'Espagne; les passages eSSentie 

de ces réponses sont reproduits ci-après : 
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1) Note verbale du 20 mai 1970 adressée par les Fays-Bas L-----------I--_-c--------------- -tic-..------- 

'Le représentant permanent du Royaume des Fays-Bas auprès de I'Organi- 
sation des Nations Unies ,,11 a l'honneur d'informer le Secrétaire général 
qUF l'enquête entreprise par les autorités néerlandaises a r&élé qu'en 
janvier 1970 le cargo Alcor a effectivement transporté un chargement de porc 
congelé du port de Lourenc;o Marques aux Canaries. 

Le capitaine de l'AIcor et l'agent de la ccwpagnie de transports 
maritimes de Lourenqo Marques avaient accepté la cargaison parce qu'il avait 
été impossible d'6tablir, à l'aide des documents d'expédition ou de toute 
autre manière p que le chargement en question provenait au départ de la 
Rhodésie du Sud. Les autorités espagnoles n'ayant opposé aucune objection, 
cette cargaison a été débarquée à son arrivée aux Canaries." 

/j 2) Note verbale du 7 mai 1970 adressée par l'Esgagne --------------cII----_I------------ --- 
6 

La mission permanente de L'Espagne auprè s de l'Organisation des Nations 
Unies .., a l'honneur d'informer le Sec&taire général qu'après avoir fait 
des recherches minutieuses sur l'origine de la cargaison en question, les 
autorités espagnoles ont conclu qu'il n'existe aucune preuve à l'appui de la 
théorie selon laquelle elle aurait été expédiée de Rhodésie. 

J'ai l'honneur à ce propos de transmettre ci-joint des photocopies des 
documents de douane relatifs à cette cargaison, à savoir : 

Document No 1 - I& page de couverture et les pages 2 et 3 du manifeste 
du navire Alcor, qui ont trait à la cargaison en question. 

La. page. 2 du manifeste se rapporte à la cargaison expédiée de Lourenqo 
Marques (Mozambique); il y est fait mention de 941 caisses de porc congelé, 
d'un paids total de 28 991 kilogrammes, expédiées & la société 'Puma S.A.'. -u---c- 

La page 3, dont on trouvera également la photocopie ci-joint, fait 
mention de 897 caisses, également af porc congelé et pesant au total 
25 913 kilogrammes, expédiées du port de Durban (République sud-africaine) 
et destinées à la société 'm S.L.'. -- 

Document No 2 - Il s'agit des documents d'expédition relatifs à la 
première des cargaisons en question, la cargaison No 2O&/7O, à savoir la 
feuille volante No 3075/70 provenant du manifeste mentionné ci-dessus et la 
licence d'importation (celle qui concerne les marchandises pour lesquelles 
L'importateur n'est pas dispensé de l'obtention d'une licence ou qui relèvent 
des dispositions sur la licence ouverte et générale No BB 7088138); cette 
licence cite le Mozambique comme pays d'expédition et d'origine. 

Document No 3 - Ll s'agit des documents relatifs à la deuxième expédition, 
la cargaison No 211/70, à savoir la feuille volante No 3048170 provenant 
également du manifeste ci-dessus et la licence d'importation (également 
pour les marchandises pour lesquelles une licence est exigée ou qui relèvent 
des dispositions sur la licence ouverte et générale No 7088161); cette licence 
cite l'Afrique du Sud comme pays d'origine et d'expédition des marchandises .' 
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4. Comme le Comité l'en avait prié à sa @me séance, le Secrétaire général 

a envoyé au Gouvernement espagnol une note verbale datée du 26 mai 1970; dans 

cette note, se référant à sa réponse du 7 mai, il lui demandait les certificats 

d'inspection vétérinaire émis non seulement par les chambres froides du port 

d'expédition, mais aussi par les abattoirs d'où. provenait la viande à l'origine, 

5. Comme le Comité l'en avait prié à sa 40ème séance, le Secrétaire général 

a adressé à l'Espagne une nouvelle note verbale> datée du 29 janvier 1971, dans 

laquelle il se référait à la réponse du 7 mai 1970 de ce gouvernement à la note 

verbale du Secrétaire général du 16 fdvrier 1970 et à la note verbale ultérieure 

du Secrétaire général du 26 mai 1970 et lui demandait s'il lui serait possible 

d'envoyer des copies des certificats d'inspection vétérinaire en question au Cotnité 

pour information. 

6. Un accusé de réception daté du 8 février 1971 a été requ de l'Espagne, 

indiquant que la note verbale ci-dessus mentionnée du Secrétaire général, datée du 

29 janvier 1971, avait été transmise aux autorités espagnoles compétentes pour 

qu'elles en prennent connaissance et adoptent, le cas échéant, les mesures 

nécessaires. 

F. COP&lERCE DU SUCRE 

92) Cas No 28 Sucre - "Byzantine Monarch" : ------LuI---c--,--------------~--------------- note du Royaume-Uni datée du 
21 juillet 1969 -+Lb.---,--,-- 

1. Les renseignements précédemment reçu, Q sur cette affaire figurent dans le 

troisième rapport (S/9844/Add. 2, Annexe VII, p, 127-329). 

2. Comme le Comité l'en avait prié à sa 38ème séance, le Secrétaire général 

a envoyé des notes de rappel automatique à l'Irak et à la Norvège le 3 février 1971, 

dans lesquelles il se référait i sa note verbale précédente, datée du 29 avril 1970 

(voir Annexe VII, -p. 129, par. 6), et les priait de communiquer leurs observations 

à ce sujet dès que possible. 

93) Cas No 60 Sucre - "Filotis" : -------------------,------------------------------------- note du Royaume-Uni datée du 4 décembre 1969 

1. Les renseignements prkcédemment regus sur cette affaire figurent dans le 

troisième rayport (S/9844/Add.2, Annexe VII, p. 130-132). 
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2. Les renseignements supplémentaires parvenus au Comité depuis la présentation 

du troisième rapport sont reproduits ci-après. 

3. Une réponse datée du 4 mai 1970 i la note verbale du Secrétaire général du 

29 avril 1970 (voir Annexe VII, p. 131, par. 7)9 a été reçue de la Malaisie; le 

passage essentiel de cette réponse est reproduit ci-après : 

"Le chargé d'affaires par intérim a l'honneur de porter à la connaissance 
du Secrétaire général que les autorités douanières de la Malaisie ont inspecté 
le chargement de sucre se trouvant à bord du navire en question et ont acquis 
la certitude qu'il ne -provenait pas de Rhodésie du Sud." 

4. Comme le Comité l'en avait prié à sa 30ème séance, le Secrétaire général 

a adressé au Gouvernement malaisien une nouvelle note verbale datée du 26 mai 1970, 

où, se référant à sa réponse du 4 mai.> il demandait des détails sur les preuves qui 

l'avaient amené & conclure que le chargement en question ne provenait pas à l'origine 

de la Rhodésie du Sud. 

5. Comme le Comité l'en avait prié à sa 4Cème séance, le Secrétaire général 

a adresse au Gouvernement malaisien une nouvelle note verbale datée du 

29 janvier 1971 oh il se référait à sa note verbale antérieure datée du 26 mai 1970 

et priait ce gouvernement, au cas oh il serait possible d'établir des copies de 

la documentation pertinente, d'en envoyer au Comité pour information. 

94) Cas No 65 Sucre - "Eleni" : note du Royaume-Uni datée du 5 janvier 1970 --,,,----,,,-,----------------~---~---------- 

1, Les renseignements précédemment requs sur cette affaire figurent dans le 

troisième rapport (S/9844/Add.2, Annexe VII, p. 132-133). 

2. Comme le Comité l'en avait pri0 à sa 38ème séance, le Secrétaire général 

a envoyé une note de rappel datée du 3 février 1971 à la République du Viet-Nam, 

où il se référait à sa note verbale du 20 avril 1970 (voir Annexe VII, p. 132, par. 3) 

et la priait de communiquer ses observations à ce sujet dès que possible. 

95) Cas No 72 Sucre - "Lavrentios' : note du Royaume-Uni datée du 8 avril 1970 ,,,,,,,,,,,-,,,---,-u-------~---u----- 

1. Les renseignements précédemment reç,us sur cette affaire figurent dans le 

troisième rapport (S/p8&/Add.2, Annexe VII, p. 133-134). 
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2. Les renseignements supplritnentaires parvenus au Comité depuis la présentation 

du troisième rapport sont reproduits ci-après. 

3. Une réponse datée du cj juin 1970 à la note verbale du Secrétaire général 

du 8 avril 1970 a été regue de la Grèce; elle était pour l'essentiel libellhe comme 

suit : 

"La mission permanente de la Grèce . . . a l'honneur de transmettre ci-joint 
les photocopies du manifeste, du connaissement et du certificat d'origine de 
la cargaison attestant que ladite cargaison provenait bien du Mozambique. 

La mission grecque voudrait profiter de la présente occasion pour se 
référer à sa note du 16 février 1970 l-/ où elle avait suggéré que l'on envisage 
de procéder à un examen et à une évaluation plus approfondie des renseignements 
Emanant en général de sources commerciales, afin de limiter la conduite 
d'enquêtes aux affaires pour lesquelles il existe suffisamment de motifs 
justifiant des recherches aussi longues et fastidieuses. 

Les autorités grecques aimeraient que le résultat des enquêtes effectuées 
par les autorités du pays de destination leur soit communiqué afin de faciliter 
l'aboutissement de leurs propres recherches." 

4. Comme le Comité l'en avait prié à sa 29ème séance, le Secrétaire général a, 

par une note verbale datée du 14 mai 1970, transmis à la République du Viet-Nam 

le texte de la note du Royaume-Uni en date du 8 avril 1970 (voir S/g844/Add.2, 

Annexe VII, p. 133, par. 1) en même temps que celui de la note en date du 

27 avril 1970 regue du représentant permanent de Singapour (Annexe VII, p. 134, 

par. 3). 

5. Comme le Comité l'en avait pri8 à sa 40ème sQance, le Secrétaire gknéral 

a envoyé le 29 janvier 1971. une note verbale à la République du Viet-Nam, oh il se 

rdférait à sa note verbale antérieure datée du 14 mai 1970 et la priait d'y 

répondre dès que possible. 

96) Cas No 83 Sucre - 'Angelia" : note du Royaume-Uni datée du 8 juillet 1970 1_----------------__------11------1------------II- 

1. Par une note datée du 8 juillet 1970, le Gouvernement du Royaume-Uni a commu- 

nique des renseignements sur une cargaison de sucre transportée par le navire 

précité. Le texte de la note est reproduit ci-après : 

-- ----- 

J/ Voir S/9844/Add.2, Annexe VII, Cas 63, p. 110, alin. a) du par. 3. 
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"Le Gouvernement du Royaume-Uni a revu récemment, de sources commerciales, 
des renseignements qu'il estime suffisamment dignes de foi pour justifier un 
complément d'enquête sur une cargaison d'environ 10 000 tonnes de sucre, 
présumé d'origine sud-rhodésienne, expédié de Lourenqo Marques à destination 
de l'Extrême-Orient. r3n pense que le sucre a été embarqué sur l"Angelia', 
qui appartient à la Concord Navigation Corporation Bd., TaYpei, et géré ------- ---WI- -----.-..-c- 
par la E-Hsiang Steamsha Cornpazx Ltd., ---------- --Y 49-42 Kuan and Chien Road, Taïpei 
(Taïwan) et est immatriculé a Taïwan; 1"Angelia' a appareillé de 
Lourenqo Marques le 13 juin, 

Le Gouvernement du Royaume-Uni pense que le Comité . . . souhaitera 
peut-être demander au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
d'appeler d'abord l'attention des pouvoirs publics de la Chine nationaliste 
sur ces renseignements, en vue de s'informer au-près des gérants ou des 
armateurs du navire des ports auxquels il pourrait faire escale> de manière 
que les gouvernements des pays où la cargaison pourrait être débarquée puissent 
?tre informés de ce qui précède." 

2. Comme le Comité l'en avait prié, à la suite de consultations officieuses, 

le Secrétaire général a adressé une note verbale datée du 10 juillet 1970 à la 

République de Chine, pour lui transmettre la note du Royaume-Uni et l'inviter à 

formuler des observations à ce sujet. 

3. Une réponse datée du 13 juillet 1970 a été reçue de la République de Chine, 

Les passages essentiels de cette réponse sont reproduits ci-après : 

"Le représentant -permanent souhaite indiquer au Sec&taire général que 
les autorités chinoises à TaJpei ont fait iuI&diatement une enquête sux la 
question et que les faits sont les suivants : 

L"Angelia' a été affrété par 1'African Chartering Ltd., par l'inter- _-_-I--L------1 
médiaire de Wallem and Cq. Ltd., --+-Y----- firme britannique de Hong-kong. Au titre de 
contrats d'affretement conclus respectivement le, 9 10 avril et l2 mai 1970, 
deux cargaisons de sucre ont été expédiées de Lourengo Marques à destination 
de Saigon (première cargaison : 9 500 tonnes, deuxième cargaison : 
10 000 tonnes), La Concord Navigation Conoration, à laquelle appartient le 
navire en question, 

"----7"-- ---- ------ 
a indique qu'elle ne connaissait pas l'origine de ce sucre 

et n'avait nullement l'intention de tourner les interdictions en vigueur. A 
la suite de la présente enquête, cette société s'est engagée à pr@tex 
l'attention voulue, dans ses transactions futures, à l'origine de produits 
devant f'tre expédiés d'Afrique.' 
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4. J%r une autre note, datée du 4 septembre 1970, le Gouvernement du 

Royaume-Uni a communiqué les renseignements supplémentaires suivants : 

"Suite à sa note du 8 juillet 1970, le Gouvernement du Royaume-Uni a 
maintenant appris que la cargaison de sucre de ll'Angelial, qui a fait 
l'objet de ladite note, a été débarquée à Saigon. Il a aussi requs de 
sources commerciales, d'autres renseignements qu'il estime suffisamment 
dignes de foi pour justifier une enquête, relatifs à une autre cargaison 
de sucre. 

D'après ces informations, une deuxième cargaison, d'environ 10 000 tonnes 
de sucre, également présumée d'origine rhodésienne, aurait été embarquée sur 
1"Angelia' à Lourenqo Marques pour expédition à Saigon. Le navire aurait 
appareillé de Lourenço Marques le 4 août. Comme il est indiqué dans la 
note du 8 juillet, 1"Angeli.a' est un navire appartenant à une société 
taïwanaise et immatriculé à Taïwan. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni pense que le Comité . . . voudra peut-&re 
demander au Secrétaire général de l'organisation des Nations Unies d'appeler 
sur ces renseignements et, si cela n'a pas déjà Bté fait, sur ceux qui ont 
été communiqués dans la note du Royaume-Uni datée du 8 juillet 1970, 
l'attention du Gouvernement de la République du Viet-Nam de manière à lui 
-permettre d'effectuer les enquftes voulues sur l'origine de tout sucre qui 
pourrait 'É?tre ou avoir été déchargé de 1"Angelia 1 dans des ports vietnamiens 
-pendant Se dernier voyage ou le voyage actuel de ce navire, que ce soit pour 
utilisation dans le pays ou pour transbordement. 

Si les importateurs du sucre en question soutenaient qu'il n'est pas 
d'origine rhodésienne, le Gouvernement de la République du Viet-Nam jugera 
peut-@tre bon de se référer aux suggestions relatives aux pièces justificatives 
attestant l'origine de la marchandise formulées dans la note du 
18 septembre 1969 du Secrétaire général. Ces pièces justificatives pourraient 
revêtir la forme de lettres de voiture couvrant le transport par rail de la 
marchandise jusqu'à Lourenço Marques ainsi que de certificats émanant du 
producteur ou du raffineur du sucre en question. 

Le Comité voudra peut-être aussi demander au Secrétaire général de -porter 
ces renseignements à la connaissance des pouvoirs publics de la Chine 
nationaliste poux leur permettre d'enqufter à nouveau sur la présence à bord 
d’un navire appartenant à une société ta’ilwanaise et immatriculé à Ta!ïwan 
de cargaisons de sucre qui, selon les renseignements précités, est présumk 
d'origine rhodésienne." 
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5. Comme le Comité l'en avait prié, à. la suite de consultations officieuses, 
le Secrétaire général a adressé des notes verbales datées du 23 novembre 1970 

à la République de Chine et a la République du Viet-Nam pour leur transmettre les 

deux notes du Royaume-Uni et les inviter à formuler des observations à ce sujet. 

Les réponses ci-après ont 6th xeques de la R&publique de Chine et de la 

République du Viet-Nam : 

1) Note verbale datée du 2 décembre 1970 émanant de la République de Chine ---------------1----L-I--------------------------------------- 

"Le représentant permanent de la Ré-publique de Chine aupres de 
l'Organisation des Nations Unies . . . a l'honneur d'accuser réception de la 
note du Secrétaire général datée du 23 novembre 1970... Le représentant 
permanent voudrait aussi se référer à-sa note, datke du 13 jui&t 1970, 
adressée en réponse à la note verbale du Secrétaire général, datée du 
10 juillet, relative & une cargaison de sucre transportée à bord du même 
navire. 

Depuis le 13 juillet 1970, date de la note susmentionnée, et à la suite 
d'enquêtes prolongées, les armateurs de 1"Angelia' ont communiqué des lettres 
émanant de l'intermédiaire Wallem and CO. I,td., et de l'llfrican Chartering 
L!iziu!!b. i 

-y_ -w---e --yF--'--" 
et indiquant que les deux cargaisons de 1"Angelia' n'etaient pas 

d'origine sud-rhodésienne. 

Le représentant permanent saisit cette occasion de transmettre ci-joint 
quatre photocopies des lettres susmentionnees pour l'information du Secrétaire 
général et poux communication au Comité...' 

2) Note verbale datée du 25 novembr- e 1970 émanant de la République du ---l__-__-___________I____-l----l-------l w-w..-------. 
Viet-Nam -..w-ch 

"L'observateur permanent de la République du Viet-Nam .O. a l'honneux 
d'accuser réception de la note du Sec&taire général du 23 novembre 1970 
dont la teneux a été transmise au Gouvernement de la République du Viet-Nam 
pour examen et observations." 

6. Comme le Comité l'en avait prié à sa 4Oème séance, le Secrétaire général 

a adressé à la République du Viet-Nam une note verbale datée du 29 janvier 1971, 

dans laquelle il se xéfkrait à sa réponse ci-dessus mentionnée du 25 novembre 1970 

et demandait si 1-e Gouvernement de la République du Viet-Nam était maintenant en 

mesure de communiquer ses observations sur Cette affaire aU Comité Pour information 
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7. Il a été requ de la Rdpublique du Viet-Nam une réponse datée du 8 février I-971, 

dont les passages essentiels sont reproduits ci-après : 

"L'observateur permanent de la République du Viet-Nam auprès de l'organi- 
sation des Nations Unies . . . a l'honneur de communiquer au Secrétaire général 
les conclusions d'une enqu'&e effectuée sur l'ordre du Gouvernement de la 
République du Viet-Nam au sujet de deux cargaisons de sucre que l'on 
soupqonnait d'être d'origine sud-rhodesienne et qui avaient été transportées 
respectivement à bord des navires 'Angelia' et 'Philomila' l./. 

Les deux cargaisons avaient été entreposées jusqu'à ce que le desti- 
nataire VAN PH&? HANG, Inc., qui représentait la société exportatrice, 
Westerland Trust fournisse les bordereaux de chemin de fer délivrés par ,,-----L-,J 
Peritagens E. Conferencias Maxitimas I-----My-)TL-L-L-I Ltda certifiant que les deux cargaisons wy--.-----~'s,,-- 9 
avaient ete txansportess par chemin de fer depuis des raffineries situkes 
au Mozambique jusqu'à Lourengo Marques, port d'embarquement. 

D'autre part, la Gong-Tv Duong Vietnam (Société sucrière du Viet-Nam) ---d-~,,-,,,,-,- 
a fourni les certificats d'origine et les bordereaux de chemin de fer prouvant 
que les cargaisons provenaient du Mozambique. 

Dans l'intervalle, le Ministère des affaires éconcmiques du Gouvernement 
de la République du Viet-Nam a pxié, le 15 septembre 1970, les services des 
douanes du Mozambique de fournir des renseignements détaillés au sujet de 
l'origine des deux cargaisons, mais n'avait pas encore reçu de réponse au 
7 janvier 1971. Devant ce refus de coop&er, le Gouvernement de la République 
du Viet-Nam pourrait envisager d'interdire l'importation du sucre en pxo~en~sn~ 
du Mozambique." 

97) Cas No 94 Sucre - "Philomila" : note du Royaume-Uni datée du 28 août 1970 -------cI---------II--c-~-__-I___-c-Ll--le--l- 

1. Dans une note datée du 28 août 1970, le Gouvernement du Royaume-Uni 

a communiqué des renseignements concernant une cargaison de sucre embarquhe sur le 

navire susmentionné. Le texte de cette note est reproduit ci-après : 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni a reçu récemment, de sources cGmmerCiaks, 
des renseignements qu'il juge suffisamment dignes de foi pour faire l'objet 
d'une enquête minutieuse. 

D'après ces renseignements, une cargaison de sucre dont il y a tout lieu 
de croire qu'elle est d'origine sud-rhodésienne a été récemment embarquée h 
Lourenço Marques sur la navire 'Philomila'. 

L/ Voix 97) Cas No 94. 
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Le ’ Philamila 1 , qui appartient à la CIA Cotntnercial TransatlanticaS;A., 
de Panama, et est enregistré à Panama, 

‘---3--w------‘-.-.-- 
a quitte Lourengo Marques le 

11 juillet pour Saigon. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni suggère que le Comité cr& en application 
de la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurit6 demande au Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies de porter les renseignements 
ci-dessus à l’attention du Gouvernement de la Rdpublique du Viet-Nam afin 
de l’aider à enquêter sur l’origine de toute quantité de sucre qui pourrait 
&re débarquée du ‘Philomila’ dane des ports situés en territoire vietnamien 
au cours de ce voyage et qui serait soit utilisée au Vie-Nam, soit réexpédiée 
vers une autre destination. 

Si les importateurs du sucre en question prétendent qu’il n’est pas 
d’origine rhodésienne, le Gouvernement de la République du Viet-Nam voudra 
bien se souvenir des suggestions relatives aux preuves documentaires d’origine 
indiquées dans la note du Secrétaire général datke du 18 septembre 1969. Ces 

-, preuves peuvent ?%re constituées par les bordereaux de chemin de fer pour 
l’expédition de la cargaison jusqu'à Lourenqo Marques ainsi que les 
certificats émis par les producteurs ou les raffineurs du sucre en question, 

D’autre part, le Comité pourrait peut-être demander au Secrétaire général 
de transmettre au Gouvernement de Panama les renseignements susmentionnés 
afin qu’il puisse prockder aux enquêtes nécessaires concernant le transport 
à bord d’un navire appartenant à une compagnie panaméenne et enregistré à 
Fanama de sucre que l’on a tout lieu de croire, d ‘après les renseignements 
susmentionnés, être d'origine rhodésienne." 

2, Comme le Corni-% l’en avait prié, à la suite de consultations officieuses, 

le Secrétaire général a adressé des notes verbales datées du 3 septembre 1970 

au Panama et à la République du Viet-Nam leur transmettant la note du Royaume-Uni 

et les priant de lui communiquer leurs observations à ce sujet dès que possible. 

3. Comme le Comité l’en avait prié à sa 38ème séance, le Secrétaire général a 

adressé des notes verbales datées du 21 janvier 1971 à ces deux gouvernements, 

dans lesquelles il se référait à ses notes verbales antkrieures et les priait de 

lui faire part de leurs observations à ce sujet dès que possible. 

4. Il a été repu de la République du Viet-IJam une réponse datée du 8 février 1971 

(voir 96) Cas NO 83, par. 7). 
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98) Cas No 112 Sucre - “E’vangelos M.” : Note du Royaume-Uni datée du 
22 janvier 1971 - 

1. Par une note datée du 22 janvier 1971, le Gouvernement du Royaume-Uni a 

communiqué des renseignements sur une expédition de sucre a bord du navire 

“Evangelos M.“. Le texte de la note est reproduit ci-aprks : 

“Le Gouvernement du Royaume-Uni a récemment reçu, de souxces commerciales, 
des renseignements, q ulil estime suffisamment dignes de foi pour justifier une 
enquête, sur une vente de sucre présumé d’origine sud-rhodésienne, 

D’après ces renseignements, plusieurs milliers de tonnes de sucre ont 
récemment été embarquées à Lourenço-Marques sur 1’ ‘Evangelos M. 1 pour expé- 
dition a Koweï% . Le navire qui appartient & la Natalia Shipping CO. SA, de 
Panama, est géré par la Navarino Shipping and Transport CO. Ltd., El-PA 
Building Akti Miaouli., Le Pirée, et immatriculé en Grèce, serait, d’apr&s ces 
indications, arrivé sur lest a Lourenço-Marques le 2 janvier, et aurait appa- 
reillé du même port le 7 janvier aprks embarquement du sucre. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni suggkre que le Comité créé en application 
de la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité pourrait vouloir demander 
au Secrétaire génhral de porter les renseignements ci-dessus & l’attention dU 
Gouvernement kowe?tien en vue de 1 1 aider à enquêter sur l’origine de tout SuCre 
déchargé de 1 ’ ‘Evangelos M. ’ au cours de son présent voyage pour utilisation 
au Koweit ou pour transbordement à destination d’autres ports. S’il était 
affirmé que le sucre n’est pas d’origine rhodésienne, le Gouvernement koweitien 
pourrait vouloir se référer aux conseils donnés dans la circulaire du 
18 septembre 1969 au Secrétaire général, en ce qui concerne la foi & ajouter a 
la documentation. 

En même temps, le Comité pourrait 4vouloir demander au Secrétaire général 
d’aviser les Gouvernements panaméen et grec de cette communication de mani?% 
qu’ils puissent enquêter sur les circonstances dans lesquelles ce sucre, 
présumé d’origine sud-rhodésienne, a été embarqué sur un navire appartenant a 
une société panaméenne et immatriculé en Grèce.” 

2. Comme le Comité l’en avait Frié à la suite de consultations officieuses, le 

Secrétaire général a adressé des notes verbales datées du 3 février 1971 à la Grh 

au Koweit et au Panama pour leur transmettre la note du Royaume-Uni et les prier de 

communiquer leurs observations & ce sujet. 
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3. Un@ réPOnSe datée du 23 février 1971 a été reçue du Koweit; les passages 

essentiels de cette réponse sont reproduits ci-apr&s : 

lJLa transaction relative a l’achat de 7 OC0 tonnes de ,sucye a 6th conclue 
entre ?Qfo Mustafa and MaJ ed Trading CO. du Koweït et UTJIMER SA 
Y, rue de Berne, Genève (Suisse). 

---3 
Le paiement de la marchandise et de son 

expédition a été effeCtué au moyen d’une lettre de crédit établie par la 
MOSCOW Narodny Bank Ltd., Beyrouth (Liban) au profit d’un vendeur par l’inter- 
mediaire de le Banque poux le commerce international, Râle (Suisse). 

Il semble d’après la lettre de credit, dont une copie est ci-annexée, que 
cette transaction relative & 1 ‘achat et à l’expédition de la cargaison de 
sucre était C et F franco (Koweït). 

Il semble d’après la facture délivrée par UNIMER Si le 15 janvier 1971 
h Genkve et certifiée par la Chambre de commerce et d’industrie de Gen&ve, dont 
une copie est ci-annex6e , que la marchandise est ‘exclusivement d’origine 
malawîennel. Le représentant permanent est donc d’avis que, dans le cas 
présent, il appartient au vendeur de vérifier l’origine de la marchandise pour 
S ’ assurer qu’ il n’y a pas violation de la résolution pertinente de 
1’ Organisation des Nations Unies relative à l’embargo imposé & l’encontre de 
la Rhodésie du Sud, comme indiqué dans la note du Secrétaire général 
No PO 230 SORH (l-2-1). 

L’acheteur koweitien a accepté en toute bonne foi la facture délivxée 
par UNIMER SA et certifiée par la Chambre de commerce et d’industxie de 
Genève, dans laquelle il est clairement indiqué que la marchandise achetée 
est d'origine malawienne. 11 a donc présumé qu’une déclaration aussi 
explicite nl aurait pu être faite et dûment certifiée par la chambre de 
commerce et d’industrie de Genève si elle ne correspondait Pas à la &rité et 
que le document où elle figurait pouvait être accepté comme répondant 
pleinement au e,cigences de la pratique normale et b la réglementation 
applicable au commerce ext&.êur. 

En conclus ion, le représentant permanent voudrait déclarer surà son aAs 
î r acheteur koweitien ne saurait être tenu responsable d’une infraction aux 
règles relatives & lfembargo sux les marchandises originaires de Rhodésie du 
Sud au cas oh on aurait des raisons d’avoir des doutes sux ltoSigine de la. 
marchandise, d! autant plus que ct est le devoir du vendeur de Verifier 1’ origine 
de la marchandise et que c’est ce dernier qui doit êtxe tenu responsable de ‘s ,, 
facture qu’il a délivr&e, facture que l’acheteur a acceptée en toute bonne foi* 
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4. Comme le Comité l'en avait prié B sa 43kme séance, le Secrétaire g6néral a 

adressé au Malawi une note verbale datée du 22 mars 1971, dans laquelle il priait 

le Gouvernement malawien de confirmer si le chargement en question était d'origine 

malawicnnej il avait joint en annexe une copie de la facture délivrée par UNIMER SA. -Icl-- 
Comme le Comité l'en avait également prié, le Secrétaire général a envoyé le même 

jour une note verbale similaire et la même annexe a la Suisse pour information. 

G. COMXERCX DES ENGRAIS ET DE L’d!IWONIAC 

99) Cas No 2 Importation d'engrais manufacturés en provenance -Europe : P;late du 
Royaume-Uni datée du 14 meng6$-- 

--. --- 
-_u_ "...- w---I - 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 

troisième rapport (Sl(d844lAdd.2, annexe VIT, p. 135-137). 

2. Comme le Comité l'en avait prié B sa 4lème séance, le Secrétaire général a 

adressé à la Suisse une note verbale datée du 22 février 1971 dans laquelle il se 

référait à sa note verbale antérieure datée du 16 juillet 1969 (voir S/p252/Add.l, 

annexe XI, p. 41, deuxième alinéa du paragraphe 4) et la priant d'y répondre dès 

que possible. 

100) Cas No 48 Ammoniac - “Butaneuve” : Note du Royaume-Uni datée du w-1-- 
24 septembre lgr 

-. 
"-I 

1. Les renseignements précbdemment reçus sur cette affaire figurent dans le 

troisième rapport (S/98&/Add.2, annexe VII, p. 137-139). 

2. Les renseignements supplémentaires parvenus au Comité depuis la prksentation 

du troisikme rapport sont reproduits ci-aprks. 

3. La note verbale suivante datée du 3 juin 1970 et se rapportant au cas 52 101), 

au cas 66 102) et au cas 69 103) a été reçue de la France : 

"Cette compagnie française de transport de gaz DazoceagLl a notamment 
chargé au cours des derniers mois, sur des navires lui appartenant ou aff&téS 
par elle, du gaz ammoniac en vrac en provenance des pays suivants : Etats-Unis 
d'Am&ique, Portugal, Australie, Iran. 

Les chargeurs ont dans chaque cas, et parfois après vérification 
officielle, déclaré que leur produit nlétait pas destiné à la Rhodésie. 

Bien qu'aux termes de la résolution 253 (1968) les transports de 
marchandises en direction ou en provenance de ce pays soient proscrits au même 
titre que les exportations et importations, il est certain que les transporteurs 
maritimes disposent de moyens insuffisants au regard de ceux des chargeurs ou 
des destinataires -pour vérifier si les produits qu'ils sont invités à 
transporter tombent ou non sous le coup des sanctions. 
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Lorsque le Comité connaît la nationalité des exportateurs OU iWW- 
tateurs, ses chances d'obtenir des renseignements précis sont donc accrues 
chaque fois qu'il s'adresse & ces derniers plutôt qu'au transporteur. Tel est 
précisément le cas en ce qui concerne les approvisionnements en ammoniac. 

D'autre part, la note de la délégation du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord en date du 11 novembre 1969 ayant ébauché une analyse des 
conditions de financement de l'usine de Quéqué, le Comité pourrait s'inspirer 
de cet exemple et étudier systématiquement les liaisons financières entre les 
entreprises rhodésiennes et les soci.ét& étrangères dont elles sont des 
filiales. 

Dans le cas de la Sable Chemical, la mission permanente de la France 
suggkxe par exemple au Comité c&é eñ application de la résolution 253 de 
demander au Secrétariat de porter la présente note à l'attention du 
Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique et du Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, afin de les aider dans leurs recherches 
sur la participation directe ou indirecte de l'Union Carbide dans le finan- 
cement de l'usine de Qdqué ainsi que de la Gir= Internxional et de la 
British.Cxygen dans 3-a mise en place du mat&icl technique de ce complexe 
industriel,- 

En outre, la mission permanente de la France suggbre au Comité qu’il 

demande au Secrétariat de -porter la présente note à l'attention des Gouver- 
nements des Etats-Unis drAmérique, de l'Iran, de L'Australie et du Portugal, 
afin de les aider dans leurs recherches sur les ventes éventuelles de gaz 
ammoniac à la Rhodésie qu'auraient pu conclure certains de leurs 
ressortissants." 

4. Comme le Comité l'en avait prié 33 sa 39ème séance, le Secrétaire général a 

adressé le 28 janvier 1971 des notes verbales & l'Australie, à l'ïran et au Portugal, 

kUr transmettant la note verbale ci-dessus de la France, datée du 3 juin 1970, 

conformément à la suggestion qui figurait dans le dernier paragraphe de cette note= 

101) Cas NO 52 Pimmoniac en 'vrac : Notes du Royaume-Uni datées du 15 octobre et du --- --..-- 
10 no,vembre 1969 ----- 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 

troisième rapport (S/p8@k/Add.2, annexe VII, p* 139-lb.?)* 

2. Les renseignements supplémentaires -parvenus au Comité depuis la présentation 

du troisikme rapport sont reproduits ci-après. 



3. Une réponse, datée du 6 juillet 1970, 21 la note verbale du Secrétaire genéral 

en date du 5 décembre 1969, a ét6 reçue du Canada, déclarant que ce pays n1 exp’orte 

pas d’ammoniac anhydre en vrac. 

4 . Les autres réponses ci-dessous ont 6th reçues à la note verbale du Secrétaire 

général en date du 30 avril 1970 : 

i) Rote verbale de 1 ‘Autriche, datée du 15 juillet 1970 PT. _.. C.--.-.P - 

“La mission autrichienne n’a pas manqué de transmettre la teneur de la 
note du Secrétaire général aux autorités autrichiennes compétentes aux fins 
d’ action ultérieure.” 

ii) Note verbale de la Birmanie, datée du 28 mai 1970 111.. - .----.---. I_” 

“Le repr&entant permanent de la Birmanie aupres de l’Organisation des 
Nations Unies . . . a l’honneur de déclarer que le Gouvernement de 1 ‘Union 
birmane ni a aucune observation 3 formuler étant donné qu’ il n’a de relations 
commerciales ni avec la Rhodésie du Sud ni avec l’union sud-africaine.” 

ii.i) Note verbale du Cambodge, datée du 7 juillet 1970 -- --- 

“Le représentant permanent du Cambodge . . . a l’honneur d’informer le 
Secrétaire général que le Cambodge n’est pas un pays exportateur de 
l’ammoniac en vrac." 

iv) Note ,verbale du Cameroun, datée du 2 octobre 1970 ____ .-.. I . .- _- _..---. .- -...*.- 

“Le représentant permanent du Cameroun auprks de l’organisation des 
Nations Unies . l . a l’honneur de faire conna?tre au Secrétaire général que ie 
Cameroun ne s1 est pas départi de la position fondamentale qu’il a adoptée dés 
l’éclatement de la crise rhodésienne. 

Non seulement le Gouvernement camerounais a promulgué des décrets inter- 
disant toutes relations avec le régime minoritaire et raciste de Salisbury, 
mais il n’a cessé de réaffirmer avec force la responsabilité entière du 
Gouvernement du Royaume-Uni face à llévoluti.on politique de ce territoire, 

C’est fort de cette conviction qui il a eu ‘a dénoncer k maintes occasions 
les tergiversations de la Puissance administranteg il est évident que les 
mesures adoptées par ltOrganisation des Nations Unies resteront sans effet 
aussi longtemps que les principaux partenaires commerciaux de l’Afrique du Sud 
et du Portugal persisteront dans leur attitude de collusion owerte avec Ces 
derniers. 
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La note emanant de la mission du Royaume-Uni en date du y avril 1970 
illustre, s’il en était besoin, ce qui précède et donne ~LUS encore de poids & 
la necessité qu’ il Y a pour le Gouvernement du Royeure-Uni d’envisager, entre 
autres mesures, le ~~cours à la force pour venir à bout de la résistance et du 
mépris i.tlSOhlt du régime raciste minoritaire de Salisbury," 

V) Note verbale de Chypre, datée du 15 juin 1970 yye--- c--- 

“La miSSiOn peUnanente de Chypre O.. a l’honneur CE1 informer le 
Secr&taire général que le Gouvernement chypriote confirme que, depuis la 
mise en ‘vigueur de l’embargo, les autorités compétentes de Chypre appliquent 
rigoureusement tOUtes les mesures nécessaires concernant le commerce avec la 
Rhodésie du Sud. 

Le repréSentant permanent confirme en outre que le Ministère du commerce 
et de l’industrie ne prendra en considération aucune demande d’importation, de 
réexportation ou de transbordement de matkriel destin6 à une usine de 
synthèse d’ammoniac avant de s’être assuré que la destination finale de ces 
produits n’est pas la Rhodésie du Sud,” 

vi) Note verbale de la Colombie, datée du 5 mai 1970 --y- 

“Le représentant permanent de la Colombie accuse réception de la note du 
Secrétaire général en date du 30 avril 1970 et a l’honneur de lui communiquer 
qu’il a transmis la teneur de ladite note au Gouvernement colombien; i-1 
désire aussi signaler qu’il n’y a aucun échange commercial entre la Colombie 
et la Rhodésie du Sud.” 

vii) Note verbale d’E.1 Salvador, datée du 15 mai 1970 

“Le représentant permanent d’E1 Salvador accuse réception de la note du 
Secrétaire général en date du 30 avril faisant Suiv??e une note du 
Royaume-Uni concernant la fourniture dlamQnoniac en Vrac à la Rhodésie du suda 

Le représentant permanent remercie le Secrétaire général de ces 
renseignements .” 

viii) NOte verbale de la République fédérale dlAllemagne, datée du 7 mai..&%!? --__- _-_-_ . ---- ..-- - . . 

“L’Observateur permanent de la République fédérale d’AJ-lemagne auprès de 
1’ @2ganisation des Nations Unies . . , a l’honneur d’accuser réception de la note 

du Secrétaire gén&al en date du 30 avril 1970 concernant les arrangements 
relatifs à la fourniture d’ammoniac en vrac à la Rhodésie du Sud. 

La teneur de la note a étk portée à 11 attention du Gouvernement de 
le République fédérale dfAllemagne.” 
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ix) Note verbale de la Finlande datée du ler A.. juillet .L -._.____-r _ 1970 -.. -~~<II...-,....--.-~ I. ̂ .._ ". -/-. -.- _._. -- - - " . -~.. . _ .--- 

"Le chargé dlaffalres a.i, de la Flnlande . . . a l'honneur de déclarer que 
les autorités finlandaises%mpétentes, dès réception des renseignements en 
question, ont une fois de plus fait une enquête détaillée auprès de toutes les 
entreprises finlandaises qui sont en mesure de fabriquer et de fournir du 
materiel de l'espèce mentionnée ci-dessus, pour déterminer si des offres 
avaient été faites en vue de la fourniture de ce matériel à destination 
possible de la Rhodésie, Les sociétés finlandaises en question ont confirme 
qu'aucune demande de ce genre n'avait été reçue. 

En outre, les pouvoirs publics ont signalé à ces sociétés qu'il était 
possible qu’elles reçoivent à l’avenir des demandes fondées partiellement 
sur des renseignements inexacts et les ont priées de prendre toutes les 
précautions nécessaires." 

Note verbale de la France datée du 3 - -*-- __,- --.- -..- I- -_,- ---d- juin 1970 : voir cas No 48 - .w._..- _- -.- -._ - 

x) Note verbale de la Guyane datée du 21 mai 1970 --.- _..--__m _- hC - .,.-.I.,-.-IL.vl- -_ " ._,- - _-. -.- - -̂  - - -.- 

“Le représentant permanent de la Guyane auprès de l’Organisation des 
Nations Unies . . . a l’honneur d’informer le Secrétaire général que la 
teneur de sa note en date du 30 avril et des documents qui y étaient 
joints a 6th portée a l’attention des autorités compktentes -pour aCtiOn 
appropriée .” 

xi) Note verbale du Japon, datée du 21 juillet 1970 

"Le Gouvernement japonais n’a reçu jusqu’ici aucune demande de licence 
pour exporter en Afrique du Sud du matériel pour une usine de fabrication 
d’engrais, q ui Fuisse être considérée comme correspondant au cas mentionné 
dans la note du Secrétaire général, 

Le gouvernement a porté cette question à la connaissance des milieux 
d'affaires intéressés du Japon. A son tour, 1 ‘Association japonaise des 
exportateurs dl outillage a publié, dans le bulletin ‘The Machinerg Trade 
News 1 , un résumé de La note du Secrétaire général et des documents qui Y - etaient joints , portant ainsi cette question ?I l'attention des milieux 
d'affaires intéressés. 

Le gouvernement continuera à suivre de près la question faisant l'objek 
de la note du Secrétaire général," 

xii) Note verbale de l’Australie, datée du II. septembre 1970 

“Le représentant permanent de ltAustralie auprès de l’organisation des 
Nations Unies l .* a l’honneur de se référer à la note du Secrétaire général 
en date du 30 a,vril. . . Pour ce qui est de la capacité de l'industrie 
australienne de fournir du matériel du type mentionné, le représentant 
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permanent de l’Australie a informé le Secrétaire général que toutes les usines 
d’engrais montées en Australie au cours des anndes récentes ont été totalement 
importées d’outre-mer .” 

xiii) Note verbale du Kenya, datée du 24 aoÛ2; 1970 

“Le Gouvernement kényen estime que le Comité des sanctions contre la 
Rhodésie, créé par le Conseil de sécurité de 1 *Organisation des Nations Unies, 
devrait prier tous les pays qui fabriquent du matériel pour la production 
d’ammoniac d’ avertir les fabricants de ces pays qu’ils ne doivent pas vendre 
du matériel de ce type aux sociétés sud-africaines qui envisageaient de créez 

des usines similaires en Rhodésie du Sud.” 

Xiv) Note verbale de la Mauritanie, datée du 5 mai 1970 -_L-- --- 

*‘Le représentant permanent de la . . . Mauritanie . . . a l’honneur d’accuser 
r&ception de la note du Secrétaire g&éral en date du 30 avril 1970, dont le 
contenu a retenu toute son attention. 

Le représentant permanent de la . ,.Mauritanie . . . voudrait indiquer a 
Monsieur le Secrétaire général que le contenu de sa note a été communiqué au 
Gouvernement de la R6publique islamique de Mauritanie .” 

Xv) Note Verbale des Pays-Bas, datée du 22 mai 1970 

“Lz représentant permanent du Royaume des Pays-Bas auprès de 
l’Organisation des Nations Unies . . . a l’honneur de faire connaître au 
Secrétaire général que le Gouvernement néerlandais a dûment noté la teneur 
de sa note du 30 avril 1970 concernant les arrangements relatifs à la 
fourniture d’ammoniac en vrac à la Rhodésie du Sud.” 

xvi) Note verbale de Singapour, datée du 26 mai 1970 

“Le représentant permanent de Singapour auprks de l’organisation des 
Nations Unies a l’honneur de faire connaître au Secrétaire général qu’il 

n’existe pas à Singapour de fabricants ou d’exportateurs d’usines pOUr la 
fabrication d’ammoniac synthétique et que la teneur de la note mentionnée 
ci-deasus /en date du 9 avril 19707 a été dÛment notée et portée à 
l’attentiez des autorités compéteÏ&es de Singapour.” 

xvii) Note verbale de la Suède, datée du 24 juillet 1970 

“Les renseignements dont disposent les autorités suédoises ne leur 
ont pas permis d’établir une preuve absolue de l’absence de tout envoi hors de 
Suède qui puisse être lié à l’installation en question. Toutefois, d’après 
Ce que ces autorités ont pu établir, aucun envoi de ce t-te nature n’ a &‘& 
effectué. Les autorites suédoises ont dûment pris note du message du Secrétaire 
général et des documents joints provenant de la mission du Royaume-Uni auprès 
de l’organisation des Nations Unies et elles continueront à accorder toute 
leur attention à cette question. Il est peut-être opportun de rappeler que la 
loi suédoise interdit toute Vente de produits destinés ?I la Rhodésie du Sud, 
même si l’acheteur réside à l’extérieur de ce territoire.” 
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xviii .> Note verbale de la Suisse, datée du 10 juillet 1970 1_1*- 

“Les autorités fédérales suisses ont procédé $ une enquête & ce sujet, 
A 1’ issue de leurs investigations, il apparaât qu’il n’y a pas d’ entreprise 
suisse qui construise ou exporte le matériel nécessaire pour équiper des 
usines de synthèse d’ammoniac.” 

xix) Hote verbale du Royaume-Uni, datée du 4 mai 1970 

‘Le représentant permanent du Royaume-Uni *,. a l’honneur d’accuser 
réception de la note du Secrétaire général en date du 30 avril concernant 
les arrangements relatifs à la fourniture d’ammoniac en vrac à la Rhodésie 
du Sud.” 

xx) Note verbale de la Zambie, datée du 28 mai 1970 -- 

“Le représentant permanent de la République de Zambie auprès de 
l’organisation des Nations Unies est heureux de faire connaître au Secretaire 
g&&al de l’Organisation que la teneur de la note susmentionnée (en date du 
30 avril 1970 et de la note du Royaume-Uni en date du 9 avril 1970) a &6 
portée & 1’ attention des autorités compétentes du Gouvernement de la Zambie.” 

102) Cas No 66 @moniac - “Cérons” : Note du Royaume-Uni datée du 7 janvier 1970 -- .- 

1. Les renseignements préckdemment reçus sur cette affaire figurent dans le 

trofsième ragport (S/98&/Add.2, annexe VII, p. 145-146). 

2. Pour les renseignements supplémentaires parvenus au Comité depuis la présen- 

tation du troisième rapport;, voir 1CO) Cas No 48. 

103) Cas No 69 Ammoniac --“Mariotte” : Note du Rcyaume-Uni datée du 13 février 1970 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette affaire figurent dans le 

troisième rapport (S/9844/Add,2, annexe VII, p. ~46-147). 

2. Pour des renseignements supplémentaires parvenus au Comité depuis la 

présentation du troisième rapport, ,voir 100) Cas No 48. 

104) Cas No 101 Ammoniac anhydre : Note des Etats-Unis d’Amérique datée du 
12octobre 1970 - 

.-“-- mm.-- 
---,.--- 

1. Par une note datée du 12 octobre 1970, le Gouvernement des Etats-Unis 

a communiqué les renseignements suivants sur les expéditions en mai et 

juillet 1969 d’ammoniac d’origine américaine : 



“Le Gouvernement des Etats-Unis tient à appeler l’attention du Comité créé 
en application de la resolution 253 (1968) du Conseil de sécurité SUT une mesue 
qu’il a récemment prise &. l’encontre d’une société installée à Lourenço Marques 
(Mozambique). La société Armazens De Frodutos Quimicos De Mosambique,Limitada 

, .-- S’ est VU refuser pour une *iode indefinie tous les privilègerd?exportation 
fieS Etats-Unis pour n'avoir pas rendu compte de l’utilisation de 20 000 tonnes 
d’atzmonîac d’origine américaine exportées en deux temps en mai et juillet 1969. 
Le Département du commerce a demandé qu’on lui fournisse des renseignements, 
qui lui permettraient de déterminer si l’amüîoniac n’aurait pas été réexporté 
vers la Rhodbsie du Sud en violation de la réglementation des Etats-Unis sur 
le contrôle des exportations. Un exemplaire du communiqué de presse du 
Département du commerce annonçant la suspension desdits pri,vilèges est joint 
àl a présente note. 

Le Comite voudra peut-être prier le Secrétaire général de bien vouloir 
informer les gouvernements des pays qui sont producteurs ou exportateurs 
dt ammoniac anhydre de la mesure prise par les Etats-Unis.” 

Cornmuniqu& de presse du Département du commerce des Etats-Unis -- ----- 
daté du 17 septxe 1970 

--” .<- 
--- 

“Le Département du commerce des Etats-Unis a fait savoir, ce jour, que la 
société timaZenS De Frodutos Quimicos de Moçambique, Limitada de 
LoUrenÇo Marques (MozarTibTque ), entreposeur et distributeur de produits 
chimiques, S’est vu refuser pour une période indéfinie tous privilèges 
d’ exportation des Etats-Unis pour n’avoir pas rendu compte de l’utilisation de 
20 000 tonnes dT ammoniac pour la fabrication d1 engrais d’origine amkicaine. 

La marchandise, d’une valeur de plus de 600 000 dollars, a été exportée 
et vendue à la société par un fournisseur des Etats-Unis en deux temps en mai 
et en juillet 1969 0 

La Division des enqu’&es de L’Office de contrôle des exportations du 
Bureau du commerce international (BIC) du Département procède actuellement 3 
une enquête pour Savoir quel usage a été fait de la marchandise et notamment 
Si elle a été réexportée du Mozambique vers la &,od&ie du Sud en violation 
de la réglementation des Etats-Unis sur le contrôle des exPortati*us.. 
Depuis 1966, les Etats-Unis, en application d’une résolution du Conseil 
de sécurité, ont institué des contrôles rigoureux sur l’expédition de 
marchandises provenant des Etats-Unis vers la Rhodésie du sud* 
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Des questions ont été adressées par écrit à la société à Lourenço Marques 
pour savoir quel usage elle avait fait de la marchandise. La société n’a pas 
fourni les renseignements demandés et l’arrêté a été pris conformément &. la 
réglementation du BIC. L’arrêté restera en vigueur tant que la société n1 aura 
Ipas répondu & ces questions ou n’aura pas donné de bonnes raisons de ne pas le 
faire. 

Aux termes de Itarr&k, toutes les licences validées qui intéressent la 
société ont été annulées et la société, ses agents et Ses employés se ,voient 
interdire de participer à toute transaction concernant des produits ou des 
données techniques exportés CU devant être exportés des Etats-Unis. 

La réglementation des Etats-Unis sur le contrÔle des exportations prévoit 
que, sans autorisation du Département du commerce, nul ne E~U$ vendre ou 
acheter des produits ou des données techniques exportés des Etats-Unis & une 
partie dont il sait qu’elle s’est vu refuser tous privileges dt exportation.” 

2, Comme le Comité l’en avait prié ?i sa 37éme séance, le Secrétaire géneral a 

adressé des notes verbales datees du 20 janvier 1971 à tous les Etats Membres de 

1’ONU OU membres d’institutions spécialisées par lesquelles il leur a fait savoir 

que le Comité avait examiné la note des Etats-Unis datée du 12 octobre 1970 et leur 

a fait -parvenir une copie de ladite note pour leur information. Cotmne le Comité 

le Lui avait également demandé, le Secrétaire général a appelé l’attention de ces 

Etats sur le fait que la note des Etats-Unis faisait suite & une note antérieure 
11 de la France datée du 3 juin 197s qui contenait des renseignements selon lesquels, 

dans les derniers mois, la “Gazocéan”, société française de transport de gaz, avait 

entre autres opérations chargé sur des navires lui appartenant ou affr&& par elle 

de 1’ ammoniac anhydre en vrac d’origine américaine, portugaise, australienne 

et iranienne. 

3. Des accuses de réception datés du 26 janvier 1971, du 10 février 1971 et du 

27 janvier 1971 ont été reçus respectivement du Canada, d’E1 Salvador et du 

Royaume- Uni. Dans son accusé de réception, le Canada a rappelé que, dans une note 

datée du 6 juillet X970---, il avait signalé que le Canada n’exportait pas d’ammoniac 2/ 

en vrac. 

IL/ Voir 100) Cas NO 48. 

2/ Voir 101) Cas No 52. 
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103) Cas No 113 Ammoniac anhydre - “Cypress” et “I.sfonn” 1 Note du Royaume-Uni 
datée du 29 janvier 1971 

1.. Par une note datée du 29 janvier 1971, le Gcuvernement du Royaume-Uni a 

communiqué des renseignements concernant des expéditions. d’ammoniac i bord des 

navires ci-dessus. Le texte de la note est reproduit ci-aprss : 

“Dans ses notes du 24 septembre 1969 Z$ du 15 octobre 1969 2/> du 
10 novembre 1969 3/, du 7 janvier 1970 h./, du 13 février 1970 yy du 
2 avril 1970 f5/9 et du 9 avril 1970 “J/> le Gouvernement du Royaume-Uni a 
communiqué des renseignements sur la fourniture d’ammoniac anhydre & la 
Rhodésie du Sud et sur les sociétés impliquées. Le Gouvernement du 
Royaume-Uni a maintenant requ des renseignements complémentaires concernant 
deux expéditions d’ammoniac anhydre à destination, croit-on, de la 
Rhodésie du Sud. 

Dl apre s ces renseignements) la première de ces expéditions a été faite 
par le bateau-citerne norvégien ’ Cypress ’ qui a embarqué approximativement 
10 000 tonnes d’ammoniac anhydre au port japonais de Sakai d’où le navire 
a appareillé le 9 novembre 1970 pour arriver à Lourenoo Marques au début 
de décembre. La seconde expédition a été faite par le bateau-citerne 
‘Isfonn’ , appartenant également à des armateurs norvégiens, qui a embarqué 
plus de 12 000 tonnes d’ammoniac anhydre à Sakai, d’où le navire a 
appareillé le 6 décembre pour arriver à Lourenqo Marques le 26 ddcembre. 

D’ aprè s ces renseignements 7 il est clair que les dispositions relatives 
i ces deux expéditions ont étd prises par l’entreprise sud-africaine 
National Process Industries (Pty) Ltd., dont les relations avec la Sable 
Chemical Industries Ltd, de la Rhodésie du Sud ont été exposées dans les 
notes anterieures susvisées du Gouvernement du Royaume-Uni. Eu égard aux 

renseignements figurant dans ces notes antérieures, il est vraisemblable que 

&/ Voir S/g8&/Add.2, annexe VII, Cas No 48, p. 137j par. 1. 

2/ Voir S/g844/Add,2, annexe VII, Cas No 511, p. 139, par. 1. 

;-/ Voir S/g844/Add.2, annexe VII, cas No 34, p. 140. 

&/ Voir S/g844/Add.2, annexe VII, Cas No 66, p. 145, par. 1. 

g Voir S/g844/Add.2, annexe VII, Cas No 69, pb l-46, par. 1. 

g/ Voir S/p844/Add,2, annexe VII, Cas No 48, P- 138, Par. 7s 

T/ Voir S/p844/Add.2, annexe VII, Cas No 54, P* 144, Par. 7* 
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l'ammoniac transporté par les deux navires a été livré 5, la Armazens de 
Produtos Quimicos de Moçambique Lda. (APROCIL) (il n'y a en Afrique 
australe aucune autre installation pour la manutention de ce type de 
chargement en vrac) et ultérieurement acheminé par rail à la Sable Chemical 
Industries. 

Le Royaume-Uni suggère que le Comité créé en application de la 
résolution 233 (1968) du Conseil de sécurité pourrait vouloir demander au 
Secrétaire général de l'organisation des Nations Unies de porter ces 
renseignements à la connaissance des Gouvernements japonais et norvégien, 
en vue de les aider à enquêter sur la fourniture et l'expédition d'ammoniac 
anhydre qui, d'ap&s les renseignements dont dispose le Gouvernement du 
Royaume-Uni, semblerait être finalement destiné 'à la Rhodésie du Sud." 

2. Comme le Comité l'en avait prié à sa 418me séance, le Secrétaire général 

a adressé une note verbale datée du 17 février 1971 i la Norvgge pour lui 

transmettre la note du Royaume-Uni et la prier de communiquer ses observations i 

ce sujet. Le représentant du Japon au Comité a pris note de la teneur de la note 

du Boyaume-Uni. 

3. Une réponse datée du 24 février 1971 a été reçue du Japon, l?,lle est 

libellée comme suit : 

"Conformément à l'arrêté sur le contrôle des exportations commerciales, 
est prohibée l'exportation à destination de la Rhodésie du Sud de tout 
produit, à l'exception de ceux dont la fourniture n'est pas interdite par 
la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité, et il est évident qua les 
expéditions en question n'étaient pas destinées à la Rhod6sie du Sud. 

Dix mille tonnes métriques d'ammoniac anhydre destiné au Mozambique 
ont été vendues à la Socioté d'assurances commerciales, SA (Suisse) et 
12 000 tonnes métriques d'ammoniac anhydre destiné à la République 
sud-africaine ont été vendues à Adab, SA (Suisse) f.o.b. dans les deux cas. 
Les propriétaires de ces cargaisons étaient donc, à partir du moment oi! 
elles ont quitté le port japonais, ces so!..j.étés suisses." 

4. Comme le Comité l'en avait prié à sa 438me séance, le Secrétaire général 

a adressé le 22 mars 1971 une note verbale à la Suisse, priant le Gouvernement 

suisse d'enquêter sur la destination ultérieure de ces chargements. 
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r-r. VMICULES A MOTEUR 

106) Cas No 9 Véhicules à moteur : Note des Etats-Unis d'Amérique datée du 
28 mars 1969 

1. Les renseignements précédemment reçus sur cette af%aire figurent dans le 

troisi3me rapport (S/y844/Add.2, annexe VII, p. 148 à 162). 

2. Les renseignements supplémentaires parvenus au Comité depuis la présentation 

du troisième rapport sont reproduits ci-aprss. 

3. Une note, datée du 9 juillet 1970, a été reoue du Japon en réponse à la note 

verbale du Secrétaire genéral du 18 mars 1970. Les passages essentiels de cette 

réponse sont reproduits ci-apr&s : 

"Le Gouvernement japonais continue d'enquêter sur la question, mais, k 
titre de mesure provisoire, il a attiré l'attention de la société Isuzu 
Motors Ltd. sur la .,. note du Secrétaire général et donné à cette entreprise 
les directives suivantes : 

1) L'entreprise doit demander à ses agents en Afrique du Sud 
d'exercer une surveillance très stricte -pour empêcher la fourniture 
kventuelle à la Rhodésie du Sud de véhicules à moteur montés ou en pisces 
détachées provenant d'Afrique du Sud, et 

2) Elle doit surveiller de t&s pr5s les exportations de produits 
de la société Isuzu Motors Ltd. dont on pense qu'ils pourraient être livrés 
à la Rhodésie du Sud. 

L'entreprise Isuzu Motors Ltd. a accepté ces directives et a donné des 
instructions dans ce sens à ses agents en Afrique du Sud; elle a également 
accepte de surveiller de tres pr5s les exportations de ses produits." 

4. Comme suite au troisième rapport du Comito (S/984&/Add.2, annexe VII, p. 162, 

par. PL la France a communiqué les renseignements complémentaires suivants dans 

une note verbale datée du 11 janvier 1971 : 

1 

n-k 

"La mission permanente de la France auprès de l'Organisation des 
Nations Unies présente ses compliments au Secretariat de l'Organisation 
et, se référant à la note de la mission du Royaume-Uni en date du 
10 avril 1970 (voix 5/9844/Add.2, annexe VII, p. l-60, par, 8) relative au 
montage de véhicules automobiles en Rhodésie, appelle son attention zur le 
texte de sa note du 11 décembre 1'$9-dont elle confirme les termes Lvoir 
S/9844/Add.2, annexe VII, p. 155, CL/- 

La mission ajoute que les constructeurs automobiles Pranqais, non 
seulement exigent de leurs acheteurs des pays voisins de la Rhodésie l'enga- 
gement de ne pas réexporter les véhicules ou pi4ces détachées vers ce 
territoire, mais encore prennent la précaution de limiter les ventes 
destinées à ces pays. 
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Le Gouvernement franqais ne disposant en Rhodésie d’aucune représen- 
tation officielle et n’y entretenant aucun agent officieux d’aucune sorte 
ne peut faire procéder sur place à aucun contrôle, ni à plus forte raison 
faire vérifier si des jeux de pieces détachées plus complets que ceux 
destinés à l’Afrique du Sud seraient envoyés en Rhodésie pour le montage 
de voitures Citroën. 

La mission précise en outre que les entreprises françaises ne possèdent 
sur place ni filiale ni représentation. 

Le Gouvernement français se refuse enfin à former sa conviction sur la 
seule base de coupures de journaux. En effet, les informations que publient 
ceux-ci sont trop souvent sujettes à caution pour fonder à elles seules un 
jugement sur l’existence ou l’inexistence d’une activité industrielle, 
commerciale ou touristique en Rhodésie, 

Le Gouvernement français observe par ailleurs qu’informé, nécessai- 
rement avec retard, par des déclarations de pays tiers qui ont apparemment 
maintenu à Salisbury des sources d’information, il a dû entreprendre aupros 
des constructeurs automobiles français des vérifications assez longues 
pendant lesquelles la ‘British Motor Corporation’ d’Umtal.i, entre autres, 
a pu utiliser des stocks précédemment constitués grâce à des intermédtaires 
qui ne sont pas tous originaires des pays voisins de la Rhodésie, 

La mission permanente de la France remarque au demeurant que la 
Rhodésie ne paraît éprouver aucune difficulté sérieuse pour assurer ses 
approvisionnements en matériel automobile utilitaire, tel que camions et 
remorques, beaucoup plus indispensable à son économie que les voitures 
particuli9res. 

La mission permanente de la France rappelle au Secrétariat que le 
Gouvernement franqais continue à suivre attentivement les affaires de cette 
nature et veille à ce qu’aucune entreprise française n’ignore que les 
infractions aux dispositions du décret 68739 sont passibles des sanctions 
prévues par le Code des douanes,” 

5. La mission des Etats-Unis a communiqué la note suivante datée du 

5 octobre 1970 : 

“Le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique se réf&re à la note qU’il 

a adressée le 28 mars 1369 l/, dans laquelle il signalait au Comité o-r& 
en application de la résolu?%on 253 (1968) du Conseil de sécurité que, 
selon certaines informations, des automobiles neuves de fabrication 
étrangère seraient montées et vendues en Rhodésie du Sud. 

1;/ S/g844/Add.2, annexe VII, p. 148. 
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On trouve à la page 7 d’un numéro récent (vol. 4, No 18, septembre 1970) 
de Rhodesian Commentary, publié par le Service de l'information rhodésien 
à Washington, que des équipements de prernikre monte pour des automobiles 
Renault et Alfa Romeo sont arrivés en Rhodesie. Il y est dit en outre que 
depuis la fin de 1968, des automobiles franqaises, allemandes (République 
fédorale) et japonaises sont constamment montées en Rhodésie à partir 
d'squipements cLe premi&re monte. Un exemplaire de la page citée figure 
en annexe. 

Le Gouvernement des Etats-Unis suggere que le Comité demande au 
Secrétaire général de prier les gouvernements intéressés d'examiner ces 
renseignements pour prendre le cas échéant des mesures appropriées." 

Extrait de la revue susmentionnée Rhodesian Commentary 
(septembre 1970) 

"Des équipements de premiore monte pour des automobiles Renault et 
Alfa Romeo ont éte importés en Rhodésie au moment ou les stocks de certains 
modèles antérieurement montés semblaient en voie d'épuisement. Ce nouveau 
succès du gouvernement fera pousser des soupirs de soulagement aux 
éventuels acheteurs d'automobiles qu'inquietent les prix des automobiles 
d'occasion 9 qui sont parfois bien supérieurs à ceux des automobiles neuves 
a l'étranger, lit-on dans un art'Lcle de presse. 

Cette nouvelle est généralement accueillie comme une nouvelle victoire 
contre les sanctions. un certain soulagement a suivi les modifications 
apportées à la fiscalité dans le budget en juillet et le prix raisonnablement 
bas des automobiles neuves devrait faire baisser davantage encore celui 
des véhicules d’cccasion. Depuis la fin de 1968, des automobiles frangaises, 
allemandes et japonaises sont constamment montées en Rhodésie à partir 
d'équipements de premisre monte.” 

6. La note suivante, datée du 23 octobre 1970, a également été reque de la 

mission du Royaume-Uni : 

"Comme suite à leurs notes des 8 août I;L, 20 août g et 6 octobre 1969 -/, 
ainsi que des 11 mars IL/ et 10 avril 1970 >/ concernant la fourniture 
& la Rhodésie d'équipements de premigre monte destinés au montage de 

&/ S/g8&4/Add.2, annexe VII, p. 150. 

2/ Ibid., p" 151. 

Y Ibid., P. 153. 

&/ Ibid., p. 158, 

>/ Ibid., p. 160, par. 8. 
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véhicules automobiles, le GouvernemenB du Royaume-Uni désire attirer 
l'attention du Comité sur de nouveaux renseignements qui, à son avis, 
Justifient une enquête. 

Ces renseignements revêtent la forme de nombreuses informations 
détaillées parues dans la presse de divers pays concernant le montage en 
Rhodésie d'automobiles de marque Renault, Peugeot, Citroën, BMW et 
Alfa Romeo. On trouvera en annexe des articles parus dans deux journaux 
rhodésiens : 'The Rhodesia Herald' du 21 juillet signale que les prix 
de certains mo&les ont subi des modifications et le Sunday Mail du 
23 août se réf3re au montage de la Renault R 10 et de 1'Alfa Romeo 1750. 
D'autres articles ont naru dans des journaux comme 'Le Monde' de Paris 
(22 août), 'The Financial Times' de Londres (21 et 24 août) et d'autres 
journaux d'Afrique du Sud et du Mozambique. D'aprbs ces articles, les 
équipements de premihre monte destinés au montage ont été sec&temen-i; 
acheminés en Rhodésie par chemin de fer au cours des six derniers mois 
et les véhicules, dont le nombre suffirai-i; à assurer les ventes d'une 
année, sont montés par Willowvale Motor Industries (Pvt) Ltd. dans son usine 
située pros de Salisbury. Des sources commerciales ont confirmé que le 
montage était assuré par cette entreprise. 

Ces renseignements sont étayés par une déclaration prononcée le 
1-p août devant la Chambre d'assemblée rhodésienne par le soi-disant 
ministre du commerce et de l'industrie, M. Jack Musset, lequel a indiqué 
qu'une nouvelle petite voiture familiale serait mise à la disposition 
CIL~ -public à la fin d'août. 

On se souviendra que, dans sa note du 10 avril, le Gouvernement du 
Royaume-Uni signalai-t que les envois de véhicules automobiles Citroën 
en équipements de premi4re monte qui (bien qu'ils soient ostensiblement 
expédiés à destination de l'Afrique du Sud) doivent être montés en 
Rhodésie sont différents des envois d'équipements de premiSre monte 
destinés à être montés en Afrique du Sud en ce sens que les premiers 
comprennent des éléments tels que les garnitures intérieures, les sigges, 
les tapis, le revêtement du plafond, etc. Ces 616ments sont fabriqués 
localement en Afrique du Sud et ils ne son-b donc pas compris dans les 
envois d'équipements de premigre monte destinés à être montés en 
Afrique du Sud. On note une différence analogue si l'on examine plus en 
détail les exportations d'équipements de premihre monte pour les véhicules 
mentionnés au paragraphe 2. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni propose que le Comité créé en appli- 
cation de la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité demande au 
Secrétaire général de l'organisation des Nations Unies de porter les 
renseignements susmentionnés à l'attention des Gouvernements de la France, 
de l'Italie et de la République fédérale d'Allemagne pour les aider à 
ouvrir une nouvelle enquête sur la fourniture à la F&odésie d'équipements 
de premi4re monte qui sont actuellement montés sur son territoire." 
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71 Les renseignements suivants ont 6té reçus de l'Italie dans une note verbale 

datee du 18 janvier 1971p dont les passages essentiels sont reproduits ci-apros : 

"A~&S une enquête appropriée, les autorités compétentes italiennes 
Ollt constaté qu'Alfa Romeo ne fournit pas directement ou indirectement 
d'équipements de premi&re monte à la Rhod6sie du Sud. 

Alfa Romeo est représentée par des agenks commerciaux sur presque 
tous les marchés africains. Tous les contrats passés entre Alfa Romeo 
et ses agents i l’étranger contiennent une disposition interdisant au:: 
agents de vendre des produits Alfa Romeo, directement ou indirectement, 
en dehors des limites de leur propre secteur. 

Alfa Romeo n'a ni usine ni agent commercial en Rhodésie du Sud, Aucun 
agent d'Alfa Romeo à l'étranger n'est autoris à vendre des produits 
Alfa Romeo en Rhodésie du Sud." 

8, Dans une note datée du 8 janvier 19719 le Gouvernement du Royaume-Uni.a fait 

état de renseignements relatifs à l'importation en Rhodésie du Sud de véhicules 

à moteur Toyota Corolla compl$tement montés. La teneur de cette note est la 

suivante : 

"Dans ses notes datées des 8 août l-/? 20 août z/ et 6 octobre 1963 s/, et 
des 11 mars 4/, 10 avril 9 et 23 octobre 1970 4/9 le Gouvernement du 

Royaume-Uni a appelé l’attention du Comité sur des renseignements concernant 
la fourniture de véhicules à moteur à la Rhodésie du Sud. Il a à présent 
requ, de sources commerciales, des renseignements supplémentaires sur Cette 
question, renseignements qui justifient 21, son avis une enquête. 

D'après ces renseignements, jusqu'à 800 automobiles Toyota Corolla 
complètement montées ont été importées en 1Rhodésie du Sud pendant les 
mois de septembre et d'octobre 1970. on indique également que le prix de vente 
de la Toyota Corolla était de 1595 dollars rhodésiens, taxe en sus, et que, 
d'apr&s les marchands, le mod&le se vendait bien. Le Gouvernemen% du 

l./ Voir S/g844/Add.2, annexe VII, p. 150. 

J 2 Ibid., p. 151. 

3/ Ibid., p. 153. 

$/ Ibid., p. 158. 

.5/ Ibid., p. 160. 

6/ Voir par. 6 ci-dessus. 
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Royaume-Uni estfme que les renseignements rer,us sont suffisamment dignes de 
foi pour que le Comité créé en application de la résolution 253 (1968) du 
Conseil de sécurité demande au Secrétaire général de l’organisation des 
Nations Unies de porter ces renseignements i l’attention du Gouvernement 
japonais pour l’aider à mener son enquête sur la livraison d’une grande 
quantité de véhicules à moteur, fabriqués au Japon, qui aurait été faite 
à la Rhodésie du Sud.” 

3. Les renseignements suivants ont été requs du Japon dans une note datée du 

26 février 1971; les passages essentiels en sont reproduits ci-apr&s : 
/ 

“Conformément à l’ordonnance sur le contrôle du commerce d’exportation, est 
interdite l’exportation de tous produits destinés à la Rhodésie du Sud, 
à l’exception des articles dont il est fait état dans la résolution 
253 ( 1.968) du Conseil de sécurité, 

A la suite de l’enquête approfondie qu’il a fait effectuer sur la prétendue 
im-portation en LBhodésie du Sud de véhicules automobiles japonais, le 
Gouvernement japonais a établi que les exportateurs japonais d f automobiles, 
conformément aux r4glemen-k en vigueur, n’ont pas livr6 de véhicules 
à moteur ou de pisces détachées pour véhicules à moteur à la Rhodésie du Sud 
bien qu’ils en exportent dans les pays voisins. Le gouvernement a en outre 
établi que tous les contrats conclus entre les exportateurs japonais 
d’automobiles et leurs concessionnaires étrangers contiennent une stricte 
clause territoriale en vertu de laquelle il est interdit à ceux-ci de venUfe 
en dehors de leur région. En outre, les exportateurs japonais d’automobiles 
mettent souvent leurs concessionnaires régionaux en garde contre l’inter- 
diction qui est faite de réexporter les voitures à moteur japonaises vers 19 
Rhodésie du Sud. Enfin, les exportateurs japonais d’automobiles donnent 
souvent pour instructions aux concessionnaires locaux de voitures japonaises, 
par l’intermédiaire de leurs concessionnaires régionaux, de faire tout en 
leur pouvoir pour s’assurer que l’acheteur réel d’une voiture japonaise 
n’est pas un habitant de la Rhodésie du Sud. 

Il a été établi que la Toyota Auto Sales CO. Ltd., qui exporte des voitures 
Toyota dans des pays qui sont les voisins de la Rhodésie du Sud, respecte 
strictement les règles décrites plus haut.” 

1. ACCESSOIRES DE CYCLES 

107) Cas No 88 Accessoires de cycles : Note du Royaume-Uni datée du 
13 août 1970 

1. Par une note datée du 13 ao& 19709 le Gouvernement du Royaume-Uni a Signalé 

qu’il avait requ des renseignements au sujet de la fourniture d’accessoires de 

cycles à la Rhodésie,, Le texte de la note est reproduit ci-apr5s : 
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“Le Gouvernemen-k du Royaume-Uni a reçu des renseignements de sources 
commerciales sur la fourniture i la Rhodésie d’accessoires de cycles, qu’il 
estime être suffisamment dignes de foi pour justifier une enquête. 

Ces renseignements se présentent sous la forme d’une facture aélivrée 
par les Chemins de fer du Mozambique (C.P.M. - Caminhos de Ferro de 
Moçambiyue) pour l’envoi de 12 paquets d’accessoires de cycles fabriqués en 
Tchecoslovaquie et expédiés par chemin de fer de Beira au Mozambique à 
Salisbury en Rhodésie du Sud. Les paquets ont eté envoyés par la société 
Theo Spinarolis Lda de Beira (qui a-fait l’objet de la note du 
5 septembre 1969 1/ du Gouvernement du Royaume-Uni) à la sociéte Crown 
Cycle CO., Pvt., E-ta. 9 PO Box 1245 Salisbury, le 26 décembre 1969 environ. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni sugghre que le Comité créé en application 
de la résolution 253 (1966) du Conseil de sécurité prie le Secrétaire ggnéral 
de porter les renseignements ci-dessus à la connaissance du Gouvernement 
tchécoslovaque pour permettre à ce dernier d*enqu@ter sur les circonstances 
dans lesquelles un lot d’accessoires de cycles apparemment fabriqués en 
Tchécoslovaquie a été finalement livré à une société de Salisbury.” 

2. Comme le Comité l’en avait prié, à la stiite de consultations officieuses, 

le Secrétaire général a adressé à la Tchécoslovaq,uie une note verbale dattie du 

19 août 1970, lui transmettant la note du Royaume-Uni et la priant de communiquer 

ses observations à ce sujet. 

3. Comme le Comité l’en avait prié à sa 38ème séance, le Secrétaire généra.1 a 

adressé une note verbale, datée du 21 janvier 1971p à la Tchécoslovaquie, lui 

rappelant sa note verbale antérieure datée du 19 août 1970 et la priant de 

communiquer ses observations d4s que possible. 

J. TRACTEURS EN PIECES Dl3TACHEES 

108) Cas No 50 Tracteurs en pieces détachées : Note du Royaume-Uni datée du 
2 octobre 1969 

1. Les renseignements précédemment rec,us sur cette affaire figurent dans le 

troisi4me rapport (S/g844/Add.2, annexe VII, p. 1.63-164). 

2. Les renseignements supplémentaires parvenus au Comité depuis la présentation 

du troisième rapport sont reproduits ci-après. 

l./ Voir S/9844/Add.2, annexe VII, p. 165, Cas No 111, par. 1. 
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Une note en date du 26 août 1970 a été reçue de la République f6désal.e 
‘, 

3. 

dfAllemagne en réponse à la no'ce verbale du Secrétaire général en date du 

ler avril 1970; les passages essentiels de cette note sont reproduits ci-apr&s : 

"L'observateur permaneut par interim de la République fédérale 
d'Allemagne aupr9s de l'Organisation des Nations Unies .,. a l'honneur 
d'informer le Secrétaire général que la Klockner-Humboldt-Deutz A.G. 
de Cologne a déclaré qu'elle n'a pas fourni de tracteurs montés OU en 
pisces détachées à la Rhodésie du Sud. Elle n'a pas non plus rencontré ile : 
représentant d'Univex, qu'elle ne conna% pas, et n'a conclu aucun accord avec ; 
cette société pour la fourniture de tracteurs Deutz à la Rhodésie du Sud. : 
Actuellement, la Klockner-Humboldt-Deutz fournit des tracteurs compWtement 
montés et certains autres en pisces détachées à L'Afrique orientale, au 
Sud-Ouest africain et au Mozambique. Toutefois, la Klockner-Humboldt-Deutz 
ne conna% pas la destination finale de ces tracteurs en pisces détachées 
et n'est pas non plus en mesure de contrôler la réexpédition possible de ses 
produits à destination de la Rhodésie du Sud." 

4. Comme le Comité l'en avait prié à sa 393me séance, le Secrétaire gén6ral a 

envoyé à la République fédérale d'Allemagne une note verbale, datée du 

28 janvier 1971, se référant à sa réponse du 26 août 1970 à la note verbale du 

Secrétaire général datée du ler avril 1970 (voir S/g844,/Add.2, annexe VII, p. 164, 

par. 5 et 1) soulignant que, dans des cas similaires relatifs à des tracteurs 

en pigces détachées, véhicules à moteur, etc., la plu-part des fabricants exigent 

de leurs concessionnaires établis en Afrique australe ou orientale, dans les 

contrats qu'ils concluent avec eux j qu'ils ne proc4dent à aucune revente, ni à 

aucune réexpédition à des-kination de la Rhodésie du Sud, 2) priant le Gouver- 

nement de la République fédérale de demander à la société mentionnée dans sa 

réponse si les contrats qu'elle a signés avec ses concessionnaires établis dans 

ces deux régions contiennent des dispositions semblables interdisant toute 

revente ou réexpédition à destination de la Rhodésie du Sud de tracteurs en @+Ces 

détachées et notamment de lui fournir des renseignements sur les arrangements 

que la société en question a pu conclure avec la société mentionnée dans la note 

du Royaume-Uni datée du 26 mars 1970 (voir S/g844/Add.2, annexe VII, p. 163, 

par, 4), à savoir le "Consorcio de Maquinas e Electricidade Lda" de 

Lourenqo Marques. 
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5, Il a 4th reÇU de la République fédérale d'Allemagne une note, datée du 

6 février 1971, accusant réception de la note verbale du Secrétaire genéral, 

datée du 28 janvier 1971, et indiquant que la teneur en a été portée à l'attention 

du Gouvernement fédéral. 

6. Des renseignements supplémentaires datés du 27 février 1971, ont été reçus 

de la République fédérale d'Allemagne; les passages essentiels en sont reproduits 

ci-après : 

"Le Gouvernement fédéral allemand a pris note de la référence faite par le 
Secrétaire général aux arrangements conclus entre la plupart des fabricants 
avec leurs concessionnaires établis en Afrique australe ou orientale et 
tendant à interdire la revente ou la réexpédition de tracteurs en pièces 
détachées, véhicules à moteur, etc., à destination de la Rhodésie du Sud, 
Les renseignements que le Gouvernement fédéral allemand a récemment obtenus 
de la Xlockner-Humboldt-Deutz AG confirment que cette société a également 
pour politique établie de conclure des arrangements semblables avec ses 
concessionnaires établis en Afrique australe ou orientale, y compris le 
'Consorcio de tiaquinas e Electricidade Lda' de Lourenço Marques. Le 
passage figurant dans la note adressée le 26 août 1970 par l'observateur 
permanent de la République fédérale au Secrétaire général et suivant 
lequel 'la KXjckner-Humboldt-Deutz n'est pas ..* en mesure d'empêcher 
la réexpédition éventuelle de ses produits à destination de la 
Rhodésie du Sud' doit donc être simplement interprété comme signifiant 
que cette société n'est pas en mesure d'exercer un contrôle de fait sur 
la revente ou la réexpédition de ses produits à destination de la 
Rhodésie du Sud," 

K. AVIONS 

109) Cas Mo 41 P ièces détachées pour avions : Note du Royaume-Uni datée du 
'j septembre 1969 

Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau à ajouter à ceux qui 

figurent dans le troisième rapport (S/P84.4/Add.2, annexe VII, p* 165-l@)* 

110) Cas No 67 Livraison d'avions a la Rhodésie du Sud : Note du Royaume-Uni 
datée du 21 janvier 1970 

Voix annexe II. 
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‘I L. LOCO&iOTIVES DIESEL ELECTRIQUES .; 

111) Cas No 111 Equipement de traction pour locomotives électriques diesel : Note 
du Royaume-Uni datée du 15 janvier l%'l 

1. Par une note datée du 15 janvier 1971, le Gouvernement du Royaume-Uni a indiqué 

qu'il avait reçu des renseignements relatifs à des tentatives faites en vue 

d'obtenir de l'équipement de traction destiné à &re utilisé dans la fabrication 

de locomotives électriques diesel par les Chemins de fer rhodésiens. Le texte de 

la note est reproduit ci-après : 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni a reçu des renseignements de source 
commerciale relatifs à des tentatives faites en vue d'obtenir de l'équipement 
de traction destiné à &re utilisé dans la fabrication de locomotives 
électriques diesel par les Chemins de fer rhodésiens, 

Selon ces renseignements, les Chemins de fer rhodésiens essaient 
d'obtenir environ 60 nouvelles locomotives électriques diesel afin de 
compléter le parc de locomotives dont ils disposent à l'heure actuelle 
et, à cette fin, ils ont pris contact avec la société sud-africaine Union 
Carriage and Vaaggon CO. Ltd, pour lui demander de procéder à la fabrication 
de ces locomotives. L'équipement de traction électrique diesel doit &tre 
obtenu ailleurs quIen Afrique du Sud étant donné qu'il n'est pas fabriqué 
dans ce pays. Il y a lieu de croire que des contacts ont été pris en vue 
de l'acquisition de ce matériel avec des fournisseurs établis dans d'autres 
pays, notamment au Royaume-Uni, aux Etats-Unis d'Amérique, dans la République 
fédérale d'Allemagne ainsi qu'en France, et peut-être même dans d'autres 
pays. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni a été informé par le Gouvernement des 
Etats-Unis dlAmésique que celui-ci a refusé aux sociétés américaines la 
permission de fournir cet équipement de traction. Des mesures analogues ont 
été prises à l'égard des sociétés britanniques par le Gouvernement du 
Royaume-Uni. Ce dernier considère que les renseignements qu'il a reçus 
sont suffisamment dignes de foi pour que le Comité créé en application de 
la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité demande au Secrétaire 
géneral de l'organisation des Nations Unies de les porter à l'attention 
des gouvernements des pays dont on croit qu'ils produisent de l'équipement 
de traction électrique diesel, c'est-à-dire l'Autriche, la Belgique, le 
Canada, l'Espagne, la l?rance, l'Italie, le Japon, la République fédérale 
d'Allemagne, la Roumanie, la Suède, la Suisse et l'URSS afin qu'ils disposent 
des éléments d'information voulus au cas où les fabricants ou les exportateurs 
d'équipement de ce genre recevraient d'Afrique du Sud des demandes de 
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renseignements ou des commandes qui Fourraient @tre effectuées aux fins 
susmentionnées, Les gouvernements intéressés souhaiteront peut-&tre prendre 
en considération le fait que les locomotives et leurs diverses pièces 
seront probablement commandées selon certaines spécifications en vue de 
&Fondre aux besoins particuliers des Chemins de fer rhodésiens, si bien 
que les fabricants ne pourront pas prétendre qu'ils ignoraient l'ultime 
destination du matériel étant expédié à l'Afrique du Sud." 

2. Comme le Comité l'en avait prie à la suite de consultations officieuses, le 

Secrétaire général a adressé une note verbale datée du 25 janvier 1971 à l'Autriche, 

au Canada, à l'Espagne, a la République fédérale d'Allemagne, a la Roumanie, à la 

Su&de et à la Suisse, par laquelle il a transmis la note du Royaume-Uni et prie 

ces pays de lui communiquer leurs observations à ce sujet. Les représentants de 

la Belgique, de la France, de l'Italie, du Japon et de l'URSS au Comité ont pris 

acte du contenu de la note du Royaume-Uni. 

3. Les renseignements suivants ont été reçus de l'Italie dans une note verbale 

datée du 26 janvier 1.371 : 

"Le représentant permanent de l'Italie auprès de l'organisation des 
Nations Unies ,,', se référant au memorandum britannique du 15 janvier 1971 
concernant les tentatives faites par les Chemins de fer rhodésiens en vue 
d'acheter à l'étranger des locomotives électriques diesel, mémorandum qui 
a été distribué aux membres du Comité . . . . a l'honneur de l'assurer 
(le Secrétaire général) que le Gouvermement italien a Forté le mémorandum 
susmentionne à l'attention des fabricants italiens de locomotives et de 
matériel pour chemins de fer." 

4. Un accusé de réception daté du 4 fevrier 1971 a été reçu de la République 

fédérale d'Allemagne, indiquant que la note du Secrétaire général, datée du 

: 25 janvier 1971, a été portée à l'attention du Gouvernement fédéral. 
f Lj. Une réganse datée du 23 février 1971 à la note du Secrétaire général datée 

1 du 25 janvier 1971 a été reçue de la Roumanie. En voici la teneur : 

"Le Gouvernement de la République socialiste de Roumanie tient a réaffirmer 
une fois de plus sa position en faveur de l'application urgente et intégrale 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux Fays et aux peuples 
coloniaux et son attitude de ferme condamnation de la Folitique colonialiste 
et de discrimination raciale pratiquée par les autorités de la Rhodésie du Sud 
et de la République sud-africaine. Il soutient la lutte légitime du peuple 
du Zimbabwe pour obtenir sa liberté et son indépendance. 
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Le Gouvernement de la République socialiste de Roumanie ne reconnaît Tas 
le régime raciste illégal de la Rhodésie du Sud et n'entretient aucun genre 
de relations . diplomatiques, consulaires, économiques, commerciales ou 
d'autre nature - avec les autorités de Salisbury. 

La position de la République socialiste de Rourxanie à l'égard de la 
question de la Rhodésie du Sud, synthétisée dans la non-reconnaissance du 
régime raciste de Ian Smith et dans le plein respect gour les dispositions 
de toutes les résolutions adoptées par l'Assemblée générale de l'Organisation 
des Nations Unies et par le Conseil de sécurité au sujet de cette question, a 
éth maintenue avec esprit de suite au long des années et portée à la 
connaissance du Secrétaire général de l'Organisation et, par son intermédiaire, 
des Etats Membres à plusieurs reprises, notamment par les notes de la Hission 
permanente adressées au Secrétaire général le 7 décembre 1965 (dot. S/7015 du 
15 décembre 1965), le 13 février 1967 (dot, S/7744 du 15 février 1967), 
le 27 août 1966 (dot. S/8786/Add.l du 25 septembre 1968) et le 22 février 1969 
(dot. S/8786/Add.7 du 19mars 1969). 

Dans le m&ie esprit, à lfcccosion de l'acte arbitraire du 2 mars 1970 des 
autorités de Salisbury, le Gouvernement roumain a rendu publique, le 
12 mars 1970, une déclaration, distribuée en tant que document officiel du 
Conseil de sécurité (dot. S/9'705, du 16 mars 1970), où il est dit, entre 
autres : 

'La République socialiste de Roumanie se prononce constamment pour le 
respect du droit de chaque peuple de décider lui-même de son sort, 
conformément à ses intér&ts et à ses aspirations, et de choisir librement 
la voie de son développement, sans aucune ingérence de l'extérieur, et 
considère que tout acte ignorant ce droit ne peut pas produire dleffets 
juridiques. C'est pourquoi le Gouvernement roumain declare qu'il ne 
reconnaft pas la soi-disant 'République de la Rhodésie'.' 

Il convient de rappeler aussi la position constante du Gouvernement de la 
Republique socialiste de Roumanie à l'égard de la politique coloniale et 
d'apartheid du Gouvernement de la République sud-africaine, For%ée, elle aussi, 
maintes fois à la connaissance du Secrétaire général de l'Organisation et 
des Etats Membres, La République socialiste de Roumanie, ainsi qu'il a été 
indiqué dans le passé aussi, n'entretient aucune sorte de relations, y 
compris commerciales, avec la République sud-africaine. 

Fidèle à cette Icosition et à ses pxincipes de politique étrangère, le 
Gouvernement de la République socialiste de Roumanie a pris toutes les disw- 
silxions nécessaires afin que toutes les institutions roumaines ayant des 
relations avec l'étranger respectent sans faille les résolutions adoptées au 
cours des années par l'Assemblée générale de l'organisation des Nations Unies 
et par le Conseil de sécurité à l'égard du régime illégal de la Rhodésie du 
Sud et de la politique colonialiste et raciste de la République sud-africaine, 
notamment la résolution du Conseil de sécurité No 253 (1968) du 29 mai 1968, 
décidant certaines sanctions contre le régime sud-rhodésien." 
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iii. JljACHINES COMPTABLES 

112) Cas No 58 Machines comptables : Note de l'Italie datée du 6 novembre 1969 
I f Il n'y a sur cette affaire aucun renseignement nouveau & ajouter à ceux qui 
l 
/ figurent dans le troisième rapport (S/g844/Add.2, annexe VII, p. 170). 
i 
4 

CHEMISES 

113) Cas No 93 Chemises : Note du Royaume-Uni datée du 21 acût 1970 

/ Par une note, datée du 21 août 19703 le Gouvernement du Royaume-Uni a 

communiqué des renseignements au sujet de chemises fabriquées en Rhodésie du Sud. 

Le texte de la note est reproduit ci-après : 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni a récemment reçu, de sources commerciales, 
des renseignements qulil juge suffisamment dignes de foi pour justifier une 
enquête plus approfondie. 

D'après ces renseignements, des chemises portant la marque commerciale 
'Olà Gold' , qui sont fabriquées'par la Concorde Clothing (%y.) Lt&. de 
Salisbury, auraient été importées dans la République démocratique du Congo 
pour la vente au détail. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni pense que le Comité *.. voudra peut-%tre 
demander au Secrétaire général de L'Organisation des Nations Unies de porter 
les renseignements ci-dessus à l'attention du Gouvernement de la Republique 
démocratique du Congo afin de lui permettre d'enquêter sur cette affaire." 

2, Comme le Comité l'en avait prié à la suite de consultations officieuses, le 

Secrétaire général a adressé au Gouvernement de la République démocratique du 

Congo une note verbale, datée du 25 août 1970, lui transmettant copie de la note 

du Royaume-Uni et le priant de communiquer ses observations à ce sujet. 

3. Une réponse, datée du 28 août 1970, a été reque de la République démocratique 

du Congo (voir 65) Cas No 92). 
4, Comme le Comité l'en avait prié à, sa 40ème séance, le Secrétaire général a 

fait parvenir une note verbale datée du 29 janvier 1971 à la République démocratique 

du Congo, en se référant à la réponse de cette dernière, datée du 28 août 1370, 
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aux notes verbales du Secrétaire général datées du 25 août 1970, concernant respec- 

tivement des cigarettes et des chemises, exprimant sa reconnaissance pour ,cette 

réponse et demandant si des renseignements supplémentaires étaient disponibles 

concernant l'enquête mentionnée au Faragraphe 11 de ladite réponse. 

5. Une réponse datée du 11 février 1971 a été reçue de la République démocratique 

du Congo, dont les passages essentiels sont ainsi conçus : 

"Le représentant permanent de la République démocratique du Congo ,.. a 
l'honneur de se référer à la note du Secrétaire général du 29 janvier 1971 
relative à la vente dans la République démocratique du Congo de cigarettes 
et de chemises que l'on croit avoir été fabriquées en Rhodésie. 

Le représentant permanent . . . tient à faire s%VtiiY au Secrétaire géneral 
qu'il vient de réinformer son gouvelwemcnl; des cas ment?.nnnho ni ~=CCII~; ~6 ne 
manquera pas de le tenir au courant en temps voulu de tous les renseignements 
supplémentaires qui seront reçus." 
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ANNEXE II 

Transactions effectuées à l'insu des gouvernements 
qui communiquent des renseiRnen:ents --.-L-m- .-.. _<I_.__ 

72) Cas No 67 Livraison d'avions à la Rhodésie du Sud : note du Royaume-Uni 
datée du 21 janvier 1970 

1. pans une note datee du 21 janvier 1970, le Gouvernement du Royaume-Uni a 

communiqué des renseignements indiquant que la société Air Rhodesia cherchait à 

acquérir des avions Viscount d*occasion et que les démarches qu'elle pourrait 

entreprendre à cet effet seraient plus particulièrement orientées, selon toute 

probabilité, vers les compagnies aériennes qui &aient propriétaires d'avions 

Viscount et pour lesquelles ces avions constituaient dès maintenant ou allaient 

probablement constituer par suite de l'acquisition d'appareils plus modernes un 

matériel excédentaire. Il était probable que toute transaction s'effectuerait 

par l'entremise de tiers ayant sans soute leur siège dans un pays d'Afrique australe 

pour que toute vente ait l'apparence d'une transaction légitime avec des organi- 

sations non rhodésiennes. Afin d'éviter une violation des sanctions, il était 

souhaitable que des mesures appropriées soient prises pour veiller à ce que les 

personnes qui disposaient d'avions de ce modèle effectuent les enquêtes nécessaires, 

de manière à s'assurer que ces avions ne seraient pas, en fin de compte, acquis 

par la société Air Rhodesia. 

2. Comme le Comité l'en avait prié, à la suite de consultations officieuses, 

le Secrétaire géneral a adressé aux Etats Membres de l'organisation des Nations Unies 

OU membres d'institutions spécialisées des notes verbales datées du 9 février 1970, 

leur transmettant la note du Royaume-Uni et les priant de communiquer leurs 

observations. 

3. Une réponse a été reçue des pays suivants : 

Canada Malawi 

Colombie Mauritanie 

Congo (République démocratique du) Pays-Bas 

France Philippines 

Hongrie Pologne 

République ft%érale d'Allemagne 
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Dans leurs réponses, le Canada, la Colombie, la République démocratique du Congo, 

la République fédérale dfAllemagne, la Hongrie et la Mauritanie ont déclaré que 

la note verbale au Secrétaire général avait été ou était actuellement communiquée 

à leurs gouvernements respectifs. Dans leur réponse datée du 31 mars 1970, les 

Pays-Bas ont dit qu*aucun avion Viscount n'était inscrit au registre aes Pays-Bas. 

La Pologne a déclaré qu'elle n'avait aucune relation commerciale avec la Rhodésie 

au sua. 

Dans sa réponse datée au 14 avril, le Malawi a déclaré qu'il n'était pas de 

l'intention ae la compagnie Air Malawi ae céder ses Viscount dans un avenir proche. 

Si jamais ces avions venaient à être cédés, le Gouvernement du Malawi avait indiqué 

qu'ils ne seraient pas vendus à la Rhodksie du Sud. 

Les Philippines ont déclaré dans leur réponse datée du 5 mai 1970 qu'aucun 

appareilviscount n'avait été inscrit ax registre des Philippines au cours des 

cinq années précédentes et que les autorités philippines tiendraient compte de la 

note du Royaume-Uni chaque fois qu'il serait procédé à la vente de ce type 

d'appareil. 

4. Dans une note verbale datée du 30 avril, la France a déclaré que toute vente 

d'avions devait en France être obligatoirement autorisée par le Comité inter- 

ministériel a’étuaes et d'exportations ae matériel, ce qui excluait toute vente 

dixecte à la Rhodésie. Ces ventes étaient en outre généralement assorties d'une 

clause d'interdiction de réexportation, clause qui était ae règle pour une vente 

à l'Afrique au sua, 

5. Dans une note datée du 23 juillet 1970, le Gouvernement au Royaume-Uni a 

communiqué de nouveaux renSei.gnementS sur l'acquisition par Air Rho&sia d’un 

appareil Viscount d'occasion. Le texte fie la note:: est reproduit ci-après : 

"Comme suite à sa note au 21 janvier 1970 indiquant que la société 
Air Rhoaesia cherchait à acquérir aes appareils Viscomt d'occasion (voir 
s;s”g844/Aaa. 2, annexe VII, p* 168) et à la communication au Secrétaire 
général aatée au 9 février fondée sur cette note, le Gouvernement du 
Royaume-Uni souhaite appeler l'attention au Comité sur de nouveaux rensei- 
gnements qui lui paraissent suffisamment aigries de foi pour justifier une 
enquête. 
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Selon ces renseignements, 1s société Mlddle East Airlines a récemment 
vendu un appareil Viscount immatriculé au Liban sous le numéro de série GD-AD73, 
lequel a été depuis immatriculé en Rhodésie du Sud par la société Air Rhodesia 
sous le numéro de série VP-YTE. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni a pensé que le Comité créé en application 
de la resolution 253 (1968) du Conseil de sécurité voudra peut-être demander 
au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies de porter les 
renseignements susmentionnés à l'attention du Gouvernement libanais pour que 
celui-ci l'aide dans son enquête sur la vente par la société Middle East 
Airlines d'un appareil qui, d'après les renseignements susmentionrks, aurait 
été acquis par la suite par Air Rhodesia," 

6. Comme le Comité l'en avait prié à la suite de consultations officieuses, le 

Secrétaire général a adressé au Liban une note verbale datée du 29 juillet 1970 lui 

transmettant la note du Royaume-Uni et le priant de communiquer ses observations 
j sur la question. 

j 7o 
Comme le Comité l'en avait prié à sa 38ème séance, une note de rappel a été 

/ adressée automatiquement au Liban le 3 février 1971. 

8. Une repense datée au 9 février 1971 a été reçue du Liban; les passages 

essentiels de cette réponse sont reproduits ci-après : 

"Le représentant permanent du Liban auprès ae l'organisation des Nations 
Unies ..* a l'honneur de porter à son (du Secrétaire général) attention ce 
qui suit : 

1. Au reçu de la note verbale du Secrétaire général datée du 29 juillet 1970, 
le Gouvernement libanais a ouvert une enquête afin s'établir s'il 'y avait eu 
violation des sanctions à 3-a suite de la vente d'avions à la Rhodésie du Sud. 

2. La Middle East Airlines Air Liban SAL a informé le Minist&re libanais des 
affaires étrangères qu'elle avait conclu, le lb avril 1970, la vente d'un 
appareil commercial du type Viscount, immatriculé dans les registres de 
l'aviation civile libanaise sous le numéro de série OD-ADD, avec M. Mervyn 
Edward Eyett, courtrer en aéronefs, dont le bureau principal se trouve à 
Lourenço Marques, au Mozambique. 

3. La Middle East Airlines Air Liban a également informé le Ministère que 
l'accord signé avec M. Eyett stipulait que la livraison de l'appareil devait 
s' effectuer à Nampula (Mozambique) et qu'elle avait effectivement eu lieu 
dans cette ville le 22 avril 1970. 
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4. La Middle East Airlines Air Liban SAL a indiqué que la première fois 
qu'elle ait entendu dire que ll'apeareil avait été acquis par la suite par 
Air Rhodesia' avait été lorsqu'elle avait reçu la demande de renseignements -- 
émanant du Ministère des affaires étrangères. Elle a également déclaré 
qu'elle ignorait tout des intentions et des motifs de l'acheteur. 

5* La Middle East Airlines Air Liban SAL a, en outre, précisé qu'elle avait 
négocié la vente dxiapparei.l en toute bonne foi et qu'elle n'avait rien à 
cacher en ce qui concerne cette transaction commerciale. Elle avait demandé 
aux pays situés sur l'itinéraire que l'appareil devait emprunter lors de la 
livraison (Arabie Saoudite, Yémen du Sud, Somalie et Kenya) les autorisations 
nécessaires pour que l'appareil puisse survoler leur territoire et y faire 
escale et les avait obtenues. 

6. De plus, la Midd 
toujours conform 

a déclaré qu'elle s'était 
des Etats arabes et de 

l'organisation des Nations Unies et que, si elle avait suspecté que La desti- 
nation finale de l'appareil était la Rhodésie du Sud, elle ne l'aurait pas 
vendu à M. Eyett, 

Le Gouvernement libanais, en portant ces renseignements à la connaissance 
du Secrétaire général, tient à l'assurer que le Liban entend demeurer fidèle 
a sa politique déclarée qui consiste à se conformer à la résolution 253 (1968) 
du Conseil de sécurité, notamment en ce qui concerne l'obligation d'appliquer 
les sanctions économiques contre la Rhodésie du Sud. Cette obligation 
s'applique sans distinction aucune, aussi bien au secteur privé qu'au secteur 
public." 
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ANNEXE! III 

Cas de transactions effectu6es avec l'assentiment des Eouvernements ------ 
qui communiquent des renseignements 

TABL;E DES MATIERES 

1. Importation de graphite en République fédérale d'Allemagne . . . 

II. Importation de viande en Suisse . . ..~..,......n.,............. 

III. Exportfition de bl& en provecance d'Australie *..--o---o----.-- 
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1. Importation de graphite en République fédérale d'Allemagne 

Cas Na 38 "Krzapland" : Note du Royaume-Uni datée du 27 août 1969 

Cas No 43 "Tanga" : Note du Royaume-Uni datée du 16 septembre 1969 

Cas No 62 "Transvaal", "Kaapland", "Stellenbosch" et "Swellenda& Note du 
Royaume-Uni datée du 22 décembre 1969 

1. Par une note datée du 27 aoQt 1969, le Gouvernement du Royaume-Uni a commu- 

niqué des renseignements concernant l'envoi d'un chargement de graphite à bord 

du navire "Kaapland". Le texte de ladite note est reproduit ci-après : 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni désire attirer l'attention du Comite 
sur les renseignements suivants concernant un cas possible de non-application 
des sanctions relatives à l'exportation de graphite rhodésien; à son avis, 
ces renseignements sont assez sûrs pour justifier une enquête plus poussée. 

Selon ces renseignements, un chargement d'environ 3 000 sacs de graphite 
a été embarqué récemment à Beira sur le navire sud-africain 'Kaapland'; ce 
graphite a été produit en Rhodésie par une société connue sous le nom de 
Rhodesian German Graphite Ltd., et il est envoyé à la Graphitwerke 
Kropfmuehl A.G., de Munich. 

Le tKaapland', qui appartient à South African Lines LtcJ., a appareillé 
de Beira le 21 juillet et doit arriver à Hambourg aux alentours du 
9 septembre. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni pense que le Comité voudra peut-être 
demander au Secrétaire général de l'organisation des Nations Unies de porter 
les renseignements ci-dessus à l'attention du Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne pour l'aider à mener une enquête approfondie sur 
l'origine de toute cargaison de graphite que le 'Kaapland' pourrait décharger 
en cours de route dans les ports de son territoire. 

Le Comité pourrait également demander au Secrétaire général de porter 
les renseignements ci-dessus à la connaissance du Gouvernement sud-africain 
pour lui permettre de procéder à une enquête appropriée sur le transport à 
bord d'un navire sud-africain de graphite qui, selon les informations 
ci-dessus, est d'origine rhodésienne." 

2, Comme le Comité l'en avait prié à sa 2lème séance, le Secrétaire g4néral 

a envoyé à la République fédérale d'Allemagne et à l'Afrique du Sud des notes 

verbales datées du 8 septembre 1969 dans lesquelles il leur transmettait la note 
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du Royaume-Uni et il les priait de communiquer leurs observations à ce sujet. 

(Pour la réponse de la République fédérale d'Allemagne, voir le paragraphe 7 

ci-dessous.) 

3* Par une note datée du 18 septembre 1969, le Gouvernement du Royaume-Uni 

a signalé qu'il avait reçu des renseignements au sujet d'une cargaison de graphite 

qui aurait été chargée sur le navire "Tanga". Lo texte de la note est reproduit 

ci-après : 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni, faisant suite à sa note du 27 août 1969, 
désire porter à l'attention du Comité lrinformation suivante qu'il considère 
comme suffisamment sûre pour justifier une nouvelle enquilte et qui concerne 
une nouvelle exportation de graphite rhodésien. 

Selon cette information, une cargaison de 3 000 sacs de graphite aurait 
été récemment chargée à Beira à bord du navire de la République fédérale 
d'Allemagne 'Tanga' : ce graphite aurait été produit en Rhodésie par une 
compagnie dont la raison sociale est Rhodesian German Graphite Ltd. et il --I_ 
serait destiné à la Graphitwerk Kropfmuehl A.G., Munich. 

Le 'Tanga' , qui appartient à la DAL Deutsche-Afrika Linien GmbH et CO., 
Hambourg, a quitté Eeira le 10 août et doit arriver à Hambourg le 
19 septembre. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni sugg&re que le Comité prie le Secrétaire 
général de llOrganisation des Nations Unies de porter les renseignements 
CT-dessus à la connaissance du Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne afin de l'aider à s'assurer que l'origine du graphite qui serait 
déchargé du 'Tanga' dans des ports de son territoire au cours de son présent 
voyage fait l'objet d'une enquête approfondie, et de lui permettre de faire 
les recherches appropriées au sujet du transport à bord d'un navire allemand 
de graphite qui, selon les renseignements mentionnés ci-dessus, serait 
d'origine rhodésienne." 

4. Comme le Comité l'en avait prié à sa 22ème séance, le Secrétaire gw?éral a 

adresse à la République fédérale d'Allemagne une note verbale datée du 30 septembre 

lui tEUI.smettant copie de la note du Royaume-Uni et la priant de communiquer 

ses observations. (Pour la réponse de la @publique fédérale d'Allemagne, 

voir le paragraphe 7 ci-dessousO) 

5. Par une note datée du 22 décembre 1969, le Gouvernement du Royaume-Uni a 

signalé qutil avait reçu des renseignements au sujet de quatre cargaisons de 

graphite sur le "T~ansvaal", le "Kaapland", le "Stellenbosch" et le "Swellendam". 

Le texte de la note est reproduit ci-dessous : 
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"Le Gouvernement du Royaume-Uni, faisant suite à ses notes du 27 août 
et du 18 septembre 1969, désire porter à l'attention du Comité l'information 
suivante, qu'il considère comme suffisamment sûre pour justifier une nouvelle 
enquête et qui concerne un cas possible de non-application des sanctions 
relatives à l'exportation de graphite soupçonné &tre d'origine 
sud-rhodésienne. 

Selon ces renseignements , quatre cargaisons de graphite, représentant 
probablement un millier de tonnes au total et destiné à la Graphltwerke 
Kropfmuehl A.G., Munich, auraient été embarquées dans le port de Lourenço 
Yarques sur le zTransvaal.l le 30 octobre, sur le 'Kaapland' le 8 novembre, 
le 'Stellenbosch! le 23 novembre et le 'Swellendam' le 2 décembre. 

L'Afrique du Sud et la rihodesie du Sud sont les seuls pays d'Afrique 
australe à produire et à exporter du graphite. Les exportations de graphite 
sud-africaines sont négligeables puisqu'elles ne représentaient au total 
que 8 tonnes en 1968 et 20 tonnes au cours du premier semestre de 1969. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni pense que le Comité voudra peut-être 
demander au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies de porter 
les renseignements ci-dessus a la connaissance du Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne afin de l'aider à mener une enquête approfondie sur 
l'origine de toute cargaison de graphite qui pourrait être déchargée des 
navires mentionnés au paragraphe 2 ci-dessus dans les ports de son territoire. 
Au cas où l'on affirmerait que ce graphite ne provient pas de Rhodésie du Sud, 
le Gouvernement de la Republique fédérale d'Allemagne voudrait sans nul 
doute garder presentes i l'esprit les suggestions relatives à la fourniture 
d'attestations d"origine, suggestions qui figurent dans la note du Secrétaire 
genéral datée du 18 septembre 1969 (PO 230 SORH 1-2-l). Ces attestations 
pourraient être, par exemple, les factures et notes d'expédition par chemin 
de fer de ces cargaisons jusqu'à Lourenço Marques jointes aux certificats 
fournis par les producteurs du graphite en question." 

6, Comme le Comité l'en avait prié à la suite de consultations officieuses, 

le Secrétaire général a adressé à la République fédérale d'Allemagne une note 

verbale datée du 5 janvier 1970, lui transmettant copie de la note britannique 

du 22 décembre et la priant de communiquer ses observations. 

7* La République fédérale d'Allemagne a fait parvenir sa réponse Y , datée du 

16 janvier 1970, dont voici l'essentiel : 

7r/ Cette réponse se rapporte également aux cas Nos 38 et 43. 
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"Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne a appliqué avec 
Succès les sanctions de l'Organisation des Nations Unies contre la 
Rhodésie du Sud et pris toutes les mesures législatives nécessaires. Il a 
scrupuleusement fait enquête sur toutes les accusations de violations qui 
ont été portées à son attention par le Comité ou par le Gouvernement 
britannique et n'a pas manqué de prendre les mesures appropriées lorsque 
des violations ont été effectivement constatées. 

De ce fait, le commerce entre la République fédérale d'Allemagne et 
la Rhodésie du Sud est tombé à moins de 10 ps JO0 de son volume et est 
maintenant presque exclusivement limité à des articles qui ne sont pas 
compris dans les dispositions relatives aux sanctions ou sont visés par 
ce qu'on a appelé des 'contrats de longue date'. Tous ces contrats sont 
expirés, sauf celui qui concerne l'importation de graphite de la 
Rhodésie du Sud. Des enquêtes effectuées par le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne ont établi que les cargaisons suspectes de graphite 
de la Rhodésie du Sud transportées à destination de la République fédérale 
d'Allemagne sur les navire s mentionnés dans les notes du Secrétaire général 
Sont visées par ce dernier contrat en cours. 

Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne souhaite toutefois 
formuler à ce propos les observations suivantes : le contrat mentionné 
ci-dessus, conclu en 1964, porte sur des importations à long terme de graphite 
brut d'une mine de graphite de la Fhodésie du Sud. La société importatrice 
est la seule à exploiter une mine de graphite dans la République fédérale 
d'Allemagne. Cette société a fait des efforts croissants pour remplacer 
les importations de graphite de la Rhodésie du Sud par des importations de 
graphite brut d'URSS, de Tchécoslovaquie, de la République populaire de Chine, 
de hdagascar et de la Norvège. Toutefois, il ne lui a pas été possible 
d'éliminer complètement les sources de Rhodésie du Sud. Les graphites bruts 
cristallins importés doivent être semblables au graphite expioité par la 
socikté de la République fédérale d~Al!.emagne guisqu8il faut les retravailler 
et les raffiner pour leur donner la compacité voulue. La société est 
tributaire des importations mentionnées ci-dessus, étant donné que seul 
ce minerai de Rhodésie du Sud, qu'on ne trouve dans aucun autre pays, peut 
être mélangé au graphite de la République fédérale d'Allemagne. 

Le Gouvernement fédéral continuera à aider la compagnie importatrice 
à diminuer ou même à interrompre ses importations de Rhodésie du Sud. 
Toutefois, ce cas est d'une importance mineure par rapport au r&SUltat 
d'ensemble positif que les efforts déployés par le Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne pour appliquer les sanctions adoptées par 
l'Organ$,sation des Nations Unies ont pem& d'obtenir jusqu'à maintenant." 
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8. Comme le Comité l'en avait prié à sa 2Tème séance, le Secrétaire général. 

a adressé au Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne une seconde no& 

verbale, datée du 29 avril 1970, se référant à sa réponse en date du 16 janv%cx* 

et lui demandant de confirmer, à propos du quatrième paragraphe de ladite 

que le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne avait bien 1'intentlr:fl 

d'appliquer pleinement les dispositions de la résolut!on 253 (1969). 

9. Il a été reçu de la République fédérale d'Allemagne une réponse en date AO 

16 septembre 1970 à la note verbale du Secrétaire général datée du 29 avril .P<.G;; 

l'essentiel du texte de cette réponse est le suivant : 

"Comme nous l'avons déjà indiqué en une occasion antérieure, la 
'Rho-German Graphite (Fvt) Ltd.* de Salisbury, société d'exploitation de 
mines de graphite sous contrôle commun d'actionnaires de la République 
fédérale d'Allemagne et de la Rhodésie, a été créée en mai 1965, c'es+Aii-d 
six mois avant la déclaration d'indépendance par la Rhodésie. 
le Gouvernement fédéral slest déclaré satisfait de la participation de 
la Kropfmuehl A.G. 

Une partie intégrante du contrat de création de la société est un 
contrat de vente d'après lequel Kropfmuehl a l'obligation d'accepter la 
production totale de la nouvelle société, qui est 5 000 tonnes par afi 
environ. Le produit extrait en &odésie est du graphite naturel cristal'%%% 
qui ne peut être obtenu que dans quelques pays en quantité suffisante pn:z 
les besoins d'une industrie importante, ce qui veut dire que les disponS- 
bilités mondiales sont limitées. Kropfmuehl recherche d'autres sources, 
mais les négociations de cette société ont montré qu'il n'est pas possik1-.., 
?k présent et qu'il ne sera pas possible dans un avenir prévisible d'ohte-ui.y* 
ailleurs les quantités nécessaires. On constate déjà des signes de p&kaz~Z@? 
sur le marché mondial, et ce n'est pas sans raison que la législation &?a 
Etats-Unis stipule que ce pays doit disposer, pour des raisons stratégir@&%!$~~Y 
d'une réserve de 30 000 tonnes environ de graphite naturel. Une autre 
raison, c'est que Kropfmuehl ne peut pas mélanger ses produits avec du FF%~.$ 
de n'importe quellëprovenance - même s'il est disponible - par suite dP,v; 
différences de qualité, particulièrement pour ce qui est de la structwe 
des paillettes, de la granulométrie et de l'onctuosite du produit ainsi 
que de la composition des cendres. En outre, il est impossible de rem&!JQi;:?e%l 
le graphite cristallisé par du graphite amorphe, tant pour des raisons 
techniques que par suite du fait que ces deux variétés sont utilisees k 
des fins différentes. 

- 226 - 



Kropfmuehl. est l'un des plus grands producteurs mondiaux de graphite 
naturel; c'est pourquoi, comme il a été expliqué précédemment, tout embargo 
sur ses importations de graphite rhodésien n'aurait pas seulement pouy effet 
d'entraîner la f'~~~eture de la seule mine de graphite de la République 
fédkale d'Allemagne, il aurait aussi des répercussions à lléchelle mondiale. 

Le Pbistère fédéral de l'économie continuera à surveiller attentivement 
les importations de graphite rhodésien en tenant compte de la résolution 
que le Conseil de sécurité a adoptée en 1968." 

10. Comme le Comité l'en avait prié à sa 39ème séance, le Secrétaire général 

a envoyé une note verbale datée du 28 janvier 1971 à la République f&&ale 

d'Allemagne dans laquelle il se référait à sa réponse du 16 septembre 1970 et 

informait ce gouvernement que le Comité présenterait un nouveau rapport au Conseil 

de sécurité dans un proche avenir et que le Comité serait tenu d*inclure dans ce 

rapport le contenu de la réponse ci-dessus mentionnée signalant que pour les raisons 

iZldiqu&s l'importation du graphite en question avait été autorisée. Le Comité 

souhaitait que le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne fût en mesure 

de formuler toutes les observations qu'il pourrait désirer faire sur la question 

et de les faire parvenir au Secrétaire général sous trois semaines pour qu'elles 

puissent être communiquées au Comité. 

11. Il a été reçu de la République fédérale d'Allemagne une note verbale datée 

du 8 février 1971, indiquant que la teneur de la note ci-dessus du Secrétaire 

général datée du 28 janvier 1971 avait été portée à l'attention du Gouvernement 

fédéral. 

12. Il a été reçu de nouveawr renseignements sur cette affaire de la République 

fédérale d*Allemagne dans une note datée du 24 févri.@r 19'71; les Passages essentiels 

de cette note sont reproduits ci-après : 

Il .a. en référence a la note du Secrétaire général datée du 28 Janvier 1971, 
cas No 62, .*. ~robserv~teur permanent de la République fédérale d'Allemagne 
auprès de l'Organisation des Nations Unies a l'honneur de faire la réponse 

suivante : 

1. Etant donné que l'arrêt immédiat et total des importations de 
graphite naturel en provenance de modésie du Sud compromettrait l'exiskence 

de la société Kropfmuehl A.G. et aurait pour effet d'entraîner 3-a fermeture 
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de la seule mine de graphite de la République fédérale d*Allemagne, 
A.G. Krophmuehl 'a poursuivi ses-efforts -puur reduire progressivement ses 

importations de graphite en provenance de Rhodésie du Sud. Falggré les 
difficultés croissantes qu'elle a à se procurer du graphite naturel auprès 
d'autres sources, elle a dans une certaine mesure réussi à en acheter à 
d'autres pays. Bien qu'il doive en résulter une augmentation considérable 
des co&ts de production de la société, les importations de graphite rhodésien 
diminueront très probablement d'environ 20 p. 100 en 1972. 

2, Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne prie 
instamment le Comité créé en application de la résolution 253 (1968) du 
Conseil de sécurité de tenir compte des résultats globaux qu'ont produits 
jusqu'ici ses efforts pour appliquer les sanctions prises par llOrganisation 
des Nations Unies à l'encontre de la Rhodésie du Sud lorsqu'il évaluera 
llattitude du gouvernement sur cette question des importations de graphite. 
Comme le prouvent les statistiques figurant ci-dessous, les relations 
commerciales entre la République fédérale d'Allemagne et la Rhodésie du Sud 
ont pratiquement cessé : 

Importations en provenance 
de Rhodésie du Sud 

(En millions de dollars 
des Etats-Unis) 

Exportations vers la 
Rhodésie du Sud 

(En millions de dollars 
des Etats-Unis) 

1965 37,P 12,17 
1966 32,96 12,39 
1967 a?,25 13,5 
1968 14,% 14,22 
1969 1,18 1,43 
1970 0,6 1,24 

Si les importations couvertes par ces statistiques consistent princi- 
palement en graphite naturel, en revanche les exportations comprennent des 
articles non visés par les sanctions, comme les produits pharmaceutiques. 

3. Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne estime que, 
dans le contexte global de l'application des sanctions de l*Organisation 
des Nations Unies par l'Allemagne, le cas de la Kropfmuehl revêt une 
importance négligeable. Il n'en poursuivra pas moins ses efforts pour 
éliminer jusqu'à ce dernier vestige de commerce entre la République 
fkdérsle d'Allemagne et la Modésie du Sud." 
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II. Importation de viande en Suisse 

Cas No 42 "Polana" --- 
1. Far une note datée du 17 septembre 1969, le Gouvernement du Royaume-Uni a 

communiqué des renseignements relatifs à un chargement de viande transporté par 

le navire susmentionné. Le texte de la note est reproduit ci-après : 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni a reçu de sources commerciales des 
renseignements llavi.sant qu'un chargement de viande rhodésienne fait route 
de l'Afrique australe vers l'Europe & bord du navire 'P~lana'. 

Le IPolana' qui appartient à la sociétc DAL Deutsche-Afrika Linien 
SmbK et CO., de Hambourg, est attendu à Livourne aux environs du * 
17 septembre, puis à Gênes, Marseille, Anvers, Rotterdam, Brême et Hambourg. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni suggère que le Comité créé en application 
de la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité demande au Secrétaire 
genéral de l'organisation des r\rations Unies de porter les renseignements 
ci-dessus à l'attention des Gouvernements de la Belgique, de la France, 
de l'Italie, des Pays-Bas et de la République fédérale d'Allemagne pour 

1 les aider a faire en sorte qu'on établisse soigneusement l'origine de tout 
B 
I 

chargement de viande qui pourrait être débarqué par le 'Polanal dans des 
jr ports de leurs territoires respectifs; et, dans le cas de la République 

fédérale d'Allemagne, de permettre au gouvernement de faire l'enquête 
appropriée sur le transport, à bord d'un navire de la République fédérale, 

t d'un chargement de Viande qui, d'après les renseignements susmentionnés, 
1 

i 
est d'origine rhodésienne." 

2. Comme le Comité l'en avait prié à sa 22ème séance, le Secrétaire général a 

' adressé a la Belgique, à l'Italie, aux pays-Bas et à la République fédérale 

1 d'Allemagne une note verbale, datée du 30 septembre, leur transmettant copie de 

la note du Royaume-Uni et les priant de communiquer leurs observations. 

3. La République fédérale d'Allemagne et les Pays-Bas Ont répondu a la note 

du Secrétaire général, comme Suit : 
I 4 La République fédérale dlAllemagne, dans une note datée du 

26 novembre 1969, a déclaré que, selon lfenqu&e menée par les autorités douanières, 

1 
aucun chargement de Viande n'a été débarqué du navire en question lors de ses 

1 '%Cales à Brême et à Hambourg. En outre, l'armateur, la Deutsche-Afrika Linien 

dmd?*cs * ) de Hambourg, a souligné que ses agences avaient reçu des ordres 

l 
stricts de n'accepter aucun chargement d'origine sud-rhodésienne; 

------ 
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b) Les Pays-Bas, dans une note datée du 18 novembre 1969, ont déclaré que 

le navire avait mouillé à Rotterdam le 6 octobre. Une enquête faite par les 

autorités neerlandaises avait révélé qu'à son arrivée le navire ne transportait 

pas de viande. 

4. Dans une note verbale datée du 9 mars 1970, la France a fait parvenir les 

informations suivantes : le navire appartenant à la société DAL,DeutscherAfrika 

Linien GmbH (Hambourg) de la République fedérale d!Allemagne a fait escale à . .._. _- 
Marseille le samedi 20 septembre 1969. Il ne transportait aucune marchandise à 

destination de la France. Il a debarqué, en transit, par wagon plombé pour la 

Suisse, 50 tonnes de langue et de foie de boeuf congelé. 

5* Comme le Comité l'en avait prié à sa 25ème séance, le Secrétaire général a 

adressé à la Belgique et à l'Italie une note verbale, datée du 31 décembre, les 

priant de répondre à sa précédente note verbale datée du 30 septembre. 

6. L'Italie, par des réponses en date du 5 et du 12 janvier 1970, a déclaré 

qu'aucun chargement de viande n'avait été effectué par le navire en question à 

Livourne ou & Gênes. 

7s Comme le Comité l'en avait prié à sa 27ème séance, le Secrétaire général a 

adressé à la Suisse une note verbale, datée du 29 avril, lui transmettant les 

informations reçues de la France (voir par. 11 ci-dessus) et priant le Gouvernement 

helvétique de lui transmettre tout autre renseignement qu'il pourrait avoir 

concernant ce chargement. 

8. Une réponse datée du 2 juin 1970 à la note verbale du Secrétaire général 

du 29 avril 1970 a été reçue de la Suisse. Le passage essentiel de cette réponse 

est reproduit ci-après : 

"Le chargement dont il s'agit, à savoir 48,6 tonnes brutes de langue et 
de foie de boeuf, a été effectivement importé en Suisse. Cette importation 
a eu lieu dans le cadre des échanges limités qui ont fait l'objet des 
explications données dans la note que l'observateur permanent a adressée le 
13 février 1967 au secrétaire general (voir par. 9 ci-dessous). Cette 
marchandise est, conformément aux connaissements présentés aux autorités 
de douane suisse, d'origine rhodésienne." 
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9. en -bmvera ci-après le texte de la note susmentionnée du Gouvernement 

helvétique, datée du 13 février 1967 (ce texte figure ég&ement dans le document 

S,@@l, Conseil de sécurité, Documents officiels, vingt-deuxième année, Supplément 

de janvier, février, mars 1967; PV 117-118) : 

- "Par notes des 17 décembre 1966 et 13 janvier 1967-, le Secrétaire 1/ ‘. a/ 

gémkal a invité la Suisse à slassOCier aux s~C!tionS économiques sélectives 
et obligatoires prises contre la Rhodésie et à fournir des renseignements 
sur les mesures arrgtées pour l'exécution de la résolution 232 (1966) 
adoptée le 1-6 décembre 1966 par le Conseil de sécurité, qui s'adresse 
expressément i tous les Etats. La résolution 217 (1965) du 20 novembre 1.965, 
Par laquelle des mesures économiques étaient seulement recommandées, se 
tmuve ainsi renforcée puisque, pour la première fois, les sanctions 
obligatoires prévues au Chapitre VII de la Charte des 1\Tati0ns Unies sont 
appliquées. 

Le Conseil fédéral a examiné les problèmes qui.en résultent pour notre 
Pays - Il est arrivé à la conclusion que, pour des raisons de principe, 
la Suisse, en sa qualité d*Etat neutre, ne peut pas se soumettre aux 
sanctions obligatoires de 1'ONU. Le Conseil fédéral veillera cependant 
a ce que le commerce rhodésien ne puisse avoir aucune possibilité de contourner 
la politique de sanctions des Nations Unies par le territoire suisse. C'est 
la raison poux laquelle il a déjà décidé, le 17 decembre 1965, d'une manière 
autonome et sans reconnaltre en avoir l'obligation légale, de soumettre les 
importations de Rhodésie à des autorisations obligatoires et de prendre les 
mesures nécessaires afin qu'une augmentation des importations suisses en 
provenance de ce territoire ne puisse avoir lieu. 

Au cours des années précédentes, ces importations ne représentaient 
que 1 p. lC0 des exportations globales de la Rhodésie tandis que les exPor- 
tations suisses n'atteignaient que C,7 P. 100 des importations rhodésiennes. 
Ces chiffres démontrent que, en ce qui concerne la politique de sanctions 
des Nations Unies à l'égard de la Rhodésie, les relations commerciales tradi- 

tionnelles suisses-rhodésiennes ne comptent Pratiquement Pas et sont 
insignifiantes pour l'économie de ce territoire. 

Toutefois, en raison des nouvelles mesures Prises Par 1'Om.~ le 
Conseil fédéral a décidé de limiter encore les importations de RhOdesie 
à un niveau ne dépassant pas la moyenne des trois dexnièys aN&s* 
Les restrictions dlimportation se trouvent ainsi renforcees* Toute possi-. 
bilité d'augmentation des importations est exclue et la Politique de sanctions 
des Nations Unies ne peut être déjouée0 

Zn outre l'interdiction d'exportation de matériel de guerre Prise 
fin 1965 est kaintenue. ~~ Banque nationale continue également a bloquer 

les avoirs de la Banque rhodésienne de réserve déposés auprès d'elle. 

i/ Voir S/T781 (C 
. i 

onseil de sécurité), Documents OffiCielS, vingt-deuxkeme année, 
Supplsment de janvier, février, mars 1967, Sec-I;. 11, P* 757 Par, 50 

g/ Ibid., sect. II, pa 76, par. 6. 
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De plus, il faut relever qu'en ce qui concerne les marchandis@s 
frappées d'embargo Par le Conseil de sécurité, la SuiSSe n'a Pas de Pétrole 
et qu*elle n'exporte dès lors, directement ou indirectement, ni PetrOle ni 
produits pétroliers vers la Rhodésie. Elle n'exporte non plus vers ce 
territoire ni camions ni avions ou leurs Pièces détachées." 

10. Comme le Comité l'en avait prié à sa 39ème séance, le Secrétaire général a 

adresse à la Suisse une note verbale datée du 28 janvier 1971, se référant à 1s 

+-+nse qu'elle avait envoyée le 2 juin 1970 à la note verbale du Secrétaire général 

datée du 29 avril 1970 et demandant si des copies des connaissements mentionnés 

dans cette réponse ainsi que toute autre documentation pertinente pouvaient lui 

être communiquées pour être transmises à la République fédérale d'Allemagne et 

être portées à la connaissance du Comité. Le Secrétaire général soulignait dans 

sa note que cette documentation serait également utile dans la mesure oiI elle 

aiderait d'autres gouvernements à s'opposer à de nouvelles tentatives de violation. 

Le Comité a également prié le Secrétaire général d'informer la Suisse qu'il allait 

établir, dans un avenir proche, un nouveau rapport pour le Conseil de sécurité 

et qu'il devrait faire figurer dans ce rapport le texte de la réponse du 2 juin 1970 

susmentionnée. Le Comité souhaitait que le Gouvernement helvétique ait la 

possibilité de présenter toutes les observations qu'il jugerait souhaitables sur 

cette question et le priait d'adresser toutes ses observations au Secrétaire général 

dans les trois semaines, afin que ce dernier puisse les communiquer au Comité. 

II. Une Communication datée du 22 février 197'1 a été reçue de la Suisse en réponse 

à la note verbale du Secrétaire général datée du 28 janvier 1971 (voir par. 10 

ci-dessus); les passages essentiels de cette réponse sont reproduits ci-après : 

"L'observateur Permanent de la Suisse auprès de l'Organisation des Nations 
Unies a l'honneur de se référer à la communication du 28 janvier 1971 par 
laquelle le Secrétaire g&néral revient à l'affaire concernant un chargement 
de viande d'origine rhodésienne transporte à bord du navire 'Polana' a 
destination de la Suisse , qui a déjà fait l'objet d'un échange de notes datées 
des 29 avril et 2 juin 1970. 
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c 

Pour rePondre à la demande d'informations complémentaires formulée par 
le Secr&aire général dans sa dernière note du 28 janvier 1971, l'observateur 
permanent voudrait, 
rappeler ci-après 

tout en soulignant la modicité du cas en question, 
la Position de principe de la Suisse, telle qu’elle fut 

exposée dans la Déclaration du Conseil fédéral dont le texte fut transmis 
au S@m%J-re général le 13 février 1967 (voir par. g cl-dessus) : 

'Le Conseil fédéral est arrivé à la conclusion que, pour des raisons 
de principe, la Suisse, en sa qualité d'Etat neutre, ne peut pas se 
soumettre aux sanctions obligatoires de ltOIVJ. Le Conseil fédéral 
veillera cependant à ce que le commerce rhodésien ne puisse avoir 
aucune Possibilité de contourner la politique de sanctions des Nations 
E-des par le territoire suisse. C'est la raison pour laquelle il a 
déjà décidé, le 17 décembre 1965, d'une manière autonome et sans 
reconna'i%re en avoir l'obligation légale, de soumettre les importations 
de Rhodésie à des autorisations obligatoires et de prendre les mesures 
nécessaires afin qu'une augmentation des importations suisses en provenance 
de ce territoire ne puisse avoir lieu. 

Au cours des années précédentes, ces importations ne représentaient 
que 1 p. 100 des exportations globales de la Rhodésie, tandis que les 
exportations suisses n'atteignaient que 0,7 p. 100 des importations 
rhadéslennes. Ces chiffres démontrent qu'en ce qui concerne la politique 
de sanctions des Nations Unies à lIégard de la Rhodésie, les relations 
commerciales traditionnelles suisses-rhodésiennes ne WWtent Pratiquement 
pas et sont insignifiantes pour l'économie de ce territoire. 

Toutefois, en raison des nouvelles mesures prises Par l'0GWisation 
des Mations Unies, le Conseil fédéral a décidé de limiter encore les 
importations de Rhodésie à un niveau ne dépassant Pas la moyenne des 
trois dernières années. Les restrictions d'importation se trouvent ainsi 
renforcées* Toute possibilii;é d'augmentation des importations est 
exclue et la politique de sanctions des Nations Unies ne Peut être déjouée- 

En outre, l'interdiction d'exportation de matériel de guerre prise 
fin 1965 est maintenue. La Banque nationale continue également à blo$er 
les avoirs déposés auprès d'elle de la Banque rhodésienne de réserve* 

12. Covfle suite à la déclaration relative à ce cas que le représentant de la 

Belgique s, faite à La 42ème séance du Comité, le 24 février 1971, des renseignements 

supplementafres ont et& reçus du représentant permanent de la Belgique auprès 

de l'Org~isa-tion des Nations Unies dans une note, datée du 26 f&rier lg71p 

dont le Passage essentiel est reproduit ci-après : 
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Qn ce qui concerne le cas No 42 (Viande 'Polana'), dont il est question 
dans le document S/P844/Add.2, mes autorités ont jugé superflu de répondre 
& vos notes verbales des 30 septembre et 31 décembre 1969 &/, étant donné 
qu'entretemps, la réponse de la France en date du 9 mars 1970 a fait apparaftre 
que la cargaison de ce navire avait été débarquée a Marseille." 

13. Dans une déclaration qu'il a faite a ,propos de ce cas a la 43eme SéanCe du 

Comité, le 18 mars 1971, le représentant de la France a dit qu'il désirait que soit 

clairement consigné dans le rapport du Comité le fait que la Cargaison en question 

avait été debarquée à Marseille uniquement afin d'être réexpédiée ailleurs. 

III. Cas NO 75 Fxpartation de blé en provenance d'Aq-stralie 

1. A la demande du Comité, formulée à sa 2Yème séance, le Secrétaire général a 

fait parvenir la note verbale ci-après, datée du 14 mai 1970, au représentant 

permanent de l'Australie : 

"Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies présente ses 
compliments au reprbsentant permanent de l'Australie auprès de l'Organisation 
des Nations Unies et, à la demande du Comité créé en application de la 
résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité, a l'honneur de se référer à 
certaines informations de presse concernant la vente de blé australien à 
la Rhodésie du Sud. 

A sa 2Pème séance, le 8 mai 1970, le Comité a décidé, eu égard aux 
dispositions de la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité, de prier le 
Secrétaire général de demander au Gouvernement de Son Excellence des rensei- 

gnements concernant lesdites livraisons de blé à la Rhodésie du Sud, y compris 
les conditions de vente et les quantités vendues. 

Le Secrétaire général saurait gré au Gouvernement de Son Excellence de 
lui faire part de ses observations à ce sujet dès que possib1e.l' 

2. Une réponse en date du 10 juillet 1970, dont les passages essentiels figurent 

ci-dessous, a été reçue de l'Australie : 

"Le représentant permanent de l'Australie a l'honneur d'informer le 
Secrétaire général que les exportations de blé de l'Australie a destination 
de la Rhodésie, effectuées conformément aux dispositions 3 &) de la 
résolution 253 (1968), ont été les suivantes : 

k/ A/P844/Add.2, Annexe VII, par. 2, pa 103; par. 5, p. 104. 



Quantités Valeur -_. . 
(tonnes fortes) (en milliers de dollars) 

1965 -66 61 
1966-67 

5% 3 246 

1967-68 :s ;;; 
2 990 

1968 -69 
4 225 

‘76 715 4 191 
1969 -70 56 118 2 943 
(Note : L'augmentation des exportations en 1967-68 et 1968-69 est due à la 
sécheresse en Afrique australe.) 

Toutes les quantités qui figurent ci-dessus ont été vendues à des 
conditions de vente normales." 

3. Comme le Comité l'en avait prié à sa 4Oème séance, le Secrétaire général a 

fait parvenir une note verbale datée du 29 janvier 19'71 à l'Australie, en se 

référant à la réponse figurant ci-dessus datée du 10 juillet 1970 et informant 

le représentant permanent que le Comité ferait sous peu un nouveau rapport au 

Conseil de sécurité sur cette question et se trouverait dans llobligation d'inclure 

la réponse mentionnée ci-dessus dans ce rapport. Avant de le faire, le Comité 

souhaitait que le Secrétaire général s'informe sux la question de savoir si le 

Gouvernement australien avait d'autres observations à formuler au sujet de la 

fourniture de blé à la Rhodésie du Sud, en particulier en ce qui concerne l'appli- 

cabilité du paragraphe 3 CI) de la résolution 253 (1968). 

4. A la 41ème séance du Comité, le représentant du Royaume-Uni a fourni les 

renseignements ci-après concernant les importations de blé par la Rhodésie : 

"On ne dispose pas de chiffres séparés pour les importations de blé par 
la Rhodésie du Sud pour les années 1953-1963. Cependant, d'après les rensei- 
gnements dont on dispose pour cette période, l'Australie et les Etats-TJnis 
ont régulièrement exporte dublé à destination de la Fédération a des 
quantités variant entre 80 000 et 100 000 tonnes par an. Durant chacune des 
années civiles 1964 et 1965, les importations de blé australien de la 
Rhodésie du Sud s'élevaient à environ 65 000 tonnes, 10 000 tonnes supplé- 
mentaires étant fournies par les Etats-Unis. La quantité annuelle d'impor- 
tations en provenance de l'Australie s'est maintenue autour. de la même 
moyenne depuis lors, comme le révèle la note de l'Australie datée du 
10 juillet 1970; les ventes des Etats-Unis d'Amérique ont cessé. 

La consommation de blé en Rhodésie est estimée à environ 90 000 tonnes 
par an. La population africaine urbaine (700 000) consomme, d'après une 
enquête officielle datant d'il y a douze ans, 150 livres de blé par habitant 
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et par an, soit un total de quelque 50 000 tonnes. Les 250 000 Européens, 
en supposant une consommation par habitant de 145 livres (ce chiffre est 
fonde sur la consommation au Royaume-Uni), consommeraient grosso modo 
16 000 tonnes par an. La population africaine rurale (4 230 000), consommant, 
d'après les estimations, de dix à douze livres par habitant et par an, 
absorberait les 2lt 000 tonnes restantes. 

La plus grande partie sinon la totalité du blé qui n'est pas importé 
d'Australie est maintenant produite en Rhodésie et l'on estime que d'ici 
cinq ans la production intérieure devrait être suffisante pour répondre aux 
besoins de la Rhodésie." 

5* Une réponse datée du 19 février 1971 a été reçue de l'Australie à la note 

verbale du Sec&taire général, datée du 29 janvier 1971; les passages essentiels 

de cette réponse sont ainsi conçus : 

"Le représentant permanent de l'Australie auprès de l'organisation des 
Nations Unies . . . a l'honneur de se référer à la note du Secrétaire général, 
cas 75, du 29 janvier 1971, communiquant une invitation du Comité . . . au 
Gouvernement australien à formuler de nouvelles observations sur la fourniture 

de blé à la Rhodésie du Sud, particulièrement en ce qui concerne l'appli- 
cabilité du paragraphe 3 d) de la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l'Australie a l'honneur de faire savoir au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies que de l'avis du 
Gouvernement australien l'application de sanctions nIavait jamais eu pour 
but de priver la population rhodésienne - dont la majorité écrasante sont 
des Rhodésiens noirs - de denrées alimentaires essentielles. 

Le blé constitue une partie importante du régime alimentaire de la 
majorité de la population noire de la Rhodésie et il n'entre pas dans la 
politique du Gouvernement australien d'infliger des privations à la population 
autochtone au moyen de l'application de sanctions contre le régime illégal 
de Smith. 

L'Australie appuie l'application de sanctions contre la Rhodésie. Elle a 
permis l'exportation de blé à destination de ce pays pour des raisons \ 1 _ ._ 
humanitaires, conformément aux dispositions du paragraphe 3 2) de la résolution 
253 (1968) du Conseil de sécurité." 



ANNEXE IV 

L'industrie automobile en Rhodésie du Sud 

E't-xde établie par le Secrétariat à la demande du Comité créé en application 
de la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité 

1. Introduction 

A sa 38ème séance, tenue le 18 janvier 1971, le Comité créé en application de 

la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité a examiné notamment la question du 

montage sur place de véhicules à moteur en Rhodésie du Sud. Cette question, qui 

avait été étudiée dans le troisième rapport du Comité en tant que cas NO 9, était 

déjà inscrite à l'ordre du jour du Comité; elle a été examinée à propos des réponses 

envoyées par les gouvernements depuis la publication du troisième rapport et de 

deux nouvelles notes reçues par la suite du Royaume-Uni et des Etats-Unis d'Amérique, 

Indiquant que des véhicules à moteur étaient montés sur place en Rhodésie du Sud a 

partir de jeux de piècee détachées importées de l'étranger. A l'issue des débats 

qui ont eu lieu, le Comité a décidé de prier le Secrétariat d'effectuer une étude 

des renseignements disponibles sur l'industrie automobile en Rhodésie du Sud, afin 

de déterminer si, malgré les mesures prises par différents gouvernements, des 

véhicules à moteur et des pièces détachées continuaient àIêtre importés en 

Rhodésie du Sud ou si des véhicules à moteur continuaient d'être montés sur place 

à partir de jeux de pièces détachées importées, en violation des sanctions en 

vigueur contre ce pays. 

II. Importations d'automobiles en Rhodésie du Sud -- 

4 Observations générales 

Avant la déclaration unilatérale d'indépendance, la Rhodésie du Sud importait 

pratiquement tous ses véhicules à moteur de l*étranger, les principam pays 

exportateurs étant le Royaume-Uni, le Japon, la France et la République fédérale 

d'Allemagne. En 1965, la dernière année civile pour laquelle on dispose de 

statistiques commerciales complètes pour cette catégorie de produits en ce qui 
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concerne la Rhodésie du Sud, Celle-ci 

264 camions ou autobus du Royaume-Uni 

provenance du Japon étaient de 673 et 

de la République fédérale d'Allemagne 

N a importe- 2 287 voitures de tourisme et 

; les importations correspondantes en 

376 respectivement, de France 937 et E8 et 

1 073 et 110. Le nombre total indiqué pour 

les véhicules à moteur en provenance de tous les pays exportateurs au cours de la i 

même année était de 6 390 automobiles et 987 camions ou autobus, soit 
u 7 377 véhicules au total-. 

D'après les statistiques du commerce international des pays qui ont envoyé des 

renseignements, les exportations automobiles à destination de la Rhodésie du Sud 

seraient pour ainsi dire nulles depuis la déclaration unilatérale d'indépendance. 

Toutefois, selon Automobile International, publié par les Johnson Publications de 

New York, le nombre total des véhicules à moteur immatriculés en circulation en 

Rhodésie du Sud (par véhicules en circulation, on entend tous les véhicules portant 

une immatriculation pendant l'année considérée. Etant donné que pour tous les 

véhicules l'immatriculation est obligatoire, le nombre des véhicules à moteur en 

circulation correspond en fait au nombre des véhicules à moteur du pays) était en 

1969 supérieur au nombre indiqué par les statistiques à la fin de 1965, qui était 

alors de 135 000 véhicules à moteur au total. A la fin de 1968 et de 1969, les 

chiffres indiqués étaient respectivement de 153 200 et de 160 000 véhicules à moteur, 

1;/ Données extraites de l*Annual Statement of External Trade pour 1965, 
Central Statistical Office, Salisbury (Rhodésie du Sud). --- 

2/ Selon les chiffres officiels des principaux pays exportateurs de véhicules à 
moteur à destination de la Rhodésie du Sud pour l'année 1965, le Royaume-Uni a 
exporté en Rhodésie du Sud un total de 10 588 voitures de tourisme (dont 2 271 
montées et 8 317 en jeux de pièces détachées) et 2 852 véhicules utilitaires; la 
France a exporté 1 078 automobiles et 158 véhicules utilitaires, le Japon respec- 
tivement 1 001 et 1283 et la République fédérale d'Allemagne 945 et 154. Il semble 
que les chiffres concernant les voitures de tourisme importées du Royaume-Uni par la 
Rhodésie du Sud ne comprennent que les voitures de tourisme entièrement montées, et 
que les automobiles en pièces détachées figurent dans les statistiques de la 
Rhodésie du Sud avec les pièces détachées pour véhicules à moteur. 

Selon une autre publication, The Motor Industry of Britain (1966), publiée 
annuellement par la Society of Motor =Facturer and Traders Ltd. du Royaume-Uni, 
au cours de l'année se terminant le 31 décembre 1965, le Royaume-Uni aurait exporté 
à lui seul a destination de la Rhodésie du Sud 10 608 voitures de tourisme (contre 
9 289 en 1964, ces chiffres comprenant les exportations vers le Valawi et la Zambie) 
et 3 213 véhicules utilitaires (contre 2 260). 
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Il semble fort probable que la Rhodésie du Sud reçoive des véhicules à moteur 

et les pièces détachées correspondantes par l'intermédiaire de pays voisins. Le 

fait que les exportations de marchandises de cette catégorie en provenance de la 

Rhodésie du Sud vers les pays voisins continuent de se répartir de la même façon 

qu'avant tend à corroborer cette hypothèse, Le Iklawi par exemple a indiqué qu'il 

a importé pour 0,5 million de dollars de véhicules à moteur et de pièces detachées 

de la Rhodésie du Sud en 1967 et 1968 et pour 0,3 million en 1969 (contre 

1,~ million en 1965). Pour cette raison, on a analysé (d'après la valeur des 

marchandises) L/ d'une part les exportations en provenance des pays ayant fourni 
2/ des renseignements- vers l'Afrique du Sud et le Mozambique, l'Angola, le I%lawi 

et la Zambie et de l'autre les importations correspondantes effectuées par ces pays 

auprès des pays ayant fourni des renseignements. Les résultats de cette analyse 

figurent aux tableaux I et II ci-après : 

u Il n'est pas possible de faire une étude complète par quantités en raison 
du caractère hétérogène des marchandises appartenant à ce groupe, qui fait que les 
unités de quantité servant à exprimer le volume des importations et des exportations 
varient d'un pays à l'autre. 

g/ On trouvera la liste des pays ayant envoyé des renseignements à l'annexe III 
du document S/9844/Add.3. 
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Tableau II a-- 

Commerce des véhicules à moteur et pièces détachées correspondantes 
entre l'Angola, le Malawi, le Mozambique, et la Zambie et les pays 

ayant fourni des renseignements 

(En millions de dollars des Etats-Unis) 

Exportations des pays ayant fourni 
des renseignements à destination de 
l'Angola, du Malawi, du Mozambique 

et de la Zambie -Ve 

3-96s 

1966 
w5-r 
1968 

48 

73 
90 

104 

1969 

1970 (janvier 
à juin) 

95 

54 

Importations de l'Angola, du Malawi, 
du Mozambique et de la Zambie, en 
provenance des pays ayant fourni des 

renseignements -- 

49 
62 

84 

94 
86 

44d 

aJ Estimation. 

On remarquera dans les tableaux ci-dessus qu'en 1965 les exportations 

correspondent bien aux importations. En ravanche, en 1966, 1967, 1968 et 1969 les 

chiffres des exportations à destination de l'Afrique du Sud, de l'Angola, du 

Malawi, du Mozambique et de la Zambie effectuées par Certains pays ayant fourni des 

renseignements ont, au total, dépassé des sommes indiquées ci-après les chiffres 

des importations correspondantes communiqués par les cinq pays susmentionnes : 

1966 1967 1968 1969 1970 (janvier à 
juin) 

Afrique du Sud (en millions de 
dollars E.-U.) 

Les quatre autres 
de dollars E.-U. 

15 5 13 42 21 

pays (en millions 
> 11 6 10 9 10 

Total 26 11 23 51 31 
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L'Afrique du Sud (qui ne communique pas de renseignements) a de tout temps 

exporté un nombre important de véhicules à moteur et de pièces détachées 

correspondantes vers la Rhodésie du Sud (pour 2,2 millions de dollars en 1965, 

selon la Rhodésie du Sud). Bien que depuis 1964 l'Afrique du Sud n'ait pas publié 

pour ce groupe de marchandises d'analyse utilisable par pays de destination, une 

étude des données publiées par les pays qui sont ses partenaires permet d'estimer 

approximativement combien de véhicules la Rhodésie du Sud a pu recevoir de 

l'Afrique du Sud. 

Tableau III 

Exportations de véhicules à moteur et des pièces détachées 
correspondantes effectuées par l'Afrique du Sud 

(En millions de dollars des Etats-Unis) 

a/ Total des exportations- 

(dont réexportatiOns)a/ 

12,2 

(4,7) 
A destination des pays ayant 

fourni des renseignements aJ 1,8 

A destination des pays 
voisins autres que la 
Rhodésie du Sud cf 4,4 

A destination de la 
Rhodésie du Sud 2,2g 

Destination inconnue r/ 398 

1966 1967 

17,3 22,0 

CL3 > o-o,5 > 

291 3,3 

5,4 5,1 

6,ob/ 8,gb/ 

3,8 591 

1968 

24,4 

(W-) 

3,4 

334 

12 od/ 

516 

1969 
20,o 

(13,4) 

492 

328 

7,@ 
590 

Janvier 
à juin 

pJg l 

10,l 

(7,O 

2, e CJ 

l-c@ I 

4,odl 
e/ 2,3- 

&/ Sources officielles sud-africaines. 

d/ Montant estimatif des exportations qui auraient été effectuées à desHnation 
de la Rhodésie du Sud, 

c/ Chiffres fournis par les partenaires commerciaux de l'Afrique du Sud. 

a/ Chiffres communiqués par la Rhodésie du Sud. 

e/ Estimation. 

f/ Autres exportations, 
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Il apparaet un écart important entre les chiffres des exportations et ceux 

des importations, qui, si l'on tient compte également de ltaccroissement des 

importations déclarées par l'Afrique du Sud et du niveau élevé auquel on estime 

les exportations sud-africaines vers la Rhodésie du Sud, amène à conclure que des 

véhicules à moteur passent en Rhodésie du Sud en violation de la résolution 

253 (1968) du Conseil de sécurité, principalement par l'intermédiaire de 

l'Afrique du Sud. En raison des divergences de classification et du fait que les 

importations à destination de l'Afrique du Sud sont attribuées tant6t au pays 

d'origine et tant8-t; au pays d'expédition, il n'est pas possible de chiffrer la 

valeur des envois en cause, bien que tout permette de supposer qu'il s'agit de 

sommes importantes, 

b) Cas particuliers portés à l'attention du Comité --_yl 
Avant la publication de son troisième rapport, le Comité avait examiné un 

certain nombre de cas dans lesquels des véhicules à moteur auraient pu être exportés 

à destination de la Rhodésie du Sud en violation des sanctions. Les faits relatifs 

à ces cas et les décisions prises par le Comité à leur sujet figurent dans le 
J/ troisième rapport du Comite-. Depuis la publication du troisième rapport, un 

nouveau cas a été porté à llattention du Comité. 

Dans une note datée du 8 janvier 1971, la mission du Royaume-Uni a communiqué 

des renseignements indiquant que 800 automobiles Toyota Corolla entièrement 

montées ont été importées en Rhodésie du Sud pendant les mois de septembre et 

d'octobre 1970. Le Gouvernement du Royaume-Uni a suggéré dans sa note que 

l'attention du Japon, lui-même déjà membre du Comité', devrait être appelée sur 

ces renseignements. 

Dans une note datée du 26 février 1971, le Japon a informé le Comité quLà la 

suite d'une enquête minutieuse sur les allégations selon lesquelles la 

Rhodésie du Sud aurait importé des automobiles japonaises, le Gouvernement japonais 

avait acquis la certitude que, conformément aux règlements en vigueur et nonobstant 

-- 
&/ S/Y844/Ada.2, p. 148. 
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le fait que les exportateurs japonais expédiaient des automobiles et des pièces 

détachées aux pays voisins de la Rhodésie du Sud, aucun de ces exportateurs 

n'avait vendu d*articles de ce genre à ce territoire. Il avait notamment été 

établi que les contrats conclus entre la Toyota Auto Sales CO Ltd. et ses 

concessionnaires à l'étranger contenaient une clause leur interdisant strictement 

de vendre des automobiles Toyota en dehors de leur zone et que la compagnie avait 

donné pour instruction à ses concessionnaires à l'étranger de ne ménager aucun 

effort pour s'assurer que l'utilisateur ne sera pas en fin de compte un habitant 

de la Rhodésie du Sud. 

III. Montage sur place de véhicules à moteur : -- 

4 Observations générales 

Le Répertoire de 1965 de la Rhodésie indique que quatre sociétés sloccupaient 

déjà du montage ou de la fabrication d*automobiles avant la déclaration unilatérale 

d'indépendance, à savoir : la Ford Motor Company of Rhodesia, Ltd. (société privée), 

située près de Salisbury, la Austin Motor Company (Rhodesia), Ltd. (société privée), 

la British Motor Corporation et la Morris Motors (Rhodesia), Ltd. (société privée), 

toutes situées à Umtali. Les activités de ces sociétés concernaient toutes des 

automobiles de fabrication britannique, mais on ne dispose d'aucun chiffre officiel 

sur le nombre des voitures montées sur place avant ou depuis la déclaration 

unilatérale d'indépendances! 

Toutefois, à la 38ème séance du Comité, le 18 janvier 1971, le repré- 

sentant du Royaume-Uni a rappelé au Comité que la British Motor Corporation de 

Rhodésie du Sud était maintenant, maigre son nom, une entreprise placee sous le 

contr8le exclusif du Gouvernement du régime illégal et n'ayant plus aucun lien avec 

la société britannique. Cette dernière , qui s'appelle maintenant la British Leyland 

Motor Corporation, avait suivant les instructions du Gouvernement du Royaume-Uni, ! 

cessé toutes relations avec la firme dlumtali. 

&/ Les chiffres officiels (Annual Statement of the Trade of the 
United Kingdom for the year 1965) indiquent que le Royaume-Uni a exporté en 
Rhodésie du Sud 8 317 automob??% en pièces détachées. On ignore si certaines des 
automobiles exportées à destination de la Rhodésie du Sud par les autres pays 
exportateurs étaient en pièces détachées (voir note 2, p. 2). 
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c 

b) Cas particuliers portés à l'attention du Comité 

Depuis la declaration unilatérale d'indépendance, le Royaume-Uni et les 

Etats-Unis d'Amérique ont envoyé des renseignements indiquant qu'il y avait 

jusqu'à 13 modèles d'automobiles et probablement plusieurs types de véhic,ules 

Uti~itakW3 qui étaient présentement montés sur place à partir de jeux de pièces 

détachées importés en Rhodésie du Sud via L'Afrique du Sud en provenance de la 

République fédérale d'Allemagne, de France, d'Italie et du Japon. Les décisions 

du comité ConCexnant ces renseignements figurent dans le troisième rapport du. 
aL/ Comité . 

Depuis la publication du troisième rapport du Comité, de nouveaux rensei- 

gnements concernant le montage sur place d'automobiles ont été communiqués par 

les Gouvernements des Etats-Unis et du Royaume-Uni. Dans une note datée du 

5 octobre 1970, la mission des Etats-Unis a cité un numéro récent de Rhodesia 

Commentary2/ , publication du Bureau d'information de la Rhodésie à Washington, 

indiquant que des automobiles Renault et Alfa Romeo en pièces détachées étaient 

arrivdes en Rhodésie. Le rapport indiquait également que depuis la fin de 

1' année 1968, des automobiles françaises, allemandes et japonaises étaient 

mont6es sans interruption en Rhodésie à partir de pièces détachées. 

La note de la mission du Royaume-Uni datée du 23 octobre 1970 contenait 

des renseignements relatifs au montage sur place dlautomobiles tirés de divers 

articles de la presse mondiale. Cette note indiquait également que ces rensei- 

gnements étaient corroborés par une declaration faite le 19 aoÛt à la Chambre 

d'assemblée de la Rhodésj,e par le "Ministre du commerce et de l'indtistrie", a 

savoir qu'un nouveau modèle de voiture familiale serait mis en Vente a la fin 

du mois d'aoot 1970. 
La mission du Royaume-Uni rappelait également dans cette note les rensei- 

gneinents qu'elle avait communiqués dans une note antérieure et selon lesquels 

les jeu de pièces d&a&&s Citroën devant servir au monta& d’automobiles en 

g S/%%/Add.2, pm 148. 

1/ Vol. 4, No 4, septembre 1970. 
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Rhodésie du Sud (bien qu'expédiés en principe a L'Afrique du Sud) différaient des 

jeux destinés aux usines de montage de ce dernier pays en ce qu'ils comprenaient 

certains éléments supplémentaires (garnitures intérieures, sièges, tapis, 

garnitures de toits, etc.); ces éléments qui étaient déjà fabriqués en Afrique du 

Sud n'auraient pas normalement été inclus dans les je,ux à monter dans ce pays. 

D'autres sources internationales d'information ti ont signalé que, vers la 

fin de l'année 1968, deux usines rhodésiennes de montage d'automobiles, qui 

avaient été fermées après la déclaration unilatérale d'indépendance à cause du 

refus de la Grande-Bretagne et du Canada de livrer des automobiles en pièces 

détachées, venaient d'être rouvertes et avaient commencé à monter des automobiles 

franpaises, italiennes, allemandes et japonaises. Ces mêmes sources indiquaient 

que, depuis la fin du mois d'août 1970, cinq nouveaux modèles de voitures, tous 

assemblés sur place au mépris des sanctions de l'ONU, étaient entres sur le 

marché rhodésien et Btaient actuellement vendus au public. Ces automobiles seraient 

la Peugeot 304 et les Renault R4 et RlO en provenance de la France, 1'Alfa Romeo 

1750 en provenance de l'Italie, et la Toyota Corolla en provenance du Japon. 

Si ces renseignements sont exacts, ces nouvelles voitures s'ajouteraient aux PMW 

(République fédérale d'Allemagne) et aux Citroën (France) qui, selon les rapports, 

étaient déjà en vente avant le mois d'août 1970. 

Des réponses ont été reques du Gouvernement frangais et du Gouvernement 

italien, au sujet des rapports selon lesquels des automobiles seraient montées 

en Rhodésie du Sud à partir de pièces détachées importées de divers pays. Dans 
2/ une réponse datée du 11 janvier 1971-, le Gouvernement franqais, tout en exprimant 

ses doutes sur la confiance que l'on peut avoir dans des coupures de journaux en 

général, a déclaré notamment que les constr,ucteurs automobiles franoais non 

g The Star, Johannesburg, numéro du 30 j,uin 1970; The Financial Times, 
Londres, numéro du 21 août 1970; UP1 et AFP, différents numéros; The Guardian, 
Londres, numéro du 21 ao& 1970; Gthern Africa, n,uméros des 5 septembre et 
17 octobre 1970. 

2J Pour le texte, voir dowment S/AC.l5/WP.l, cas No 9 (Add.l), pV 2. 
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seulement exigeaient de leurs acheteurs des pays voisins de la Rhodésie l’enga- 

gement de ne pas réexporter les véhicules ou pièces détachées vers ce territoire, 

mais encore prenaient la precaution de limiter les ventes destinées à ce pays. 

La note disait par ailleurs que le Gouvernement franqais ne disposant en Rhodésie 

d! awune représentation officielle ne pouvait faire procdder s’ur place à aucun 

contr&e des renseignements fournis au Comité. 

Dans ‘une note datée du 18 janvier 1971 lj/ , le Gouvernement italien a déclaré 

que, après enquête, les autorités compétentes italiennes avaient pu constater 

qu’aucune voitvre en pièces détachées n' avait été envoyée, directement ou indirec- 

tement, à la Rhodésie du Sud par la socidté Alfa Romeo, qui n’avait sur ce 

territoire ni usine ni agents commercia’ux, et que tous les contrats -passés entre 

la société et ses agents à l’étranger interdisaient à ces derniers de vendre 

les produits Alfa Romeo en dehors de leur zone ou en Rhodésie du Sud, que ce soit 

directement ou indirectement, 

IV. Conclus ion 

Il apparalt qu'en dépit des sanctions de 1’ ONU en vigueur contre la 

Rhodésie du Sud, et malgré les efforts déployés par différents gouvernements pour 

empêcher ce pays de recevoir des véhicules déjà montés ou en pièces détachées, 

celui-ci a pu satisfaire ses besoins essentiels en ce gui concerne les véhic,ules 

à mOb?Ur; mais ceci probablement à grands frais et avec beaucoup de diffic’ultés ?Y . 

D”après ce qui. précède, le Comité a de nombreuses raisons de conclure que des 

véhicules à moteur neufs et des véhicules en pièces détachées parviennent encore 

en Rhodbsie du Sud en passant par les pays voisins, et en particulier par 

l’Afrique du Sud. 

l/ Le contenu de cette note a été communiqué .au Comité à sa 38ème séance par 
le représentant de l’Italie et distribué par la suite a tous les membres. 

2J Selon la presse, le commerce des voitures d’occasion en Rhodesie du Sud 
est florissant, probablement parce que les automobiles neuves en stock y sont 
rares. On a cité des cas de voit’ures d’occasion vendues à des prix plus élevés 
que des voitures neuves du merne modèle. 
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1. Introduction 

1. D’après les statistiques que le Comité a reçues du Gouvernement du 

Royame-Uni, la Rhodésie importait d’une douzaine de pays, avant la Déclaration 

unilatérale d’indépendance, des engrais - tels que sulfates d’smmoniaque, urée, 

engrais azotés, superphosphates, engrais phosphatés et engrais potassiques - 

dont la quantité se chiffrait en 1965 à plus de cinq millions de quintaux. Comme 

l’ammoniac est une matière première servant i la fabrication des engrais, on pouvait 

s’attendre à ce que le régime de Rhodésie du Sud essaye de continuer à importer 

ce produit de n’importe quelle source. 

2. 11 Comme mentionné précédemment-, l’attention du Comité a été appelée à 

plusieurs reprises sur cette question. A sa 39ème séance, le 21 janvier 1971, le 

Comité a de nouveau examiné divers cas d’importation d’ammoniac anhydre. Au cours 

de la discussion, certains membres ont noté avec inquiétude que, d’après les 

renseignements regus, l’smmoniac avait été livrk à une entreprise de Rhodésie du 

Sud par l’intermédiaire d’une société du Mozambique. Estimant que la question 

méritait une attention spéciale étant donné l’importance que présentent les engrais 

pour l’économie de la Rhodésie du Sud, le Comité décidait de demander au 

Secrétariat d’entreprendre une brève étude de la question qui pourrait servir 

à mettre les gouvernements au courant de la situation et à obtenir que les 

fournisseurs et les transporteurs vérifient la destination finale des produits 

avant d’accepter des contrats de vente ou de transport. 

3. Dans la présente note, rédigée comme suite à cette demande, on s’est 

particulièrement efforcé de fournir des renseignements concernant expressément 

1 ‘ammoniac chaque fols qu rils étaient disponibles. Malheureusement, la Rhodésie du 

Sud ne publie pas de statistiques sur ce produit. La présente note examine donc 

brièvement les divers cas dont le Comité s’est occupé à propos des engrais en 

général et rappelle les renseignements pertinents dont le Secrétariat dispose 

actuellement. 

J-/ Deuxième rapport : S/9252/Add.l, annexe XI, p. 35-44. 
Troisième rapport : 

p . 130-147. 
s/9844, par. 70, p. 25 et S/p844/Add.2, annexe VII, 
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II. Cas d'expéditions d'engrais examinés par le Comité 

2/ a) Cas cité dans le deuxième rapport- 

cas No 2 A- 
4. Le 14 janvier 1969, le Gouvernement du Royaume-Uni adressait au Comité une 

note pour appeler son attention sur l'existence d'un plan assez complexe de la 

Rhodésie du Sud visant à importer régulièrement d'Europe des engrais manufacturés 

en vrac. D'après les renseignements disponibles, il semblait que, depuis l'année 

précédente environ, les importateurs rhodésiens fussent tenus, par ordre du régime, 

de se procurer leurs engrais en passant par le même intermédiaire, la société 

Univex (c'est-à-dire Universal &Ports Ltd), société créée à seule fin de 

coordonner les moyens de tourner les sanctions commerciales. Ainsi, Univex passait 

commande à Nitrex AG., société suisse de Zürich, qui passait commande à son tour 

à divers fabricants européens. Les livraisons semblaient être coordonnées 

par une'troisième société, la société Fertex, de Vlaardingen (Pays-Bas), 

qui prenait soin des expéditions. Officiellement, les expéditions étaient faites 

a l'ordre de l'un des partenaires sud-africains des principaux importateurs 

d'engrais de Rhodésie du Sud, les envois ayant normalement, mais non invariablement, 

pour destinataires des agents établis à Beira (Mozambique). 

5* A la demande du Comité, la note du Royaume-Uni a été cunmuniquée, pour 

information et observations, à tous les Etats Membres de l'Organisation 

des Nations Unies ou membres des institutions spécialisées. Il a été rec$ 

25 réponses, dont il est rendu compte dans le deuxième rapport du Comité. 

6. Il ressortait de ces réponses que Nitrex était une société de vente regroupant 

les exportateurs européens d'engrais azotés. La plupart des gouvernements 

intéressés indiquaient dans leurs communications que des mesures appropriées 

avaient été prises contre d'éventuelles violations des sanctions frappant la 

Rhodésie du Sud. Toutefois, la Suisse déclarait que la société Nitrex était 

immatriculée au registre du commerce de la ville de Zürich mais que la majorité 

de son capital était entre des mains étrangères; qu'en outre, les engrais exportés 

2/ S/9252/Add.l, annexe XI, p* 35-44. 

- 251 - 



en Rhodésie n'étaient pas fabriqués en Suisse , qu'ils n'avaient pas pénétré, même 

en transit, sur le territoire douanier suisse, et que, par conséquent, les 

autorités suisses ne possèdent "aucun moyen juridique, ni m$me pratique d'engager 

des poursuites contre la sociét8 Nitrex AGr'. 

b) 3/ Cas cités dans le troisième rapport- 

i) Cas No 2 (suite) -- 

7* Des réponses supplémentaires, dont il a été rendu compte dans le troisième 

rapport, ont été reçues de sept pays. Le Gouvernement des Pays-Bas, notamment, 

indiquait que les enquêtes menées à ce sujet n'avaient pas permis de prouver que 

la société Fertex, mentionnée dans la note du Royaume-Uni, avait expédié des 

engrais en Rhodésie du Sud. 

8. Le Comité a ensuite prié le Conseil juridique de 1'ONU de donner une opinion 

sur la position prise par la Suisse dans sa réponse mentionnée ci-dessus. Comme 

suite à l'avis du Conseil juridique d'après lequel la Suisse devait être invitée 

à fournir des renseignements supplémentaires , le Comité a prié le Secrétaire 

général de prendre contact avec le Gouvernement suisse i) pour obtenir d'autres 

renseignements sur l'effet juridique de l'immatriculation de la société Nitrex au 

registre du commerce de la ville de Zürich; ii) pour dkterminer si la société 

était constituée conformément à la législation suisse et possédait la nationalité 

suisse; iii) pour déterminer si le Gouvernement suisse envisageait de prendre des 

mesures dans le contexte de "l'ordre juridique suisse" pour lui permettre d'exercer 

à l'égard de Nitrex AG la juridiction et le contrôle nécessaires. 

P* La note verbale du Secrétaire géndral était datée du 16 juillet 1969. Aucune 

réponse n'avait été reçue de la Suisse lorsque le troisième rapport a été soumis 

au Conseil de sécurité. Depuis lors, à la demande du Comité, le Secrétaire gén6ral 

a envoyé au Gouvernement suisse une autre note verbale dat6e du 22 février 1971, 

se référant à sa communication précédente et le priant d'y répondre dès que 

possible. 

J/ S/9844/Add.2, annexe VII, p. 135-147. 
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ii) Cas Nos 48, 66 et 69 

101 Le Comité a aussi examiné trois cas dans lesquels, d'après les renseignements 

fournis par le Gouvernement du Royaume-Uni, des navires appartenant à une société 

française ou affrétés par elle avaient déjà transporté ou étaient en route pour 

livrer a destina+ion de ports du Mozambique de l'ammoniac anhydre provenant, dans 

deux cas, de Lisbonne (Portugal) et, dans un cas, de Bandar Shapur (Iran). Dans 

aes notes, le Royaume-Uni déclarait que ces envois devaient être ensuite transportés 

par voie ferrée jusqu'à la Sable Chemical Industries Limited de Que Que, en 

Rhodésie du Sud. 

11. Les notes du Royaume-Uni ayant été communiquées aux gouvernements intéressés 

pour qu'ils Tassent connahre leurs observations, une réponse datée du 3 juin 1970 

a été reque du Gouvernement franqais. Celui-ci confirmait qu'au cours des mois 

précédents, la compagnie française de transport de gaz en question avait chargé à 

bord de ses navires de l'ammoniac anhydre en vrac en provenance des Etats-Unis, 

du Portugal, de l'Australie et de l'Iran. Dans chaque cas (et, dans certains de 

ces cas, après vérification officielle), les expéditeurs avaient déclaré que leur 

produit n'était pas destiné à la Rhodésie du Sud. Le Gouvernement franc;ais 

indiquait ensuite que les moyens dont disposent les transporteurs maritimes sont 

insuffisants - par comparaison avec ceux dont disposent les expéditeurs ou les 

destinataires - pour vérifier si les produits qu'on leur demande de transporter 

font ou non l'objet de sanctions. C'est pourquoi, poursuivait la note, lorsqu'il 

s'agit de cas où le Comité connaît la nationalité des exportateurs ou dea 

importateurs, il aurait plus de chance d'obtenir des renseignements précis en 

s'adressant à eux plutôt qu'au transporteur. Le Gouvernement frangais exprimait 

WSSi l'opinion que, dans ces cas particuliers, le ComitB pourrait enquêter sur les 

liens financiers existant entre les sociétés rhodésiennes et les sociétés 

étrangères auxquelles elles sont apparentées. Enfin, il sugg&ait en particulier 

que sa note soit portée d'une part à l'attention du Gouvernement des Etats-Unis et 

du Gouvernement du Royaume-TJni, afin de les aider dans leur enquête sur la 

participation directe ou indirecte de sociétés amkicaines et britanniques au 

financement de l'usine de Que Que et à l'installation du matériel technique .. 

de cet ensemble industriel, et d'autre part, à celle des Gouvernements des 
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Etats-Unis, de 1’ Iran, de 1 r Australie et du Portugal, afin de les aider dans leur 

enquête sur d’éventuelles ventes d’ammoniac anhydre a la Rhodésie du Sud par 

certains de leurs ressortissants. 

iii) Cas No 52 

12. Le Comité a aussi été informé d’autres arrangements pris cil vue de la 

fourniture d’ammoniac en vrac à la Rhodésie du Sud. Dans une note datée du 

15 octobre 1969, le Royaume-Uni déclarait à ce sujet que la Sable Chemical 

_Industries Limited de Que Que (Rhodésie du Sud) qui avait récemment monté une 

usine destinée à produire de l’engrais azoté et utilisant l’ammoniac en tant que 

matière première, cherchait à conclure un contrat à long terme en vue de la 

fourniture d’smmoniac en vrac, de la part notamment de la Société nationale 

iranienne de pétrochimie (National Iranian Petro-Chemical Company) de Téhéran. 

Les expéditions, que l’on estimait devoir atteindre 60 000 tonnes par an, devaient 

être importées en Rhodésie via Lourenqo Marques, ville dans laquelle des 

installations spéciales avaient été construites pour décharger et emmagasiner 

l’ammoniac en vrac avant son transport par voie ferrée jusqu’à Que Que. Il 

semblait, continuait la note du Royaume-Uni, que les démarches relatives au 

contrat envisagé avaient été faites par l’intermédiaire de tiers et qu’il se 

pouvait que la destination finale de l’ammoniac n’eût pas été déclarée aux 

fournisseurs éventuels. 

13- En réponse à cette note, le Gouvernement iranien a déclaré qu’aucune 

disposition du contrat signé à ce sujet par la National Iranian Petro-Chemical .._. r-_ _- _ -- L_ .- 

Company ne pouvait être considérée comme constituant une violation de l’embargo 

imposé par le Gouvernement iranien en application de la résolution 253 (1968) 

du Conseil de sécurité, mais que la société iranienne avait été priée de prendre 

la précaution de demander a la société qui avait acheté l’smmoniac l’assurance 

éCri%e gUe Cette dernière ne réexporterait pas en &O&s<e du Sud l’ammoniac 

acheté à l’Iran, 

4 Cas récent Y- 

14. Cas No 113 - - Par une note datée du 29 janvier 1971, le Gouvernement du 
. 

Royaume-Uni a communiqué au Comité des renseignements concernant deux autres ex-$- 

ditions d’ammoniac anhydre que l’on croyait destinées à la Rhodésie du Sud. D’après 

. $754. - 
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les renseignements regus, ces envois avaient été faits par deux bateaux-citernes 

norvégiens qui avaient embarqué le produit au Japon et l'avaient déchargé à 

Laurenqo Marques. La note du Royaume-Uni ajoutait que, d'après ces renseignements, 

il était clair que les dispositions relatives à ces deux expéditions avaient été 

prises par la société sud-africaine National Process Industries (Pty) Limit@a, 

que l'on savait etroitement liée & la Sable Chemical Industries Limited de 

Rhodésie du Sud. A propos des renseignements déjà soumis au Comit6, continuait 

la note, il était vraisemblable que l'ammoniac transporté par les deux navires 

avait été livré à Armazens de Productos Quimicos de Moç:ambique Lda., car il n'y 

avait en Afrique australe aucune autre installation pour la manutention de ce type 

de chargement en vrac, et ultérieurement acheminé par voie ferrée à la Sable 

Chemical Industries. 

15* Répondant par une note datée du 24 février 1971 à une demande adressée aux 

Gouvernements japonais et norvégien, respectivement, les priant de communiquer 

leurs observations, le Gouvernement japonais a informé le Comité que les envois 

en question n'étaient pas destinés à la Rhodésie du Sud. Il a en outre indiqué 

que '"10 000 tonnes métriques d'ammoniac anhydre destinées au Mozambique ont été 

vendues à la société d'assurances commerciales, SA (Suisse) et que 12 000 tonnes 

métriques d'ammoniac anhydre destinées à la République sud-africaine ont été 

Vendues à Adab, SA (Suisse), chaque fois f.0.b. Les propriétaires de ces cargaisons 

étaient donc, à partir du moment où elles ont quitté le port japonais, ces 

sociétés suisses'. 

III. Statistiques et renseignements généraux 

a> Statistiques 

16. Il a déjà été mentionné dans l'introduction & la présente note que lfutili- 

Sation de l'ammoniac en Rhodésie du Sud est essentiellement liée & la fabrication 

des engrais et qu'il n'a pas été possible de trouver des statistiques traitant 

séparément de l'importation d'ammoniac en Rhodésie du Sud avant ou après la 

~claration unilatérale d'indépendance. 

17* !Coutefois, les renseignements suivants pourraient présenter un intérêt à 

ce sujet. 
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18. Par une note datée du 14 janvier 1969, le Gouvernement du Royaume-Uni a 

communiqué au Comite des extraits de statistiques des importations générales en 

Rhodésie pendant les années 1964 et 1965 en ce qui concerne les engrais. Ces 
84/ tableaux, qui ont été inclus dans le deuxième rapport du Comite-, sont reproduits 

pour référence dans 1’ annexe 1 à la présente note. 

19. De même, alors que la Rhodésie du Sud n’a pas publié de statistiques sur 

ses importations d 1 ammoniac, l’Afrique du Sud l’a fait dans ses statistiques 

du commerce extérieur pour 1964-1969 dans le cadre de ses propres transactions 

concernant ce produit. Ces tableaux sont reproduits à l’annexe II. 

20. Selon les renseignements fournis par le Gouvernement du Royaume-Uni (note 

du Royaume-Uni du 13 février 1970), à l’exception de la Rhodésie du Sud, les seuls 

territoires d’Afrique australe qui ont besoin d’ammoniac en vrac sont l’Afrique 

du Sud et le Mozambique. La production d’ammoniac de l’Afrique du Sud correspond 

normalement à sa consommation intérieure, alors que le Mozambique a besoin, 

au maximum, de 20 000 tonnes d’smmoniac par an. 

21. Selon de nouveaux renseignements revus par le Comité, 70 000 tonnes 

d’ammoniac en vrac ont été livrées par bateau au Mozambique pour la seule période 

de mai 1969 à avril 1970 et le Gouvernement du Royaume-Uni a signalé (note du 

Royaume-Uni du 29 janvier 1971) que deux autres chargements représentant au total 

22 000 tonnes étaient arrivés à Lourenço Marques en novembre/décembre 1970. Selon 

les renseignements recueillis par la suite, l’un de ces chargements (12 000 tonnes) 

était à destination de l’Afrique du Sud. 

22. En conséquence, et en dehors des renseignements requs par le Gouvernement 

du Royaume-Uni selon lesquels ces chargements étaient destinés à la Rhodésie du 

Sud, le Comité considère, au vu des seules statistiques, qu’il est évident que 

dans les cas sur lesquels son attention a été appelée, les quantités d’ammoniac 

livrées au Mozambique ou à destination de l’Afrique du Sud dépassent largement 

les besoins de ces deux territoires et que leur destination réelle ne peut être 

que la Rhodésie du Sud. 

A/ S/9252/Add .l, annexe XI, p. 39. 
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b) Renseignements généraux ----Ip ---_ 
23. A propos du cas No 52, le Comi.-t;é a reçu une autre note du Royauiae-Uni, 

datée du 10 novembre 1969, qui contenait des déta,ils utiles sur les arran- 

gements que le.h3irne de la Rhodésie du Sud a pris en me de recevoir de 

l'ammoniac et de le traiter. Des extraits tirés de cette note qui, sur la demande 

du Comité, a été communiquée le 5 décembre 1969 aux Etats Membres de l’Organisation 

des Nations Unies OU membres des institutions spécialisées-, sont reproduits 5/ 

ci-apres : 

24. "Selon ces renseignements, les installations d'emmagasinage d'ammoniac de 

Lourenço Marques . . . se trouvent à Vila Salazar (Matola) et sont gérées par la 

societd Armazens de Productos Quimicos de ~oçambiqu~.L$a. (APROCIL). Depuis blatola, em --WL- 
1'amZnoniac importé est transporté par voie ferrée dans des wagons-citernes spécia- 

lement construits, directement jusqu'à l'usine d'engrais de la Sable Cherni:&. 

Industries à Que Que, en Rhodésie du Sud... .+ 

?7* D'après le registre des sociétés du Mozambique, 1'APROCIL appartient à parts 

égales à la National Process Industries (Pty) Ltd. (NPI) et à la National Process -- 
Industries Holdings (Pty) Ltd., toutes deux de Johannesburg. Selon le registre -- 
des sociétés sud-africaines, la National Process Industries détient 48 p= 100 des ------ 
actions de la C and ]C1Girdler Internationa& Southern Eastern and Central Africa -------- p--a-.e-M _--- --e- 

(Pty) Ltd. (&&CA). 

26, La CICI-SECA a rec;u le contrat de construction de l'usine d'engrais de la 

Sable, et on aait qufelle conserve un intérêt financier dans la Sable Chemical 

Induskies Ltd. D'après une déclaration publiée de M. J. H. Hahn, président et 
----- 
directeur général de la CIGI-SECA, qui est aussi * membre du Conseil d'administration 

de la Npl-, le premier stade du projet de la Sable (qUf est maintenant achevé) -MI 

concernait la construction de la plus importante Usine de fiitrate d'ammonium 

d'Afrique australe : cette usine doit produire 180 000 tonnes de nitrate d'ammonium 

par an et atteindre finalement une capacité de 90 000 tonnes d'azote et de 

270 000 tonnes de nitrate d'ammonime 11 semble que la CapaCité annuelle initiale 

z/ S/g%k4/Add.2, annexe VII, Pe 140 et lkL- 
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de l'usine d'engrais de la Sable soit d'au moins 60 000 tonnes d'azote à 100 p. 100, 

qui sera produit sous forme de nitrate d'ammonium solide granulé à 34 p. 100 

Actuellement, les ensembles dt! production d'acide nitrique et de nitrate 

d'ammonium utilisent de l'ammoniac anhydre importe. On se propose de construire 

le moment venu une usine de synthèse d'ammoniac et, quand elle sera achevée, 

l'installation de la Sable utilisera de l'ammoniac produit localement." -a 

27. Le Gouvernement des Etats-Unis a également informe le Comité qutil 

avait pris une mesure à l'encontre d'une société installée au Mozambique 

(cas No 101). 

28. La société Armazens de Productos Qtiimicos de M~ambique Lda. de Lourenço .Xarques w-c -- --- 
(Mozambique), entreposeur et distributeur de produits chimiques, s'était vu refuser 

pour une période indéfinie tous les privilèges d'exportation des Etats-Unis pour 

n'avoir pas rendu compte de l'utilisation faite de 20 000 tonnes d'ammoniac pour 

la fabrication d'engrais, d'origine des Etats-Unis. La marchandise, d'une valeur 

de plus de 600 000 dollars, avait été exportée et vendue à la sociéte par un 

fournisseur des Etats-Unis en deux temps, en mai et juillet 1969. 

29. La note des Etats-Unis indiquait en outre que la Division des enquêtes de 

l'Office de contrôle des exportations du Bureau du commerce international (BIC> 

du Département était en train de prockder à une enquête pour savoir quel usage 

avait été fait de la marchandise et notamment si elle avait été réexportée du 

Mozambique vers la Rhodésie du Sud en violation de la réglementation des Etats-Unis 

sur le contrôle des exportations. 

30. Des questions avaient été adressées par écrit à la société à Lourengo Marques 

pour savoir quel usage elle avait fait de la marchandise. La société n'ayant pas 

fourni les renseignements demandés, l'arr&é a été pris conformément à la 

réglementation du BIC. L'arrêté restera en vigueur tant que la société n'aura pas 

répondu à ces questions ou n'aura pas donné de bonnes raisons de ne pas le faire. 

31. Aux termes de l'arrêté, toutes les licences validées qui intéressaient la 

société avaient été annulées et la société, ses agents et ses employés se voyaient 
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interdire toute participation à toute transaction concernant des produits ou 

des données techniques exportés ou devant être export6s des Etats-Unis. 

IV, Observations -I_ 

32. Il ressort du présent document que des engrais manufacturés continuent 

selon toute probalité à être livrés à la Rhodésie du Sud et que lfe~cniac en vxac 

y parvient certainement gr$ce à des arrangements pris par la National Process ------ 
Industries (Pt;v) Lt,d. et par l'Armazen de Productos Quimicos de Moçambique Lda, Il--- -------------- 
(APROCIL) qui s'occupent du transport des chargements et facilitent leur livraison 

à la Sable Chemical Industries. Etant donné les besoins limités de L'Afrique 

du Sud et du Mozambique en matière d'importations d'ammoniac, il est évident 

qu'une très grande partie de l'ammoniac livré en Afrique australe est en fait 

destinée à l'usine de la Sable en Rhodésie du Sud. 

33. Le Comité suggère que les gouvernements portent les renseignements figurant 

dans le présent document à la connaissance de leurs ressortissants qui ont 

tous - qu'ils soient fournisseurs, transporteurs ou intermédiaires se livrant 

au commerce de l'ammoniac - le devoir de s'assurer qu'ils ne participent pas 

directement ou indirectement à des transactions avec la Rhodésie du Sud, en 

violation des dispositions de la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité. 
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Importations d'engrais en Rhcdesie en'1964 et 1962 

(Tableau communiqu6 au Comite le 14 janvier 1969 par le Gouvernement 
du Royaume-Uni)+/ 

Article et pays d'origine 

1964 1965 
'Quantitd Valeur Quantitd Valeur 

56110 Sulphates d'auanonium : Quintaux 

Royaume-Uni 
Rdpublique d'Afrique du Sud 
Belgique 
Rdpublique fdddrale d'Allenm$e 
PayS-BaS 

Portugal 
Italie 

Total 1256 627 688 623 

y3112 Urée,: Quintaux 

Rdpublique d'Afrique du Sud 
Pakistan 
Belgique 
France 
Republique f6déraîe d'Allemagne 
Pays-Bas 
Italie 
Nord ge 

Total 

56Ll.9 Engrais azot6s, n.d.a. : Quintaux 

Republique d'Afrique du Sud 
Belgique 
Republlque fdd8ral.e d'Allemagne 
Pays-Bas 
Italie 

' Norvège 
Portugal 
France 
Etats-Unis 
Autres paye 

2 500 
1 078 

64 880 
303 2u 
778 532 
106 425 

746 
12 661 

m 

30-000 
265 128 
84 533 

135 000 

528 118 

800 
Ill 410 

;g 3% 
20 000 
50 000 

228.852 

c 
18 

Total 1 453 643 998 720 

£ 

1 626 
743 

41 84~3 

“0 ;t; 
55 496 

900 
15 534 

38-475 
344 523 
lQ9 594 
1% 714 
.-- 
695 790 

1060 
79 972 

z$Z$ 
15 592 
46 381 

1% 841 
” 

- 33 

£ 

98: 937 
95 000 65 035 

574 105 406 357 
767 135 514 60 

a. L 

20 960 3-5 8413 

420 759 

43- 41.6 67-160 
60 OOO 87 GQ 
87. 100 133 915 

439 701 664 705 
88 928 130 231 

116 400 189 015 
- 
835 965 1280 930 

100 
409 719 403 :52 
238 869 196 &B 
235 729 197 au 

106 OGC 66 184 $ gi 
55 544 27 4% 
30 005 21 kfl 

640 585 455 4% 
I m 

1 782 735 ZFEZi 

&/ D6ja reproduit dans 'le deuxième rapport du COmitd S/9252/Add& PI 39 et 40. 
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.Jl!mEn 1 ( suit4 .- 

1964 1965 

Article et pays d’origine Quantité Valeur Quantitd Valeyr 
7 

561.20 Superphosphates : ' Quintaux 

RBpublique d'Afrique du Sud 
Belgique 
PaYS-BM 
Autres pays 

Total 

$129 Engrais phosphat&, n.d.a. : Quintaux 

RBpublique d'Afrique du Sud 
Belgique 
RBpublique f6d6rale dlAllemagne 
Italie 
Etats-Unis 
Autres pays 

Total 

56130 Engrais potassiques : Quintaux 

RBpublique d'Afrique du Sud 
Belgique 
France 
RBpublique ft5a&ale .a'Allemagne 
ItL1i.e - 
Espagne 
Israël 

Total 

y390 Engrais, fha.8. : 

Royaume-Uni 266 
RBpublique d'Afrique au sua 525 
Rhod6si.e 4 403 
Italie 11 025 
Mozambique 1 767 
mats-Unis 5 528 
Autres Pays 33 

Total Y 23 547 28 622 5352 9, 590 

Quintaux 

1 110 
28 130 

gg % 

128 471 

858 
26 265 
97 567 

51 
-- 
124 741 

58 108 18 004 
28 000 IA 894 

50-329 
m 

A 

136 437 

64-982 

94 880 242 112 94 545 

118 
63 504 

301 625 
470 921 

- 
w 

7 000 

34 Fi; 
188 433 
289 552 

.a 

5-404 

843 168 518 465 
* 

£ 

53 215 60 271 

80 69 

53 295 60 340 

I  

22 560' 
22 510 
10 000 

400 

SS 63i 

10 529 

g ez 
474 

33 478 100 

46: 

312 033 
252 140 
40 007 
49 986 
3Ooo 

47 

224-488 
157 610 

17: g 
2 294. 

657 21~2 443 323 

” 
2 711 

1 6:; 
1 

2 997 
325 

4 222 
m 

4 
2 03; 

f; 
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ANNEXE II 

1/ 
Commerce d'ammoniac de l'Afrique du Sud- -- --- 

(Quantité exprimée en centaines de livres, valeur 
exprimée en milliers de dollars) 

1964 

1-965 

1966 

1967 

1968 

1969 

Importations 

Quantité Valeur -- _II_ 

79 3,4 

46 173 

10 G 

10 0,3 

17 0,9 

79 3,o 

----- 

Exportations -_1_- 

Quantité Valeur C_I- 

5 575 58,9 

8 192 76,5 

13 546 89,6 

65 663 ‘-oa, 

199 466 811,7 

l/ Statistiques du commerce extérieur, République sud-africaine, années 
civiles-l9,64-1969. 
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ADDITIF 

Note du Secrétariat, en date du 12 juillet 1971, contenant des 
renseignements sur le commerce de la Rhodésie du Sud en 1970 

ainsi que des données statistiques 

Exportations de la Rhodésie du Sud 

“1, LeS exnortations de marchandises de la Rhodésie du Sud en 197O'ont été estimees' 
à 370 millions de dollars au total (contre 318 millions en lgtig),'mai.s on ne possèae 
aucun renseignement officiel sur la nature ni sur la destination de ces exportations. 
D'après les statistiques d'importation des pays dont la liste figure dans l'annexe, 
les exportations de la Rhodésie du Sud vers ces pays se répartissent comme suit 
(en millions de dollars des Etats-Unis) : Zambie 30 (chiffre estimatif), Malawi 16, 
Suisse 4, République fédérale d'Allemagne 1, autres pays indiqués dans 1 'annexe 1 4, 
Ce qui fait au total 55 millions de dollars environ (contre 53 millions de dollars 
en 1969). Outre ce commerce déclaré, on estime que l'Afrique du Sud a importé 
Four environ 95 millions de dollars de marchandises de la Rhodésie du Sud. On 
constate donc qu'environ 220 millions de dollars d'exportations de la Rhodésie du 
Sud ne se retrouvent pas dans les chiffres d'importation des statistiques du 
commerce mondial pour 1970. On suppose que ces exportations de la Rhodésie du Sud 
sont parvenues sur les marchés mondiaux par llintermédiaire des pays voisins de 
la Rhodésie du Sud et qu'elles apparaissent dans les statistiques du commerce 
mondial sous la forme d'importations en provenance de ces pays. 

2. Pour prouver l'existence de ces exportations indirectes, il suffit de comparer 
les chiffres des importations en provenance de l'Afrique du Sud, du Mozambique, de 
la Zambie et du Malawi de 23 pays importants ayant communiqué des renseignements &/ 
aUX chiffres correspondants des exportations de ces quatre pays pour la période 
19654970. Les résultats sont récapitulés au tableau 1 cr-après : 

&/ Soit les pays à économie de marché de l'Europe occidentale, plus le Canada, 
le Japon, l'Australie et la Nouvelle-Zélande. Les Etats-Unis ne figurent pas dans 
cette liste, car ils traitent les données statistiques pour certains produits de 
base stratégiques tels que le minerai d'uranium de fan,on différente de celle de 
l'Afrique du Sud. 
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Tableau 1 

Exportations effectuées par les -pays voisins de la Rhodésie du Sud 
à destination de 23 pays importants 

(En millions de dollars des Etats-Unis) 

Afrique au sua 
Chiffres communiqués par 

l'Afrique du Sud 

Chiffres communiqués par 
les 23 pays g/ 

Excédent des impor- 
tations par rapport 
aux exportations 

Mozambique 
Chiffres communiqués par 

le Mozambique 

Chiffres communiqués par 
les 23 pays z/ 

Excédent des impor- 
tations par rapport 
aux exportations 

Zambie 
Chiffres communiqués par 

la Zambie 

Chiffres communiqués par 
les 23 pays 8J 

Excédent des impor- 
tations par rapport 
aux exportations 

Malawi 
Chiffres communiques par 

le Malawi 

Chiffres communiqués par 
les 23 pays -/ 

Excédent des impor- 
tations par rapport 
aux exportations 

1 008 

1 060 

52 83 91 131 222 

60 

81 

21 

457 622 544 694 939 

410 518 510 618 866 

- 47 - 104 - 34 - 76 - 73 

26 

24 

-2 -1 -6 13 6 

2262 1970 

1 127 

1 210 

1 3x0 

1401 

1968 

.r 

1 458 

1589 

1 446 

1 668 

142~/ 

bl 1 711 

291 

62 69 83 84 8& 

81 120 137 124 l46g 

19 51 54 40 

33 40 27 28 

32 34. 40 34 

66 

1 0486/ 

896d 

- 152 

3@ 

376' 

4 
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Tableau 1 (suite) 

Total 
Chiffres communiqués par 

les pays exportateurs 1 551 1 844 

Chiffres communiqués par 
les 23 pays ~31 1 575 1 84.1 

Ek&dent des impor- 
tations par rapport 
aux exportations 24 -3 

1 963 2 262 2 497 2 581 

2 065 2 384 2 692 2 790 

102 122 195 209 

-/ Ces chiffres ont été réduits de 10 p. 
fret, etc. 

100 pour tenir compte du coût du 

b/ Estimations calculées sur moins de 12 mois. 

3. Il ressort des données ci-dessus qu’en 1965 le chiffre des importations en 
provenance de l’Afrique du Sud et du Nozambique communiqué par les 23 pays ayant 
fourni des renseignements dépassait de 73 millions de dollars celui communiqué par 
l’Afrique du Sud et le Mozambique pour leurs exportations. Il était de notoriéte 
publique qu’il s’agissait dtimportations de marchandises expkdiées outre-mer par 
des exportateurs établis en Afrique du Sud et au Mozambique qui s’occupaient de 
l’acheminement des produits de l’ex-Fédération de la Rhodésie qu’ils considéraient 
comme étant en transit, mais que les pays ayant communiqué des renseignements 
considéraient comme étant des importations en provenance de l’Afrique du Sud et 
du Mozambique. Cette explication se trouve corroborée par le fait que les chiffres 
indiqués par la Zambie et le Malawi quant aux exportations qu’ils ont effectuées en 
1965 vers les 23 pays ayant communiqu6 des renseignements dépassent, dans le 
tableau ci-dessus, les chiffres correspondants indiqués pour les importations. 
Cette explication suppose aussi que sur l’ensemble des marchandises ayant fait 
l’objet de ce genre d’échanges, l'équivalent de 24 millions de dollars était 
d’ origine sud-rhodésienne. Si l'on accepte ce raisonnement, on est amené à conclure 
qu’en 196g-Sgp les exportateurs d'Afrique du Sud et du JXozambique ont expédié pour 
200 millions de dollars environ de marchandises sud-rhodésiennes par an. 

4. A partir des données statistiques dont on dispose, il est donc possible 
d’analyser comme suit les exportations de la Rhodésie du Sud pour la période 
lg65-1go : 
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Tableau II 

Exportations de la Rhodésie du Sud, 1965-1970 . . 

(En millions de dollars des Etats-Unis) 

uportations de prOdUi.ts 
nationaux (or non compris)- a/ 399 249 247 245 308 360 

Vers les pays ayant fourni 
des renseignements k/ 343 181 96 68 48 50 

Vers l'Afrique du Sud c/ 41 60 a0 a0 a5 95 

Vers les pays n'ayant pas 
fourni de renseignements 15 

Vers les marchés mondiaux 
par le biais d'échanges 
indirects a 71 97 175 215 

Réexportations- a/ 43 24 17 12 10 10 

d Chiffres communiqués par la Rhodésie du Sud. Les chiffres de 1970 sont 
estimatifs. 

21 1966~sg7o : les chiffres concernant les importations sont, pour la 
plupart, exprimés en valeur CAF et ont été réduits de 10 p. 100 pour tenir compte 
du coût du fret, etc. 

4 1966-1970 : ces estimations sont tirées de données qui ont été déjà 
publiees et correspondent à la différence entre les importations en provenance de 
L'"Afrique" effectuées par l'Afrique du Sud et les exportations à destination de 
l'Afrique du Sud indiquées par les pays africains. 

5. Pour comparer les chiffres des exportations effectuées par la Rhodésie du Sud 
vers les marchés mondiaux par le biais d'échanges indirects (voir le tableau II 
ci-dessus) avec les chiffres figurant au tableau 1 et représentant l*"excédent des 
importations par rapport aux exportations", il convient d'ajouter aux premiers les 
chiffres correspondant aux réexportations, car les pays importateurs, lorsqu'ils 
définissent les sources d'approvisionnement, ne font aucune distinction entre les 
exportations de produits nationaux et les réexportations. Cette comparaison 
ressort du tableau ci-après : 
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Tableau III 

Exportations indirectes de la Rhodésie du Sud 

(En millions de dollars des Etats-Unis) 

Excédent des importations 
déclarées de 23 pays par 
rapport aux exportations 
de 4 pays voisins de la 

Rhodésie du Sud 

I (A) 

1965 24 

1966 -3 
w3 102 

1968 122 

/ 1969 195 

1970 209 

Exportations indirectes 
de la Rhodésie du Sud, 
réexportations comprises 

(3) 

4.3 

32 
88 

109 

185 

225 

Différence 

(A) - (B) 

- 19 

- 35 

14 

13 
10 

- ~6 

Les chiffres concordent sensiblement, surtout pour les années de 1967 à 19’70; il 
en ressort que depuis l'Institution des sanctions de l'ONU, l'équivalent de 500 à 

/ 600 millions de dollars d'exportations sud-rhodésiennes est parvenu indirectement 

i 
sur les marchés mondiaux par l'intermédiaire de l'Afrique du Sud et du Mozambique. 

Importations de la Rhodésie du Sud 

6, En 1970, d'après les estimations, le montant des importations de la Rhodésie 
du Sud s'est élevé à 320 millions de dollars (contre 278 millions de dollars en 
1969). D'après les statistiques d'exportation des 71 pays figurant à l'annexe II, 
les importations de la Rhodésie du Sud se sont réparties comme suit (en millions 
de dollars des Etats-Unis) : Australie 5 (estimations); Malawi 4; Suisse 2; 
Royaume-Uni 1; République fédérale d'Allemagne 1; autres pays figurant sur la liste 
publiée à l'annexe II 2; soit au total un montant de 15 millions de dollars 
environ (contre 15 millions de dollars en 1968). Outre ces échanges pour lesquels 
des données sont disponibles, on estime que l'Afrique du Sud a expédié vers la 
Rhodésie du Sud des marchandises pour un montant de 160 millions de dollars. On 
constate donc qu'environ 145 millions de dollars d'importations de la Rhodésie du 
Sud ne se retrouvent pas dans les chiffres pour les exportations figurant dans les 
statistiques du commerce mondial pour 1970. La situation d'ensemble en ce qui 
concerne les importations de la Rhodésie du Sud pour 1965-1970 est la suivante : 
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Tableau IV 

Importations de la Rhodésie du sud, 1965-1970 

(En millions de dollars des Etats-Unis) 

1965-/ 1966 Q6J 1968 

Importations- a/ 334 236 262 290 

En provenance des pays 
ayant communiqué des 
renseignements d/ 253 79 63 44 

En provenance de l'Afrique 
du Sud g/ 78 110 3-35 150 

D'origine non precisée 3 - - c 

Non déclarées 47 64 96 

-/ Chiffres communiqués par la Rhodésie du Sud. 

1969 1970 

278 320 

15 

160 

35 

155 

108 145 

b/ 1966~1970 : chiffres correspondant aux exportations vers la Rhodésie du Sud, 
communiqués par les pays ayant fourni des renseignements. 

c/ x966-sg7o : ces estimations sont tirées de donnees qui ont et6 déjà publiées 
et correspondent à la différence entre les exportations effectuees par llAfrique 
du Sud vers l"'Afrique", et les importations en provenance de l'Afrique du Sud 
indiquées par les pays africains, 

7. Il n'est pas possible, pour le moment, de procéder a une enquête sur la 
situation réelle en ce qui concerne la partie des importations effectuees 
par la Rhodésie du Sud depuis lrapplication des sanctions qui n'a pas Btk déclarée, 
Toutefois, étant donné que les importations vers l'Afrique du Sud, le Nozambique 
et l'Angola ont considérablement augmenté (voir tableau V ci-apres), il reste a 
déterminer si une partie de cet accroissement n'était pas constitu$e par des biens 
destinés à la Rhodésie du Sud. 
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Tableau V 

Importations vers certains pays voisins de la Rhodésie du Sud 

(En millions de dollars des Etats-Unis) 

1965 

1966 

1967 

1968 

1969 
1970 

Afriq,ue du Sud Mozambique Angola 

2 461 173 195 
2 307 207 208 

2 6go 3-99 275 

2 638 234 308 

2 983 260 323 
3 565 325- a/ 370- b/ 

d Estimation calculée sur neuf mois. 

b/ Estimation calculée sur onze mois. 

Exportations de -produits détermines 

Tabac 

a. Le tabac était et est encore probablement le principal produit d'exportation 
de la Rhodésie du Sud; en 1965, la valeur des exportations de tabac s'est élevée 
à 132 millions de dollars. En temps normal, les exportations de tabac de la 
Rhodésie du Sud représentent environ 13 p. 100 du total mondial des exportations 
de tabac brut et plus de 25 pu. 100 des exportations de tabac séché au four. Les 
importations effectuées par les pays pour lesquels on dispose de renseignements se 
sont élevées en 1970 à 1,3 million de dollars; elles se répartissent entre la 
Suisse (1,l million de dollars) et la Belgique et le Luxembourg (0,2 million de 
dollars). En volume, ces exportations représentent 1 200 tonnes métriques de 
tabac. 

9. Examinant les données fournies dans l'annexe au présent document, on remar- 
quera que les importations de tabac en provenance des pays voisins de la Rhodésie 
du Sud effectuées par les pays pour lesquels on dispose de renseignements ont 
fortement augmenté au cours des dernières années par rapport aux années précédentes; 
une augmentation aussi importante appelait une enquête. C'est pourquoi on a analysé 
en détail la repartition en volume des importations effectuées par les pays pour 
lesquels on dispse de renseignements en provenance des pays voisins de la 
Fkodésie du Sud, à savoir le Mozambique, le Malawi, la Zambie, l'Angola et l'Afrique 
du Sud, et on a comparé les chiffres relevés avec les statistiques d'eqortation 
correspondantes de ces pays, par destination. On trouvera dans le tableau VI 
ci-après les résultats de cette analyse : 
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Tableau VI 

Commerce du tabac entre les pays voisins de la Rhodésie du Sud et les pays 
qui ont fourni des renseignements et qui, en 1965, avaient acheté plus de 

90 p. 100 du tabac exporté par la Dhodésie du Sud 

Importations en 
-provenance de : 

1965 
1966 

1967 

1968 

w3 

1970 

Exportations 
effectuées par : 

w3 7,6 0 12,7 2,3 2334 

1966 715 0,7 16,6 2,9 27,7 

Wï’ 970 191 12,8 26 25,~ 

1968 10,o 1,3 l3,4 3,2 27,9 

1969 12,8 1,x 13,2 196 28,7 

1g7&/ 11,3 1,2 l6,4 1,5 30,4 

(En 

Afrique 
du Sud 

894 

794 

11,5 

1335 
21,8 

24,2 

milliers de tonnes métriques) 

Nozambique 

~8 

2,1 

598 

7ro 

7,9 

9,6 

Malawi et 
Zambie 

18 Ed 7 
16,1 

x5,8 

17,1 

l7,9 
14,o 

Angola 

2,o 

291 

297 

3,4 

24 

2,7 

Total 

a/ 3l,1- 

273 

3517 
41,o 

50,4 

50,5 

z/ En 196% la Zambie a exporté 9 318 tonnes de tabac vers la Rhodésie du Sud, 
dont la majeure partie était destinée à des pays d'outre-mer. Cela est confirmé 
par le fait que les pays ayant fourni des renseignements ont indiqué qu'ils avaient 

alors que la Zambie n'a pas importé de la Zambie 7 950 tonnes métriques de tabac, 
fait état d'exportations de tabac vers ces pays. Depuis 1966, la Zambie achemine 
la majeure partie de son tabac vers le Malawi aux fins d'exportation outre-mer. 

b/ Estimations approximatives calculées d'après des renseignements portant sur 
moins de 12 mois. 

10. Il ressort du tableau VI ci-dessus que, p our 1966, les chiffres des impor- 
tations coïncident avec ceux des exportations. Ces chiffres concordaient également 
en. 1965, si l'on tient compte du fait que les pays ayant fourni des renseignements 
ont xe;u 8 000 tonnes de tabac en provenance de la Zambie qui ne figurent pas dans 
les statistiques d'exportations communiquées par ce dernier pays (voir la note 4 
du tableau VI). Toutefois, -poux 1967, le chiffre indiqué par les pays ayant fourni 
des renseignements pour leurs importations en provenance des pays voisins de l& 

'-" 
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Rhodésie E~U Sud dépasse de 10 100 tonnes le chiffre correspondant indique par les 
pays voisins de la Rhodésie du Sud pour leurs exportations; cette différence est 
de 12 700 tonnes pour 1968, de 19 800 tonnes pour 1969, et de 20 100 tonnes pour 
1970 * 11 se peut que Ces quantités représentent du tabac sud-rhodésien ayant 
réussi i atteindre les marchés mondiaux grâce i de faux certificats d'origine. 

11. En combinant les renseignements ci-dessus avec les autres données relatives 
aux exportations de tabac de la Rhodésie du Sud, on peut résumer la situation 
d'ensemble comme suit : 

Tableau VII 

Commerce du tabac avec la Rhodésie du Sud 

(En milliers de tonnes métriques) 

Importations des pays qui ont 
fourni des renseignements 

a) En provenance directe 
de la Rhodésie du Sud 

b) Par llintermédiaire des 
pays voisins de la 
Rhodésie du Sud 

Chiffres indiqués pour les 
importations de l'Afrique 
du Sud (et supposées 
d'origine rhodésienne) 

Total 

Production de tabac 

Exportations de la Rhodésie 
du Sud 

Tabac en stock (chiffres 
estimatifs) 

196Ej 1966 

8~3 36,7 8,6 4,o 

1,7 Il,3 

8720 48,0 

111~1 110 

120 7b/ N0n J commu- 
niqué 

62 

10,l 

971 

27,8 

90 
Non 

commu- 
niqué 

62 

13,l 

3,9 
21,o 

60 

Non 
commu- 
niqué 

39 

2,3 

21,7 

3,8 

27&3 

60 

Non 
commu- 
niqué 

32 

1,2 

20,l 

9,o 

30,3 

60 

Non 
commu- 
niqué 

30 

&/ 9 700 tonnes, représentant la quantité ._ de tabac manquant à la production de 
1965 pour faire face aux besoins de llexportation, ont été probablement fournies par 
la Zambie (voir note -/ du tableau VI). 

b/ La différence entre le chiffre officiel communiqué par la Rhodésie du Sud 
pour ses exportations - soit 120 700 tonnes - et le chiffre correspondant indiqué 
pour les importations - 87 000 tonnes - se répartit comme suit : 20 400 tonnes 
constituées d'une part par des stocks entreposés en douane dans les pays impor- 
tateurs et d'autre part par des quantités qui n'ont pas été déclarées comme étant 
du tabac provenant de la Rhodésie du Sud du fait de la structure des échanges multi- 
latéraux; 8 000 tonnes de tabac en provenance de la Zambie et représentant une 
partie des exportations de la Rhodésie du Sud; 5 500 tonnes représentant des 
exportations vers des pays pour lesquels on ne dispose pas de renseignements. 
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12. L'examen des donnees ci-dessus fait apparaître qu'au cours des quatre années 
ayant suivi l'application des sanctions (1967, 1968, 1969 et 1970)~ un peu plus 
alun tiers (107 000 tonnes) de la production de tabac de la Rhodésie du Sud a été 
écoulé sur le marché mondial. Toutefois, une importante quantité de tabac, 
impossible à déterminer statistiquement, a pu atteindre par des voies clandestines 
les marchés mondiaux. Cette possibilité se trouve confirmée par le fait que le 
Royaume-Uni a estime que la Rhodésie du Sud avait en stock, à la fin de 1968, 
126 000 tonnes de tabac (soit une valeur de 77 millions de dollars des Etats-Unis). 
D'après les données du tableau VII la quantité de tabac détenue en stock aurait dû 
être de 163 ooo tonnes, représentant les quantités de tabac accumulées au cours de 
la période 1966~1968. Si les estimations du Royaume-Uni sont exactes, cela 
signifierait que 12 000 tonnes de tabac environ ont été expédiées chaque année à 
partir de la Rhodésie du Sud, en sus des quantités indiquées dans le tableau VII 
ci-dessus. Si on considère en revanche comme réaliste le chiffre de 140 000 tonnes 
indiqué par la presse sud-africaine pour les stocks de tabac de la Rhodésie du Sud 
à la fin de 1970, c'est une 'moyenne de 17 000 tonnes de tabac au lieu de 12 000 
qui est expédiee chaque ann6e yar diverses voies clandestines qui ne peuvent être 
décelées par les statistiques. 

Amiante 

13, L'amiante constitue un autre produit d'exportation important de la Rhodésie 
du Sud qui en a expédié à l'étranger pour 30 millions de dollars en 1963, Pour 
1969 et 1970 virtuellement aucune importation en provenance de la Rhodésie du Sud 
n'a été effectuée par les pays ayant fourni des renseignements. POU~ 196& le 
total des importations dont font état les pays ayant fourni des renseignements 
s'est élevé à 1,7 million de dollars (contre 24 millions de dollars -pour 1965 et 
3,4 millions de dollars pour 1.967). Ces importations se sont réparties entre la 
République fédérale d'Allemagne (1,2 million de dollars) et les Etats-Unis 
(0,5 million de dollars). Les Etats-Unis ont expliqué que leurs importations 
correspondaient à des expéditions effectuées avant le 16 décembre 1966, date à 
laquelle la résolution 232 (1966) a pris effet, Comme dans le cas du tabac, il 
semble fort vraisemblable que la Rhodésie du Sud écoule de l'amiante sur le marché 
mondial par l'intermédiaire des pays voisins, essentiellement L'Afrique du Sud. 
On a donc procédé à une analyse de la répartition (en volume) des importations en 
provenance de l'Afrique du Sud effectuées par les Fays ayant fourni des rensei- 
gnements et l'on a également analysé les chiffres correspondants en ce qui concerne 
les exportations de l'Afrique du Sud pour la période 1965-1970. On trouvera dans 
le tableau VIII ci-après les résultats de cette analyse : 
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Tableau VIII 

Commerce de l'amiante entre l'Afrique du Sud et les pays qui ont fourni des 
renseignements et qui, en 1965, ont acheté environ 80 p. 100 de l'amiante 

exportée par la Rhodésie du Sud 

(En milliers de tonnes métriques) 

Importations en provenance de l'Afrique Exportations de l'Afrique 
du Sud effectuées par : du Sud vers : 

L'ensemble des pays L'ensemble des pays 
ayant fourni des Le ayant fourni des Le 

renseignements Sapon L'Espagne renseignements L'Espagne Japon 

1965 202 26,3 
35,0- a/ 

16,6 207 27~1 10,9 
1966 234 20,2 214 27,4 13,2 

1967 300 67,~ 25,3 215 2994 40 
1968 317 65,2 30,’ 233 3314 10,o 

1969 

1970 

345 

355 

793 

94,o 

39,4 

43,7 

252 

269 

43,5 11,O 

Non Non 
c ommu- commu- 
niqué niqué 

â/ Estimation fondée sur des données exprimées en valeur; le chiffre officiel 
de 128 800 tonnes métriques est sans dwte une erreur d'impression. 

14. 11 ressort du tableau VIII ci-dessus que les chiffres des importations et des 
expostations pour 1965 correspondent à peu près, mais que le chiffre des impor- 
btiOnS pour 1966 dépasse de 20 000 tonnes celui des exportations, cette différence 
étant pour 1967 de 8~ 000 tonnes. pour 1968, le chiffre des importations des pays 
pour lesquels on dispose de renseignements a dépassé de 84 000 tonnes celui des 
exportations sud-africaines, cette différence pour 1969 étant de 93 000 tonnes et, 
Pour 1970, de 86 000 tonnes. Comme le volume des exportations de l'Afrique du Sud 
correspond bien au volume de sa production d'amiante, il est possible que des 
exportations d'amiante rhodésiennes par l'intermédiaire de l'Afrique du Sud soient 
& l'origine du gonflement des chiffres d'importations. Bz combinant cet élément 

avec les autres données relatives aux exportations de la Rhodésie du Sud, on peut 
résumer la situation d'ensemble comme suit : 
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Tableau IX 

Commerce de l'amiante avec la Rhodésie du Sud 

Importations des pays ayant 
fourni des renseignements 

a) En provenance directe 
de la Rhodésie du Sud 

b) Par l'intermédiaire 
de l'Afrique du Sud 

Chiffres indiqués pour les 
importations de l'Afrique 
du Sud (et supposées 
d'origine rhodésienne) 

Importations en provenance 
du Mozambique effectuées 
par les pays ayant fourni 
des renseignements 

Total des exportations à 
destination des pays ayant 
fourni des renseignements 

milliers de tonnes métriques) 

1965 1966 1967 1968 

114,6 53,7 14,8 6,7 

20,o 8~0 84,0 

8,6 11,2 14,o 

390 3,7 2,7 

126,2g/ 88,6 116,5 

13,1 

3,9 

107,7 

1969 

93,o 

112,8 

18,o l 

4,o 

108,2 

&/ Le chiffre correspondant indiqué par la Rhodésie du Sud pour ses exportations 
est de 131 200 tonnes. 

Minerai de chrome 

15, Les Etats-Unis étaient traditionnellement le principal importateur de minerai 
de chrome en provenance de la Rhodésie du Sud; en 1965, ce dernier pays a exporté 
pour 5 millions de dollars de minerai de chrome vers les Etats-Unis, sur un total 
de 10,7 millions. En 1967> les Etats-Unis ont importé pour 3,4 millions de dollars 
de minerai de chrome, mais les autorités américaines ont expliqué qu'il s'agissait 
de marchanides expédiées de Rhodésie du Sud. avant le 16 décembre 1966; il setri!+: 
que ces importations aient pratiquement cessé en 1968. Cela étant, on a procede à 
une enquête sur les exportations éventuelles de minerai de chrome de la Bhodesie 
du Sud vers les pays voisins. A cette fin, on a analysé d'une part les importations 
(calculées en quantités brutes) en provenance d'Afrique du Sud effectuées par les 
pays ayant fourni des renseignements, et d'autre part les exportations corres- 
pondantes de l'Afrique du Sud, ceci pour la période 1964-1970. Les résultats de 
cette analyse sont indiqués au tableau X ci-après : 
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Tableau X 

Commerce du minerai de chrome entre l'Afrique du Sud et les pays ayant fourni 
des renseignements et qui, en 1964, ont acheté environ 85 p. 100 du minerai 

de chrome exporté par la Rhodésie du Sud 

(En milliers de tonnes métriques brutes) 

Ensemble des pays 
ayant fourni des Europe 
renseignements Etats-Unis Japon occidentale 

Importations en provenance 
d'Afrique du Sud 

1964 630 391 40 199 
1965 674 395 52 222 

1966 969 655 67 245 

1967 784 395 183 206 

1968 829 350 179 295 

w@ 1 040 324 246 466 

1970 1 569 332 710 520 

Exportations de l'Afrique 
du Sud 

1964 

w65 

1966 

1%' 

1968 

1969 

1970 

637 

776 

856 

656 

817 

377 33 21.6 
396 109 264 

568 32 240 
282 111 246 

358 135 318 
369 154 379 
Non Non Non 

communiqué communiqué communiqué 

a~/ Estimation calculée sur 11 mois, 

16. On remarquera que poux 1964 les chiffres des importations colncident avec les 
chiffres des exportations; il en est de même pour 1965 et 1966 si l'on compare le 
chiffre global des importations pour les deux années au chiffre global des expor- 
tations; mais les importations dépassent les exportations de.128 000 tonnes en 1967, 
de 12 000 tonnes en 1968, de 45 000 tonnes en 1.969 et de 519 000 tonnes en 1970. 
Ces différences pourraient bien être dues à des importations en provenance de la 
Rhodésie du Sud. 
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17. Au tableau XI ci-dessous, on compare la production de minerai de chrome en 
Afrique du Sud aux exportations et importations de ce pays. 

Tableau XI 

Minerai de chrome en Afrique du Sud 

(En milliers de tonnes métriques) 

1964 

1965 

1966 

1967 

Production Importations 

849 49 

94-o 84 

1 061. 98 

1 149 75 

1968 1153 ’ 23 

1969 1 195 32 

1970 1 409 25 

Exportations 

637 

776 

856 

656 

817 

995 
1 050 

On sait que la demande de minerai de chrome en Afrique du Sud s'est continueUement 
accrue ces dernières années. Bien que la production nationale de minerai ait 
augmenté entre 1964 et 1967, cette augmentation ne semble pas avoir été suffi- 
samment rapide pour satisfaire à la fois l'accroissement des exportations et 
l'expansion des besoins nationaux. Il a donc fallu importer de Rhodésie du Sud de 
1.965 à 1967 davantage de minerai de chrome qu'auparavant, pour satisfaire les 
engagements à l'exportaticjn et les besoins nationaux. C'est dans ce contexte que 
l'Afrique du Sud.en 1967 semblait avoir réduit ses exportations afin de satisfaire 
ses besoins nationaux. Bien que la demande locale ait augmenté et que la 
production soit restée inchangée, les exportations sud-africaines se sont consi- 
dérablement accrues depuis 1967 pour atteindre en 1969 un tonnage annuel de 
995 000 tonnes, chiffre à peu près dquivalant à la production annuelle totale de 
l'Afrique du Sud. Il est donc concevable que des quantités considérables de 
minerai sud-rhodésien aient été importées depuis 1967 pour suppléer ce dont manque 
le marché national. Mais le minerai qui est entré en Afrique du Sud ne semble pas 
avoir été enregistré en tant qu'importation dans les statistiques commerciales 
sud-africaines. Comme l'indique le tableau XI ci-dessus, la quantité indiquee de 
minerai importé (que l'on suppose provenir de Rhodésie du Sud) a diminué après 
1967 Jusqu'à devenir négligeable; ce phénomène statistique demande à être expliqué 
car, devant lUimportance des exportations, il est incompatible avec l'accroissement 
de la demande en Afrique du Sud, même combiné à de fortes exportations. Bien que 
l'on ne diSpOSe pas de chiffres sur les stocks de minerai de chrome en Afrique 
du Sud, il est peu probable que llaccumulation de stocks considérables ait pu 
suffire à permettre les exportations importantes qui ont eu lieu récemment, si l'on 
admet que le faible tonnage des exportations en 1967 dénotait une pénurie de minerai 
de chrome en Afrique du Sud. 
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18. La situation de la Rhodésie du Sud en ce qui 
chrome peut se résumer comme suit : 

concerne le commerce du minerai de 

Tableau XII 

Commerce du minerai de chrome avec la Rhodésie du Sud 

(Quantités brutes en milliers de tonnes metriques) 

1964 

Importations des pays ayant fourni 
des renseignements 

a) En provenance directe de la 
Rhodésie du Sud 406 

b) Par l*intesmediaire de 
l'Afrique du Sud 

Chiffres indigucis pour les impor- 
tations de l'Afrique du Sud (et 
supposées d'origine rhodésienne) 49 

Importations en provenance du 
Mozambique effectuées par les pays 
ayant fourni des renseignements 16 

Total des exportations 471 

21 52 30 41 21 13 

502 329 369 76- &’ 98-’ 557 

g/ Si l'on ajoutait à ces chiffres les importations sud-africaines non 
enregistrées mentionnées au paragraphe 17 ci-dessus, le chiffre s'établirait proba- 
blement à 250 000 tonnes environ pour 1968 mais dépasserait 300 000 tonnes pour 1969. 

Cuivre 

179 136 - - - 

128 12 45 519 

84 98 75 23 32 25 

19. En 1965, la Rhodésie du Sud a exporté pour 18,3 millions de dollars de cuivre. 
Ces exportations se répartissaient entre la République fédérale d'Allemagne 
(10,6 millions de dollars), la Pologne (1,8 million), le Royaume-Uni (1,5 million), 
l'Italie (1,4 million), la Malaisie occidentale (1 million) et divers autres pays 
(2 millions). Les pays ayant fourni des renseignements font état de 19 millions 
de dollars d'importations pour 1966, 11 millions pour 1967 et 10 millions pour 1968. 
Ces pays indiquent que leurs importations de cuivre en provenance de Rhodésie du 
Sud n'ont pas dépassé la valeur de 4 000 dollars en 1969 et de 83 000 dollars en 
19TO. D'après les renseignements relatifs à 1967 et 1968, la République fédérale 
d'Allemagne demeurerait le seul importateur de cuivre rhodésien depuis l'adoption 
de la résolution 232 du 16 décembre 1966. 

20. Les quantités exportées par la Rhodésie du Sud ont diminué progressivement 
d'ann8e en année de 1966 à 1968 (18 400 tonnes métriques en 1965, 13 300 tonnes 
en 1966, 10 000 tonnes en 1967 et 7 800 tonnes en 1968) pour devenir presque nulles 
en 1969 et 1970. Etant donné que l'Afrique du Sud et la Zambie sont de gros 
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exportateurs de cuivre et que ces deux pays utilisent plus ou moins, tout co 
Rhodésie, les moyens de transport du Mozambique, il est très difficile de ss 
une idée extacte de la situation. 

21. La viande et les produits carnés, le sucre, les cuirs et peaux, le mine 
fer et la fonte sont les autres produits d’exportation importants de la Rhod&bs’ 
du Sud. Les exportations de ces produits vers les pays ayant fourni des re 
gnements se sont élevées à 3 millions de dollars en 1970 (contre 48 millio 
et 2,4 millions en 1969). Etant donné la faible importance des échanges co 
chacun de ces produits, il n’est pas possible pour l’instant de procéder à 
analyse complète pour chaque produit. La difficulté vient de ce que 1’Afrf 
Sud et certains autres pays voisins de la Rhodésie du Sud sont des exportat 
beaucoup plus importants de la plupart de ces produits. Comme dans le cas 
c uivre , il est possible que la Rhodésie du Sud poursuive ses exportations, 
en partie, en ayant recours à de fausses déclarations d’après lesquelles les 
marchandises en question proviendraient des pays voisins. Ceci étant, le eh% 
des importations indiqué par les pays importateurs ne dépasserait sans doute 
suffisamment le chiffre correspondant concernant les exportations des vois 
Rhodésie du Sud pour qu’on puisse en tirer une conclusion significative. 
détournées dont il vient dl être question ne sont pas les seules à permett 
lement des produits rhodésiens; en effet, on suppose, d’après les statistigu 
concernant l’ensemble des importations de l’Afrique du Sud “en provenance d 
l’Afrique” , que ce pays importe des quantités appréciables des produits énu 
plus haut. On estime qut elle a importé pour 2 mill2ons de dollars de vian 
produits carnés, 1 million de dollars de sucre et 4 à 6 millions de dollars 
fonte, tant en 1967 qu.1 en 1968 et 1969. En outre, par suite de l’accrois 
considérable du trafic maritime passant par le Mozambique et l’Afrique du Su& 
depuis la fermeture du canal de Suez, il est vraisemblable que les produits 
Rhodésie du Sud trouvent un important débouché dans les achats de viande et 
produits alimentaires divers effectués pour renouveler les provisions de k?k..r& dr 
navires en transit. Dl ailleurs, d’après les statistiques dont on dispose, 1 
ventes de viandes sud-africaines comme provisions de bord ont considérableme 
augmenté ces derniers temps. Il est donc tout à fait possible que la Rhod& 
Sud, dont les produits sont plus compétitifs, ait profité de cet élargissek@ 
marché. 

Ma%s 

22. La Rhodésie du Sud produisait normalement 850 000 tonnes métriques envk 
de mals, principalement pour la consommation intérieure. Ses exportations e 
importations de ce produit étaient insignifiantes. Toutefois, depuis que k 
s’efforce d’encourager la diversification de la production agricole pour coo 
la réduction des exportations de tabac due aux sanctions, on a enregistré tkrli 
augmentation appréciable de la surface cultivée en mals. D’après le chiff’ 
production annuelle le plus récent (950 000 tonnes métriques en 1966), on 
qu’en 1967, 1968 et 1969 cette production a pu atteindre jusqu’à 1,3, 1 Y4 @ 
1,3 millions de tonnes respectivement. Vu que les besoins du pays s’é&e 
850 000 tonnes métriques par an, on a lieu de penser que la Rhodésie du Su ‘dl 

+C En 1968, la production de mals a considérablement diminué par 
en raison de conditions climatiques défavorables. 
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stock exportable de 1 150 000 tonnes provenant des récoltes de ces trois années. En 
fait, selon les témoignages dont on dispose, il se peut qu'une partie de cette 
quantité ait été exportée par l'intermédiaire du Mozambique. On ne possède encore 
aucun renseignement sur la récolte de 1970. 

23. Le Nozambique produisait normalement 150 000 tonnes envison de maï's, destiné 
la aussi principalement à la consommation intérieure. En lg@j, il a importé 
43 000 tonnes (7 000 tonnes en 1966) afin de suppléer à la production locale pour 
alimenter la consommation intérieure, estimée à 1.80 000 tonnes par an environ. 
D'après la documentation officielle, il n'a fait aucune importation depuis 1966. 
Quant aux exportations, elles étaient pratiquement nulles jusqu'en 1967, année où 
le Mozambique a exporté 25 000 tonnes de mals vers le Portugal. En 1968, le 
Mozambique a déclaré avoir exporté 122 000 tonnes vers les trois pays suivants : 
Portugal (99 000 tonnes), Pays-Bas (11 000 tonnes) et République arabe unie 
(12 000 tonnes). Pour l'année 1969, le chiffre total de ses exportations s'est 
établi à 25 000 tonnes et pour les huit premiers mois de 1970 à 12 000 tonnes. 
Toutefois, un examen détaillé des données relatives aux importations publiées par 

les pays importateurs de mals fournit les indications suivantes : 

Tableau XIII 

Importations de mals en provenance du Mozambique 

(En milliers de tonnes métriques 

Pays ayant fourni des 
renseignements 

Belgique-Luxembourg 

France 

1965 - 1966 1967 

néant néant 42 

néant néant 20 

Portugal 

Allemagne (Rép. féd. dl 

Italie 

Pays-Bas 

RAU 

Japon 

Total 

1 

32 
11 

1969 I-970 

néant néant 15 78 

néant néant 99 59 

néant néant 26 40 

néant néant 6 12 

néant néant 105 93 
néant 30 145 184 

néant 30 458 509 

25 

" 
- 

" 

14 

149 

188 

16 

- 
- 

- 
21 

37 

24. En comparant ci-dessus le chiffre total des importations de mals supposées 
Provenir du Mozambique et reques par les pays importateurs au cours de la periode 
allant de 1967 à 1969 (1,l million de tonnes environ) avec les chiffres fournis 

Par le Mozambique pour ses exportations (172 000 tonnes), on constate un, écart 
d'un million de tonnes environ pour cette période, qui correspond peut-etre a des 
exportations de mals sud-rhodésien effectuées par l'intermédiaire du Mozambique. 
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25. Une étude analogue du commerce du mals entre l’Afrique du Sud et les pays ayant 
fourni des renseignements a révélé une concordance à peu près exacte entre les 
chiffres d’exportations enregistrés par celle-là dans ses statistiques commerciales 
et les chiffres d’ importations signalés par ceux-ci, ainsi qu’il ressort du 
tableau ci-dessous : 

Tableau XIV 

Afrique du Sud : production et commerce du mais 

(En milliers de tonnes métriques) 

g& 1966 1967 1968 1969 1970 
-/ Production 4 393 4 907 P 299 5 316 5 339 6 424 

Exportations : année civile 326 46 2 001 2 949 760 i 23 d J 

12 mois (de décembre 
à novembre ) bu/ 345 59 1 667 3 078 911 1 207 

C/ Exportations ( chiffre dérivé )- 325 58 1 477 3 023 1 031 1 371 

g/ Non compris la production des villages, r3E usage non commercial, 

b/ Période de 12 mois se terminant au mois de novembre de l’année considérée. 
Ce décalage d’un mois - pour tenir compte du transport par mer - vise à permettre 
une meilleure comparabilité entre les chiffres relatifs aux exportations et les 
chiffres d’importations déclarés par les pays destinataires. 

c/ Importations en provenance d’Afrique du Sud re;ues par les pays ayant fourni 
des renseignements. 

a/ Estimation fondée sur des chiffres correspondant à 11 mois. 

26. Une étude du commerce du maïs dë l’Angola et du Malawi révèle une concordance : 
analogue. 

I 
27. En ce qui concerne les quatre catégories de marchandises visées aux alinéas d) 
à f) du paragraphe 2 de la résolution 232, â savoir les véhicules à moteur et les 
pièces détachées correspondantes, les produits pétroliers, le pétrole brut et les 
aéronefs et pièces détachées correspondantes, les exportations vers la Rhodésie du 
Sud des pays qui ont fourni des renseignements se sont élevées à environ 
0,l million de dollars en 1970 (contre 36 millions en 1965, 1,2 million en lp67 
et 0,l million en 1969) e 

Importations de produits déterminés 

Véhicules à moteur et pièces détachées correspondantes 

28. De ces quatre catégories de produits, celle des véhicules à moteur et des 
pièces détachées correspondantes est la plus importante. En ce qui concerne ces 
marchandises, les exportations vers la Rhodésie du Sud des pays ayant fourni des 
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renseignements ont été pratiquement nulles en 1970 (contre 34 millions en X96.5, 
6,1 millions en 1966 et 1 million en 1967). 

29. Il semble fort probable que la Rhodésie du Sud re?oive des véhicules à moteur 
et les pièces détachées correspondantes par l’intermédiaire des pays voisins.. Le 
fait que les exportations de marchandises de cette catégorie en provenance de la 
Rhodésie du Sud vers les pays voisins continuent de se répartir de la m&e fa?on 
qu’avant tend à corroborer cette hypothèse. Le Malawi, par exemple, a indiqué 
qu’en 1967 et en 1968 il a importé pour 0,5 million de dollars de véhicules’ à, moteur 
et de pièces détachées de la Rhodésie du Sud (contre 1,3 million en 1965). Pour 
cette raison, on a analysé (d’après la valeur des marchandises 1/) d’une part les 
exportations en provenance des pays ayant fourni des renseignements vers l’Afrique 
du Sud et le Mozambique, l’Angola, le Malawi et la Zambie et de l’autre les impor- 

1 tations correspondantes effectuées par ces pays auprgs des pays ayant fourni des 
renseignements. Les résultats de cette analyse figurent aux tableaux Xv et XVI 
ci-apr3s : 

l/ Il n’est pas possible de faire une étude compl8te par quantitks en raison 
du caractère hétérogène des marchandises appartenant à ce groupe, qui fait que 

les‘unités de quantité servant à exprimer le volume des importations et des 
exportations varient d’un pays à ltautre. 
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Commerce 
entre le 

1.965 
1966 

1967 

1968 

a69 

1970 

Tableau XVI 

des véhicules à moteur et pièces détachées correspondantes 
Mozambique, l'Angola, le Malawi et la Zambie et les pays 

ayant fourni des renseignements 

(En millions de dollars des Etats-Unis) 

Exportations des pays ayant Importations du Mozambique, 
fourni des renseignements à de l'Angola, du Malawi et 
destination du Mozambique, de la Zambie en provenance 
de l'Angola, du Malawi et des pays ayant fourni des 

de la Zambie renseignements 

48 49 

73 62 

90 

104 

95 
121 

84 * 
94 

86 

944 

J a Estimation. 

30. On remarquera dans les tableaux ci-dessus que, pour 1965, les exportations 
correspondent bien aux importations. En revanche, en 1966, 1967, 1968 et 1969 les 
exportations à destination de l'Afrique du Sud, d'une part, et du Mozambique, de 
l'Angola, du Malawi et de la Zambie, d'autre part, enregistrées par les pays ayant 
fourni des renseignements, ont dépassé les importations correspondantes de ces 
cinq pays, ainsi qu'il est indiqué ci-après (en millions de dollars des Etats-Unis) : 

1966 1967 - - - 1968 1-W 1970 

Afrique du Sud 15 5 13 33 24 

Les quatre autres Pays 11 6 10 9 27 

Total 26 11 23 42 51 

31. L'Afrique du Sud (qui ne fait pas partie des pays ayant fourni des rensei- 
gnements) exPortait traditionnellement une quantité appréciable de véhicules à 
moteur et de pièces détachées en Rhodésie du Sud. POU~ 1965, la Rhodésie du Sud 
déclarait un chiffre de 2,2 millions de dollars. Bien qu'en ce qui concerne ces 
marchandises l'Afrique du Sud n'ait pas fourni d'analyse précise de ses exportations 

Par pays de destination depuis 1964, une étude des statistiques de ses partenaires 
commertiiaux permet d'évaluer la quantité approximative de marchandises que la 
Rhodésie du Sud a re?ues de L'Afrique du Sud. 
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Tableau XVII 

EkporZ;ations de véhicules à moteur et des pièces détachées 
correspondantes effectuées par l'Afrique du Sud 

(En millions de dollars des Etats-Unis) 

x262 - - 1966 1967 

17,3 22,0 

) (743) 00,5 

Total des exportations 4 12,2 

(dont a/ réexportations- ) (4,? 
A destination des pays ayant fourni 

des renseignements af 128 
A destination des pays voisins 

autres que la Fhod6sie du Sud cf 4,4 

1968 J-j&. 1970 

24,4 20,o --if 21,3 
) (16,l) (13,4) 04,4) 

2>1 313 

594 5,l 

3,4 42 4,obJ’ 

394 323 > 4 ob/ 
A destination de la Rhodésie 

du Sud 

Destination inconnue 1.7,6 12,o 13,3 

d Chiffres publiés par l'Afrique du Sud. 

bJ Chiffres estimatifs. 

c/ Chiffres fournis par les partenaires commerciaux de l'Afrique du Sud. 

cX/ Chiffres communiqués par la Rhodésie du Sud. 

32, On note un écart sensible entre les chiffres des exportations et ceux des 
importations. Si, en outre, l'on tient compte de l'augmentation des chiffres 
enregistrés pour les importations sud-africaines et du niveau éleve des chiffres 
estimatifs des exportations sud-africaines vers la Rhodésie du Sud, on est fondé 
à conclure que des véhicules à moteur sont effectivement livrés à la Rhodésie du 
Sud, principalement par l'intermédiaire de l'Afrique du Sud, en violation de la 
résolution 253 (1968) du C!onseil de sécurité, et qu'ils y arrivent en quantité 
peut-être bien supérieure au volume normal des importations sud-rhodésiennes 
-pendant les années qui ont précédé l'application des sanctions par l'Organisation 
des Mations Unies. 

33. Pour ce qui est des ventes de pétrole à la Rhodésie du Sud, les renseignements 
fournis par les pays dont la liste figure dans l'annexe III ne permettent pas de 
faire valablement le point de la situation. Toutefois, on sait que depuis la 
fermeture, en janvier 1966, de l'unique raffinerie de @trole de la Rhodésie du Sud, 
à Umtali, le pays n'a plus besoin d'importer du pétrole brut. L'Iran, Bahreïn et 
l'Arabie Saoudite étaient normalement les principaux fournisseurs de produits 
pétroliers de la Rhodésie du Sud et aussi de l'Afrique du Sud, du Xoxambique et de 
l'Angola. Il semble cependant que les principaux courants d'approvisionnement do 
la Rhodésie du Sud en produits pétroliers se soient orientés vers l'Afrique du Sud 
en 1966-1970. D'après les statistiques dont on dispose, on estime qu'au cours de 

- 2811. - 
i 



: m2.s cinq années, 
1 

L'Afrique du Sud a exporté pour '$2 à 60 millions de dollars 
d'hydrocarbures vers la Rhodésie du Sud. Les besoins normaux de la Rhodésie du Sud 
se chiffrent de 75 à 90 millions de dollars environ; la différence a sans doute été 

/ fournie par l!Afrique du Sud, probablement sans être reportée dans les statistiques 
commerciales ordinaires (voir par. 6 ci-dessus). 

i 34. L a structure des importations de la Rhodésie du Sud au cours de périodes 
successives écoulées depuis L'application de sanctions 6conomiques ne se prête pas 

1 à une analyse globale aussi complète que la structure des exportations du fait que 
celles-ci se ramknent essentiellement à quelques produits primaires tandis que 
celler-là sont plus diversifiées. Par exemple, les exportations étudiées dans la 
présente note représentaient 59 p. 100 du total des exportations de la Rhodésie 
au Sud en 1965 tandis que les quatre produits d'importation examinés dans les 

' paragraphes précédents ne constituaient que 16 pe 100 du total de ses importations 
la même année. 
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ANNEXE1 

Importations de tous produits en provenance de la Rhodésie du Sud)[ 
(selon les rapports des pays mentionnés) 

(En milliers de dollars des Etats-Unis) 

1967 1968 

6 463 1 599 
4 2 

10 

100 

1969 

68 

1 

Pays importateur 1965 1966 070 

115 
1 

. . . 

. . . 

. . . 

. . . 

. . . 

112~~ 

61 

572 

59 

21 

117 

1 

. . . 

4 296zj 

:iY 

-21 

"- 
:. 

14 05&l 

3 152 

377 
551' 
$1 

9 359 
1 087 

62 

62 

Etats..Unis 

Canada 

Argentine 

Bré si1 

Chili 

Colombie 

Mexique 

Belgique-Luxembourg 

France 

République fédérale 
d'Allemagne 

Italie 

Pays-Bas 

Royaume-Uni 

Danemark 

Norvège 

Suède 

Autriche 

Portugal 

230 185 
&’ 

. . ”  

1Y 

1 998 829 

1 059 1 171 

3 54-o 
1 856 

2 806 

2 873 

15 966 13 298 1 120 

259 138 27 
2 406 542 136 

405 a5 163 

35 112 30 525 

16 666 8 554 

5 987 5 722 
83 711 12 809 

1 244 i 205 

1 713 664 

1 960 182 

4 436 1 673 
2 p2$ 2 148 

5 678 4 155 

la - 

249 95 

c 

26 

5 635 3 582’ . . . 

3 g$' 3 4832' 3 629' SuisseA’ 

Islande 

Irlande 

Grèce 

70 32 
1/6/ 

67v - 

Turquie 

Espagne 

Finlande 

Yougoslavie 

- 3343 2 288 

845 290 

6?7&' 

156 - 

3 1 
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Pays importateur 

Jordanie 

Chypre 

Libye 

Israël 

Iran 

Liban 

République arabe unie 

Ethiopie 

Australie 

Nouvelle-Zélande 

Botswana 

Ouganda 

Ghana 

Maurice 

Nigéria 

Z,ambie 

Malawi 

Côte d'ivoire 

Sénégal 

Angola 

Mozambique 

Liberia 

Tunisie 

Japon 

Ceylan 

Lnde 

Pakistan 

Malaisie occidentale 

Singapour 

Sarawak 

Brunéi 

Sabah 

ANNEXE 1 (suite) 

1965 -- 

398 

1966 m 1968 -- 
470 201 20 

260 2 2 

2 

. “ .  

1 241 

..a 

3 266 

1 178 

5 432 

361 

297 

242 

1 Ol$ 

156 129 "*e 

. . . 

189 1 12 

15 149 

787 60 74 
999 4 1 
. . . 8*68/ . . . 
25 . . . 

3 - - 
8 - - 

507E’ 9 - 
yy 507 64 904 45 029 31 602 

20 805 17 267 14 732 12 588 

6121/ 68; ” 1 137 
2 991 5 862 4 458 

23sL/ - Y - 9 

26 497 13 781 1 266 

87 79 2 

6 503 166 1 

29d 

3 56$’ 1 12; ; 

.*. 

822 

1969 

11 

1 

*** 

94 
-21 
1 

. . . 

. . . 

151 

30 481 16 779- 3J 

12 534 1-T 35 
.g 
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pays importateur 

Hong-kong 

Chine (Taiwan) 

Cambodge 

Laos 

République du Viet-Nam 

Indonésie 

République de Corée 

Philippines 

ThaYlande 

Jama2que 

Trinité-et-Tobago 

Barbade 

Guyane 

Antilles néerlandaises 

Fidji 

Samoa-Occidental 

Malte 

AIQJEXE 1 (suite) 

1965 -- 

2 313 

a& 

l .  .  

566L/ 

389 
22 

168 

222 125 

217 88 

1966 

2 082 

. . . 

339' 

456 

360 

127 

1969 _I- 1970 -- 

. . . 

. . . 

. . . 

. . . 
-81 

. . . 

. . . 

I .* 
-81 

l .  .  

9.0 

,1/ 

**. 

.  .  .  

-31 

* Les exportations vers les pays mentionnés ci-dessus ont constitué 
86 p* 100 environ de la totalité des exportations de la Rhodésie du Sud en 1965. 

]lr/ S'applique au commerce avec la Fédiration de Rhodésie et du Nyassaland. 

2/ Janvier-mars. 

3/ Janvier-juin. 

4/ Voir la déclaration officielle du Gouvernement suisse citée à l'annexe II 
du do&.ment X/7781 de lfoNU, 

~/"L'importateur suisse est autorisé à utiliser son contingent annuel à 
n'importe quel moment de l'année, p ar exemple au début de 1967. Les contingents 
sont calculés d'après la quantité moyenne du produit importée au cours des trois 
années précédentes. Des fluctuations sont en outre possibles entre les années, 
Car l'emploi d'un contingent annuel demandé en décembre peut n'apparaltre que 

dans les statistiques commerciales du premier trimestre de l'année suivante, 
puisque les licences dl importation accordées dans les limites du contingent Sont 
en général valables pour trois mois,' 
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ANNEXE 1 (suite) 

Notes de bas de page (suite) 

$/ Janvier-février. 

I/ Mars-décembre. 

g/ Janvier-septembre. 

z/ Janvier-mai. 

10/ Juillet-décembre. - 
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ANNEXE11 

Exportations de tous produits vers la Rhodésie du Sud* 
(d'après les rapports des pays indiqués) 

(En milliers de dollars des Etats-Unis) 

Pays exportateur 

Etats-Unis 

Canada 

Argentine 

Brésil 

Chili 

Colombie 

Mexique 

Belgique-Luxembourg 

France 

République fédérale 
d'Allemagne 

Italie 

Pays-Bas 

Royaume-Uni 

Danemark 

Norvège 

Suède 

Autriche 

Portugal 

Suissebi 

Islande 

Irlande 

Grèce 

Turquie 

Espagne 

Finlande 

Yougoslavie 

Jordanie 

Chypre 

1965 1966 1967 1968 

3157 2-z 

3 625 575 89 22 

&/ 2; 24 - 13 - 

& 

2 

*07-I/ 

6 832 3 444 1 922 1 312 

3 850 4 246 3 976 2 380 

10 903 11 186 12 305 12 914 

6 318 5 010 1 339 1 295 
7 291 5 748 4 699 3 000 

88 808 7 648 2 877 1 946 

667 31 37 29 
1 527 760 183 1 

3 413 51 1 

800 1 256 i 252 1 082 

55d 1 055 1 824 87d 

1 641. 1 890 1 939 2 513 
&l 1Ll 

1 234 

73 

57 

1 958 

29 
1 

2 

87 
. . . 

1 540 

37 
63-/ 

$1 31 4 

- - 

$1 - 2 

193 31 - - 
492 14 1 

16r/ 8$ 

5 3 4 1 

Lbg 

455 
2 

4 

. . . 

6-1 

139 
200 

1 

1970 -- 

514 

16 

. . . 

. . . 

. . . 

a.. 

1.. 

546/ 

286 

L 176 

63 

278 
1 206 

31 

l .  .  

L 969 

:6/ 

-Y 

. . . 

. . . 
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Israël 

Iran 

Liban 

République arabe unie 

Ethiopie 

Australie 

Nouvelle-Zélande 

Ouganda 

Ghana 

Maurice 

Nigéria 

Zambie 

Malawi 

Côte d'ivoire 

Sénégal 

Angola 

Mozambique 

Libéria 

Tunisie 

Japon 

Ceylan 

Inde 

Pakistan 

Malaisie occidentale 

Singapour 

Sarawak 

Brunéi 

Sabah 

Hong-kong 

Chine (Taï'wan) 

Cambodge 

ANNEXE II (suite) 

@J 1966 1Y67 

1 I$&l : : 

2 021L/ 3 - 

. . . . . . 

1 

. . . . . . 

4 510 4 072 5 653 
237>' 3$' 7 
412 - - 
17 2 

6 
1291 1 82$ - 6 

15 317 7 018 2 850 

4 359 2 951 2 735 

3& - 122 - 

304- 1/ 154 214 

3 247 2 698 3 818 

15L' 2;L/ 

16 684 11 110 13 597 
288 - - 

4 526 16 

44d' 

6d 12 - 

1 2171-l - - 

m 

1 328 318 139 
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1968 

. . . 
5 

. . * 

5 851 
13 

..e 

1 332 613 
2 872 3 804 

61/ 
. . . 

3 

4 525 

2 



ANNEXE II (suite) -- 

g@ 1966 -- w 1968 1970 -- 

;I/ - - 
.  .  .  

l .* I.. 
7 8 -ci/ 

..* 

. . . .*. 
1 

:!Y 
-21 

. . . 
9 5 3 -A/ 

Pays exportatew 

Laos 

Républiclue du Viet-Nam 

Indonésie 

Népublique de Corde 

Philippines 

Thaïlande 

Jamaïque 

Trinité-et-Tobago 

Barbade 

Guyane 

Antilles néerlandaises 

Fidji 

Samoa-Occidental 

Malte 

3t Les importations provenant des pays indiqués ci-dessus constituent 
75 p. 100 environ de la totalité des importations de la Rhodésie du Sud en 1965. 

r/ S'applique au commerce avec la Fedération de la Rhodésie et du Nyassaland. 

22/ Janvier-mars. 

3/ Janvier-juin. 

4/ Voir la déclaration officielle du Gouvernement suisse citée à l'annexe T.1 
au document S/7781 de L'ONT. 

21 Exportations nationales. 

6/ Janvier-septembre. 

I/ Janvier-mai. 

c/ Juillet-décembre. 
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ANNEXE III 

Commerce des produits 

~Fubliée séparément en tant g,ue 
Supplément spécial No 2A./ 

-m-e-- 
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